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AVIS 
Nous venons "de publier une 

brochure intitulée «Actes en vi- 
gueur depuis le r juin 1928» 
qui contient les textes revisés à 
La Haye, le 6 novembre 1925, de 
la Convention d'Union et des Ar- 
rangements de Madrid ; le texte de 
l'Arrangement de La Haye, et les 
Règlements d'exécution. 

Elle est en vente chez nous, au 
prix de 2 francs suisses. 

PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

AVIS 
concernant 

LA PROTECTION DES INVENTIONS, DESSINS ET 

MODÈLES ET MARQUES AUX EXPOSITIONS 

(Des 25, 28, 29 mai et 6 juin 1929.) C1) 

La protection des inventions, dessins et 
modèles et marques prévue par la loi du 

(•) Communications officielles de l'Administration 
aUemande. 

18 mars 1904C1) sera applicable en ce qui 
concerne la 21e exposition mécanique de 
la brasserie et de la sommellerie, réunie à 
la XXVe exposition allemande de l'orge et 
du houblon, qui aura lieu à Berlin du 7 au 
13 octobre 1929, ainsi que l'exposition « La 
femme chez elle et dans la vie profession- 
nelle», qui aura lieu à Dortmund du 1er au 
9 juin 1929, et la grande exposition alle- 
mande de la T. S. F., qui aura lieu à Berlin- 
Charlottenburg du 30 août au 8 septembre 
1929. 

La foire de Königsberg, qui devait avoir 
lieu, à teneur de l'avis du 31 janvier 1929 (*), 
du 11 au 14 août prochain, a été renvoyée. 
Elle se tiendra du 18 au 21 août. 

COLOMBIE 

DÉCRET 
concernant 

LES SPÉCIALITÉS PHARMACEUTIQUES 

(Du 16 avril 1928.)(3) 

ARTICLE PREMIER. — Les demandes pré- 
sentées à la Commission des spécialités phar- 
maceutiques dans le but d'obtenir la licence 
d'introduire ou de vendre des produits ou 

(!) Voir Prop, ind., 1904, p. 90. 
<2) Ibid., 1929, p. 28. 
(3) Voir Patent and Trade Mark Review n" 2, de no- 

vembre 1928, p. 34. 

des spécialités pharmaceutiques dans la Ré- 
publique doivent être accompagnées d'un 
certificat du chef du Bureau des marquesf 
attestant que le nom ou la devise utilisés 
pour distinguer le produit médicinal en 
question n'est pas enregistré ou qu'il l'est 
en faveur de la personne qui demande 
ladite licence. 

S'il résulte du certificat que le nom ou 
la devise ne peuvent pas, à teneur des dis- 
positions de l'article 32 de la loi n° 31, de 
1925 (*), être utilisés par la personne qui 
demande la licence, la Commission des spé- 
cialités pharmaceutiques refusera la licence 
requise. 

ART. 2. — Pour tous les effets de la loi 
n° 31, de 1925, et des autres dispositions 
légales concernant la protection de la pro- 
priété industrielle, le certificat visé par l'ar- 
ticle précédent ne donne naissance à aucun 
droit en faveur du demandeur de ladite 
licence. 

ART. 3. — Toute demande tendant à ob- 
tenir le certificat précité doit être accom- 
pagnée d'un exemplaire de la devise et du 
récipient, ayant les mêmes dimensions que 
l'échantillon déposé entre les mains de la 
Commission des spécialités pharmaceutiques 
pour examen. Ledit exemplaire sera muni 
du sceau du Bureau des marques. Il servira 
à la Commission pour établir la comparai- 

(>) Loi concernant la protection de la propriété 
industrielle (v. Prop, ind., 1925, p. 111). (hid.) 
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son nécessaire avant d'accorder la licence 
requise. 

ART. 4. — La concession des licences 
actuellement en cours de procédure sera 
soumise aux formalités prévues par le pré- 
sent décret. 

EQUATEUR 

LOI SUR LES BREVETS 
(Du 17 juillet 1928.X1) 

TITRE PRELIMINAIRE 

ARTICLE PREMIER. — L'État accorde un 
droit d'exploitation exclusive pour tous in- 
vention, perfectionnement ou importation, 
dans les conditions et sous réserve des ex- 
ceptions prévues par la présente loi. 

ART. 2. — Les droits de monopole rela- 
tifs aux perfectionnements apportés à des 
procédés ou à des systèmes et à la décou- 
verte de nouveautés entraînant la création 
d'industries nouvelles ou une application 
nouvelle d'industries existantes ne seront 
accordés que si lesdits perfectionnements 
ou découvertes apportent une modification 
substantielle et une amélioration des sys- 
tèmes ou des procédés existants. 

ART. 3. — L'effet direct du brevet est 
d'assurer à l'inventeur ou au perfectionneur 
la jouissance entière de l'invention ou du 
perfectionnement et de son exploitation 
exclusive, dans la forme qu'il croit être in- 
diquée. 

ART. 4. — La concession sera faite par 
un titre expédié par le Ministère compétent, 
titre dénommé brevet d'exclusivité (Patente 
de exclusiva) et qui contiendra les indica- 
tions suivantes: 
1° le numéro du brevet; 
2° le titre et la désignation sommaire de 

l'invention ; 
3° le nom, la profession et le domicile du 

titulaire ; 
4° le territoire auquel la concession s'étend ; 
5° la date de la concession; 
6° la durée du monopole; 
7° la réserve que le gouvernement ne ga- 

rantit pas la réalité, la valeur et l'utilité 
de l'invention ou du perfectionnement; 

8° la déclaration que la délivrance est faite 
sous réserve des droits des tiers. 

ART. 5. — Les brevets seront délivrés 
au nom du déposant, qu'il s'agisse d'un 
ressortissant du pays ou d'un étranger, 
d'une   personne   physique,   d'une   société 

(*) Voir Patentes y Marcas, numéro de septembre 
1928, p. 468. — On verra, dans l'article 85 de la loi, 
que celle-ci abroge la loi sur les brevets du 18 oc- 
tobre 1880, les autres lois relatives à la matière et 
toutes les dispositions  contraires à une des siennes. 

jouissant de la personnalité juridique ou 
d'une corporation commerciale constituée 
conformément au Code de commerce et aux 
autres lois de l'Equateur ou du pays d'ori- 
gine du déposant. 

ART. 6. — Le brevet ne sera pas accordé : 
1° pour les inventions ou les perfectionne- 

ments contraires aux bonnes moeurs ou 
à la loi ; 

2° pour les inventions qui portent préju- 
dice à la sécurité publique; 

3° pour les inventions purement théoriques 
ou qui ne peuvent pas être appliquées 
industriellement ; 

4° pour les produits alimentaires de pre- 
mière nécessité; 

5° pour les plans ou les combinaisons de 
crédit ou de finance; 

6° pour les inventions qui se bornent à 
prévoir des modifications de proportion ; 

7° pour les inventions ou les perfectionne- 
ments exploités dans le pays avant la 
demande de brevet 

ART. 7. — Il ne sera pas non plus ac- 
cordé de brevet aux inventeurs de remèdes 
ou de méthodes sanitaires secrets. L'inven- 
teur, en cas de succès, pourra être indem- 
nisé pour la divulgation à laquelle il est 
tenu, et l'indemnité sera fixée par le Pou- 
voir exécutif. 

ART. 8. — Les brevets d'importation ne 
seront accordés que si l'importance, les 
avantages industriels ou agricoles, l'utilité 
publique et le montant des capitaux qu'il 
s'agit d'investir le justifient, à teneur de la 
présente loi. 

TITRE  1er 

De la durée et des taxes de brevet 
ART. 9. — Les brevets d'invention durent 

de trois à douze ans, selon l'importance de 
l'invention. Ils peuvent s'étendre à tout le 
territoire de la République ou être limités 
à une région déterminée. 

ART. 10. — Le titulaire d'un brevet d'in- 
vention est tenu d'acquitter les taxes sui- 
vantes : 

1° pour un brevet de 3 ans $ 100 
2° » » » » 6 » » 150 
3° » » » » 9 » » 300 
4°    »     »       »      » 12   »      » 500 

ART. 11. — Les brevets d'importation ne 
seront accordés que pour le territoire de la 
province où l'installation doit être faite et 
pour la durée proportionnée au capital in- 
vesti ci-dessous indiqué: 

1° de |   50000 à 100000,   3 ans 
2°   »  » 101000 » 200000,   6   » 
3°   »  » 201000 » 500000,   9   » 
4° pour plus de  » 500000, 12   » 

ART. 12. — Dans les cas susvisés, le Mi- 
nistère accordera, sur le dépôt d'une de- 
mande conforme à la présente loi, un brevet 
d'exclusivité provisoire pour dix ou huit 
mois, dans lequel délai maximum l'installa- 
tion des machines doit être faite. Le délai 
pourra être réduit, s'il y a lieu. 

Les brevets de cette nature ne seront 
accordés qu'après le dépôt de la garantie 
visée par le chiffre 8° de l'article 16. 

Le délai échu, le brevet provisoire tom- 
bera en déchéance si la preuve de l'installa- 
tion n'est pas faite. S'il est prouvé que les 
machines ont été installées, le brevet défi- 
nitif sera délivré pour la durée correspon- 
dante au capital investi, à teneur de l'échelle 
prévue par l'article 11. 

Lorsque la déchéance du brevet provi- 
soire est prononcée, le requérant perdra la 
garantie déposée. 

Le Ministère déterminera dans chaque 
cas, avant de délivrer le brevet provisoire, 
la forme en laquelle la preuve de l'inves- 
tissement du capital doit être fournie. 

ART. 13. — Le titulaire d'un brevet d'im- 
portation est tenu d'acquitter les taxes sui- 
vantes : 

1° pour un brevet de   3 ans $   400 
2°    »     »      »      »    6   » »    600 
3°    »     »      »      »    9   » » 1200 
4°    »     »      »      »   12   » » 2000 
ART. 14. — Les payements visés par les 

articles 10 et 13 doivent être faits en une 
seule fois et avant la délivrance du brevet. 

TITRE II 

Des demandes de brevet 
ART. 15. — Le requérant doit déposer 

au Ministère compétent une demande ac- 
compagnée de toutes les pièces prescrites 
par la présente loi et conforme à la loi sur 
le timbre. 

ART. 16. — La demande contiendra: 
1° les nom, profession et domicile du dé- 

posant et du mandataire, s'il y a lieu ; 
2° la dénomination de l'invention ou de 

l'importation ; 
3° l'indication qu'il s'agit d'une invention, 

ou bien d'une importation; 
4° l'indication que l'invention a déjà fait 

l'objet d'un brevet étranger, ou non; 
5° la description sommaire de l'invention 

ou de l'importation; 
6° l'indication de la durée pour laquelle 

l'exclusivité est demandée; 
7° un certificat constatant le versement, à 

la Trésorerie, du quart du montant des 
droits à acquitter pour le brevet requis, 
conformément à la présente loi. Si le 
brevet est accordé, cette somme sera 
déduite du montant total à payer. Au 
cas contraire, elle ne sera point rem- 
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boursée au déposant, mais elle profitera 
au fisc; 

8° l'offre de remettre à la Trésorerie le 5 °/0 
de la valeur de l'industrie, lorsqu'il s'agit 
d'un brevet d'importation. Cette somme 
sera retenue, à titre de garantie, jusqu'à 
ce que l'installation soit effectuée. Un 
an après la mise en œuvre des machines, 
elle sera retournée à l'intéressé, qui la 
perdra, par contre, dans le cas visé par 
l'article 12; 

9° la signature du déposant ou du manda- 
taire ; 

10° un pouvoir en bonne et due forme, s'il 
y a un mandataire. 

ART. 17. — La demande sera accompa- 
gnée: 
1° de la description détaillée de l'invention, 

des méthodes, des perfectionnements, 
des machines ou des procédés qui cons- 
tituent l'objet du monopole. Ces pièces 
seront déposées en double exemplaire, 
sous enveloppe scellée. Elles seront si- 
gnées par le déposant ou par son man- 
dataire et soumises aux conditions sui- 
vantes : 
a) les indications de poids et mesures 

seront données d'après le système 
métrique décimal, les indications de 
température en degrés centigrades; 

b) la description ne contiendra pas de 
dessins intercalés dans le texte ; 

2° des dessins nécessaires pour la com- 
préhension claire de la description, qui 
seront déposés conformément aux dis- 
positions du chiffre 1° du présent article 
et devront remplir les conditions sui- 
vantes : 
a) ils seront exécutés sur papier-toile et 

les figures ou les lettres seront tra- 
cées à l'encre noire; 

b) les figures seront numérotées d'une 
manière continue, sans tenir compte 
du nombre des feuilles; 

c) les dessins ne contiendront pas d'ex- 
plications ; ils seront soumis à l'échelle 
métrique ; 

3° des échantillons et des modèles qui se- 
raient nécessaires, dans la forme sui- 
vante : 
a) si l'invention porte sur la composi- 

tion de matières chimiques, les échan- 
tillons seront déposés en une quantité 
suffisante pour pouvoir être décom- 
posés et faire l'objet des examens et 
des preuves nécessaires, tout en res- 
tant conservés à VOficina; 

b) les modèles doivent être confectionnés 
d'une manière durable; ils doivent 
démontrer synthétiquement l'inven- 
tion, à une échelle suffisamment ré- 
duite ; 

c) les modèles en bois seront vernis; 

d) sauf de rares exceptions, l'on déposera 
toujours des modèles mécaniques sus- 
ceptibles de fonctionner, pour la meil- 
leure compréhension de l'invention; 

e) si, pour des raisons spéciales, le Mi- 
nistère indique les dimensions que 
les modèles doivent avoir, l'intéressé 
est tenu de se conformer à ces exi- 
gences, dans le délai qui lui sera 
opportunément accordé à cet effet; 

f) les modèles et les échantillons ne 
seront en aucun cas retournés à l'in- 
téressé. 

ART. 18. — La demande et les pièces 
ainsi déposées dans la forme susdite, il sera 
dressé, par la section compétente du Minis- 
terio de Patentes, un acte constatant l'heure 
et la date du dépôt et portant la signature 
du déposant ou de son mandataire et du 
chef de section. A cet effet, l'on se servira 
d'un registre spécial, sous la responsabilité 
dudit fonctionnaire. 

ART. 19. — Si le déposant n'est pas do- 
micilié dans la capitale et s'il n'y a point 
de mandataire, il déposera la demande et 
les pièces auprès de l'autorité administrative 
supérieure du lieu où il demeure. Celle-ci 
les fera directement parvenir au Ministère. 

ART. 20. — Dans le cas susvisé, l'autorité 
ayant reçu le dépôt délivrera un récépissé 
constatant l'heure et la date de celui-ci et 
portant sa signature, celle du secrétaire (s'il 
y en a un) et de deux témoins. Ce récépissé 
sera annoté dans le registre visé par l'ar- 
ticle 18, avec la signature du chef de sec- 
tion, et la date ainsi établie sera considérée, 
pour les effets de la priorité, comme étant 
la date du dépôt de la demande. 

TITRE III 

De la délivrance des brevets 
ART. 21. — Les demandes seront exami- 

nées dans l'ordre de leur dépôt. 

ART. 22. — Si une demande remplit 
toutes les conditions requises, une copie en 
sera publiée dans le Registro oficial et dans 
deux périodiques importants de la Répu- 
blique, dans les huit jours qui suivent la 
date à laquelle l'acte de dépôt a été dressé. 
La publication sera faite trois fois, aux frais 
de l'intéressé. Il en sera de même pour les 
autres cas similaires. * 

ART. 23. — Si, dans les 90 jours qui 
suivent la publication, faite dans la forme 
prévue par l'article précédent, personne n'a 
formé opposition à la délivrance du brevet, 
le Ministère ordonnera à la section compé- 
tente l'ouverture des pièces déposées. Si 
ces dernières sont conformes aux prescrip- 
tions, il procédera à la nomination des 
experts. 

ART. 24. — S'il y a opposition, le Minis- 
tère étudiera et résoudra l'affaire avant de 
nommer les experts. Toutefois, si une exper- 
tise est nécessaire pour prendre une déci- 
sion, il soumettra la demande et l'opposition 
à l'étude d'experts, nommés conformément 
à l'article précédent. 

L'opposant est tenu de déposer sans délai 
le 50 % de la somme que le Ministère 
établira à titre d'honoraires pour les ex- 
perts. S'il ne le fait pas, il sera considéré 
comme ayant abandonné l'opposition. 

Le 50 % <lu> reste à payer sera acquitté 
par le déposant. 

ART. 25. — Pour la nomination des ex- 
perts, on préférera les professionnels de la 
matière qui fait l'objet du brevet; à défaut, 
on nommera des personnes compétentes en 
la matière. 

ART. 26. — Dès que les trois experts 
auront accepté leur charge, l'intéressé dé- 
posera au Ministère le montant de leurs 
honoraires établi par ce dernier. 

ART. 27. — Les formalités susdites ac- 
complies, toutes les pièces du dossier seront 
remises aux experts, qui auront auparavant 
prêté serment. La remise sera constatée 
dans l'acte attestant l'entrée en fonctions 
des experts, où sera également fixé le délai 
dans lequel ceux-ci doivent présenter leur 
rapport. 

ART. 28. — Le rapport présenté, le sous- 
secrétaire du Ministerio de Patentes et le 
chef de la section compétente (le premier 
en qualité de président, le deuxième comme 
secrétaire) se réuniront avec les trois ex- 
perts pour examiner ce travail. Après l'exa- 
men du rapport et au cas où ce dernier 
concluerait en faveur de la délivrance, le 
décret de concession du brevet sera émis 
le plus tôt possible, conformément à l'ar- 
ticle 4. 

ART. 29. — Le décret sera inscrit dans 
le registre des brevets. Il sera signé par le 
Président de la République, le Ministre, le 
sous-secrétaire et le chef de la section com- 
pétente. 

ART. 30. — La copie du décret, qui 
constituera le certificat de brevet, sera ex- 
pédiée conformément à la loi sur le timbre. 
Elle sera signée par le sous-secrétaire et 
par le chef de section. Avec cette pièce, il 
sera remis à l'intéressé le duplicata des do- 
cuments visés par les chiffres 1° et 2° de 
l'article 17. 

ART. 31. — La demande et l'original des 
pièces du dossier seront versés aux archives 
du Ministère, sous la garde directe du chef 
de la section des brevets. 

ART. 32. — Le brevet accordé, l'on pu- 
bliera dans le Registro oficial la demande, 
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la description, les dessins et les autres do- 
cuments déposés, ainsi que le décret de 
concession. 

ART. 33. — Si l'intéressé, son cession- 
naire ou un tiers demandent une copie des 
pièces relatives à un brevet délivré et dont 
la publication a déjà été faite dans Je 
Registro oficial, ils la recevront sous réserve 
de payer les frais occasionnés par la repro- 
duction des dessins, des figures, etc. 

ART. 34. — Si les documents déposés 
ne sont pas conformes aux prescriptions de 
la présente loi, le déposant en sera informé 
afin qu'il régularise son dépôt dans les dé- 
lais ci-après: 

s'il demeure dans le pays, dans les quarante- 
cinq jours; 

s'il demeure à l'étranger, dans les cent 
jours. 

Si le déposant ne régularise pas son dé- 
pôt dans le délai prescrit, il perdra tous 
ses droits. 

TITRE IV 

Des certificats d'addition 
ART. 35. — Quiconque a obtenu un bre- 

vet d'invention peut demander, pendant 
toute la durée de son droit exclusif, des 
certificats relatifs aux modifications, perfec- 
tionnements ou additions qu'il se propose 
d'apporter à l'invention primitive. 

ART. 36. — La demande et la délivrance 
de ces certificats seront soumises aux mêmes 
formalités que pour l'obtention des brevets 
d'invention. 

ART. 37. — Au cours de la première 
année suivant la délivrance du brevet, les 
certificats d'addition ne pourront être de- 
mandés que par le breveté ou par son ayant 
droit. Après l'échéance de ce délai, toute 
tierce personne peut demander un brevet 
pour perfectionnement, modification ou ad- 
dition, conformément à l'article 2 de la 
présente loi. La demande, la procédure et 
la délivrance seront soumises aux mêmes 
formalités que celles établies pour les bre- 
vets originaux. 

ART. 38. — Tout certificat d'addition, de 
modification ou de perfectionnement de- 
mandé par l'inventeur ou par les personnes 
qui lui ont succédé dans ses droits au bre- 
vet principal sera soumis au payement du 
tiers de la valeur du brevet original. Le 
même pourcentage profitera à la Commission 
d'experts. 

ART. 39. — Les cerlificats d'addition, de 
modification ou de perfectionnement accor- 
dés conformément à l'article précédent ne 
seront délivrés que pour la durée du brevet 
principal. 

ART. 40. — Le titulaire d'un brevet de 
modification   ou   de   perfectionnement   ne 

pourra l'exploiter, dans le délai de validité 
du brevet principal, qu'après entente avec 
l'inventeur principal. 

De même, l'inventeur n'aura le droit 
d'exploiter l'amélioration ou le perfection- 
nement apportés à son invention qu'après 
entente à ce sujet avec l'auteur de ces per- 
fectionnement ou amélioration. 

De ces arrangements il sera dûment 
donné communication au Ministère. 

ART. 41. — Au cas où il aurait été ac- 
cordé un brevet pour un perfectionnement 
qui contribue d'une manière importante à 
diminuer les risques et les accidents dans 
le travail que l'exploitation de l'invention 
implique, ou qui est considéré comme ayant 
une utilité publique, le titulaire, le cession- 
naire ou les exploitants du brevet principal 
seront tenus d'adopter le perfectionnement 
et de verser à l'auteur de ce dernier une 
récompense fixée par le Ministère. 

TITRE V 

De la cession et de la transmission des 
brevets 

ART. 42. — Quiconque aura obtenu un 
brevet dans les conditions prévues par la 
présente loi pourra céder ou transmettre 
ses droits dans la forme qu'il lui plaira de 
choisir. 

ART. 43. — La cession ou le transfert 
doivent être faits par un acte public. 

ART. 44. — Pour que l'acte de cession 
ou de transfert déploie ses effets, il devra 
être enregistré dans le Libro de cesiones que 
le Ministère tiendra à cet effet. 

ART. 45. — Toute personne qui succède 
au titulaire dans ses droits au brevet, soit 
par héritage, soit par cession à titre oné- 
reux ou gratuit, est tenue d'en informer le 
Ministerio dé Patentes. A cet effet, elle lui 
remettra copie de l'acte de transfert ou de 
l'instrument donnant naissance à ses droits 
selon le cas. 

ART. 46. — Dans le registre des cessions 
il sera inscrit: 
1° le nom de l'ancien titulaire; 
2° le nom de son successeur; 
3° le brevet faisant l'objet de la cession ; 
4° la date de la cession; 
5° la date de l'échéance du brevet; 
6° le nom du notaire ; 
7° le lieu et la date où l'acte a été dressé; 
8° la  signature  du  sous-secrétaire   et du 

chef de section. 
ART. 47. — L'enregistrement opéré de 

la manière prévue par l'article précédent, il 
en sera fait copie pour la publication dans 
le Periôdico oficial. 

ART. 48. — La copie de l'inscription de 
la cession ou du transfert sera établie con- 

formément à la loi sur le timbre. Elle sera 
signée par le Ministre, le sous-secrétaire et 
le chef de section. 

TITRE VI 

De la publication des brevets 
ART. 49. — Tout brevet délivré fera 

l'objet, en sus de la publication dans le 
Registro oficial et pour que tout le monde 
en ait connaissance, d'une publication dans 
les principaux quotidiens de la République. 
Cette publication comprendra le nom du 
titulaire, la durée du brevet, le ou les lieux 
auxquels il s'étend et la dénomination et la 
description succincte de l'invention. Elle 
aura lieu pendant quinze jours consécutifs. 

ART. 50. — S'il s'agit de brevets d'im- 
portation, la publication se fera pendant 
trente jours consécutifs, aux frais du titu- 
laire. 

ART. 51. — Le Ministère compétent est 
tenu de publier chaque année un catalogue 
contenant la liste de tous les brevets déli- 
vrés au cours de l'année. 

ART. 52. — La publication du catalogue 
visé par l'article précédent comprendra: 
1° le décret de concession, in extenso; 
2° la description du brevet; 
3° la reproduction des dessins et des figures 

déposés. 

ART. 53. — En sus des publications pré- 
citées, il sera édité chaque année une feuille 
contenant la liste de tous les brevets en 
vigueur, et mentionnant: 
1° le numéro du brevet; 
2° le nom du titulaire ou du cessionnaire ; 
3° le titre de l'invention; 
4° la date d'échéance du brevet. 

ART. 54. — Lorsque le délai pour lequel 
un brevet a été accordé vient à échoir, le 
Ministère en informera à la même date qui 
de droit pour la publication dans le Registro 
oficial de la déchéance du brevet. 

TITRE VII 

De la nullité et de la déchéance des brevets 
ART. 55. — Les brevets seront annulés 

dans les cas suivants: 
1° lorsqu'ils ont été obtenus en contraven- 

tion des articles 6 et 7 ; 
2° lorsqu'ils ont été obtenus par un titre 

frauduleusement faux, qui ne correspond 
pas à l'invention; 

3° lorsqu'il est demandé un certificat d'ad- 
dition, de modification ou de perfection- 
nement pour un brevet qui n'a pas été 
délivré ; 

4° lorsque le dépôt sur lequel le brevet 
est basé présente un défaut de nou- 
veauté. 
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ART. 56. — Lorsqu'il s'agit d'un brevet 
d'importation, le brevet sera nul s'il est 
prouvé qu'il existait déjà, antérieurement à 
la demande, dans la province pour le terri- 
toire de laquelle le droit exclusif est re- 
quis, des industries ou des installations 
complètes pour l'exploitation de celles-ci, 
en dépit du fait que l'exploitation soit faite 
par des machines d'un modèle autre que 
celui faisant l'objet de la demande. 

ART. 57. — Les brevets valablement dé- 
livrés tombent en déchéance : 
1° à l'échéance du délai pour lequel ils ont 

été délivrés; 
2° lorsqu'ils n'ont pas été exploités dans 

les  deux  années  qui  suivent  la déli- 
vrance ; 

3° lorsque l'exploitation a été interrompue 
pendant deux ans sans motifs valables. 

ART. 58. — Les brevets d'importation, 
délivrés conformément à l'article 8 de la 
présente loi, tomberont en déchéance lorsque 
le délai accordé pour l'installation est écoulé 
sans que celle-ci ait été faite et lorsque, les 
travaux d'exploitation ayant été commencés, 
ils sont interrompus pendant plus de six 
mois, sans motifs valables. 

ART. 59. — Lorsqu'un brevet d'importa- 
tion tombe en déchéance, le titulaire perdra 
le 5 % déposé conformément à l'article 16, 
chiffre 8°. 

ART. 60. — Dès que le délai fixé pour 
l'exploitation d'une invention ou d'un bre- 
vet d'importation est écoulé, quiconque 
pourra demander au Ministerio de Patentes 
une licence d'exploitation. 

ART. 61. — La licence sera accordée si 
le Ministère a fait la preuve certaine de la 
déchéance des brevets en question, confor- 
mément aux articles 57, chiffres 2° et 3°, 
et 58. 

ART. 62. — En présence d'une demande 
tendant à obtenir une licence d'exploitation, 
le Ministère ordonnera, dans le but de faire 
la preuve de la déchéance, une publication 
dans, deux quotidiens de la République. 
Cette publication rendra compte de la de- 
mande déposée. Elle sera faite aux frais du 
requérant, pendant 30 jours consécutifs. Si, 
dans les 60 jours qui suivent la publication, 
aucune opposition ni réclamation n'a été 
présentée, la licence requise sera accordée 
par le Ministère compétent. 

ART. 63. — Si le titulaire d'un brevet 
s'oppose à la concession d'une licence d'ex- 
ploitation, le Ministère liquidera l'affaire par 
l'entremise d'une Commission nommée à 
cet effet et conformément au rapport pré- 
senté par celle-ci. 

ART. 64. — Les honoraires de la Com- 
mission susmentionnée seront à la charge 

du requérant, s'il est établi qu'il a dit la 
vérité au sujet de l'exploitation de l'inven- 
tion, et à la charge de l'opposant au cas 
contraire. 

ART. 65. — L'un et l'autre déposeront, 
pour les effets de l'article antérieur, la 
somme nécessaire pour la rétribution de la 
Commission et cela dès la nomination de 
celle-ci. La somme sera déposée entre les 
mains du caissier du Ministerio de Patentes. 
La partie gagnante aura le droit d'obtenir 
le remboursement de son dépôt. 

Si l'une ou l'autre des parties ne dépose 
point ladite somme dans le délai fixé par 
le Ministère, elle sera considérée comme 
ayant abandonné sa demande. 

TITRE VIII 

Des droits du breveté 

ART. 66. — Le breveté a le droit d'ins- 
taller, pour l'exploitation de l'invention, des 
établissements dans n'importe quel lieu de 
la zone établie pour qu'il y exerce son droit 
de monopole. 

ART. 67. — Quiconque se qualifierait de 
breveté sans l'être, soit dans des annonces, 
prospectus, circulaires, soit par un autre 
moyen quelconque de publicité, sera consi- 
déré comme ayant commis une fraude et 
sera condamné à une amende de 100 à 
500 sucres. 

ART. 68. — Toute atteinte portée aux 
droits du breveté sera punie d'une amende 
de 100 à 1000 sucres. 

ART. 69. — Le breveté peut obtenir, 
moyennant une garantie suffisante, et avec 
l'accomplissement des formalités prescrites, 
la confiscation des produits, machines et 
autres objets dont le coupable fait usage 
pour porter atteinte à ses droits. 

ART. 70. — Le coupable sera, en outre, 
condamné à la réparation des dommages. 

ART. 7t. — Si le délit n'est pas prouvé, 
le breveté téméraire sera condamné à la 
réparation des dommages et à une amende 
de 100 à 1000 sucres. 

ART. 72. — La plainte doit être déposée 
par la partie intéressée. Dans les cas visés 
par le présent titre, sont compétents pour 
connaître des affaires susdites les juges et 
les tribunaux ordinaires. 

Le Ministerio de Patentes ne connaîtra 
que des affaires portant sur la validité et 
sur la déchéance des brevets. 

TITRE IX 

Dispositions générales 

ART. 73. — Pour aucun motif il ne sera 
accordé de prorogation pour l'exploitation 
d"un brevet. 

ART. 74. — Les délais prévus par les 
articles 57 et 58 ne pourront pas non plus 
être prolongés. 

ART. 75. — Les brevets d'importation 
ne seront pas accordés avant le dépôt d'une 
pièce constatant le versement, à la Trésore- 
rie, du 5 % de la valeur de l'industrie, 
conformément au chiffre 8° de l'article 16. 

ART. 76. — Lorsqu'il s'agit d'accorder 
un brevet d'importation, la requête sera 
notifiée, avant toute autre démarche, au 
gouverneur de la province où l'industrie 
doit être installée, ou au Jefe Politico, selon 
le cas, afin qu'ils se prononcent sur la 
question de savoir si l'industrie faisant 
l'objet du brevet y est déjà exploitée et 
sous quelle forme. 

ART. 77. — S'il résulte du rapport pré- 
cité que l'exploitation de l'industrie en 
question est bornée à une étape rudimen- 
taire, le brevet sera accordé. 

ART. 78. — Pour les effets de la publi- 
cation annuelle des brevets accordés, on 
prendra comme point de départ l'année 1928. 

ART. 79. —  Les registres que YOftcina 
de Patentes est appelée à tenir, avec leurs 
tables respectives, sont les suivants : 
1° registre du dépôt des inventions; 
2° registre des rapports des experts ; 
3° registre de l'entrée en fonction des ex- 

perts et de la remise des pièces du dos- 
sier à ceux-ci; 

4° registre des originaux des brevets; 
5° registre des brevets additionnels; 
6° registre  des  cessions  et transmissions 

de brevets; 
7° registre de la publication des brevets; 
8° registre de la déchéance des brevets; 
9° registre des accords passés entre les in- 

venteurs et les personnes qui ont per- 
fectionné leurs inventions; 

10°registre des licences d'exploitation; 
11° registre des brevets d'importation pro- 

visoires. 
ART. 80. — Dans le bilan du Ministerio 

de Patentes, il sera réservé chaque annnée 
un poste intitulé «Brevets», qui fournira 
les fonds pour la rémunération des Com- 
missions, les frais de publication d'annonces, 
catalogues, avis, etc. 

ART. 81. — Pour l'année en cours, les 
fonds nécessaires pour l'exécution de la 
présente loi seront puisés dans le poste 
a Dépenses imprévues » du Ministerio de 
Patentes. 

ART. 82. — Les demandes de brevets en 
cours seront soumises aux dispositions de 
l'article 34. 

ART. 83. — Sont et demeurent annulés 
tous les brevets délivrés avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi et dont l'exploi- 
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tation n'a pas été faite dans le délai établi 
pour chaque cas. 

ART. 84. — Les demandes en cours por- 
tant sur des prorogations, des oppositions, 
etc. seront traitées conformément à la pré- 
sente loi. 

ART. 85. — Sont abrogées la loi sur les 
brevets du 18 octobre 1880 et les autres 
lois relatives à cette matière, ainsi que 
toutes les dispositions contraires à la pré- 
sente loi. 

ART. 86. — La présente loi entrera en 
vigueur le jour de sa publication dans le 
Registro oficial. 

ESPAGNE 

ORDONNANCE ROYALE 
concernant 

L'EXPLOITATION   ET  LA   REEXPLOITATION DES 

BREVETS 

(N° 499, du 7 février 1929-X1) 

Monsieur le Directeur général de 
l'Industrie, 

Il est devenu nécessaire d'établir dans la 
législation espagnole sur les brevets d'in- 
vention (dans laquelle, comme dans celle 
des autres pays qui ont adopté le régime 
de licences d'exploitation, celles-ci peuvent 
être considérées comme des contrats d'op- 
tion, qui peuvent être retirés tant que l'op- 
tion n'aura pas été acceptée), dans le but 
de pourvoir aux conséquences du défaut 
d'exploitation pour cause de force majeure, 
des règles pour l'adoption du système de 
la réexploitation de brevets. 

L'article 101 de la loi (2) ne traite pas 
directement du cas; mais celui-ci est réglé 
implicitement dans l'article 106, § 4, qui 
prévoit parmi les motifs de déchéance des 
brevets non seulement le défaut de mise 
en œuvre dans le délai de trois ans, mais 
aussi la cessation d'exploitation, après ce 
terme, pendant un an et un jour. 

Ce système a l'avantage que, dans les cas 
où il ne se présenterait pas de demandeur de 
licence, à teneur de l'ordonnance du 29 jan- 
vier 1924(3), l'inventeur est tenu de re- 
nouveler la publicité de ses offres, afin 
d'accroître la possibilité que le brevet puisse 
être exploité et ne continue pas dans l'état 
ambigu de droit où, par suite de l'absence 
d'acheteurs, un brevet reste implicitement 
pendant tout le terme légal de son exis- 
tence sous le régime de non-exploitalion. 

Il est donc indispensable que le § 4 de 
(') Voir Gaceta de Madrid, n" 41, du 10 février 1929, 

p. 1177. 
(*) Loi sur la propriété industrielle, du 16 mai 1902 

(v. Prop, ind., 1902, p. 82). 
(*) Voir Prop, ind., 1925, p. 250. 

l'article 106 de la loi soit éclairci, en com- 
plétant les dispositions contenues dans la- 
dite ordonnance du 29 janvier 1924. 

Par ces motifs, S. M. le Roi (q. D. g.) a 
bien voulu ordonner: 

1. Que les titulaires de brevets d'inven- 
tion et d'introduction qui n'auraient pas 
exploité l'objet de leur brevet pour cause 
de force majeure (§ 4 de l'article 106 de 
la loi), seront tenus de faire constater ce 
fait dans le dossier du brevet en question, 
moyennant une requête qu'ils devront pré- 
senter au chef du registre de la propriété 
industrielle et dans laquelle ils déclareront 
que lesdites circonstances les ont obligés à 
ne pas donner cours à l'exploitation. 

Si celte constatation n'était pas requise, 
le cas de force majeure ne pourrait pas 
être invoqué vis-à-vis des tiers, à moins 
que le défaut de constatation ne soit dû, 
lui aussi, à un cas de force majeure. 

La constatation requise sera soumise à la 
décision que prendra l'Administration sur 
la base de la valeur des causes et circons- 
tances de force majeure. 

Des preuves documentaires de caractère 
authentique devront être fournies en justi- 
fication des causes alléguées. 

2. Tout inventeur qui, après avoir mis 
en œuvre son brevet, en continuerait l'ex- 
ploitation, pourra, si cela lui convient, faire 
constater le fait moyennant une requête 
déposée dans les mêmes conditions et avec 
les mêmes formalités que celles établies au 
paragraphe précédent. Aucun brevet ayant 
fait l'objet de ladite constatation ne pourra 
être déclaré déchu pour cause de mise en 
œuvre insuffisante. 

3. Lorsque le titulaire d'un brevet a offert 
une licence d'exploitation et qu'aucune offre 
ne lui a été faite dans le délai d'un an et 
d'un jour suivant la date de la publication 
de l'offre dans le Boktin oficial de la pro- 
piedad industrial, il est obligé d'en renou- 
veler l'offre annuellement, à sa requête et 
à ses frais, en la publiant de nouveau dans 
ledit Boletin oficial, ainsi que dans un jour- 
nal quotidien à grand tirage, dont un exem- 
plaire sera déposé avec la demande, pour 
être joint au dossier. 

4. Lorsque le titulaire a mis son brevet 
sous le régime de la licence d'exploitation, 
il pourra, tant qu'il n'aura reçu aucune de- 
mande de licence, le retirer et en recom- 
mencer lui même l'exploitation. Dans ce cas, 
il devra présenter au registre un certificat 
de ^exploitation, signé par un ingénieur, 
dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes formalités que celles qui sont re- 
quises pour les certificats de mise en œuvre. 

IRAQO) 

ORDONNANCE 
DU  MINISTèRE DES FINANCES CONCERNANT 

LA DéLIVRANCE DES BREVETS 

.      (N° 148, du 22 août 1928.)(2) 

1. A partir du 1er septembre 1928, le 
Gouvernement de l'Iraq acceptera les de- 
mandes de brevets et délivrera des brevets 
à teneur de la loi ottomane sur les brevets 
du 28 Rabia Ardai 1927 (9 mars 1880), 
dont le texte est publié ci-après pour in- 
formation (3). 

2. Aucune demande ne sera acceptée dans 
la Province. 

3. Les taxes à acquitter à teneur de l'ar- 
ticle 4 de ladite loi sont modifiées comme 
suit: 

Pour un brevet de   5 ans    142,8 rupies 
»      »       »       » 10   »      285,0     » 
»     »      »      » 15   »     427,8     » 

NOTE. — Ces taxes pourront être versées 
par acomptes annuels de 28,8 rupies. 

Les taxes prévues par les articles 13, 20 
et 28 de ladite loi sont fixées à 14,4 rupies. 

4. Les modifications suivantes sont ap- 
portées à la loi ottomane, pour la rendre 
applicable à l'Iraq: 
a) au lieu de « Empire ottoman », lire 

« Iraq » ; 
b) au lieu de «Constantinople », lire « Bagh- 

dad-» ; 
c) au lieu de «Ministre du Commerce et 

de l'Agriculture », lire « Ministre des Fi- 
nances » ; 

d) au lieu de «Maître d'artillerie», lire 
« Ministre de la Défense ». 

NOUVELLE-ZELANDE 

RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES DESSINS 

(Du 26 juin 1922.)(4) 

Explications des termes employés (5) 
1. 

Taxes (5) 
2. - (1), (2), (3).  

(>) Rappelons que l'Iraq (Mésopotamie) est devenu, 
en vertu de la paix de Sèvres, un État indépendant 
(capitale Baghdad). II a été placé sous mandat britan- 
nique, par la Société des Nations, le 2 mars 1921. Le 
Vilajet de Mossoul y a été rattaché en vertu de la dé- 
cision de la Société des Nations du 15 décembre 1925 
(v. Gotha, 1929, p. 1027). (Réd.) 

(2) Communication officielle de l'Administration 
britannique. L'ordonnance a été publiée dans le n'34 
de l'Iraq Government Gazette, du 2 septembre 1928. 

(3) Cette loi est publiée dans le Recueil général, 
tome II, p. 607, sous la date du 18 février 1879. Nous 
allons la publier ci-dessous (v. p. 130), attendu qu'elle 
manque encore à la documentation de la Propriété 
industrielle. (Réd.) 

(') Communication officielle de l'Administration 
néo-zélandaise. 

(5) Voir, mutatis mutandis, sections 1 à 3 du règle- 
ment sur les brevets (v. Prop, ind., 1929, p. 105). 
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Formulaires (x) 
3. 

Séries d'articles 
4. — Une «série» désigne un certain 

nombre d'articles d'un même caractère gé- 
néral qui se vendent d'habitude ensemble 
ou qui sont destinés à être employés en- 
semble, et qui portent tous le même dessin 
avec ou sans modifications ne suffisant pas 
à en modifier le caractère ou à en altérer 
l'identité. 

En cas d'incerlitude sur la question de 
savoir si des articles donnés constituent 
une série ou non, la question sera décidée 
par le Registrar. 

Classification des produits 

5. — Pour l'enregistrement des dessins 
et l'application du présent règlement, les 
marchandises sont classées de la manière 
indiquée dans la troisième annexe ci-après. 

En cas d'incertitude sur la classe à la- 
quelle appartient un genre parliculier de 
marchandises, la question sera tranchée par 
le Registrar. 

Documents 

6. — Sous réserve de toutes autres pres- 
criptions que le Registrar pourrait rendre, 
toutes les demandes, avis, feuilles portant 
des représentations et autres documents, 
dont le dépôt est exigé par la loi ou le pré- 
sent règlement, devront être établis (à moins 
de prescription contraire) sur un côté seule- 
ment de feuilles de papier forl, dont les 
dimensions seront d'à peu près i 3 pouces 
sur 8 pouces, avec une marge d'environ 
2 pouces du côté gauche. 

7. — Tout document déposé par une 
firme ou une association peut être signé au 
nom de la firme ou pour le compte de la 
firme ou de l'association, par un ou plu- 
sieurs de ses membres. Un document dé- 
posé par une société peut être signé par le 
directeur, le secrétaire ou un autre agent 
supérieur de la société. 

Adresses 
9. — (i) Toute demande sera accom- 

pagnée d'une adresse pour notifications où 
pourront être envoyées toutes les communi- 
cations faites par le Registrar. Si le dépo- 
sant ou le titulaire de l'enregistrement 
habitent hors de la Nouvelle-Zélande, et 
n'ont pas fourni d'adresse pour notifications 
en Nouvelle-Zélande, le Registrar ne sera 
pas tenu de leur envoyer les communica- 
tions qui lui sont prescrites par le présent 
règlement 

O Voir, mutatis mutandis, sections 1 à 3 dudit rè- 
glement sur les brevets. 

(") Voir, mutatis mutandis, section 5 du règlement 
sur les brevets. 

(2) Quand le déposant habite hors de la 
Nouvelle-Zélande, il doit, s'il en est requis, 
indiquer au Registrar une adresse où les 
notifications peuvent lui être envoyées en 
Nouvelle-Zélande, et jusqu'à ce qu'il ait 
désigné cette adresse, le Registrar peut se 
dispenser de procéder à l'examen de la 
demande. 

(3) Quand une pareille adresse est fournie, 
elle est inscrite au registre, après l'enre- 
gistrement du dessin, comme celle où les 
notifications peuvent être envoyées au pro- 
priétaire. 

Mandataires 
10. — (1) Toute demande d'enregistre- 

ment et toute autre communication entre 
un déposant ou entre le propriétaire enre- 
gistré d'un dessin et le Registrar peut se 
faire par un mandataire dûment autorisé à 
la satisfaction de ce dernier. 

(2) Tout déposant ou propriétaire peut 
charger un mandataire de le représenter 
pour les affaires relatives au dessin, en en- 
voyant à cet effet au Registrar un pouvoir 
écrit et signé selon le formulaire n° 1 ou en 
toute autre forme que ce dernier jugerait 
suffisante. Quand le propriétaire d'un dessin 
a désigné un tel agent, tout document re- 
latif au dessin qui est notifié à ce dernier 
est considéré comme ayant été notifié à 
son mandant, et toutes les communications 
devant être faites au propriétaire au sujet 
dudit dessin peuvent être adressées au man- 
dataire. 

Demande d'enregistrement 
11. — (1) Toute demande d'enregistre- 

ment d'un dessin sera établie d'après les 
formulaires n° 2 ou n° 3 (selon le cas), sera 
signée par le déposant ou par son manda- 
taire, et indiquera la classe dans laquelle 
le dessin doit être enregistré, ainsi que le 
ou les articles auxquels le dessin doit être 
appliqué. Si le Registrar l'exige, le déposant 
doit indiquer en outre l'usage auquel sont 
destinés lesdils articles, ainsi que la matière 
unique ou prédominante dont ils se com- 
posent. Si le déposant désire que le même 
dessin soit protégé dans plus d'une classe, 
il devra formuler une demande spéciale 
pour chaque classe. La demande déposée au 
nom d'une corporation pourra être formulée 
par un directeur, ou par un secrétaire ou 
par tout autre fonctionnaire principal, et les 
formulaires employés dans ce cas seront 
modifiés de manière à tenir compte des cir- 
constances. 

(2) Le Registrar peut admettre le dépôt 
d'un dessin même non conforme à la loi 
ou au présent règlement, s'il est fait dans 
les délais et conditions jugés convenables 
par le Registrar; dans un cas pareil, le 
Registrar invitera le déposant à satisfaire 
aux exigences du présent règlement dans le 

délai qu'il lui fixera à cet effet. Le Registrar 
n'est pas tenu de procéder à un acte quel- 
conque relatif à ce même dépôt avant que 
ce dernier n'ait été dûment complété. 

12. — Le déposant peut, et doit dans 
chaque cas où il en est requis par le Re- 
gistrar, fournir un exposé succinct de la 
nouveauté qu'il revendique pour son dessin, 
et, quand des représentations seront four- 
nies, il inscrira cet exposé au dos de chaque 
représentation. 

13. — Toute demande tendant à obtenir, 
à teneur de la section 53 de la loi, l'enre- 
gistrement d'un dessin ayant déjà été enre- 
gistré pour une ou plusieurs classes con- 
tiendra le ou les numéros des enregistre- 
ments antérieurs. 

14. — On remettra à la satisfaction du 
Registrar, avec chaque demande d'enre- 
gistrement d'un dessin, quatre dessins, photo- 
graphies, calques ou autres représentations 
exactement semblables ou quatre spécimens 
du dessin. 

15. — Sous réserve des autres prescrip- 
tions que le Registrar pourrait rendre, quand 
des dessins ou des calques sont fournis, ils 
doivent être exécutés à l'encre de Chine, 
sur du papier fort de bonne qualité ou sur 
toile à calquer. 

16. — Quand un dessin est applicable 
à une série, chacune des représentations 
jointes à la demande doit montrer les di- 
vers arrangements en lesquels le dessin 
doit être appliqué aux articles compris dans 
la série. 

17. — Quand les spécimens ne parais- 
sent pas au Registrar de nature à pouvoir 
être collés convenablement dans des livres, 
on fournira des représentations pour l'in- 
sertion dans le registre et les besoins du 
service. 

18. — Les mots. lettres ou chiffres ne 
faisant pas partie intégrante du dessin doi- 
vent être supprimés sur les représentations 
ou spécimens. 

19. — La représentation d'un dessin 
consistant en une décoration de surface qui 
se répète indéfiniment doit contenir la dé- 
coration complète ainsi qu'une partie suffi- 
sante de la répétition dans le sens de la 
longueur et de la largeur; sa surface ne 
doit pas avoir moins de 7 pouces sur 
5 pouces. 

20. — Quand des représentations sont 
fournies, on doit aussi remettre au Registrar 
un spécimen dans chaque cas où il l'exigera. 

21. — On doit remettre au Registrar, 
s'il l'exige, des représentations ou des spé- 
cimens additionnels de tout dessin. 

22. — Quand le nom ou la représenta- 
tion de personnes vivantes figure sur un 



128 LEGISLATION INTÉRIEURE 

dessin, on doit fournir au Registrar, s'il 
l'exige, le consentement écrit des personnes 
en cause avant qu'il soit procédé à l'enre- 
gistrement du dessin. S'il s'agit de per- 
sonnes récemment décédées, le Registrar 
peut exiger le consentement de leurs repré- 
sentants légaux. 

Procédure à la réception de la demande 

23. — A la réception d'une demande 
d'enregistrement, le Registrar doit l'exa- 
miner, et il peut l'accepter, s'il envisage 
qu'il n'y a pas d'objection à l'enregistrement 
du dessin. 

24. — Si l'examen de la demande fait 
naître des objections, celles-ci seront com- 
muniquées au déposant ou à son manda- 
taire et le Registrar pourra refuser l'enre- 
gistrement s'il n'a pas obtenu satisfaction 
dans le délai fixé pour déclarer le dessin 
déchu du droit à l'enregistrement. En pareil 
cas, le Registrar, s'il en est requis dans le 
mois qui suit sa décision, fournira au dé- 
posant par écrit un exposé des motifs de sa 
décision, et la date à laquelle cet exposé 
est envoyé sera réputée être, pour le délai 
d'appel, celle de la décision du Registrar. 

Demandes non complétées 

25. — Quand, par la faute du déposant, 
une demande d'enregistrement d'un dessin 
n'a pas été complétée dans les douze mois 
de sa date, le Registrar en donnera avis 
par écrit au déposant, et si ce dernier a un 
mandataire, il enverra à celui-ci un dupli- 
cata dudit avis. Si, quatorze jours après la 
date d'expédition de cet avis, la demande 
n'est pas complétée, elle sera considérée 
comme abandonnée. Toutefois, quand le 
déposant habite à une distance telle du 
Bureau qu'on ne peut raisonnablement s'at- 
tendre à ce qu'il puisse faire le nécessaire 
dans ces quatorze jours, le Registrar pourra, 
dans le susdit avis, accorder un délai plus 
étendu pour le complètement d'une telle 
demande. 

Décès du déposant 
26. — Si celui qui a déposé la demande 

d'enregistrement d'un dessin meurt après 
la date de sa demande et avant que le des- 
sin déposé n'ait été inscrit dans le registre, 
le Registrar peut, s'il est convaincu de la 
mort du déposant, inscrire dans le registre, 
en lieu et place du nom de ce dernier, le 
nom, l'adresse et la profession du proprié- 
taire du dessin, lequel devra établir son 
droit de propriété à la satisfaction du Re- 
gistrar. 

Certificat d'enregistrement 

27. — Le certificat d'enregistrement à 
délivrer par le Registrar conformément à la 
section 54 de la loi sera rédigé sur le for- 
mulaire n° 4. 

Prolongation de la durée du droit d'auteur 

28. — En tout temps après l'enregistre- 
ment d'un dessin, la durée du droit d'au- 
teur peut être prolongée pour un second 
terme de cinq ans, si le propriétaire de- 
mande la prolongation sur le formulaire 
n° 5 avant l'expiration du terme originaire 
de cinq ans. Toute demande tendant à ob- 
tenir une prolongation de délai non supé- 
rieure à trois mois, pour acquitter une laxe 
prévue par la présente section, doit être 
rédigée sur le formulaire n° 7. 

29. — Si le propriétaire d'un dessin en- 
registré désire demander la prolongation 
de la durée du droit d'auteur au delà de la 
seconde période de 5 ans, il doit demander 
la prorogation, avant l'expiration de ladite 
seconde période, sur le formulaire n° 6. 
Toute demande tendant à obtenir une pro- 
rogation de délai n'excédant pas trois mois, 
pour le payement d'une taxe prévue par la 
présente section, doit être rédigée sur le 
formulaire n° 7. 

30. — Le propriétaire d'un dessin enre- 
gistré peut payer d'avance, en tout ou en 
partie, n'importe quelle taxe prescrite pour 
obtenir la prolongation de la durée du 
droit d'auteur. 

Transmissions, etc. 

31. — Lorsqu'une personne a acquis, 
comme cessionnaire, créancier gagiste, por- 
teur de licence ou autrement, un intérêt 
dans le droit d'auteur sur un dessin, elle 
peut demander que son nom soit inscrit 
dans le registre à tilre de titulaire de ce 
droit. La demande doit être rédigée sur le 
formulaire n° 8 et contenir les nom, adresse 
et profession du demandeur. 

32. — En tous cas, le Registrar peut 
demander à la personne qui désire que son 
nom soit inscrit dans le registre la preuve 
ou la preuve additionnelle du titre qu'il 
croit devoir exiger pour sa satisfaction. 

33. — Quand le Registrar sera convaincu 
de la validité du titre du demandeur, il 
prendra note dans le registre de l'intérêt 
dont il s'agit. 

34. — Quand une personne sera inscrite 
dans le registre en qualité de créancier 
gagiste ou de porteur de licence, elle pourra, 
moyennant le dépôt du formulaire n° 9, 
faire inscrire dans le registre une noie 
portant qu'elle renonce à cette qualité. 

Changement d'adresse 

35. — Tout propriétaire enregistré d'un 
dessin dont l'adresse, ou l'adresse pour no- 
tification change, doit immédiatement en 
informer le Registrar en utilisant le formu- 
laire n° 10, sur quoi celui-ci apportera au 
registre la modification nécessaire. 

Correction d'erreurs de plume 

36. — Quand un déposant désire cor- 
riger une erreur de plume dans sa de- 
mande, il doit déposer une demande ré- 
digée sur le formulaire n° 11. 

37. - Quand le propriétaire enregistré 
d'un dessin désire faire corriger une erreur 
de plume conformément à la section 121 
de la loi, il doit déposer une demande ré- 
digée sur le formulaire n° 11. 

Radiations à teneur de la section 121 

38. — Quand le propriétaire enregistré 
d'un dessin désire faire radier son enregis- 
trement en totalité ou seulement pour cer- 
taines des marchandises ou classes de mar- 
chandises pour lesquelles ce dessin est en- 
registré, il doit déposer une demande ré- 
digée sur le formulaire n° 12. 

39. — La radiation peut aussi être de- 
mandée par le liquidateur de la faillite du 
propriétaire enregistré ou, s'il s'agit d'une 
société en liquidation, par le liquidateur de 
celte dernière, et dans tout autre cas, par 
une personne que le Registrar considérera 
comme étant autorisée à agir au nom du 
propriétaire enregistré. En pareil cas, le 
formulaire n° 12 devra être déposé avec les 
modifications indiquées par le Registrar. 

40. — Avant d'exercer, à rencontre 
d'une personne quelconque, les pouvoirs 
discrétionnaires qui lui sont conférés par 
la loi, le Registrar devra examiner les mo- 
tifs ou raisons qui seront exposés, verbale- 
ment ou par écrit, par cette personne dans 
le délai qui lui aura été fixé. 

Recherches 

41. — (1) Quand une personne désire 
obtenir le renseignement prévu par la sec- 
tion 60 de la loi et qu'elle peut indiquer 
le numéro sous lequel le dessin est enre- 
gistré, elle déposera le formulaire n° 13, 
après quoi le Registrar lui fournira le ren- 
seignement demandé. 

(2) Quand le requérant ne pourra indi- 
quer le numéro du dessin, il rédigera sa 
demande sur le formulaire n° 14, en don- 
nant toutes les informations qu'il possède, 
sur quoi le Registrar fera toutes les re- 
cherches, dans la classe indiquée, qui lui 
seront possibles d'après les informations 
reçues, et fournira les renseignements qui 
auront été obtenus. 

42. — (1) A la réception d'une demande 
rédigée sur le formulaire nc 15, accompa- 
gnée de la reproduction d'un dessin, le 
Registrar peut faire faire des recherches 
parmi les dessins enregistrés et déclarer si, 
à son avis, le dessin figurant sur la repro- 
duction et destiné à être appliqué à des 
marchandises d'une classe particulière, est 
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ou non identique à un dessin enregistré, 
appliqué aux mêmes marchandises, et dont 
le droit d'auteur subsiste encore, ou s'il 
constitue une imitation évidente d'un tel 
dessin. 

(2) Après l'expiration d'un mois à partir 
de l'enregistrement, chaque personne pourra 
prendre connaissance d'un dessin, contre 
payement de la taxe prescrite. 

Heures d'ouverture du Bureaui1) 

Dispense de preuves^) 

Modifications (3) 

43. 

44. 

45. 
Prolongation de délais^) 

46, 47, 48. 

Certificats délivrés par le «.Registrar» 

49. — Quand un certificat concernant 
un enregistrement, une chose ou un acte 
auquel le Registrar est autorisé par la loi 
ou le présent règlement, est demandé en 
vue d'une procédure judiciaire ou dans un 
autre but spécial, le Registrar peut délivrer 
ce certificat sur une demande rédigée selon 
le formulaire n° 16. 

Marquage des articles 

50. — Avant la mise en vente de tout 
article auquel a été appliqué un dessin en- 
registré, le propriétaire de ce dessin doit 
faire munir ledit article de la mention 
Registered ou des abréviations Regd ou Rd, 
à son choix, ainsi que du numéro du certi- 
ficat d'enregistrement (sauf quand les ar- 
ticles appartiennent aux classes 9, 13, 14 
ou 15). 

Registre des dessins et communication des 
dessins enregistrés 

51. — Quand un dessin sera accepté, 
on insérera dans le registre la date de la 
demande et tous autres détails que le Re- 
gistrar jugera nécessaires. 

La période mentionnée à la section 59 
de la loi, pendant laquelle le dessin ne sera 
pas communiqué au public (sauf les excep- 
tions indiquées dans ladite section), sera 
d'un mois à partir de la date de l'enre- 
gistrement primitif. 

Radiation de l'enregistrement de dessins 
à teneur de la section 61 

52. — Toute demande tendant à obtenir 
la radiation de l'enregistrement d'un dessin 
à teneur de la section 61 de la loi doit êlre 
rédigée sur le formulaire n° 17. Elle doit 
être accompagnée d'un exemplaire du dessin 

(*) Voir section 83 dudit règlement sur les brevets. 
(•) Ibid., section 85. 
(») Ibid., section 81. 
(«) Ibid., sections 82 (1), 84 et 82 (2). 

et d'une déclaration, en duplicata, exposant 
en détail les faits sur lesquels le requérant 
se base. Une copie de la demande et de la 
déclaration sera transmise par les soins du 
Registrar au propriétaire enregistré. 

53. — Si le propriétaire enregistré désire 
faire opposition à la demande, il doit, dans 
les 14 jours qui suivent la réception des 
copies, ou dans le délai prorogé que le 
Registrar accorderait, déposer à l'office une 
contre-déclaration exposant en détail les 
motifs pour lesquels il y a lieu de rejeter la 
demande, document dont il remettra copie 
au requérant. 

54. — Le requérant doit, dans les 14 jours 
qui suivent la réception de cette copie, ou 
dans le délai prorogé que le Registrar accor- 
derait, déposer à l'office des preuves à 
l'appui de sa thèse, par une déclaration 
légale dont il remettra copie au propriétaire 
enregistré. 

55. — Dans les 14 jours suivant la ré- 
ception de cette copie, ou dans le délai 
prorogé que le Registrar accorderait, le pro- 
priétaire peut répliquer par le dépôt, à l'of- 
fice, de déclarations légales dont il remettra 
copie au requérant. Ce dernier pourra répli- 
quer à son tour, dans le même délai, par des 
déclarations légales dont il remettra copie 
au propriétaire enregistré. Ces dernières 
devront se borner strictement à répondre 
aux précédentes. Aucune aulre preuve ne 
sera déposée par les parties à moins que le 
Registrar ne le permette ou ne l'exige. 

56. — Dès que toutes les preuves auront 
été faites, ou à tel autre moment que le 
Registrar choisirait, il fixera un jour pour 
l'audience en en avertissant les parties au 
moins dix jours d'avance. S'il décide de 
recueillir des preuves orales au lieu ou en 
sus des déclarations légales, ou de per- 
mettre que chaque déclarant soit soumis à 
un interrogatoire contradictoire, il pourra 
exiger la présence de tout déclarant ou de 
toute personne qu'il jugerait bon d'inter- 
roger. Si les parties ne désirent pas être 
entendues, elles doivent en informer le 
Registrar le plus tôt possible. Si elles le dé- 
sirent, elles doivent déposer à l'office le 
formulaire n° 18. Le Registrar peut refuser 
d'entendre les parties n'ayant pas déposé ce 
formulaire avant la date de l'audience. 

57.0) 

Expositions industrielles et internationales^) 

58. 
Déclarations légales (3) 

59, 60. 

(•) Voir section 36 dudit règlement sur les brevets. 
(s) Ibid., section 74. 
(a) Ibid., sections 79 et 80. 

61. — Tout document étant censé porter 
le sceau ou la signature d'une personne 
autorisée à recevoir une telle déclaration 
comme ayant été faite et signée devant elle, 
pourra être admis par le Registrar, sans 
examen de l'authenticité du sceau ou de la 
signature, ni du caractère officiel de ladite 
personne ou de sa qualité pour recevoir 
une telle déclaration. 

Demandes à la Cour; ordonnances 

62. — En cas de demande adressée à la 
Cour en vue d'obtenir la rectification du 
registre des dessins à teneur de la sec- 
tion 123 de la loi, il en sera donné avis au 
Registrar quatre jours francs à l'avance. 

63. — Quand la Cour aura rendu une 
ordonnance en vertu de la loi, la personne 
en faveur de laquelle l'ordonnance aura été 
rendue, ou celle d'entre elles que le Re- 
gistrar indiquera, s'il y en a plus d'une, 
adressera sans délai au Registrar une expé- 
dition officielle de ladite ordonnance, avec 
le formulaire n° 20, si cela est requis. Le 
registre pourra ensuite, si c'est nécessaire, 
être rectifié ou modifié par le Registrar. 

64. — Chaque fois qu'une ordonnance 
aura été rendue par la Cour en vertu de la 
loi, le Registrar pourra, s'il juge que cette 
ordonnance doit être rendue publique, pu- 
blier un avis y relatif dans le Journal. 

Demandes conventionnelles V 

65. — (1) Toute demande d'enregistre- 
ment d'un dessin à teneur de la section 144 
de la loi (désignée ci-après sous le nom de 
demande conventionnelle) doit contenir une 
déclaration constatant qu'une demande a 
été déposée à l'étranger pour l'enregistre- 
ment du dessin auquel se rapporte la de- 
mande conventionnelle, et indiquer le ou 
les pays où des demandes étrangères ont 
été déposées, ainsi que la ou les dates res- 
pectives de celles-ci. 

(2) Un exemplaire du dessin, dûment cer- 
tifié par le Directeur du Bureau des brevets 
du pays où a été déposée la première de- 
mande, ou autrement certifié à la satisfac- 
tion du Registrar, sera déposé à l'office en 
même temps que la demande, ou dans un 
délai à fixer par le Registrar. 

Dessins exclus de la protection à teneur de 
la loi de 1913 sur le « Copyright » 

66. — Un dessin sera considéré comme 
étant utilisé à titre de modèle ou d'échan- 
tillon destiné à être multiplié par un pro- 
cédé industriel, à teneur de la section 30 
de la loi sur le copyright: 
a) s'il est reproduit, ou destiné à être re- 

produit en plus de 50 spécimens, à 
moins que chaque objet sur lequel le 
dessin est reproduit, ou destiné à l'être, 



130 LEGISLATION INTERIEURE 

ne fasse partie d'une série unique, à 
teneur de la section 4 ci-dessus; 

b) s'il doit être utilisé pour: 1° du papier- 
'. tenture imprimé; 2° des tapis, carpettes 

ou toiles cirées fabriqués ou vendus au 
mètre ou à la pièce; 3° des tissus fa- 
briqués ou vendus au mètre ou à la 
pièce; 4° de la dentelle non faite à la 
main. 

Règlements abrogés 
67. — Tous les règlements concernant 

les dessins en vigueur à teneur du Patents, 
Designs and Trade-Marks Act, 1911, au 
moment de l'introduction du présent rè- 
glement, sont abrogés. 

PREMIERE ANNEXE 
TABLEAU DES TAXES 

S.   s.  d. 
Pour le dépôt d'un dessin destiné 

à un seul article dans une classe   0 10 0 
Pour le dépôt d'un dessin devant 

être appliqué à une série d'ar- 
ticles dans une classe     ...    1    0 0 

Pour le dépôt d'un dessin dans 
deux ou plusieurs classes: 

Pour la première classe .   .   0 10 0 
Pour chaque classe suivante   0    5 0 

Pour le dépôt simultané de deux 
ou plusieurs dessins dans une 
ou plusieurs classes: 

Pour le premier dessin   .    .   0 10 0 
Pour chaque dessin suivant .050 

Pour la prolongation du droit 
d'auteur à teneur de la sec- 
tion 56 (2)     .    1    0 0 

Pour la prolongation du droit 
d'auteur à teneur de la sec- 
tion 56 (3) . 2    0 0 

Pour une demande, collective ou 
non, tendant à l'inscription d'un 
cessionnaire.   .  Comme la taxe de dépôt 

Pour la demande d'un créancier 
gagiste, d'un porteur de licence 
ou d'une autre personne enre- 
gistrée comme ayanl un intérêt, 
en radiation de l'inscription qui 
la concerne 0    5 0 

Pour l'inscription d'une nouvelle 
adresse pour notifications ou 
d'une nouvelle adresse person- 
nelle    ....050 

Pour une demande en correction 
d'une erreur de plume  ...    0    5 0 

Pour une demande en radiation de 
l'enregistrement, présentée par 
le propriétaire ou son manda- 
taire    050 

Pour une demande de recherche 
à teneur de la section 60, quand 
le numéro du dessin est indiqué   0    5 0 

Pour une même demande quand 
le numéro n'est pas indiqué    . 

Pour une demande formée en 
vertu de la section 42   .    .    . 

Pour une demande de certificat 
du Registrar  

Pour un avis concernant l'exhibi- 
tion projetée d'un dessin non 
enregistré  

Pour l'appel à la Cour d'une dé- 
cision du Registrar    .... 

Pour chaque inscription, dans le 
registre, d'une modification or- 
donnée par la Cour   .... 

Pour chaque copie d'un certificat 
d'enregistrement  

Pour la communication du registre 
ou d'un dessin dont la commu- 
nication est permise, sauf dans 
le cas prévu à la sous-section (1) 
de l'article 59 de la loi, par 
quart d'heure  

Pour copie officielle d'un dessin . 

Pour copie officielle de documents, 
par 72 mots (minimum: 1 s.) 

Pour une prolongation de délai, 
par mois ou fraction de mois 

£ s. d. 10 

0 2 6 
11 

0 2 6 
12 

0 5 0 
13 

0 5 0 
14 

0 10 0 15 

0 5 0 

0 1  0 

0    1 0 
Taxe à 

convenir 

0    0 3 

0    5 0 

DEUXIÈME ANNEXE 
FORMULAIRES 

Il paraît inutile d'insérer ici les 20 for- 
mulaires annexés au règlement, qui doivent 
être rédigés en anglais. 

TROISIÈME ANNEXE 
CLASSIFICATION DES MARCHANDISES 

Classes 

1. Objets composés entièrement de métal, 
ou dans lesquels le métal prédomine et 
bijouterie. 

2. Livres et reliures en toute matière. 
3. Objets composés entièrement ou en ma- 

jeure partie: de bois, d'os, d'ivoire, de 
papier mâché ou d'autres substances 
solides ne rentrant pas dans les autres 
classes. 

4. Objets composés entièrement ou en ma- 
jeure partie: de verre, de terre ou de 
porcelaine, briques, tuiles ou ciment. 

5. Objets composés entièrement ou en ma- 
jeure partie: de papier (sauf les pro- 
duits compris dans la classe 2 et les 
papiers-tenture) ou carton. 

6. Objets composés entièrement ou en ma- 
jeure partie de cuir (non compris dans 
d'autres classes). 

7. Papiers-tenture. 
8. Tapis de toute nature et toiles cirées. 
9. Dentelles. 

Chaussures. 
Articles de mode et vêtements (sauf les 
chaussures). 
Marchandises  non comprises dans les 
autres classes. 
Dessins imprimés ou tissés sur des 
étoffes fabriquées à la pièce (sauf les 
carreaux et les bandes). 
Dessins imprimés ou tissés sur mou- 
choirs et châles (sauf les carreaux et 
les bandes). 

, Dessins imprimés ou tissés (sur étoffes 
à la pièce, mouchoirs ou châles) et 
consistant en carreaux ou en bandes. 

PEBOU 

DÉCRET 
CONCERNANT LES TAXES DE BREVETS 

(Du 2 août 1928.) 0) 

1. Le Corps des ingénieurs des mines est 
autorisé à élever les taxes frappant actuelle- 
ment les brevets pris par des nationaux à 
la somme de six livres péruviennes. La taxe 
frappant les brevets pris par des étrangers 
est portée à douze livres péruviennes. 

2. Ledit Corps des ingénieurs des mines 
proposera au Gouvernement la forme en la- 
quelle l'augmentation précitée du 50 % doit 
être appliquée. 

NOTE. — (In décret postérieur, du 31 août 
1928, dispose que la majoration ne frappera 
que les demandes de brevets déposées après 
le 2 août 1928. 

TT7EQUIE 

LOI REVISÉE 
SUR LES BREVETS D'INVENTION 

(Du 18 février 1879/20 Rébiul Ewel 1297.)(») 

CHAPITRE 1er 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. — Toute nouvelle dé- 
couverte, invention ou amélioration dans 
tous les genres d'industries, confère à son 
auteur le droit d'exploiter à son profit la- 
dite invention, découverte ou amélioration, 
pour le temps déterminé dans les articles 
suivants. Ce droit est constaté par des titres 
délivrés par le Gouvernement sous le nom 
de brevets d'invenlion. 

ART. 2. — Seront considérées comme 
inventions  nouvelles:  l'invention de nou- 

(*) Voir Patent and Trade Mark Review n' 2, de no- 
vembre 1928, p. 32. 

(2) Communication officielle de l'Administration 
turque. (Réd.) 
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veaux produits ou œuvres industrielles, 
celle de nouveaux moyens pour leur pro- 
duction ou l'application sur un nouveau 
système de moyens déjà connus. 

ART. 3. — Ne  sont susceptibles d'être 
brevetés : 
1° les   compositions   pharmaceutiques   ou 

remèdes de toute espèce ; 
2° les projets et combinaisons financières 

et de banque. 

ART. 4. — La durée des brevets d'in- 
vention mentionnés dans l'article 1er sera 
de cinq, dix ou quinze ans. Chaque brevet 
donnera lieu au paiement d'une taxe qui 
est fixée ainsi qu'il suit, savoir: 20 livres 
turques pour les brevets de cinq ans; 
40 livres pour le brevet de dix ans, et en- 
fin 60 livres pour celui de quinze ans. 
Cette taxe sera payée par annuités de 4 li- 
vres au commencement de chaque année, à 
compter de la date du premier versement 
qui aura lieu au moment de la remise du 
brevet. 

Le breveté qui aura laissé une de ces 
annuités en souffrance sera déchu de ses 
droits. 

CHAPITRE II 

DES FORMALITéS RELATIVES à L'ORTENTION 
DES RREVETS 

Section I 
Des demandes de brevets 

ART. 5. — Quiconque voudra prendre 
un brevet d'invention devra déposer sous 
enveloppe cachetée au Ministère de l'Éco- 
nomie à Angora et au siège du Gouverne- 
ment local (Vilayet) dans les provinces ou, 
s'il le veut, directement audit Ministère: 
1° sa demande au sujet du brevet d'inven- 
tion; 2° une description de son invention; 
3° les dessins et échantillons de la descrip- 
tion ; 4° un bordereau des pièces déposées. 
Si le requérant remplit cette formalité dans 
un lieu où il n'est pas domicilié, il doit y 
élire domicile. 

ART. 6. — La demande sera limitée à 
un seul objet principal avec les objets de 
détail qui le constituent 

Elle mentionnera la durée que le deman- 
deur entend assigner à son brevet dans les 
limites fixées par l'article 4 et ne contien- 
dra aucune condition ni restriction; elle 
indiquera un titre renfermant la désigna- 
tion sommaire et précise de l'objet de l'in- 
vention. 

La demande ainsi que la description ne 
devront pas porter de grattages, d'altéra- 
tions, de surcharges. Les dessins seront 
tracés à l'encre et d'après une échelle mé- 
trique. Un duplicata de la description sera 
joint à la demande et toutes les pièces se- 
ront signées par le demandeur ou par son 

mandataire dont le pouvoir sera annexé à 
la demande. 

ART. 7. — Aucune demande ou annexe 
relative à la demande ne sera reçue que 
sur la production d'un récépissé de l'auto- 
rité où la demande a été déposée consta- 
tant le versement d'une somme de 4 livres 
turques à valoir sur le montant de la taxe 
du brevet. 

Procès-verbal de la date de la remise des 
pièces et dépôts sera dressé et signé par le 
demandeur dans un registre tenu à Angora 
sous la surveillance du Ministère de l'Éco- 
nomie, et dans les provinces sous celle du 
Gouverneur (Vali). Copie du procès-verbal 
sera délivrée au demandeur contre paie- 
ment de la taxe du timbre. 

ART. 8. — La durée du brevet courra 
du jour de la remise des dépôts et pièces 
conformément à l'article 5. 

Section II 

De la délivrance des brevets 
ART. 9. — La demande et pièces adres- 

sées dans les provinces au Gouverneur con- 
formément à l'article 5 seront un jour après 
leur enregistrement transmises par celui-ci 
au Ministère de l'Économie, ainsi qu'une 
copie légalisée du procès-verbal, l'acte de 
procuration, le récépissé constatant le ver- 
sement de la taxe annuelle, une liste des 
pièces existantes, le tout sous le cachet du 
demandeur et avec une lettre. 

ART. 10. — Les pièces et annexes expé- 
diées au Ministère des provinces ou re- 
mises directement et revêtues des forma- 
lités voulues, seront enregistrées par ordre 
dans le registre ad hoc et le brevet délivré 
au demandeur. 

ART. 11. — Les brevets dont la demande 
aura été faite conformément à celte loi se- 
ront délivrés sans examen préalable aux 
risques et périls du demandeur et sans 
garantie ni responsabilité du Gouvernement, 
soit de la réalité de la nouveauté ou de 
l'utilité et du mérite de l'invention, soit de 
la conformité de la description. 

ART. 12. — Pour les inventions ayant 
trait à la défense du pays, le brevet est dé- 
livré à condition qu'il pourra être acheté 
et exploité par le Gouvernement, si les 
circonstances le nécessitent. 

Le prix d'achat sera fixé par des experts 
que les parties désigneront. Un troisième 
arbitre sera élu dans le cas où les parties 
ne tomberaient pas d'accord. Faute d'accord 
sur ce point, le troisième arbitre est nommé 
par le Président de la Cour de cassation. 

ART. 13. — Tout brevet d'invention por- 
tera à la tête les insignes nationaux et sera 
certifié au Ministère de l'Économie, qui ap- 
posera son cachet au bas du brevet en 

constatant que la demande de l'invention 
est conforme à la loi. 

Les descriptions et les dessins légalisés 
dont il est question dans l'article 6 seront 
annexés au brevet. Le demandeur ou son 
fondé de pouvoirs peuvent obtenir copie de 
ces actes moyennant paiement de 2 livres 
turques, plus les frais de copie des dessins 
qui seront à la charge de l'impétrant. 

ART. 14. — Les personnes qui auraient 
fait une invention utile au pays, de natio- 
nalité turque ou étrangère, seront médail- 
lées, selon l'utilité de leur invention, des 
médailles d'or, d'argent ou de cuivre à ce 
destinées, à la condition de faire imprimer 
ladite médaille sur l'objet de l'invention 
médaillée. 

ART. 15. — Aucune taxe ne sera perçue 
sur l'original du brevet. 

ART. 16. — Toute demande qui ne sera 
pas conforme aux dispositions des chiffres 2° 
et 3° de l'article 5 et aux dispositions gé- 
nérales de l'article 6 sera rejetée et la moi- 
tié de la taxe perçue par anticipation sera 
confisquée. 

Toutefois, le demandeur pourra formuler 
une nouvelle demande dans le délai de 
trois mois qui courront à partir du jour 
où sa demande aura été rejetée; dans ce 
dernier cas, la somme confisquée sera comp- 
tée sur celle qui devra être perçue. 

ART. 17. — La taxe perçue pour une 
invention non susceptible d'être brevetée 
et dont la demande est rejetée sera entiè- 
rement restituée au demandeur. 

ART. 18. — Le catalogue des brevets 
délivré par le Ministère de l'Économie et 
la description extraite relative aux inven- 
tions seront publiés tous les six mois offi- 
ciellement, à l'instar des lois générales. 

ART. 19.— La durée des brevets ne 
pourra être prolongée qu'en vertu d'une loi. 

Section in 

Des certificats d'inventions additionnelles 
ART. 20. — Le breveté ou ses ayants 

droit auront le droit d'apporter à l'inven- 
tion des changements, améliorations ou per- 
fectionnements, en remplissant les forma- 
lités relatives au dépôt des demandes 
déterminées par les articles 5, 6 et 7. 

Ces changements, additions ou perfec- 
tionnements seront constatés par le certi- 
ficat et seront valables à partir de leur dé- 
livrance et conformes au brevet avec le- 
quel ils prendront fin. 

Chaque demande de certificat donnera 
lieu au paiement d'une taxe de 2 livres 
turques. 

Les certificats pris par un des ayants 
droit profiteront à tous les autres. 
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ART. 21. — Tout breveté qui, pour un 
changement, amélioration ou addition, vou- 
dra prendre un nouveau brevet pour la 
durée d'un des trois termes mentionnés 
dans cette loi, devra remplir les formalités 
prescrites par les articles 5, 6 et 7 et 
acquitter la taxe mentionnée dans l'article 4. 

ART. 22. — Tout breveté qui aura aliéné 
son brevet perd son droit à la demande de 
certificat d'addition mentionné dans l'ar- 
ticle 20. 

ART. 23. — Nul autre que le breveté et 
ses ayants droit ne pourra, pendant une 
année à partir de la date du brevet, de- 
mander un brevet pour un changement, 
amélioration ou addition. Néanmoins, dans 
le cas où il y aurait pareille demande, elle 
sera déposée sous enveloppe cachetée au 
Ministère de l'Économie ; l'année expirée, 
le cachet sera brisé et le brevet sera déli- 
vré. Toutefois, le breveté principal aura la 
préférence sur d'autres demandeurs pour 
les changements, améliorations ou additions 
pour lesquels il aurait lui-même demandé 
un certificat, pendant la première année 
sus-indiquée. 

ART. 24. — Quiconque aura pris un nou- 
veau brevet pour une découverte ou in- 
vention se rattachant à l'objet d'un autre 
brevet n'aura aucun droit d'exploiter l'in- 
vention principale déjà brevetée et récipro- 
quement le possesseur du brevet primitif 
rie pourra exploiter l'invention du second 
inventeur breveté. 

Section IV 

De  la   cession  et  transmission   des brevets 
d'invention 

ART. 25. — Le droit de propriété des 
brevets est susceptible d'être divisé en plu- 
sieurs parties. La cession totale ou partielle 
d'un brevet, soit à titre onéreux soit à 
titre gratuit, ne pourra être faite que par 
acte notarié, ou à défaut devant le tribunal 
de première instance, et après le paiement 
de la taxe mentionnée dans l'article 4. Au- 
cune cession ne sera valable, à l'égard des 
tiers, qu'après l'accomplissement des for- 
malités d'enregistrement. 

L'enregistrement sera fait au Ministère 
de l'Économie à Angora et à l'autorité lo- 
cale dans les provinces. 

L'enregistrement de cession s'effectuera 
soit sur la production d'une copie d'un acte 
notarié, soit d'une copie d'un acte homolo- 
gué par le tribunal. 

Une copie certifiée du procès-verbal d'en- 
registrement sera transmise au Ministère 
de l'Économie par les Gouverneurs dans 
les cinq jours de sa date. 

ART. 26. — Tout breveté peut vendre 
en partie son droit d'exploitation sur l'objet 

inventé à des tiers pour un nombre limité 
et une période déterminée. Si l'objet de 
l'invention est de nature dangereuse, le 
breveté principal ou le cessionnaire partiel 
dont il est question seront tenus de prêter 
un cautionnement et d'être sous la surveil- 
lance du Gouvernement. 

ART. 27. — Il sera tenu au Ministère de 
l'Économie un registre pour l'inscription 
des actes de cession des brevets, qui seront 
publiés tous les six mois conformément à 
l'article 18. 

ART. 28. — Les cessionnaires d'un bre- 
vet et ceux qui auraient acquis d'un bre- 
veté la faculté d'exploiter l'invention, pro- 
fiteront des certificats des changements et 
des améliorations qui seront délivrés ulté- 
rieurement au breveté. Réciproquement, le 
breveté ou ses ayants droit profileront des 
certificats qui peuvent être délivrés aux 
cessionnaires. 

Tous ceux qui auront droit de profiter 
des certificats d'addition pourront en obte- 
nir copie du Ministère de l'Économie moyen- 
nant une taxe de 2 livres turques. 

Section V 

De la  production et de la publication des 
descriptions et dessins des brevets 

ART. 29. — Les descriptions, dessins, 
échantillons et modèles des brevets reste- 
ront jusqu'à l'expiration des brevets au Mi- 
nistère de l'Économie; ils seront communi- 
qués sans frais à ceux qui désireront les 
voir. Toute personne pourra obtenir à ses 
frais copie des descriptions et dessins des 
brevets. 

ART. 30. — Après le paiement de la deu- 
xième annuité, les descriptions et dessins 
seront publiés soit textuellement, soit par 
extraits. Chaque année il sera en outre pu- 
blié un catalogue contenant les brevets dé- 
livrés pendant l'année précédente. 

ART. 31. — Les descriptions, dessins et 
le catalogue publiés seront délivrés à An- 
gora au Ministère de l'Économie et dans les 
provinces au bureau du Conseil d'adminis- 
tration, où ils pourront être consultés par 
toute personne sans frais. 

ART. 32. — A l'expiration des brevets, 
les originaux des dessins et descriptions 
seront conservés dans la salle des échantil- 
lons de l'École des arts et métiers, à Angora. 

CHAPITRE III 

DES DROITS DES éTRANGERS 

ART. 33. — Les étrangers pourront obte- 
nir en Turquie des brevets d'invention. 

ART. 34. — Les formalités et conditions 
déterminées par la présente loi seront ap-1 

plicables sans exception aux étrangers de- 
mandeurs de brevets. 

ART. 35. — L'inventeur breveté à l'étran- 
ger peut obtenir un brevet en Turquie, 
mais la durée de ce brevet doit finir avec 
celle du brevet obtenu à l'étranger. 

CHAPITRE IV 

DES NULLITéS, DES DéCHéANCES ET DES AC- 

TIONS Y RELATIVES 

Section I 

Des nullités et déchéances 
ART. 36. —  Seront  considérés  comme 

nuls  et  de nul effet les brevets délivrés 
dans les cas suivants, savoir: 
1° si la chose découverte ou inventée n'est 

pas nouvelle; 
2° si la découverte ou invention n'est pas, 

aux termes  de l'article 3,  susceptible 
d'être brevetée; 

3° si les brevets portent sur des méthodes, 
principes, découvertes ou perfectionne- 
ments purement théoriques ou scienti- 
fiques dont on n'a pas indiqué les ap- 
plications industrielles ; 

4° si  la découverte ou invention est re- 
connue contraire à l'ordre, à la sûreté 
publique, aux bonnes mœurs et aux lois 
du pays en vigueur; 

5° si le titre sous lequel le brevet a été 
demandé indiquait frauduleusement un 
objet autre que le véritable objet de 
l'invention ; 

6° si la description jointe au brevet n'est 
pas suffisante pour l'exécution de l'in- 
vention, ou bien si elle n'indique pas 
d'une  manière  complète et  exacte le 
mode de son exécution ; 

7° enfin, si le brevet a été obtenu contrai- 
rement aux dispositions de l'article 23. 

De plus,  des peines seront prononcées 
contre ceux qui auront fabriqué ou débité 
des objets mentionnés aux chiffres 3° et 4° 
du présent article. Seront également nuls et 
de nul effet les certificats comprenant les 
modifications,   améliorations   ou   additions 
qui ne se rattacheraient pas au brevet prin- 
cipal. 

ART. 37. — Ne seront pas réputées 
comme inventions nouvelles toutes celles 
qui, en Turquie ou à l'étranger, auront reçu 
une publicité suffisante antérieurement à la 
demande pour pouvoir être exécutées. 

ART. 38.   —  Sera   déchu  de tous ses 
droits : 
1° le breveté qui n'aura pas acquitté son 

annuité au commencement de chaque 
année; 

2° le breveté qui n'aura pas mis en ex- 
ploitation son invention en Turquie 
dans le délai de deux ans à partir de 
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la date du brevet, ou qui aura cessé de 
l'exploiter pendant deux années consé- 
cutives sans motifs valables; 

3° le breveté qui aura introduit en Turquie 
des objets fabriqués en pays étranger et 
semblables à ceux qui sont garantis par 
son brevet et qui font l'objet de son 
invention. 

Sont toutefois exceptés les modèles des 
machines et autres articles étrangers des- 
tinés à être placés dans une partie d'une 
exploitation générale ou essayés en vertu 
d'un permis spécial du Gouvernement dont 
le Ministère de l'Économie aura autorisé 
l'introduction en Turquie. 

ART. 39. — Quiconque, sur des enseignes, 
signes distinctifs, marques, prospectus ou 
affiches prendra la qualité de breveté sans 
posséder un brevet délivré conformément 
aux lois, ou après l'expiration de son bre- 
vet, ou étant breveté mentionnera sa qua- 
lité de breveté sans y ajouter les mots 
« Sans garantie du Gouvernement », sera 
puni d'une amende de 2 à 45 livres tur- 
ques. En cas de récidive, l'amende sera 
portée au double. 

Section H 

Des actions en nullité et en déchéance 

ART. 40. — L'action en nullité et en dé- 
chéance pourra être intentée pour toute 
personne y ayant intérêt et qui peut en 
être lésée. Ces actions ainsi que toutes les 
contestations relatives à la propriété des 
brevets devront être portées devant le tri- 
bunal de première instance. 

ART. 44. — Si la demande est en même 
temps dirigée contre le titulaire du brevet 
et contre un cessionnaire partiel, elle sera 
portée devant le tribunal du domicile du 
titulaire de brevet. 

ART. 42. — Le jugement définitif rendn 
sur la nullité ou la déchéance du brevet 
sera notifié au Ministère de l'Économie et 
publié aux termes de l'article 18. 

CHAPITRE V 

DES POURSUITES ET PEINES DE LA CONTRE- 
FAçON 

ART. 43. — Quiconque porterait atteinte 
aux droits du breveté, soit par la fabrica- 
tion des produits, soit par l'emploi des 
moyens faisant l'objet de son brevet, sera 
coupable du délit de contrefaçon et sera 
puni d'une amende de 5 à 100 livres turques. 

ART. 44. — Ceux qui auront sciemment 
recelé, vendu ou exposé en vente, ou in- 
troduit en Turquie des objets contrefaits 
seront punis des mêmes peines que les 
contrefacteurs. 

ART. 45. — Nul ne pourra, sans autori- 
sation préalable, vendre des instruments 
ou munitions de guerre dont il est question 
dans l'article 12, soit que le Ministère de 
la Défense nationale en ait ou non reconnu 
l'utilité. Toute contravention aux présentes 
dispositions sera punie de la peine édictée 
à l'article 166 de l'appendice du Code pénal. 

ART. 46. — Les peines établies par la 
présente loi ne pourront être cumulées. La 
peine la plus forte sera seule prononcée 
pour tous les faits antérieurs au premier 
acte de poursuite. 

ART. 47. — Dans le cas de récidive, il 
sera prononcé, outre l'amende portée aux 
articles 42 et 43, un emprisonnement d'un 
mois à six mois. Il y a récidive lorsqu'il a 
été rendu contre le prévenu dans les cinq 
années antérieures une condamnation pour 
un des délits prévus par la présente loi. 
Si le contrefacteur est un ouvrier ou em- 
ployé de la fabrique ou de l'atelier du bre- 
veté ou si le contrefacteur s'étant associé 
avec un ouvrier ou un employé du breveté 
a eu connaissance par ces derniers des 
procédés décrits au brevet, il sera considéré 
comme leur complice et puni en outre d'un 
emprisonnement de un à six mois. 

ART. 48. — Le président du tribunal, 
sur une requête du breveté et la produc- 
tion du brevet pourra, en vertu d'une or- 
donnance, faire procéder à la description 
détaillée des objets prétendus contrefaits 
par un huissier et, s'il y a lieu, assisté d'un 
expert. Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, la- 
dite ordonnance écrite pourra imposer cau- 
tionnement au requérant. Le cautionnement 
sera toujours imposé à l'étranger. 

Il sera donné au propriétaire des objets 
copie de l'ordonnance et, le cas échéant, de 
l'acte de cautionnement. Faute d'accomplis- 
sement de toutes ces formalités, la procé- 
dure sera considérée comme nulle et non 
avenue et la partie qui aura éprouvé des 
préjudices aura droit de réclamer des dom- 
mages-intérêts contre les huissiers. 

ART. 49. — Si le requérant ne se pour- 
voit pas en justice dans le délai de huit 
jours plus un jour par chaque journée de 
distance entre le lieu où se trouvent les 
objets saisis ou décrits et le domicile du 
contrefacteur receleur, introducteur en Tur- 
quie ou débitant, la saisie ou description 
seront nulles sans préjudice des dommages- 
intérêts. 

ART. 50. — Les objets reconnus contre- 
faits par un jugement du tribunal, ainsi 
que les instruments ou ustensiles destinés 
spécialement à leur fabrication seront, en 
cas d'acquittement du contrefacteur, rece- 
leur ou débitant, confisqués. Les objets con- 

fisqués seront remis au propriétaire du 
brevet sans préjudice des dommages-intérêts 
et de l'affichage du jugement s'il y a lieu. 

Conventions particulières 

AUTRICHE-LITHUANIE 

CONVENTION COMMERCIALE 
(Du 5 octobre 1928.X1) 

Dispositions concernant la protection de la 
propriété industrielle 

ART. 11. — Les ressortissants de chacune 
des Parties contractantes jouiront, sous ré- 
serve de réciprocité, sur le territoire de 
l'autre Partie, en ce qui concerne les bre- 
vets d'invention, les modèles d'utilité, les 
dessins et modèles industriels, les marques 
de fabrique ou de commerce, le nom com- 
mercial et les indications de provenance ou 
appellations d'origine, ainsi que la répres- 
sion de la concurrence déloyale, des mêmes 
droits qui sont accordés actuellement ou 
qui seraient accordés ultérieurement aux 
ressortissants de la nation la plus favorisée. 

Les Hautes Parties contractantes s'en- 
gagent d'entrer, immédiatement après l'en- 
trée en vigueur de la présente Convention, 
en négociations en vue de conclure une 
convention spéciale à ce sujet. 

ART. 17. — La présente Convention sera 
ratifiée et les ratifications en seront échan- 
gées aussitôt que faire se pourra. 

Elle entrera en vigueur quinze jours 
après l'échange des ratifications et restera 
exécutoire pour la durée d'une année à par- 
tir du jour de son entrée en vigueur. 

Cependant, si elle n'est pas dénoncée trois 
mois avant l'expiration de ce délai, elle sera 
prolongée par voie de tacite reconduction 
pour une durée indéterminée et sera alors 
dénonçable en tout temps, en restant exé- 
cutoire pendant trois mois à partir du jour 
de la dénonciation. 

NOTE. — L'échange des ratifications a eu 
lieu le 7 février 1929. Le traité est entré en 
vigueur le 22 février 1929. 

(l) Communication officielle de l'Administration 
autrichienne. Voir Bundesgesetzblatt für die Republik 
Oeslerreich, n- 28, du 80 mars 1929, p. 628. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

ETAT ACTUEL 
DE LA 

QUESTION DES FAUSSES INDICATIONS 
DE PROVENANCE 

(Suite) C) 

B. Extension de la protection absolue à de 
nouvelles catégories de produits 

La protection absolue des appellations 
d'origine peut être étendue soit à un genre 
de produits déterminé (comme, par exem- 
ple, aux bières, aux eaux minérales), soit à 
l'ensemble des produits qui tirent leurs 
qualités des conditions naturelles du sol et 
du climat, soit même à toutes les appella- 
tions géographiques qui ne seront pas re- 
connues génériques par le pays auquel elles 
appartiennent. 

Passons successivement en revue ces trois 
modes d'extension. 

1. Extension de la protection absolue à un genre 
de produits déterminé 

/. Produits naturels et assimilés (2) 
Dans cet ordre d'idées, nous pouvons si- 

gnaler les Conventions bilatérales suivantes. 

Trois Conventions visent l'extension de 
la protection aux appellations de bières: 

L'Arrangement commercial Tchécoslova- 
quie-Autriche du 4 mai 1921 (3), aux termes 
duquel chacune des deux Hautes Parties 
contractantes s'oblige à observer les lois 
et ordonnances en vigueur sur le territoire 
de l'autre partie régulièrement notifiées par 
les autorités compétentes et réglementant 
l'emploi d'appellations régionales pour les 
vins et les spiritueux, ainsi que l'usage des 
appellations d'origine locales pour la bière 
produite sur ce territoire (*). 

L'Arrangement Tchécoslovaquie-Portugal du 
il décembre 1922, concernant les indica- 
tions de provenance, aux termes duquel le 
Portugal (5) reconnaît que la désignation 
« Pilsen » appartient exclusivement à la 
bière fabriquée dans la région de la ville 
de Pilsen et déclare qu'il lui accordera le 
même traitement et les mêmes garanties 
que la Tchécoslovaquie s'engage à accorder 

(•) Voir Prop, ind., 1929, p. 65 et suiv., p. 89 et suiv., 
p. 114 et suiv. 

(2) On peut assimiler aux produits naturels comme 
les eaux minérales et le houblon, la bière, les produits 
laitiers, les tabacs, etc. 

(s) Voir Prop, ind., 1923, p. 78. 
(*) Cf. aussi l'ordonnance autrichienne d'exécution 

de cet Arrangement, en date du 15 décembre 1925, 
dans la Prop, ind., 1926, p. 50-51. 

(5) Voir Prop, ind., 1923, p. 61. 

aux appellations vinicoles « Porto » et a Ma- 
dère». 11 convient de rapprocher de cet 
Arrangement l'échange de notes Tchécoslo- 
vaquie-Portugal du 18 décembre 1925 t1), 
aux termes duquel chacune des Hautes 
Parties contractantes s'engage à appliquer, 
pour protéger les produits de l'autre contre 
l'apposition de fausses indications de pro- 
venance, toutes les mesures qu'elle s'est en- 
gagée ou qu'elle s'engagera à prendre pour 
protéger les produits d'un autre pays quel- 
conque. 11 résulte de cette clause que si le 
Portugal avait, lui aussi, des bières à faire 
protéger en Tchécoslovaquie, il le pourrait, 
puisque ce pays accorde à l'Autriche la 
protection de ses bières, comme nous ve- 
nons de le voir à l'alinéa précédent. Ainsi, 
grâce au jeu de la clause de la nation la 
plus favorisée, la protection des bières est 
réciproque entre le Portugal et la Tchéco- 
slovaquie et non pas seulement assurée par 
le Portugal à la Tchécoslovaquie, comme on 
pourrait le croire en ne consultant que 
l'Arrangement Tchécoslovaquie-Portugal du 
11 décembre 1922(2). 

Enfin, le Traité de commerce Tchécoslo- 
vaquie-Suisse du 16 février 1927 stipule 
que ne peut être mise dans le commerce 
ou débitée en Suisse, sous les appellations 
dans lesquelles le mot « Pilsen » est em- 
ployé dans une forme ou combinaison quel- 
conque, que la bière qui a été produite 
dans la ville de Pilsen en Bohême. L'em- 
ploi du mot « Pilsen » n'est pas admis pour 
de la bière produite ailleurs qu'à Pilsen, 
même si ce mot est accompagné d'une ad- 
jonction indiquant la véritable provenance 
de la bière ou d'expressions telles que «es- 
pèce», «type», «façon» ou toute autre dé- 
nomination similaire. 

Deux accords visent les bières et houblons 
et les eaux minérales. 

Le Protocole final du 21 avril 192ô de 

(i) Voir Prop, ind., 1926, p. 90. 
(2) Ajoutons que, si nous consultons les jurispru- 

dences nationales au sujet des appellations d'origine 
concernant la bière, nous faisons avec M. Jaton (v. son 
livre, cité plus haut, p. 30 à 40) les constatations sui- 
vantes. Le Tribunal d'Empire allemand protège, en 
principe, ces appellations, par exemple celles de 
Bière de Munich ou de Pilsen, mais en tolère l'emploi 
pour les bières qui ne proviennent pas de Munich 
ou de Pilsen, à condition qu'une adjonction ou une 
périphrase indique avec une suffisante clarté qu'il 
ne s'agit que d'une indication de qualité: «Deutsch 
Pilsener», «Berliner Pilsener», «Elberfelder Pilsener», 
«Pilsator». (Sur l'attitude différente prise par le 
Patentamt allemand, section des marques, voir plus 
loin, p. 136.) C'est le degré de protection auquel cer- 
tains voulaient s'en tenir naguère encore pour lés 
produits vinicoles, ainsi que nous l'avons vu plus 
haut. C'est à ce stade que semblent aussi en être 
restées — pour les bières — la jurisprudence française 
et celle de la plupart des autres pays. Par contre, la 
jurisprudence de l'ancien empire autrichien rejetait 
cette atténuation en ce qui concerne l'appellation 
« Pilsen », tandis qu'en sens inverse la jurisprudence 
belge estimait que le terme de «Munich» désignait 
simplement «un genre de bière». 

la Convention Pologne-Tchécoslovaquie du 
23 avril 1925 prévoit que la Pologne ac- 
cordera à la Tchécoslovaquie la protection 
des bières de Pilsen, des houblons tchéco- 
slovaques et des eaux minérales tchécoslo- 
vaques dont les appellations lui auront été 
notifiées (1). 

La Convention Tchécoslovaquie-Hongrie du 
31 mai 1927 contient l'engagement par 
chacune des deux parties de respecter la 
législation — qui lui est notifiée — de 
l'autre concernant l'emploi des appellations 
d'origine, non seulement des produits vini- 
coles, mais encore de la bière, des eaux 
minérales et des produits d'eaux minérales (2). 

Signalons encore que dans la même Con- 
vention Tchécoslovaquie-Hongrie la Tchéco- 
slovaquie assure la protection du paprika 
d'épices hongrois et la Hongrie celle des 
houblons tchécoslovaques, et que le Proto- 
cole final prévoit la réglementation du com- 
merce des salamis hongrois et des jambons 
tchécoslovaques (indication de la raison so- 
ciale du producteur et du lieu de la pro- 
duction). 

Deux accords visent les fromages ou les 
produits laitiers. 

Toutefois, le premier, savoir le Traité de 
commerce Tchécoslovaquie-Suisse du 16 fé- 
vrier 1927 ne garantit pas, en tant qu'ap- 
peUations exactes d'origine, les désigna- 
tions de fromages suisses; il interdit seule- 
ment de les faire suivre du mot « suisses » 
quand le fromage n'a pas été fabriqué en 
Suisse, ce qui est autre chose et ce qui est 
beaucoup moins assurément. Ce traité ren- 
ferme les stipulations suivantes: «Seuls les 
fromages fabriqués en Suisâe pourront être 
vendus ou mis dans le commerce de quel- 
que autre manière en Tchécoslovaquie, sous 
la dénomination „Emmental suisse", „Véri- 
table Emmental" („Original Emmentaler"), 
„Fromage suisse véritable" („Original Schwei- 
zer Kaese"), „Fromage suisse en boîte". D'une 
manière générale, pour les fromages de 
toute espèce qui n'ont pas été fabriqués en 
Suisse, il est interdit d'ajouter aux désigna- 
tions „Emmental", „Gruyère", „Sbrinz", qui 
servent à caractériser le genre de fabrica- 
tion, des dénominations quelconques qui 
pourraient faire croire que le fromage en 
question a été fabriqué en Suisse. » (3) Le 
traité reconnaît par ailleurs que « les dési- 
gnations „Emmental", „Gruyère" et „Saanen" 
n'indiquent pas le lieu de production, mais 
le genre de fabrication suisse »(4), et cela, 

P) Voir Prop, ind., 1929, p. 114. — H y aurait lieu 
d'ajouter cette Convention à la liste de celles que 
nous avons signalées, p. 119-120 de la présente étude, 
comme organisant le système des notifications. 

O Ibid., 1929, p. 113-114. — Même observation que 
celle de la note précédente. 

(s) Cf. Feuille fédérale suisse du 23 mars 1927, p. 323. 
(*) Ibid., p. 323. 
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semble-t-il, sur le désir même de la Suisse 
qui voulait faire appliquer les tarifs favo- 
rables du traité à tous les fromages suisses 
de ce genre, encore qu'ils fussent produits 
dans des régions autres que celles que 
semblent indiquer ces désignations. 

Le second accord — relatif à des produits 
laitiers — est sorti de l'échange de lettres 
du II mars 1928 (l) entre la Délégation 
suisse et la Délégation française, lors des 
négociations commerciales qui avaient abouti 
à la signature, par les deux pays, de l'Ar- 
rangement commercial du 21 janvier 1928 
et de l'Avenant du 21 mars 1928 déjà si- 
gnalés au cours de cette étude. Les deux 
gouvernements s'étaient déclarés décidés à 
examiner et à accepter éventuellement dans 
un délai de trois mois à dater de la mise 
en vigueur de l'Avenant (15 avril 1928) 
un projet de clause, à ajouter à l'Avenant, 
tendant à assurer réciproquement aux ap- 
pellations d'origine de produits laitiers des 
deux pays la même protection absolue (2) 
qu'à celles de produits vinicoles. Il était 
entendu que — pour les unes comme pour 
les autres — il s'agira d'appellations dû- 
ment protégées dans le pays de production 
et régulièrement notifiées à l'autre partie. 
Il était prévu en outre que les appellations 
géographiques de produits laitiers qui n'au- 
raient pas été notifiées ne pourraient néan- 
moins être employées pour désigner les 
produits d'une autre origine que si elles 
sont suivies immédiatement et sous une 
forme très apparente de la mention du pays 
d'origine (3). Nous avons dit plus haut(4) 
que ce projet d'article à ajouter à l'Avenant 
a été accepté par un échange de notes en- 
tre les deux gouvernements, en date du 
13 juillet 1928, mais ne doit être mis en 
vigueur que vingt jours après la publica- 
tion, au Journal officiel de la République 
française, des mesures que la France doit 
prendre à cet effet On escomptait alors 
cette mise en vigueur pour le début de 
1929 (5). 

Lors de la Conférence de revision de La 
Haye,  en   1925,   la  Tchécoslovaquie avait 

0 Cf. la présente étude, supra, p. 118, et la Prop, 
ind., 1928, p. 79-81. 

(*) C'est cette protection absolue que les membres 
français du Congrès universel d'industrie laitière, tenu 
à Washington en 1923, réclamaient pour les noms 
géographiques de produits laitiers (cf. Ja ton, La ri- 
pression des fausses indications de provenance et les 
Conventions internationales, p. 37-38). 

(•) C'est une solution du même ordre que les 
membres suisses de la Commission internationale du 
fromage nommée par le Congrès et réunie à Berne du 
15 au 17 septembre 1925 préconisaient pour les pro- 
duits laitiers (système de la protection tempérée) 
(v. Jaton, toc. cit., p. 38-39), et qui y trouva une ma- 
jorité. Les Hollandais et les Scandinaves partageaient 
le même avis. 

(«) Page 118. 
(5) Voir Feuille officielle suisse du commerce du 

27 septembre 1928, p. 1862; communication relatée 
p. 118 de notre étude. 

proposé d'étendre à la bière et aux eaux mi- 
nérales la protection accordée par l'article 4 
aux produits vinicoles. Dans le Comité 
d'études de la Conférence, cette proposition 
réunit 5 voix contre Ai1). Elle ne fut pas 
reprise par la Commission générale. Une 
simple pierre d'attente avait été posée pour 
l'avenir (2). 

Les appellations de produits vinicoles, de 
bières et houblons, d'eaux minérales, de 
produits laitiers sont donc jusqu'ici les 
seules appellations de produits naturels et 
assimilés, à notre connaissance, pour les- 
quelles ait été posée, à titre particulier, dans 
les négociations internationales, la ques- 
tion de la protection absolue (3). Les pro- 
duits vinicoles bénéficient de cette protec- 
tion dans les pays de l'Union restreinte. 
Les bières en bénéficient dans les rapports 
actuellement existants entre la Tchécoslo- 
vaquie et l'Autriche, le Portugal, la Po- 
logne et la Hongrie. (En outre, les hou- 
blons tchécoslovaques en bénéficient en Po- 
logne et en Hongrie.) Les eaux minérales 
en bénéficient dans les rapports entre la 
Tchécoslovaquie et la Hongrie. (En outre, 
les houblons tchécoslovaques en bénéficient 
en Pologne.) Les produits laitiers en béné- 
ficieront peut-être bientôt dans les rapports 
entre la France et la Suisse. 

Rappelons encore que la France a récem- 
ment organisé chez elle, au point de vue in- 
terne, la garantie de l'appellation d'origine du 

(') Voir Actes de la Conférence réunie à La Haye 
du 8 octobre au 6 novembre 1925. Berne, 1926, p. 481 
(rapport Osterrieth). 

(*) Une motion du même ordre (en faveur des 
bières, eaux minérales et du houblon) fut présentée 
au Congrès de l'Association internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, tenu à Genève du 
8 au 10 juin 1927, par le groupe tchécoslovaque de 
l'Association. Le Président proposa de l'étendre à 
tous les produits tirés du sol et du climat, et le Con- 
grès finit par voter un vœu en faveur de l'incorpora- 
tion dans la Convention générale dXTnion d'une pro- 
tection «efficace» de tous ces produits, formule plus 
comprehensive mais moins précise. Voyez plus loin, 
p. 137. 

Si nous consultons les jurisprudences nationales au 
sujet des appellations d'origine des eaux minérales, 
nous trouvons chez plusieurs un certain flottement. 
La jurisprudence française n'admet pas l'emploi, sur 
des boîtes de sels chimiques, de noms d'une eau na- 
turelle, même accompagnés d'une périphrase explica- 
tive. Un arrêt italien (Cour suprême de Turin) ad- 
mettait la vente d'« eaux artificielles de Vichy » ; un 
autre arrêt (Cour de cassation de Rome) a statué en 
sens contraire. Le Tribunal du Reich allemand protège 
certaines appellations d'eaux minérales, tandis qu'il a 
jugé pour d'autres qu'elles étaient devenues de simples 
dénominations génériques. En Espagne, nous avons 
cité plus haut l'arrêt du Tribunal suprême qui a con- 
damné l'emploi du terme « Vichy catalan » (v. Prop. 
ind., 1929, p. 116). — Sur ces divers points, voir l'in- 
téressant ouvrage de M. Jaton, déjà cité, p. 25-29. 

(3) Notons simplement ici qu'en ce qui concerne le 
tabac, on peut citer une décision de jurisprudence 
intéressante: la Cour d'Alexandrie (Egypte) a jugé 
que le nom de «Toscano» appliqué à un cigare doit 
être considéré comme une indication de provenance 
dont il appartient à la Régie italienne seule ou à son 
représentant exclusif en Egypte de faire usage dans 
ce pays (Jaton, loc. cit., p. 41). 

« Fromage de Roquefort », avec sa loi du 
26 juillet 19250). 

Aux termes de celle-ci, il est interdit de 
fabriquer, vendre, importer, exporter, etc. 
sous le nom de « Roquefort », avec ou sans 
addition nominale ou qualificative, un fro- 
mage qui n'aurait pas été fabriqué exclusi- 
vement avec du lait de brebis, conformé- 
ment aux usages locaux, loyaux et cons- 
tants en ce qui concerne tant le lieu de 
l'affinage que la méthode employée. 

La zone de production du lait de brebis 
entrant dans la composition du Roquefort 
est limitée aux zones actuelles françaises de 
production et aux zones de la France mé- 
tropolitaine présentant les mêmes caracté- 
ristiques de races ovines, d'herbages et de 
climat. 

Tout fabricant qui entend donner à ses 
produits l'appellation «Roquefort» doit en 
faire la déclaration à la mairie de la com- 
mune du lieu d'affinage. 

Dans les locaux de fabrication et d'affi- 
nage, est interdite la présence de tout autre 
lait que le lait de brebis, de tout produit 
fromager provenant d'un autre lait. Il en 
est de même sur tout le territoire de la 
commune du lieu d'affinage, sauf en ce qui 
concerne les besoins de la consommation 
locale. 

Cette réglementation très rigoureuse, qui, 
par bien des traits, se rapproche de celle 
de l'appellalion «Champagne», rendrait évi- 
demment facile l'internationalisation de la 
protection du Roquefort, par extension de 
l'article 4 de l'Arrangement de Madrid. 

Par contre, la Cour d'appel d'Orléans, 
par un arrêt du 20 janvier 1926(2), a jugé 
que l'appellation « Camembert » est devenue 
une simple appellation générique, le fro- 
mage de Camembert ayant été primitive- 
ment fabriqué dans cette localité et dans 
son voisinage, mais sa préparation et sa 
mise au point de consommation ne dépen- 
dant d'aucun élément organique du terroir 
et n'étant caractérisée que par sa composi- 
tion en lait et matière grasse; en admet- 
tant que le lait des vaches normandes soit 
plus riche en crème que celui des vaches 
des autres régions, ce fait ne pourrait avoir 
d'influence que sur le goût plus ou moins 
spécial du fromage, mais non sur sa nature 
organique et sa composition essentielle. En 
fait, depuis plus de cinquante ans, il est 
fabriqué du Camembert dans des départe- 
ments très lointains de la Normandie, comme 
la Meuse et le Rhône, sans que les froma- 
gers de la commune de Camembert aient 
protesté devant les tribunaux; ils ont donc 
laissé tomber cette dénomination dans le 
domaine public. 

(i) Voir Prop, ind., 1926, p. 163. 
(') Ibid., 1926 p. 172-173. 
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La jurisprudence allemande que nous rap- 
pelions ici même dans notre étude de 
1920 C1) s'était montrée plus rigoureuse. Le 
Bureau des brevets de l'Empire (section des 
recours), par décision du 21 janvier 1919, 
avait maintenu un refus d'enregistrement 
d'une marque « Hœfelmayrs Silber Camem- 
bert» prononcée par l'examinateur en date 
du 27 mai 1917, et cela après une enquête 
dans les milieux commerciaux, d'où il ré- 
sultait que n'avait pas disparu chez les 
consommateurs allemands «le sentiment 
que le fromage de Camembert est d'origine 
française ». 

Il est d'ailleurs possible que la question 
de la protection des appellations de produits 
laitiers reçoive, dans un avenir relativement 
proche, une solution d'ensemble, sous l'action 
des Congrès internationaux de Laiterie. Le 
Congrès de 1923, auquel participaient des 
délégués venus de vingt-cinq pays, n'avait 
pu aboutir à une décision unanime sur le 
degré de protection désirable (2) et avait 
laissé le soin à la «Commission internatio- 
nale du fromage», par lui instituée, d'éla- 
borer des bases uniformes à soumettre aux 
gouvernements des divers pays « qui seront 
invités à en décréter l'application obliga- 
toire pour tous». La Commission tint une 
première session à Berne du 15 au 17 sep- 
tembre 1925, à laquelle assistaient des dé- 
légués de neuf pays (Allemagne, Finlande, 
France, Grande-Bretagne, Hongrie, Norvège, 
Pays-Bas, Suède et Suisse); elle adopta à la 
majorité, sur la proposition de la Délégation 
suisse, le principe suivant: les noms géo- 
graphiques ne peuvent être employés sans 
correctif que pour les fromages fabriqués 
dans le pays d'origine de ces noms. Pour 
les produits d'imilation, originaires d'autres 
pays, ce nom doit être complété de façon à 
indiquer clairement le pays d'où ils pro- 
viennent (par ex. «Camembert danois»)(3). 
Le président de la Commission, le DrA. J. Swa- 
ving, fut chargé de présenter le résultat de 
ses travaux, sous forme de propositions, au 
VIIe Congrès international de la Laiterie qui 
les adopta à la majorité dans sa réunion 
plénière du 19 mai 1926(4). Le principe 
que nous venons de rappeler s'y complète 
des règles suivantes (») : 

Les dimensions des caractères de l'indi- 
cation du pays de fabrication du fromage 
doivent être les mêmes que celles qui spé- 
cifient l'espèce des fromages. 

Le nom des fromages ne peut être pris 
comme terme générique qu'autant que les 
imitations seront fabriquées avec la même 
nature de lait que celle du pays originel. 

(>) Ibid., 1920, p. 56. 
(*) Voir Jaton, loc. cit., p. 37-38. 
(3) Ibid., loc. cit., p. 38-39. 
(*) Voir Prop, ind., 1927, p. 52. 
(') Ibid., 1927, p. 52. 

Le texte et les images des étiquettes des 
fromages d'imitation ne devront pas avoir 
un libellé ni un sujet en relation avec le 
pays originel, si ces procédés sont suscep- 
tibles d'induire l'acheteur en erreur au su- 
jet de l'origine des fromages. 

Les gouvernements devront adopter des 
prescriptions rendant obligatoire l'inscrip- 
tion sur les factures, déclarations en douane, 
offres de vente, etc., non seulement de la 
désignation de l'espèce, mais de la déclara- 
tion de provenance du fromage. 

Les marques officielles de garantie, en 
usage dans quelques pays pour certaines 
sortes de fromages, doivent être reconnues 
comme certificats d'origine. 

Ces propositions ont été communiquées 
aux gouvernements et à l'Institut interna- 
tional d'agriculture de Rome. 

Si nous comprenons bien, le Congrès de- 
mande à chaque pays d'adopter, de son côté, 
des dispositions conformes aux règles posées 
ci-dessus. 

Ce sérail, appliqué aux fromages, un ré- 
gime de protection tempéré, si on le com- 
pare au régime de protection absolue que 
l'Arrangement de Madrid a instauré en fa- 
veur des produits vinicoles, mais en même 
temps un régime de protection plus minu- 
tieux, plus précis, plus détaillé. 

Si ce régime acquerrait droit de cité dans 
un certain nombre de pays, il écarterait la 
protection des fromages du cadre de l'Ar- 
rangement de Madrid. 

Conviendrait-il ultérieurement de l'y in- 
corporer en un nouvel article, au lieu d'es- 
sayer d'étendre aux fromages la protection 
absolue que cet Arrangement attribue ac- 
tuellement aux seuls produits vinicoles? 

C'est une question qui vaut la peine d'être 
étudiée et sur laquelle nous réservons en- 
core notre avis. 

Enfin, le 15 mai 1929 a eu lieu à Rome 
une Conférence internationale pour l'examen 
d'un projet de convention sur le commerce 
des fromages, élaboré par YInstilut interna- 
tional d'agriculture. 

Ce projet comporte un certain nombre 
de dispositions pour éviter toute tromperie 
sur la nature et l'origine des fromages mis 
en vente. Ces dispositions reproduisent les 
propositions adoptées par le VIIe Congrès 
international de la Laiterie, en 1926, que 
nous venons de signaler plus haut. 

L'Argentine, l'Autriche, l'Egypte, l'Espagne, 
l'Esthonie, Madagascar, l'Australie, la Hongrie, 
l'Italie, la Lettonie, la Norvège, les Pays-Bas, 
la Roumanie, la Finlande, la Suisse y ont 
envoyé un ou plusieurs délégués. La France 
s'est fait représenter par un observateur. 

La Conférence a décidé de soumettre aux 
pays intéressés, en vue d'une nouvelle Con- 
férence diplomatique qui aura lieu en octobre 

prochain, le projet de convention qui est 
sorti de ses délibérations. 

Celui-ci reproduit en général les disposi- 
tions du projet de 1926 que nous venons 
d'indiquer plus haut. Notons seulement les 
points suivants que nous empruntons au 
compte rendu de la Conférence de Rome 
donné par le Schweizerisches Zentralblatt für 
Milchwirtschaft du 13 juin 1929 (*). 

Ont droit à la même protection que les 
noms d'origine des fromages, les noms de ces 
sortes de fromages qui n'ont pas d'appella- 
tion d'origine, mais qui sont seulement 
connus par leur genre de fabrication et 
leurs propriétés particulières et qui sont 
l'objet d'un important commerce mondial. 

Le projet pose le principe de l'échantil- 
lonnage et de l'examen uniformes et en pré- 
cise les règles dans deux annexes A et B. 
L'examen doit être limité en principe au 
contenu de graisse et d'eau. 

L'annexe A contient aussi la liste des 
qualités de fromages connues à l'heure ac- 
tuelle dans le commerce mondial et au su- 
jet desquelles il existe déjà dans le pays 
d'origine des dispositions législatives portant 
sur le contenu de graisse ou d'eau. Le vœu 
est, en outre, exprimé que les divers pays 
se tiennent, en ce qui concerne les exigences 
relatives auxdites qualités de fromages, aux 
prescriptions déjà en vigueur ou en usage 
dans le pays d'origine. 

Malheureusement, il n'est guère possible 
d'espérer, fait observer l'auteur du compte 
rendu du Schweizerisches Zenlralblatt für 
Milchwirtschaft, que des dispositions uni- 
formes soient rendues, dans le commerce 
mondial, au sujet du minimum de graisse 
que le fromage doit contenir. Des prescrip- 
tions de ce genre (les « standards ») existent, 
certes, dans la plupart des pays, mais, ainsi 
que le D* Swaving, délégué des Pays-Bas à 
la Conférence, le montre dans son rapport A, 
qui doit encore être revisé, elles deviennent 
de plus en plus compliquées, au fur et à 
mesure que le nombre des États qui se les 
donnent augmente. 

Aussi, le seul genre de dispositions qui 
puisse prendre place à ce sujet dans une 
convention destinée à être signée présente- 
ment, c'est le vœu que le commerce inter- 
national ries fromages tienne compte des 
exigences de la technique dans le pays 
d'origine et de la nature particulière de 
chaque qualité de fromage. 

2. Produits fabriqués 

Nous pouvons citer ici une convention 
bilatérale, un décret et certaines décisions 
de jurisprudence assurant la protection, 
non pas des indications de provenance 
de   tous   produits   fabriqués,   mais  seule- 

(') Journal édité à Berne. 
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ment d'une indication de provenance pour 
un produit fabriqué déterminé. 

L'Arrangement commercial Portugal-Alle- 
magne du 20 mars 19260, aux termes 
duquel (art. 6bls) le Gouvernement allemand 
assume la protection absolue des désigna- 
tions « Porto » et « Madère », contient, dans 
son article 9, l'engagement de la part du 
Gouvernement portugais d'interdire la dési- 
gnation Solingen pour les objets de cou- 
tellerie non fabriqués en Allemagne. 

Un décret espagnol du 18 novembre 1927, 
après avoir défini la composition chimique 
à laquelle pourra être appliquée la dénomi- 
nation Savon de Castille, déclare que celle-ci 
constitue une indication de provenance na- 
tionale et qu'elle ne pourra ni être adoptée 
exclusivement par un industriel déterminé, 
à titre de marque, ni être utilisée par des 
fabricants étrangers (*). 

Un arrêt de la Cour de Milan du 3 juil- 
let 1924(s) condamne, à vrai dire comme 
un acte de concurrence déloyale contraire 
à l'article i 151 du Code civil italien, la 
vente par un fabricant des environs de 
Milan d'un savon, qu'il y fabrique, sous le 
nom de Savon de Marseille, et avec des 
indications rédigées en français, propres à 
déterminer dans le public la croyance erro- 
née que ce savon provient de Marseille et 
y est fabriqué. Il n'est pas douteux pour la 
Cour que les noms de villes et de régions, 
qui rentrent à l'ordinaire dans le domaine 
public et ne peuvent faire l'objet d'un droit 
privatif, deviennent l'objet d'un droit d'em- 
ploi exclusif pour identifier une production 
spéciale du lieu lorsqu'ils ont acquis dans 
l'industrie et le commerce une renommée 
spéciale grâce à une habileté ou à une mé- 
thode caractéristique dans la fabrication ou 
la production d'un article déterminé. L'em- 
ploi abusif de ces noms constitue une fausse 
indication de provenance et est illicite. 

2. Extension de la protection absolue à tous les 
produits qui tirent leurs  qualités des conditions 

naturelles du sol et du climat 
a) Traité plurilateral 

Ainsi que nous l'avons indiqué plus haut, 
la Convention commerciale annexée au Traité 
de Lausanne en 1923, conclue pour cinq 
ans entre les Puissances alliées et la Turquie, 
oblige celle-ci, sous condition de réciprocité, 
à reconnaître sans réserve les appellations 
régionales des autres pays contractants en 
ce qui concerne « les produits qui tirent du 
sol ou du climat leurs qualités spécifiques ». 

b) Conventions bilatérales 
Nous pouvons citer ici une série de Con- 

ventions passées entre la France et diverses 
autres puissances. 

(i) Voir Prop. Ind., 1926, p. 194. 
(») Ibid., 1928, p. 74. 
O Ibid., 1925, p. 81-83. 

La Convention de commerce France-Fin- 
lande du 13 juillet 1921 assure le bénéfice 
de la protection absolue à « tous les pro- 
duits qui tirent du sol ou du climat leurs 
qualités particulières » (x). 

Dans la Convention économique France- 
Esthonie du 7 janvier 1922(2) chacune des 
deux parties s'oblige à accorder une pro- 
tection sans réserve aux appellations régio- 
nales qui lui seront notifiées par l'autre, 
et il est spécifié que la notification pourra 
viser les appellations régionales de prove- 
nance appartenant à tous les produits qui 
tirent du sol ou du climat leurs qualités 
particulières. 

La Convention commerciale France-Let- 
tonie du 30 octobre 1924 assure la même 
protection aux appellations régionales dont 
une des parties aura notifié à l'autre la dé- 
termination ou la réglementation pour tous 
les produits qui tirent du sol ou du climat 
leurs qualités particulières (3). 

Dans les Conventions France-Autriche du 
22 juin 1923(4) [et dans le récent Traité de 
commerce passé entre ces deux pays le 
16 mai I928(5)], France-Tchécoslovaquie du 
27 août 1923 (6), les Hautes Parties contrac- 
tantes déclarent « qu'elles étudieront », et 
dans la Convention France —Union écono- 
mique belgo-luxembourgeoise du 23 février 
1928(7) qu'elles «s'engagent à étudier», 
l'extension de la protection sans réserve à 
tous produits tirant leurs qualités du sol et 
du climat. Dans la Convention de commerce 
France-Grèce du 11 mars 1929 (art. 17), les 
Hautes Parties contractantes se déclarent 
prêtes à étudier l'extension éventuelle de 
la protection des appellations d'origine à 
d'autres produits C8) tirant du sol ou du 
climat leurs qualités spécifiques. 

c) Recommandations de récents Congrès 

L'extension de la protection « efficace » 
à tous les produits qui tirent leurs qualités 
du sol et du climat a été recommandée par 
divers Congrès récents, notamment par le 
Congrès de Y Association internationale pour 
la protection de la propriété industrielle, tenu 
à Genève du 8 au 10 juin 1927 (9). 

Le mot « efficace » vise-t-il d'ailleurs exac- 
tement le système de protection absolue, 
sans réserve, de l'article 4 de l'Arrangement 
de Madrid ? Ne comporte-t-il pas une nuance, 
dans l'intention des rédacteurs du vœu de 

(>) Voir Prop, ind., 1921, p. 38-39 (art. 16). 
(2) Ibid., 1924, p. 42-43. 
P) Ibid., 1925, p. 93. 
(*) Ibid., 1924, p. 9. 
(ä) Ibid., 1928, p. 250. 
(«) Ibid., 1925, p. 93. 
O Ibid., 1928, p. 161-162. 
(8) Autres que les produits vinicoles (v. Journal 

officiel de la République française du 30 mars 1929, lois 
et décrets, p. 3177 et suiv., et spécialement p. 3179, 
1• colonne). 

(9) Voir Prop, ind., 1927, p. 106 et 166, 

Genève? Il est permis d'envisager la se- 
conde hypothèse, surtout si l'on songé que 
ce vœu réclame la modification de la Con- 
vention générale d'Union de façon à assurer 
cette protection efficace. L'incorporation 
d'une mesure du genre de celle de l'ar- 
ticle 4 de l'Arrangement dans la Convention 
générale ne se ferait vraisemblablement pas 
à l'heure actuelle sans un certain déchet, 
sans certains adoucissements, certaines atté- 
nuations au caractère absolu de la protec- 
tion de l'article 4. 

Nous verrons bientôt que la dernière 
partie du vœu adopté à Genève élargissait 
encore ce programme en réclamant la troi- 
sième extension à laquelle nous allons ar- 
river avec notre rubrique 3. 

Le Congrès national des Conseillers du 
commerce extérieur de la France, réuni à 
Nice le 6 janvier 1928, a repris à son 
compte les résolutions du Congrès de Ge- 
nève (x). 

Un son de cloche différent s'est fait en- 
tendre à la réunion nationale du Groupe 
suisse de l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle, tenue 
à Berne le 17 mars 1928. Sans doute le 
groupe a commencé par exprimer le vœu 
que la protection contre l'emploi des fausses 
indications de provenance soit étendue le 
plus possible, soit par le moyen de la revi- 
sion de l'article 10 de la Convention d'Union, 
dans le sens de la résolution du Congrès 
de Genève, soit par la revision de l'article 4 
de l'Arrangement de Madrid, en adoptant 
partiellement les propositions du Programme 
de la Conférence de La Haye. Mais il a en- 
suite ajouté qu'à son sens la question de sa- 
voir si une indication de provenance est de- 
venue une désignation générique appartient 
aux tribunaux du pays où il y a litige. Le 
groupe suisse se demande si les divergences 
existant au sein de l'Union au sujet de la 
protection des appellations vinicoles ne 
pourraient pas être aplanies par des accords 
spéciaux entre les pays intéressés (par ex. 
par les traités de commerce), de sorte que 
les exceptions contenues à l'article 4 de 
l'Arrangement de Madrid pourraient être 
étendues à tous les produits tirant leur ré- 
putation du sol ou du climat de leur lieu 
de provenance, sans que la décision sur le 
droit de protection de ces indications fût 
exclusivement réservée aux tribunaux du 
pays d'origine (2). 

Le Congrès de VAssociation internationale, 
réuni à Rome du 29 mai au 1er juin 1928, 
a confirmé les résolutions du Congrès de Ge- 
nève brillamment défendues par H. Fernand- 
Jacq(3), mais en y ajoutant ce petit membre 

(') Voir Prop, ind., 1928, p. 46. 
(-) Ibid., 1928, p. 115. 
(3) Ibid., 1928, p. 205. 



138 CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

de phrase: «les questions de compétence 
étant réservées »(l). 

Ces six mots avaient pour objet de rallier 
le groupe suisse et le groupe italien dont 
les orateurs avaient protesté contre le sys- 
tème actuel de l'article 4 de l'Arrangement 
de Madrid, au nom de l'indépendance judi- 
ciaire, de la souveraineté judiciaire des pays 
importateurs. 

En réalité, cette brève adjonction marque 
un changement de front important de l'As- 
sociation internationale. Et nous ne pouvons 
que répéter ce que nous disions dans notre 
compte rendu du Congrès (2): l'idée d'une 
protection efficace des appellations d'origine 
sort de ce vote singulièrement affaiblie. 
Quelles sont en effet les appellations qu'il 
est le plus important de protéger? Ce sont 
les plus réputées. La consécration de leur 
réputation consiste précisément dans le fait 
que le public tend à les considérer comme 
le nom même d'un produit Les tribunaux 
des pays importateurs tendent fatalement à 
juger d'après l'état de l'opinion dans leur 
pays qui est créée, dans une large mesure, 
par les commerçants du pays, lesquels ont 
intérêt à faire tomber au rang de dénomi- 
nation générique les appellations d'origine 
des pays dont ils lancent sur le marché les 
imitations. 

Mais il n'est pas interdit de penser que 
la résolution du Congrès de Rome ne cons- 
titue pas pour l'Association une orientation 
définitive. 

3. Extension de la protection absolue à toutes les 
appellations géographiques qui ne seront pas re- 
connues génériques par le pays auquel elles ap- 

partiennent 
ici les faits à glaner sont relativement 

rares. Nous les grouperons sous les rubriques 
suivantes : 

a) Conventions bilatérales 
Le traité de commerce et de navigation 

Grande-Bretagne—Lettonie du 22 juin 1 923 (3) 
contient, à son article 24, la stipulation sui- 
vante : « Tous les produits portant des mar- 
ques ou des indications attestant ou suggé- 
rant manifestement qu'ils proviennent du 
territoire d'une des deux Parties contrac- 
tantes ou qu'ils y ont été fabriqués seront 
saisis, si lesdites attestation ou suggestion 
sont fausses... » Et cela semble bien indiquer 
l'engagement de protéger les indications 
d'origine de n'importe quel genre de pro- 
duits. Les mots suggérant, suggestion per- 
mettent de donner à cette disposition un 
champ d'application très large. Ajoutons 
seulement que l'article 24 comporte un 
3* alinéa ainsi conçu :  « Les tribunaux de 

(0 Voir Prop, ind., 1928, p. 143, 3' colonne. 
(2) Ibid., 1928, p. 206. 
(s) Ibid., 1928, p. 107. 

chacune des Parties contractantes décideront 
quelles indications ne tombent pas sous le 
coup du présent article grâce à leur carac- 
tère générique.» 

La Convention de commerce et de navi- 
gation Finlande-Hongrie du 29 mai 1925 C1) 
stipule que chacune des Parties contractantes 
s'engage à prendre toutes les mesures né- 
cessaires pour garantir les produits naturels 
ou fabriqués de l'autre contre toute concur- 
rence déloyale et à réprimer l'emploi de 
fausses indications d'origine directes ou in- 
directes de ces produits. 

b) Jurisprudence administrative en matière 
de marques 

Dans un domaine tout voisin du nôtre, 
celui des marques, — car l'on sait que la 
marque contient parfois une indication de 
provenance, — le Patentamt du Reich alle- 
mand, section des marques, refuse l'enre- 
gistrement à toute marque contenant le nom 
d'une localité et déposée pour un produit 
qui n'est pas fabriqué dans cette localité. 
L'enregistrement national d'une marque a 
sa répercussion automatique dans d'autres 
pays; il est donc nécessaire qu'au moment 
de procéder à l'examen d'une marque le 
Patentamt tienne compte de la signification 
que pourrait avoir cette marque à l'étranger, 
afin d'éviter d'induire en erreur le consom- 
mateur des autres pays(2). 

c) Recommandations de récents Congrès 
Le Congrès de Genève (f927) de Y Asso- 

ciation internationale pour la protection de 
la propriété industrielle avait émis le vœu, 
à la fin de sa résolution concernant les in- 
dications de provenance, que la Convention 
d'Union fût modifiée de façon à assurer la 
protection efficace, non seulement de tous 
les produits tirant leurs qualités naturelles 
du sol ou du climat, « mais aussi de toutes 
les appellations géographiques, toutes les 
fois qu'elles ne seront pas reconnues géné- 
riques par le pays auquel elles appar- 
tiennent » (3). 

Le Congrès de Rome (1928) de la même 
Association a confirmé cette résolution en 
des termes voisins lorsqu'il parlait d'assurer 
aussi une protection efficace à tous les pro- 
duits quels qu'ils soienl, jouissant, du fait 
de leurs dénominations géographiques, d'une 
notoriété spéciale (les questions de compé- 
tence étant réservées) (4). Il n'a pas cru 
toutefois devoir répéter la réserve formulée 
in fine par le Congrès de Genève : « toutes 
les fois qu'elles ne seront pas reconnues 

(i) Ibid., 1926, p. 121-122. 
O Voir Jaton, foc. cit., p. 31-32. Nous avons signalé 

plus haut, d'après le même auteur, la divergence de 
vues qui s'est élevée sur ce terrain entre le Patentamt 
et le Tribunal du Reich. 

0=) Voir Prop, ind., 1927, p. 106. 
(*) Ibid., 1928, p. 143, 3- colonne. 

génériques par le pays auquel elles appar- 
tiennent». A-t-il estimé que cela allait de 
soi, qu'on ne saurait être plus royaliste que 
le roi, que si un pays considérait un nom 
géographique de chez lui comme tombé 
dans le domaine public, il est évident que 
les autres feraient de même? Il est permis 
de le penser. 

Notons encore qu'il a ainsi évité de se 
prononcer sur la délicate question de savoir 
de quelle manière se constaterait le fait que 
le pays d'origine a reconnu une appellation 
comme générique. Les tribunaux du pays 
importateur interpréteront-ils à leur gré les 
décisions administratives ou judiciaires ren- 
dues au pays d'origine? Ou chaque pays 
devra-t-il être invité à dresser une liste de 
celles de ses appellations d'origine qu'il 
considère comme tombées dans le domaine 
public, ainsi que le demandait le Congrès 
international des négociants en vins tenu 
à Londres les 26 et 27 juin 1908(x), ainsi 
que le réclamait encore M. Jaton dans son 
récent ouvrage (2)? Ce dernier proposait 
d'insérer dans l'Arrangement de Madrid une 
clause obligeant les États contractants à 
dresser chacun une liste de ce genre et à 
la notifier aux autres par l'intermédiaire du 
Bureau international. 

Nous examinerons, à la fin de notre 
étude, la valeur pratique de cette propo- 
sition.   (A suivre.) 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS NATIONALES 

ASSOCIATION ALLEMANDE POUR LA PROTEC- 
TION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Session des marques 
(Berlin, 26/27 avril 1929) 

L'Association allemande pour la protection 
de la propriété industrielle a tenu à Berlin, 
les 26 et 27 avril 1929, sous la présidence de 
M. Mintz(s), une session consacrée à l'étude 
des questions concernant le droit sur les 
marques. La session, à laquelle ont participé, 
en dehors d'un grand nombre de membres 
de l'Association, représentant l'industrie, la 
profession d'ingénieur-conseil et le droit, des 
délégués de toutes les autorités intéressées, 
des Chambres d'industrie et de commerce et 
d'Associations industrielles et économiques, 
avait principalement le but d'éclaircir en 
Allemagne aussi la question, si vivement 
débattue chez nous et à l'étranger — par 

(i) Voir Prop, ind., 1908, p. 122. 
(2) Voir Jaton, La répression des fausses indications 

de provenance et les Conventions internationales, p. 241- 
244. 

(s) Qui en est le Président. (Réd.J 
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suite des décisions de la Chambre de com- 
merce internationale — par les cercles in- 
téressés, de la libre cession des marques et 
les questions connexes des marques collec- 
tives et de la licence. 

I. Marques, cession, licences de «concern» 

Pour le débat de ces questions, qui figu- 
raient en tête de l'ordre du jour, on a pu 
se prévaloir des rapports écrits du Prof. Dr 

lsay (qui a soutenu — dans une étude ap- 
profondie (^ — la nécessité d'admettre la 
libre cession des marques, sans l'établisse- 
ment auquel elles se rattachent et d'une mo- 
dification correspondante de la loi allemande) 
et du Dr Heinemann (qui n'approuve pas 
l'abandon du système actuel de liaison entre 
la marque et l'établissement et se borne à 
proposer certains amendements)(2). 

La discussion animée, qui a occupé deux 
séances, a été ouverte par un rapport du Dr 

A. Seligsohn, Conseiller de justice, portant 
sur les propositions faites et sur les travaux 
préparatoires de la Commission. Au cours des 
débats, Ft Union de l'Industrie allemande »(3) 
a fait ressortir que notre industrie ne sau- 
rait reconnaître la nécessité de la libre ces- 
sion des marques et qu'elle croit suffisantes, 
pour atténuer les rigueurs du système actuel, 
certaines modifications des principes en vi- 
gueur, dans le sens indiqué par la jurispru- 
dence (admissibilité de la cession de* cer- 
taines marques avec une partie de l'établis- 
sement ; étendue de la portée du mot « éta- 
blissement »). Cet avis, basé notamment sur 
la présomption que l'abandon du système 
actuel serait de nature à entraîner l'incerti- 
tude en matière de droit et qu'il implique- 
rail le danger que le public perde le respect 
de la marque, a été partagé par la majorité 
des orateurs. Ont combattu le point de vue 
de l'Union de l'Industrie allemande les re- 
présentants de l'industrie des pétroles et des 
cigarettes. Ces deux groupes industriels ont 
démontré la nécessité, pour eux, de la libre 
cession des marques, que le Prof. Isay avait 
d'ailleurs exposée lui aussi, avec de nom- 
breux exemples pratiques à l'appui de sa 
thèse. 

La résolution suivante a été votée à la 
majorité des voix (86 contre 35, 16 absten- 
tions) : 

«Il y a lieu de se tenir, en principe, à 
l'interdiction de séparer la marque de l'éla-' 
blissement. » 

Après que la question de principe eut été 
ainsi tranchée en faveur des défenseurs du 
système actuel, la motion suivante, présentée 
par M. le D1 Meinhardt et par d'autres indus- 

(i) »Die Selbständigkeit des Rechts an der Marke» 
(y. Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht, 1929, 
p. 23). 

(*) Ibid., p. 42. 
(s) Reichsverband der deutschen Industrie.    (Réd.) 

triels, a été approuvée à l'unanimité dans 
les termes suivants: 

« La législation doit être complétée, confor- 
mément au développement de la jurisprudence, 
dans le sens que la notion de V„établissement" 
s'étende aux parties d'un établissement et que 
le propriétaire d'une marque puisse, lorsque 
ses marchandises ou son établissement sont 
liés au point de vue pratiqua ou technique à 
ceux d'un tiers, permettre à ce tiers d'utiliser 
sa marque, pourvu que toute possibilité d'in- 
duire le public en erreur soit exclue. » 

La troisième résolution suivante a été 
adoptée à la grande majorité des voix : 

«.La cession sans l'établissement doit en- 
traîner non pas la nullité de la marque, mais 
seulement l'invalidité de la cession. 

L'invalidité ne peut plus être requise après 
l'échéance de cinq années à compter de la date 
de la cession. » 

Elle est destinée en premier lieu à com- 
battre la pratique des tribunaux, d'après la- 
quelle la cession d'une marque sans l'éta- 
blissement aurait pour conséquence la perte 
du droit à la marque. A ce point de vue 
aussi, l'on s'est efforcé d'atténuer les rigueurs 
découlant du système actuel de l'indissolu- 
bilité de la marque et de l'établissement. 

La position prise au sujet de la question 
de la libre cession des marques ne saurait 
certes pas être qualifiée de définitive. Si l'on 
tient compte de ce que le principe de droit 
allemand interdisant la cession sans l'éta- 
blissement vient seulement — après avoir 
vécu 50 ans sans attaques — de trouver des 
opposants (par suite des débats de la Chambre 
de commerce internationale), le fait qu'en 
une période de temps si courte une minorité 
non négligeable s'est déjà prononcée contre 
ce principe (et partant en faveur de la libre 
cession) est sans doute un indice que l'idée 
de la cession sans l'établissement est en plein 
développement Le Prof. Isay a fait ressortir 
à juste titre, à la fin des débats, que l'on ne 
peut pas si facilement abandonner une tour- 
nure d'esprit et un point de vue qui durent 
depuis 50 ans, que les résultats de la session 
ont évidemment subi leur influence et que 
la négation, de la part de l'Union de l'In- 
dustrie allemande, qu'existe le besoin de 
la libre cession n'est pas justifiée, attendu 
que deux groupes industriels représentés au 
sein de l'Association se sont exprimés en 
sens contraire et que la libre cession a été, 
d'autre part, soutenue par de nombreux 
États, dans la réponse qu'ils ont faite au 
questionnaire soumis par la Chambre de 
commerce internationale. Il n'est donc pas 
douteux que la lutte en faveur de la libre 
cession des marques va se poursuivre en 
Allemagne. 

Nous allons rendre compte ci-dessous des 
débats portant sur les autres points de 
l'ordre du jour, qui se sont déroulés au 
cours d'une troisième séance de travail. 

II. L'indépendance des marques 

L'opinion, exprimée par le rapporteur, 
M. le Dr Uaffis, qu'il y a lieu d'obtenir la 
reconnaissance internationale du principe 
(depuis longtemps soutenu en Allemagne) 
que l'enregistrement d'une marque étran- 
gère est indépendant de l'enregistrement 
dans le pays, par des traités particuliers avec 
certains États et de lutter ensuite en faveur 
de la création d'une Union restreinte à ce 
sujet, afin que le principe soit accepté, avec 
le temps, par tous les États membres de 
l'Union de Paris, a été partagée par tous 
les participants à la réunion. 

III. Examen 

La réunion a reconnu sans discussion et 
à l'unanimité que le système de l'examen, 
prescrit par la loi allemande sur les marques 
actuellement en vigueur, doit être maintenu. 

IV. Marques non enregistrées et marques 
enregistrées 

Sur la motion présentée par le rapporteur, 
M. le Prof. Dr Wassermann, il a été exprimé 
à l'unanimité l'idée qu'il y a lieu d'approu- 
ver, en principe, l'orientation de la jurispru- 
dence allemande d'après laquelle la même 
protection qu'aux marques enregistrées doit 
être accordée aux marques non enregistrées, 
mais bien connues dans le commerce. Voici 
le texte de la résolution adoptée à ce sujet : 

« La protection du conditionnement, du 
nom et de la firme contre la marque ultérieu- 
rement déposée est justifiée. Elle ne doit tou- 
tefois pas être exagérée jusqu'à mettre en 
danger la sécurité du droit. » 

V. De la marque devenue la désignation 
de la marchandise 

Au cours des débats concernant cette 
question, a également été approuvée, sur la 
motion du rapporteur, M. le Prof. W Wasser- 
mann, l'orientation de la jurisprudence alle- 
mande. Voici le texte de la résolution : 

«La transformation d'une marque enregis- 
trée en une désignation commune de la mar- 
chandise ne doit pas avoir lieu, en principe, 
contre la volonté du propriétaire de la mar- 
que. La jurisprudence allemande et étrangère 
qui admet ce principe doit être approuvée. » 

M. MlNTZ. 
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Jurisprudence 

FRANCE 
DE LA CONCURRENCE DéLOYALE PAR DéNIGRE- 

MENT C1) 
Dans son audience du 16 juillet 1928, la 

3e chambre du Tribunal civil de la Seine a 
décidé que constitue un acte de concur- 
rence déloyale, de la part d'un commerçant, 
le fait d'exposer dans ses magasins, à côté 
de ses propres appareils, un autre, — en 
l'espèce un mouvement de carillon, — pro- 
venant d'un de ses concurrents, mais auquel 
manquent certains organes, de le présenter 
à la clientèle en indiquant son origine, 
comme ne pouvant pas fonctionner, et de 
le dénigrer. 

Cette décision est conforme à la juris- 
prudence, qui estime que le dénigrement 
des produits d'une maison concurrente cons- 
titue, s'il y a eu mauvaise foi, un acte de 
concurrence déloyale, et en tout cas un 
quasi-délit, et que, si un commerçant peut 
vanter, même à l'excès, ses propres produits 
ou les procédés qu'il emploie, il ne peut 
jeter la suspicion sur ceux de son concur- 
rent. 

C'est ainsi qu'il a été notamment jugé 
par le Tribunal de commerce de Lyon, le 
16 juillet 1907, qu'un prospectus commer- 
cial n'outrepasse pas les droits de critique, 
admis en matière de réclame commerciale, 
lorsqu'il se borne, sans nommer personne 
et sans spécifier aucune entreprise déter- 
minée, à discuter une combinaison générale, 
telle que celle des « timbres-remise ». 

Par la Cour d'appel de Rouen, le 31 dé- 
cembre 1907: 
a) qu'un commerçant ne peut, sous pré- 

texte de mettre le public en garde contre 
certaines pratiques frauduleuses d'un 
concurrent, faire connaître, par une cir- 
culaire, que celui-ci a été condamné 
pour concurrence déloyale. II ne peut 
ainsi aggraver la pénalité infligée à ce 
concurrent par un jugement antérieur, 
alors surtout que la circulaire ne se 
borne pas à reproduire les termes de ce 
jugement, mais y ajoute des insinuations 
malveillantes ; 

b) que l'envoi de cette circulaire n'ayant eu 
pour but et pour effet que de discréditer 
le commerçant condamné une première 
fois, doit être considéré comme consti- 
tuant à son tour un fait de concurrence 
déloyale. 

Par le Tribunal de commerce de la Seine, 
le 8 août 1908: 

(!) La France Horlogère (à Besançon) a bien voulu 
nous permettre de reproduire ici cet article, paru 
dans son numéro du 15 février dernier. Nous tenons 
à remercier notre confrère de son obligeante autori- 
sation. (Réd.) 

a) que constitue un acte de concurrence 
déloyale l'envoi, par un fabricant, non 
seulement à son personnel, mais aux 
débitants et à sa clientèle, de circulaires, 
ainsi répandues dans le public, qui con- 
tiennent une série d'attaques et de dé- 
nigrements les plus violents contre un 
produit concurrent, et sont de nature à 
jeter le discrédit le plus complet sur 
ledit produit et à éloigner de lui la clien- 
tèle, en lui attribuant une série d'acci- 
dents qui résulteraient de son emploi. 
Ces actes de concurrence déloyale sont 
encore plus graves lorsqu'il n'est nulle- 
ment démontré que ces accidents lui 
sont imputables, et lorsque le fabricant 
continue son système de dénigrement 
par des démarches faites auprès de la 
clientèle par ses agents et ses représen- 
tants ; 

b) que les mots «explosifs de sûreté» ne 
constituent pas — aucune confusion 
d'ailleurs n'étant possible entre les pro- 
duits concurrents — une dénomination 
originale pouvant donner droit à une 
revendication de la part de celui qui l'a 
conçue, mais bien une énonciation des 
qualités que présenterait l'un de ces 
produits, et seuls ses acheteurs auraient 
le droit de se plaindre si le produit 
vendu ne répondait pas aux qualités qu'il 
est annoncé posséder. 

Par le Tribunal de commerce de la Seine, 
le 16 septembre 1908: 
a) que dépasse les bornes de la concur- 

rence permise et se rend coupable d'actes 
de concurrence, tont au moins illicites, 
l'industriel qui, à la suite d'un accident 
inévitable arrivé aux produits de son 
concurrent, — en l'espèce, des crevaisons 
à des tuyaux en métal dit « Métallux » 
et laissés pendant une gelée sous pres- 
sion — adresse à sa clientèle une lettre- 
circulaire indiquant que les crevaisons 
survenues ainsi ne proviennent pas du 
fait de son produit et qu'il tient à pro- 
téger celui-ci contre ses contrefaçons; 

b) qu'une semblable circulaire a pour con- 
séquence de jeter le doute dans l'esprit 
des clients et de leur faire craindre des 
poursuites en contrefaçon, bien qu'en 
réalité les deux produits ne soient pas 
les mêmes, bien que le prorluit dit 
a Métallux » n'ait pas été nommé, du 
moment que la désignation faite des im- 
meubles où les accidents signalés se sont 
produits ne pouvait laisser aucun doute 
dans l'esprit de la clientèle spéciale s'oc- 
cupant des travaux en question. 

Par la Cour d'appel de Montpellier,  le 
30 mai 1910: 
a) que pour être recevable et bien fondé 

dans une poursuite en dommages-inté- 

rêts eu raison de concurrence déloyale, 
le demandeur est tenu d'établir et la 
mauvaise foi de celui dont il croit avoir 
à se plaindre et l'existence du préjudice 
qu'il prétend avoir souffert; 

b) qu'un commerçant a le droit, sans s'ex- 
poser à être recherché pour cause de 
concurrence déloyale, de proclamer la 
supériorité de sa maison sur celle de ses 
rivaux, pourvu qu'il n'accompagne sa 
réclame d'aucune dépréciation ou d'au- 
cun dénigrement des produits de ses 
concurrents ; 

c) qu'ainsi le fait, par un pharmacien exer- 
çant en même temps que sa profession 
un commerce de lunettes et verres fins 
pour la vue, de publier dans les jour- 
naux ou sous forme de brochure des 
avis dans lesquels, faisant de la réclame 
pour lui-même, il proclame la supério- 
rité de sa compétence et de sa méthode 
sur celles de commerçants ignorants et 
empiriques, ne peut justifier l'action en 
dommages-intérêts intentée par des opti- 
ciens de la même localité, alors que 
les critiques générales incriminées sont 
faites de bonne foi et n'atteignent point 
les maisons sérieuses comme celles des 
plaignants et que ceux-ci ne justifient 
d'aucun préjudice. 

Par le Tribunal de commerce de la Seine, 
le 24, août 1910: 
a) que constitue un acte de concurrence 

déloyale le fait de viser dans une réclame 
le produit d'une société concurrente, et 
ce malgré la suppression accidentelle ou 
intentionnelle d'une lettre du nom de 
ce dernier produit (Saint-Raphel au lieu 
de Saint-Raphaël); 

b) que, spécialement, le fait de publier dans 
une réclame que le produit du concur- 
rent (le Saint-Raphaël Quinquina) ne peut 
se recommander du véritable quinquina 
que par le nom et l'étiquette est un dé- 
nigrement de ce produit, et par cette 
désignation constitue, à l'égard de la 
Société Saint-Raphaël, un acte de con- 
currence déloyale. 

Par le Tribunal de commerce de la Seine, 
le 1er mars 1911 : 
a) que commet un acte de concurrence 

déloyale engageant sa responsabilité, l'in- 
dustriel qui, dans des circulaires et ta- 
bleaux comparatifs largement répandus 
dans le public, désigne nominativement 
les produits d'un autre fabricant — en 
l'espèce, des marteaux perforateurs pour 
mines et carrières — comme nettement 
inférieurs aux siens; 

b) que s'il lui appartient, en effet, de vanter 
ses marchandises, il ne peut, par contre, 
user du nom de son concurrent dans un 
but personnel; 
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c) que le préjudice résultant de ces agisse- 
ments étant établi, celui qui s'en est 
rendu coupable peut êlre condamné non 
seulement à des dommages-intérêts en- 
vers le concurrent lésé, mais encore à 
des insertions du jugement à intervenir, 
à titre de supplément de dommages- 
intérêts. 

Par la 4e chambre de la Cour d'appel de 
Paris, le 17 février 1921 : 
a) que se read coupable de concurrence 

déloyale celui qui, postérieurement à 
son départ d'une école professionnelle, 
— en l'espèce l'École professionnelle 
des industries alimentaires — persiste 
dans sa correspondance et dans ses ré- 
clames commerciales à se présenter au 
public en sa qualité de directeur du 
Laboratoire des industries alimentaires 
qui est de nature à inspirer confiance, 
et à lui donner plus de crédit, et en se 
prévalant, en outre, de titres auxquels 
il n'aurait pas droit, notamment celui de 
« ex-chimiste au Laboratoire municipal 
et au Laboratoire central de la répres- 
sion des fraudes», alors qu'il n'a fait 
qu'un court séjour à ce laboratoire en 
stagiaire ou de préparateur, mais non 
pas de chimiste; ou bien encore en fai- 
sant usage, dans ses brochures et circu- 
laires, plagiées sur celles de son concur- 
rent, d'un certificat d'analyse, délivré par 
un chimiste de ses amis, préparateur au 
Laboratoire de chimie de l'Institut natio- 
nal agronomique, au Ministère de l'Agri- 
culture, certificat sur papier à entête du 
ministère, ce qui lui donne un caractère 
officiel, alors que ce certificat est de pure 
complaisance et désavoué par l'Adminis- 
tration ; 

b) que celui qui vante, même d'une façon 
exagérée, les qualités de son produit, ne 
fait qu'user de son droit; mais il dé- 
passe la limite permise et commet un 
acte de concurrence déloyale en se li- 
vrant, à l'égard du produit concurrent, 
à des actes de dénigrement caractérisés, 
notamment en prétendant que les pro- 
cédés de son concurrent — en l'espèce, 
les procédés Raoul Pictet — sont suran- 
nés, publiant que les commerçants qui, 
en vendant de l'anhydride sulfureux, 
déclarent qu'il est exclusivement tiré du 
soufre pur, font une affirmation fraudu- 
leuse visant ainsi la Société Raoul Pictet, 
qui qualifie ainsi ses produits ; en offrant 
par circulaires une prime de fr. 1000 à 
qui lui prouvera qu'il existe en France 
et en Algérie une usine fabriquant essen- 
tiellement pour le commerce de l'an- 
hydride sulfureux liquéfié pur, alors que 
ladite société possède effectivement en 
Savoie une fabrique de ce produit. 

Par la lre chambre de la Cour d'appel de 
Lyon, le 5 juillet 1923: 
a) que si la loi n'a pas défini la concurrence 

déloyale, la jurisprudence et la doctrine 
s'accordent à reconnaître qu'une action 
fondée sur des faits de cette nature, ou 
prétendus tels, n'est justifiée que si les 
faits incriminés révèlent l'emploi de 
moyens illégaux, de manœuvres ou de 
procédés frauduleux tendant à surprendre 
la confiance des acheteurs à l'aide d'une 
confusion ou à discréditer des produits 
rivaux ; 

b) que, dès lors, ne constitue pas un acte 
de concurrence déloyale vis-à-vis des 
exploitants de sources d'eaux minérales, 
le fait de vendre un produit — en l'es- 
pèce, les lithinés du Dr Gustin — sous 
forme d'une boîte métallique renfermant 
des petits paquets de sels destinés à 
êlre dissous dans l'eau au moment de la 
consommation, alors que les eaux miné- 
rales sont offertes au public, mises en 
bouteilles telles qu'elles jaillissent natu- 
rellement du sol, sans préparation ni 
manipulation préalables: en effet, au- 
cune confusion n'a pu naître dans l'esprit 
des acheteurs, alors surtout que lesdits 
lithinés ne sont pas présentés comme 
sels naturels extraits d'eaux minérales, 
mais, au contraire, comme un produit 
de laboratoire destiné à remplacer écono- 
miquement et avantageusement les eaux 
minérales ; 

c) que les annonces et les réclames les plus 
fantaisistes sont permises à un concur- 
rent pour attirer la clientèle, à la condi- 
tion qu'elles ne dégénèrent pas en ma- 
nœuvres déloyales; mais si le fabricant 
peut exalter avec la plus grande exagé- 
ration la qualité des objets qu'il fabrique, 
il ne doit pas, dans ses prospectus ou 
circulaires, déprécier ou dénigrer les 
produits d'un concurrent; 

d) que, cependant, s'il en est ainsi quand 
le dénigrement est dirigé contre une 
maison rivale nommément désignée ou 
désignée implicitement, et de façon à ce 
que le public ne puisse se méprendre 
sur son identité, il n'en est pas de même 
en l'absence de toute dénomination indi- 
viduelle ou de toute indication permet- 
tant de reconnaître les produits visés, 
notamment quand les critiques s'appli- 
quent aux eaux minérales sans autre 
précision et dans le sens le plus géné- 
rique qui puisse se concevoir de cette 
appellation ; 

e) que, pourtant, si les faits reprochés, ré- 
clame qui eût gagné à être plus pru- 
dente et plus discrète, ne sont pas une 
concurrence déloyale, commise de mau- 
vaise foi, ils peuvent cependant constituer 

un acte dédommageable vis-à-vis d'un 
syndicat d'eaux minérales ; notamment 
si leur auteur s'est abstenu de préciser 
à quelles eaux minérales déterminées 
s'appliquent ses critiques, ou tout au 
moins d'indiquer que ses critiques ne 
s'appliquent pas à telle ou telle eau du 
département; il y a, en effet, au moins 
une inattention ou une légèreté à laisser 
peser sur toutes les eaux minérales in- 
distinctement les griefs relevés contre 
certaines d'entre elles seulement. 

GASTON BONNEFOY, 
Docteur en droit, 

Greffier en chef honoraire du Tribunal de 
simple police de Paris, 

Juge de paix suppléant du canton de 
Puteaux (Seine). 

ITALIE 

CONCURRENCE DéLOYALE. «ODOL» - «Nuovo 
ODOL ».  CONFUSION ENTRE LES PRODUITS. 

COMPARAISON NON NéCESSAIRE. IMPRESSION 

ISOLéE SUFFISANTE. 

(Rome,   Cour de  cassation,   10 octobre/14 novembre 
1928.   —   Lingner  Werke   Aktiengesellschaft   c.  Romeo 

Morisani.) (') 

Pour juger de la possibilité de confusion 
existant en matière de concurrence déloyale, 
il faut se baser sur l'impression que le pu- 
blic peut éprouver en regardant les produits 
en question l'un séparément de l'autre et 
non pas sur celle qu'il aurait en les compa- 
rant, s'ils se trouvaient l'un à côté de l'autre. 
Il suffit même de prendre en considération 
le souvenir confus et générique que l'acheteur 
peut avoir gardé du produit imité, qu'il ne 
peut pas comparer, et la suggestion que 
l'existence d'un nom connu peut exercer sur 
lui, même s'il n'a pas eu l'occasion de voir 
le nom original du produit qui le porte. 

FAIT. — Par exploit daté du 25 février 
1925, la société par actions Lingner Werke, 
dont le siège est à Dresde, a cité devant le 
Tribunal de Messine le Dr Prof. Giuseppe 
Romeo Morisani. Elle a exposé qu'elle fa- 
brique un dentifrice connu dans le com- 
merce sous le nom de fantaisie « Odol », 
que le défendeur avait mis en vente depuis 
quelque temps une spécialité similaire, pré- 
parée dans un flacon blanc ressemblant à 
celui de la demanderesse, portant une éti- 
quette de la même couleur et présentant 
d'autres signes de ressemblance, tels que 
le relief du mot « Odol » et l'imitation des 
autres caractéristiques du produit « Odol », 
préparation à laquelle il avait donné le 
nom de « Nuovo Odol » (nouvel « Odol ») ; 
que tout cela visait le but de créer une 
confusion parmi les acheteurs et de vendre 
le produit imité au dam du produit origi- 
nal; que Morisani, invité à cesser de faire 
usage du mot « Odol », avait refusé de se 

(*) Voir Rivista  délia proprietà  intellettuale  ed in- 
dustriale, n* 4, du 1" janvier 1929, col. 157. 
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soumettre et que l'affaire rentrait dans le 
cadre de la concurrence déloyale. 

Elle demandait que Morisani fût déclaré 
coupable de concurrence déloyale; que le 
tribunal lui ordonnât de cesser ce commerce 
illicite et de retirer à ses frais du marché 
les produits imités. Elle demandait en outre 
la confiscation de ces produits et leur des- 
truction, ainsi que la condamnation du cou- 
pable aux dommages-intérêts. 

Le défendeur soutint que la demande- 
resse n'avait aucun intérêt actuel à intro- 
duire et à poursuivre l'action, car depuis 
un certain temps les flacons portant la dé- 
nomination « Nuovo Odol » n'existaient plus 
dans le commerce, d'où il les avait retirés 
dès qu'elle l'avait invité à le faire; que la 
confusion était impossible étant donné que 
la composition des deux produits présentait 
des caractères distinctifs suffisants. 

La demanderesse produisit un certificat 
daté du 13 avril 1925, par lequel l'Admi- 
nistration italienne affirmait que la marque 
« Odol » avait été déposée en Italie le 
21 juillet 1897 par M. Charles-Auguste 
Lingner pour distinguer des désinfectants, 
etc. et qu'elle avait été cédée, le 6 octobre 
suivant, à la société Lingner Werke, à 
Dresde. 

Le tribunal déclara, par son arrêt du 
27 juillet 1926, que Morisani s'était rendu 
coupable de concurrence déloyale et elle le 
condamna aux dommages-intérêts. 

La Cour d'appel de Messine jugea, à la 
requête de la partie succombante, que la 
confusion entre les deux produits était im- 
possible. Elle réforma l'arrêt du tribunal, 
rejeta les conclusions de la demanderesse 
et la condamna aux dépens. La société 
Lingner Werke a porté l'affaire devant la 
Cour de cassation, qui juge comme suit : 

DROIT. — La société demanderesse a 
attribué depuis le début au défendeur le 
fait illicite d'une concurrence déloyale à un 
double point de vue : en premier lieu parce 
qu'il a appelé son produit «Nwvo Odol», 
en reproduisant le mot de fantaisie « Odol », 
déposé en Italie depuis 1897 à titre de 
marque de fabrique pour dentifrices; en 
deuxième lieu parce qu'il fait usage de 
flacons blancs et d'étiquettes ressemblant 
à ceux du véritable dentifrice «.Odol*. 

La demanderesse se plaint à juste titre 
de ce que la sentence de la Cour d'appel 
de Messine a négligé la question principale, 
qui consiste en ceci que le défendeur a 
usurpé, dans un but de concurrence com- 
merciale, la dénomination o Odol » qu'elle 
a donnée à son produit et qui constitue 
une marque depuis longtemps enregistrée. 
Le fait que ladite sentence n'est pas moti- 
vée sur ce dernier point en entraîne la 

nullité. Elle doit être combattue en outre 
par les quelques mots qu'elle a dit dans le 
but d'exclure la possibilité de confusion 
entre les deux produits « Odol » et « Nuovo 
Odol », car elle est partie d'un point de vue 
fondamentalement erroné. 

En effet, la Cour a démontré qu'elle es- 
time que le public à qui un produit est 
offert en vente est normalement en mesure 
de le comparer avec des produits similaires 
et de se former une opinion sur les diffé- 
rences existant entre ces produits par ledit 
examen comparatif..... En fait, il en est tout 
autrement Pour juger de la possibilité de 
confusion, il faut se baser non seulement 
sur l'impression que deux produits donnent, 
s'ils sont vus en même temps, mais encore 
et surtout sur le simple souvenir que l'ache- 
teur garde, après un temps plus ou moins 
long, des éléments caractéristiques de l'un 
des produits, souvenir qui peut facilement 
l'induire en erreur au moment où on lui 
offre l'autre produit II y a lieu en outre 
de prendre en considération la suggestion 
qu'une dénomination spéciale exerce, lors- 
qu'il s'agit d'un produit connu par une 
vaste réclame, même si l'on n'a pas eu 
l'occasion de voir de quelle manière il est 
confectionné, en sorte que l'acheteur est 
amené à croire que le produit qui lui est 
offert est bien celui connu sous cette déno- 
mination, et non pas un produit similaire 
dont il ignore totalement l'existence et dont 
la dénomination diffère si peu de celle 
dont il a gardé le souvenir que la diffé- 
rence échappe complètement à son atten- 
tion. Partant il est évident que la Cour 
d'appel de Messine n'a pas appliqué les 
principes élémentaires du droit en matière 
de concurrence déloyale. 

PAR CES MOTIFS, la Cour casse la sen- 
tence attaquée. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 
CONCURRENCE DéLOYALE. RéCLAME ABUSIVE. 
(Dauba,  Tribunal  d'arrondissement,   5 octobre 1928; 

Lejpa, Tribunal de district, 7 janvier 1929.) (') 

Résumé 
Le défendeur distribuait des feuilles vo- 

lantes attestant qu'il représentait diverses 
machines agricoles qu'il était prêt à livrer 
à l'examen gratuit sans délai. L'action pri- 
vée a été introduite par l'Union des com- 
merçants en machines, qui a soutenu que 
ces indications étaient de nature à induire 
le public en erreur. 

Le défendeur a été condamné en pre- 
mière instance à dix jours d'arrêts, com- 
mutés en une amende de 1000 couronnes. 

(') Voir Schaffen and Wettbewerb, n°# 1 et 2, de jan- 
vier-février 1929, p. 169. 

MOTIFS 

Il est prouvé que le défendeur a distribué 
les feuilles volantes incriminées; 

Il annonçait dans ces réclames qu'il ve- 
nait d'ouvrir une succursale à D. et il ajou- 
tait textuellement «à livrer sans délai à 
l'examen gratuit soit par l'entrepôt de D., 
soit par la fabrique ». Suivait l'énumération 
des machines; 

Ces feuilles volantes sont de nature à 
tromper le public, car les chalands peuvent 
croire qu'il leur est accordé la facilité de 
demander en tout temps ces machines à 
l'examen, sans être tenus à les acheter. En 
d'autres termes, qu'ils ont le droit de re- 
tourner la marchandise, sans avoir à four- 
nir de motifs, alors que le défendeur en- 
tendait simplement livrer les machines à 
l'essai ou à l'examen sur un contrat défi- 
nitif de vente qui pouvait seulement être 
rompu au cas où la marchandise ne répon- 
drait pas aux conditions établies. 

Ce genre de réclame a porté préjudice à 
d'autres commerçants. Par ces motifs, le 
défendeur qui, étant donné sa qualité de 
commerçant, doit connaître la valeur des 
mots servant à la publicité, doit être re- 
connu coupable à teneur du § 25 de la 
loi(i). 

L'appel formé par le défendeur a donné 
lieu aux considérants ci-dessous: 

Le recours est fondé. 
Le jugement de première instance est 

défectueux au point de vue de la procédure 
(omissis). En outre, le § 25 de la loi pré- 
citée exige que les affirmations de fait énon- 
cées ou répandues publiquement au sujet 
d'une entreprise soient mensongères. A ce 
sujet le tribunal n'a rien établi; il n'a or- 
donné aucune preuve et ceci parce que 
l'action privée ne prétendait point que les 
indications contenues dans les feuilles vo- 
lantes fussent mensongères et qu'aucun 
moyen de preuve n'a été proposé en l'es- 
pèce. Or, la preuve de la fausseté des allé- 
gations doit être faite par la partie plai- 
gnante, qui est tenue de se baser sur des 
faits concrets et d'offrir des moyens con- 
crets de preuve, ce qui n'a pas été fait La 
charge de la preuve ne doit pas être en- 
dossée au défendeur, qui n'est pas tenu de 
prouver que ses allégations répondent à la 
vérité. D'autre part, le tribunal admet, dans 
l'exposé des motifs, que les allégations con- 
tenues dans les feuilles volantes au sujet 
de l'examen gratuit des machines sont de 
nature à induire le public en erreur, mais 
il ne porte pas de faits à l'appui. Il en est 
de même de la part de la partie plaignante 
et le défendeur n'a point été entendu au 

(') Loi n° 111, du 15 juillet 1927, contre la concur- 
rence déloyale (v. Prop, ind., 1928, p. 131).        (Réd.) 
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sujet de la portée et du sens du passage 
incriminé de ladite réclame. 

Le jugement attaqué n'indique pas non 
plus les raisons pour lesquelles ce passage 
est considéré comme contenant des indica- 
tions au sujet des conditions de l'entreprise 
du défendeur (§ 25 de la loi). Ce dernier 
renvoie au § 2, alinéas 2 à 4. Or, s'il est 
vrai que ce paragraphe ne porte qu'une 
enumeration indicative, il convient de tenir 
compte du fait qu'aucune des indications y 
visées n'a trait aux conditions de vente. En 
fait, le passage incriminé ne contient qu'une 
offre, conforme à l'article 337 du Code de 
commerce, par lequel le défendeur expose 
à quelles conditions il est prêt à vendre, 
les achats sous reserve d'essai étant admis 
par la loi (art 339 du Code de commerce). 
Les conditions de l'achat et de la vente 
suivent les lois nationales économiques de 
l'offre et de la demande. L'on ne saurait 
les décréter en vertu d'une loi. Il y a donc 
lieu de retenir que le législateur a omis à 
dessin de Pexemplification contenue dans 
les alinéas 2 et 3 du § 2 ce qui concerne 
les conditions d'une vente. 

PAR CES MOTIFS, le tribunal casse  

Nouvelles diverses 

CUBA 
FACILITéS ACCORDéES AUX éTRANGERS PRO- 
PRIéTAIRES DE MARQUES  INTERNATIONALES 

ET DE DESSINS.INDUSTRIELS 

L'Administration cubaine nous informe 
que l'article 50 du règlement du 25 août 
1927 (que nous publierons, d'ailleurs, dès 
que l'abondance des matières nous le per- 
mettra) accorde aux propriétaires de mar- 
ques internationales ou de dessins indus- 
triels, domiciliés à l'étranger, et dont le 
titre fait l'objet d'une demande en déchéance, 
un délai de six mois au maximum pour 
présenter par écrit et avec pièces à l'appui 
leurs justifications tendant à éviter la dé- 
chéance de leur titre. 

L'Administration cubaine ajoute qu'elle 
accorde aux propriétaires des marques in- 
ternationales attaquées le délai suffisant 
pour qu'ils puissent faire valoir leurs droits 
et qu'elle rend ses décisions après avoir 
entendu les deux parties. 

Si le propriétaire de la marque ou son 
mandataire demande une prolongation de 
délai, l'Administration la lui accorde. 

La décision prononçant la déchéance n'est 
prise qu'après l'expiration dudit délai, c'est- 
à-dire après avoir pris connaissance de la 
réplique éventuelle du titulaire de la marque 
internationale attaquée. 

Nous nous empressons de porter ces dis- 
positions à la connaissance de nos lecteurs. 

GRECE 

DÉPÔT COLLECTIF DE MARQUES 

M. Alcib. L. Zoiopoulos, notre correspon- 
dant de Grèce, a bien voulu nous donner 
communication d'un avis de l'Administra- 
tion grecque du 12 mars 1928 déclarant 
qu'aux termes de la législation de ce pays, 
il n'est pas possible de faire, pour une 
marque étrangère qui a été enregistrée 
deux ou plusieurs fois dans son pays d'ori- 
gine (pays du domicile du propriétaire) à 
des dates différentes, en vue de couvrir des 
produits différents, un dépôt collectif unique 
en Grèce aux fins de couvrir chacun de ces 
produits. Car, d'après la législation grecque, 
si, dans ce cas, d'une part la marque na- 
tionale est considérée comme une simple 
extension de la marque étrangère, d'autre 
part la protection accordée à la marque 
doit avoir un point de départ unique et 
s'éteindre à une date unique pour tous les 
produits qu'elle est destinée à couvrir. Un 
dépôt collectif unique de la marque ne 
pourrait donc être admis en Grèce que si 
les divers enregistrements de la marque à 
l'étranger pour plusieurs produits avaient 
été opérés le même jour. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
KOMMENTAR ZUM WETTBEWERBSRECHT, par 

le D* Adolphe Baumbach, président de 
section honoraire près la Cour d'appel. 
Berlin, 1929, Otto Liebmann, Potsdamer- 
strasse, 96. XII-585 pages, 23X15. Prix: 
29 marcs relié. 
Ce nouvel ouvrage sur la concurrence 

illicite est dédié à la mémoire du grand 
savant Joseph Köhler, qui fut non seule- 
ment un spécialiste encore insurpassé en 
matière de droit concernant la répression 
de la concurrence déloyale, mais encore un 
maître du droit comparé. Aussi bien l'un 
des principaux mérites du nouvel ouvrage 
consiste-t-il en ce qu'il tient compte, comme 
nul autre jusqu'à maintenant, dans une 
large mesure, des législations les plus mo- 
dernes des pays étrangers. Dans ce domaine, 
les besoins du commerce et du trafic dé- 
passent les limites territoriales et sont par- 
tout les mêmes. Après chaque article de la loi 
allemande, et — dans les chapitres importants 
— après chaque question traitée, l'auteur 
ajoute au commentaire allemand un aperçu 
de la situation en France, en Grande-Bre- 
tagne, aux États-Unis d'Amérique, en Suisse, 
en Autriche et en Tchécoslovaquie; il énu- 
mère quelques précédents de jurisprudence 
importants qui constituent des exemples 
frappants de l'opinion dominante. Ce coup 
d'œil universel a incontestablement exercé 
une grande influence sur la solution que 
donne l'auteur aux grandes questions sou- 
levées par la loi allemande, solution qui 
déroge à celles qu'on admet généralement 

en Allemagne et se rapproche au contraire 
de celles des autres pays. C'est probable- 
ment pour cette raison que l'auteur ex- 
prime avant tout autre l'opinion que le 
droit concernant les marques de fabrique 
ou de commerce rentre dans la notion gé- 
nérale de la concurrence déloyale et que 
le nom commercial et la firme doivent être 
traités- dans les dispositions où il s'agit de 
concurrence déloyale. Aussi, après avoir 
exposé dans une première partie introduc- 
tive les principes qui règlent le droit de 
concurrence, le commentaire débute-t-il par 
un examen détaillé des principes qui se 
trouvent ailleurs que dans les lois spéciales, 
c'est-à-dire dans le Code civil général. Il 
traite ainsi de l'action négatoire, par laquelle 
le propriétaire peut exiger de celui qui 
porte atteinte à sa propriété par des actes 
de concurrence qu'il cesse le trouble causé 
et peut demander que des défenses soient 
prononcées s'il y a lieu de craindre de 
nouvelles atteintes (art. 1004); ou de l'ac- 
tion en réparation du dommage causé par 
une atteinte à son droit (art. 823), ou par 
une atteinte aux bonnes mœurs (art. 826). 
L'auteur s'élève avec beaucoup d'habileté 
et, espérons-le, avec succès, contre l'opinion 
unanimement adoptée en Allemagne, et il 
considère les rapports qui existent entre le 
négociant et ses clients comme un bien 
protégé. (Cette manière de voir est aussi ex- 
primée par M. le Prof. Zoll dans la Propriété 
industrielle, 1927, p. 64 et suiv. et a été 
adoptée par la loi polonaise sur la concur- 
rence déloyale.) Il arrive ainsi à la conclu- 
sion que pour la répression civile de la 
concurrence déloyale les actions civiles du 
droit commun sont suffisantes, en sorte 
qu'une loi spéciale est superflue. 11 s'étonne 
dès lors que la Suisse s'apprête à adopter 
une loi spéciale, le Tribunal fédéral ayant 
toujours réprimé la concurrence déloyale 
même sans celte loi. 

Le fait que l'auteur examine tout d'abord 
le droit civil commun l'amène à considérer 
la clause générale de l'article 1er de la loi 
comme jouant un rôle plutôt subsidiaire; 
le commentateur conseille en conséquence 
au juge d'appliquer en premier lieu les 
règles du droit civil commun quand il n'a 
pas à se prononcer sur l'un des cas spé- 
ciaux prévus par la loi et de n'avoir re- 
cours à la clause générale que lorsque ces 
règles ne suffisent pas. Cette opinion risque 
d'être vivement combattue en Allemagne. 
L'auteur cherche évidemment à entraver la 
jurisprudence allemande qui est ondoyante 
et va trop loin dans l'interprétation de la 
clause générale, et il en est certainement 
qui l'approuveront. Pour lui, cette tendance 
à faire rentrer la plupart des cas de con- 
currence déloyale dans la clause générale 
rappelle Saturne, qui mange ses propres 
enfants. Il critique par exemple l'opinion 
du Tribunal du Reich, lequel admet que 
l'utilisation du travail d'autrui est illicite. 
D'après lui, l'imitation de machines non pro- 
tégées en vertu d'un brevet (par exemple des 
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modèles d'automobiles) n'est défendue que 
si l'imitateur fait passer son travail pour 
celui d'un tiers; quand une imilation d'au- 
tomobile présente la même forme, les mê- 
mes mesures et la même couleur que le 
modèle, il faut compter avec le risque que 
l'imitation soit confondue avec le modèle. 

Partout les motifs qui justifient l'opinion 
de l'auteur sont exposés en termes clairs, 
concis et sur un ton de polémique assez 
vive; on y trouve des comparaisons qui 
rendent la lecture attrayante, et très peu 
de lourdes discussions de savants; dans 
tout l'ouvrage, on sent la main sûre d'un 
praticien éprouvé. 

Le commentaire se termine par un cha- 
pitre concernant le droit international et 
notamment la Convention de Paris et l'Ar- 
rangement de Madrid. Les notes se bornent 
à donner un court aperçu des dispositions 
essentielles; elles n'épuisent pas le sujet. 
Nous ne partageons pas l'avis de l'auteur 
en ce qui concerne l'interprétation de l'ar- 
ticle 6blB de la Convention de Paris, ^auto- 
rité compétente du pays de l'enregistrement, 
dit-il, doit connaître la marque étrangère 
qui est opposable à une marque nationale 
enregistrée. Or, l'article 6bls dit simplement 
que la marque étrangère doit être connue 
dans le pays de l'enregistrement (« y »), ce 
qui signifie seulement que la marque étran- 
gère doit être connue dans les cercles com- 
merciaux où la marque nationale enregis- 
trée est aussi employée. 

ZUR   FRAGE   DER   ÜBERTRAGBARKEIT   VON 
WARENZEICHEN, par M. le D* Carl Becher, 
avocat-avoué et notaire à Berlin. 22X15, 
24 pages,   au  Carl Heymanns Verlag,   à 
Berlin W. 8. Prix 2 Rm. 
L'auteur traite la question, très vivement 

débattue  en  ce  moment,  de  savoir dans 
quelle mesure il est possible de renoncer à 
la liaison existant entre la marque et l'éta- 
blissement. Il voit l'origine des difficultés 
contre lesquelles le monde des affaires doit 
lutter dans la conception erronée que l'en- 
treprise dans le sens de la loi sur les mar- 
ques et l'établissement dans le sens du Code 
de commerce sont identiques. Il parvient à 
la conclusion qu'il est parfaitement possible, 
même à teneur du droit actuellement en 
vigueur en Allemagne, de céder un article 
réputé, produit par un établissement, avec 
la marque qui le couvre, sans abandonner 
le principe de la liaison entre la marque et 
l'entreprise. La brochure se termine par la 
proposition de modification suivante: 

Ajouter au § 7, alinéa 1, de la loi alle- 
mande sur les marques, dont voici la te- 
neur: 

« Le droit résultant du dépôt ou de 
l'enregistrement d'une marque passe aux 
héritiers et peut être transmis à d'autres 
personnes. Ce droit ne pourra, toutefois, 
passer à un tiers qu'avec l'entreprise à 
laquelle appartient la marque », 

l'alinéa suivant: 

« Est également considérée comme une ces- 
sion de l'entreprise le fait, de la part du 
vendeur, de mettre l'acheteur en mesure — 
lorsqu'il s'agit de marques servant aussi comme 
dénominations de produits — de fabriquer et 
de vendre, aux mêmes conditions, le produit 
ainsi marqué. » 

De la sorte, la situation serait définitive- 
ment éclaircie. 

* * 
ALPHABETISCHES VERZEICHNIS DER INTERNA- 

TIONAL REGISTRIERTEN MARKEN UND DER 
DEUTSCHEN WARENZEICHEN FüR DIE ARZ- 
NEIMITTELBRANCHE, par Oskar Wachsen, à 
Berlin. Chez Oskar Armennicke, Yorkstr. 63, 
30X21, 136 pages. Prix 50 Rm. 
Le répertoire contient, en ordre alpha- 

bétique, les marques de 20 Etats, enregis- 
trées à Berne à teneur de  l'Arrangement 
de Madrid, de 1908 à 1928, ainsi que les 
marques allemandes (du 1er janvier 1921 
au 31 août 1928) concernant les produits 
de   l'industrie  chimico-pharmaceutique.   A 
côté de chaque mot figure le numéro attri- 
bué à la marque en Allemagne et,  entre 
parenthèses, l'année de l'enregistrement et 
l'année et la page de publication dans le 
Warenzeichenblatt. S'il y a lieu, le signe « IR », 
figurant après le numéro allemand, indique 
que la marque a fait l'objet d'un enregistre- 
ment international. Suit, entre parenthèses, 
l'indication de l'année de l'enregistrement 
et de la publication dans Les Marques inter- 
nationales. Les marques figuratives sont dis- 
tinguées par la lettre « R » suivie, s'il y a 
lieu, d'une courte mention descriptive. Ainsi, 
nous trouvons sous Pferde (chevaux),  les 
mentions suivantes : 

a Pferde, sich bäumende (chevaux cabrés) 
34 892 R.   IR (1924). 

— springend  (sautant) 319001  R 
(1924). 

— u. Fohlen (et poulains) 274 945 R 
(1921)» 

Une courte notice précède le répertoire. 
Le chercheur y trouve, très clairement ex- 
posées, toutes les explications nécessaires 
pour faciliter la recherche. 

Le répertoire est suivi de deux tableaux 
statistiques indiquant: 1° les marques dé- 
posées et enregistrées dans les cinq parties 
du monde en 1925, 1926 et 1927; 2° les 
marques enregistrées à Rerne depuis 1922 
jusqu'à 1928. 

L'ouvrage est très utile pour les re- 
cherches d'antériorité. Nous souhaitons que 
l'excellent exemple donné par M. Wachsen 
en ce qui concerne l'industrie chimico- 
pharmaceutique soit suivi pour les autres 
branches industrielles. 

PURLICATIONS PÉRIODIQUES 
REVISTA DA PROPIEDADE INDUSTRIAL (Pa- 

tentes de invencâo-marcas de industria e 
de comercio), organe officiel de l'Admi- 
nistration brésilienne. 
La Directoria gérai da Propiedade indus- 

trial près le Ministère brésilien de l'agricul- 

ture, de l'industrie et du commerce vient 
de combler, par la publication de ladite 
Revista, une lacune. Désormais, elle aura 
la a feuille périodique officielle» dont parle 
l'article 12 de la Convention d'Union. Nous 
l'en félicitons chaleureusement et nous 
souhaitons une cordiale bienvenue à notre 
nouveau confrère d'outre-mer. 

La revue paraît avec une antidate qui 
remonte à 1924. Il vient d'être publié deux 
numéros, dont le premier comprend la pé- 
riode de mars à septembre et le deuxième 
le trimestre octobre-décembre 1924. 

Une note de la Rédaction précise que 
d'autres volumes concernant les années 
1925 à 1927 vont paraître aussitôt que 
possible et qu'elle envisage, pour l'avenir, 
la publication régulière d'un numéro par 
mois. 

NORSK   TIDENDE   FOR   DET   INDUSTRIELLE 

RETSVERN, publication hebdomadaire de 
l'Administration norvégienne. On s'abonne 
à tous les bureaux de poste ou à l'Im- 
primerie Oscar Andersen, Société anonyme, 
Keysersgate, 6, à Christiania. 
Renseignements sur les demandes de bre- 

vets exposées, sur les brevets délivrés, expi- 
rés, etc. ; sur les marques enregistrées (avec 
leur reproduction), les  mutations y rela- 
tives, etc. 

PAYS-BAS : A. DE INDUSTRIEELE EIGENDOM. 
Journal officiel du Bureau de la propriété 
industrielle. Contient les publications énu- 
mérées dans l'article 37 du règlement des 
brevets. Paraît deux fois par mois. 

B. ÉDITION SPéCIALE mensueUe. de l'or- 
gane « De Industrieele Eigendom », conte- 
nant la publication des marques enregis- 
trées avec fac-similés, les transmissions et 
radiations. 

C. Les FASCICULES DES BREVETS NéER- 
LANDAIS (art. 38 du règlement sur les bre- 
vets), dont la publication est annoncée 
chaque fois dans « De Industrielle Eigendom ». 

RECUEIL DES BREVETS D'INVENTION, publica- 
tion mensuelle de l'Administration belge. 
S'adresser à M. A. Lesigne, imprimeur- 
éditeur, rue de la Charité, 27, Rruxelles. 
Extraits des brevets délivrés ; cessions de 

brevets. 

SZABADALMI KôZLôNY (Rulletin des brevets), 
publication officielle du Rureau des bre- 
vets hongrois, paraissant le 1er et le 15 
de chaque mois. On s'abonne au Rureau 
royal des brevets, à Budapest. 
Demandes   et   délivrances   de   brevets; 

transferts; déchéances; questions de prin- 
cipe et autres se rapportant à là protection 
des brevets et des marques ; décisions judi- 
ciaires ; statistique ; offres de vente ou de 
licence en matière de brevets. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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LES 

MARQUES INTERNATIONALES 
PUBLICATION DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE) 

PRIX D'ABONNEMENT, pour tous les pays 10 francs suisses 
Un numéro isolé 1      » » 

Les abonnements sont annuels et partent de janvier 

Pour les ABONNEMENTS s'adresser à l'IMPRIMERIE COOPERATIVE, 
82, Victoriastrasse, à BERNE 

DIRECTION 
Bureau International de la Propriété industrielle, 7, Helvetiastrasse, à BERNE 

(Adresse télégraphique: PBOTECTTJNIONS) 

ANNONCES 
SOCIéTé SUISSE D'éDITION, CASE POSTALE N* 52, LAUSANNE 9 

ENREGISTREMENTS EFFECTUÉS AD BUREAU INTERNATIONAL 
L'enregistrement -international des marques se fait par l'entremise de l'Administration du pays d'origine de la marque. Il assure actuellement 

aux marques la protection légale en Allemagne, en Autriche, en Belgique, au Brésil, i Cuba, dans la Ville libre de Dantzig, en Espagne, 
en France (Algérie et colonies), en Hongrie, en Italie, au Luxembourg, au Maroc, au Mexique, dans les Pays-Bas (Indes néerlandaises, Surinam 
et Curaçao), en Portugal (Açores et Madère), en Boumanie, dans l'État des Serbes, Croates et Slovènes, en Suisse, en Tchécoslovaquie, en 
Tunisie et en Turquie. 

Toutefois les Administrations nationales ont la faculté de déclarer qne la protection ne peut être accordée à une marque internationale sur 
leur territoire. Cette faculté doit être exercée,dans le délai prévu par la loi et an plus tard avant la fin d'une année comptée à partir de l'enregis- 
trement international de la marque (pour les États qui n'ont pas ratifié les Actes de La Haye : dans l'année de la notification de cet enregistrement). 

M 63586 

MARQUES ENREGISTREES 

f« 63588 21 mai 1929 

F. ED. OHLIGER (firme), fabrication, achat et vente 
SOLINGEN (Allemagne) 

DISTEL 

Couteaux de table, à pain, de cuisine, à découper, de boucher, 
coupe-légumes, rasoirs, couteaux de poche, canifs, ciseaux de 
toute sorte; outils pour menuisiers, charpentiers, forgerons, 
ouvriers perceurs, tourneurs, charrons, tonneliers, cordonniers, 
ferblantiers. 

Enregistrée en Allemagne le 3 septembre 1898/17 avril 1928 
sous le N" 34153. 

JV» 63589 21 mai 1929 

WILHELM SCHIMMEL (firme), fabrication  et commerce 
20-24, Weisse Strasse, LEIPZIG-STÖTTERITZ (Allemagne) 

Instruments de musique à clavier sans système pour jeu auto- 
matique. 

Enregistrée en Allemagne le 2 octobre 1926/16 novembre 1928 
sous le N* 394527. 

21 mai 1929 

HANSEATISCHE APPARATEBAU-GESELLSCHAFT 
VORM. L. VON  BREMEN & C° m. b. H. 

Werk Belvedere, KIEL (Allemagne) 

SSiSSSSSSS^SSSSSSSSSSäSSiSSSSSSS^^ 

Clous. 

Enregistrée en Allemagne le 4 juillet 1928/25 octobre 1928 
sous le N° 393348. 

JV» 63596 21 mai 1929 

PORZELLAN FABRIK KAHLA 
KAHLA (Thüringen, Allemagne) 

Maxir 
Masses céramiques. 

Enregistrée en Allemagne le 22 octobre 1928/5 janvier 1929 
sous le N" 396525. 
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J^ 63 587 21 mai 1929 

WITTKOP & Co, 
fabrication et vente d'articles de chasse et de sport 

155, Herforder Strasse, BIELEFELD (Allemagne) 

Selles, sacoches, serviettes, porte-bagages, cale-pieds, porte-pompes, 
garde-boues, sacs de touriste, guêtres, manchettes, ceintures 
porte-cartouches, gibecières, gaines, étuis, fourreaux à fusil, 
bandoulières, pièges à poules, cannes et chaises de chasse, 
laisses, cravaches à chiens, colliers de chien, muselières pour 
chiens, courroies porte-livres, courroies à plaid, enveloppes 
de plaid, ceintures, hardes et courroies pour autres usages, 
sous-mains, buvards, rouleaux à musique, nécessaires de voyage, 
sacs à bottines, sacs à linge, porte-monnaie, porte-feuilles, 
porte-cartes, sacs à outils, chauffe-pouls ou poignet, serrures 
de sacs de touriste, boucles, malles de voyage, havresacs, 
souliers et bottines de chasse et de sport et parties de tous 
ces articles. 

Enregistrée en Allemagne le 22 juin 1908/8 mai 1928 
sons le N° 111420. 

M 63590 21 mai 1929 

„COLUMBUS" 
ELEKTRO-SCHALTER-GESELLSCHAFT m. b. H., 

fabrication et commerce 
7, Salzburger Strasse, BERLIN-SCHÖNEBERG (Allemagne) 

COLUMBUS 
Commutateurs électriques, dispositifs de raccordement par fiches, 

coupe-circuits, douilles et culots de lampes, matériel d'instal- 
lation (sont exclus: des éléments et accumulateurs électriques 
ainsi que des lampes, actionnées par ces éléments ou accu- 
mulateurs, de plus briquets électriques, horloges électriques, 
appareils électriques de toutes sortes, spécialement aspirateurs 
électriques de poussière, cireuses électriques, machines élec- 
triques pour applications domestiques). 

Enregistrée en Allemagne le 12 septembre 1928/5 décembre 1928 
sous le N" 395250. 

tf« 63591 à 63595 21 mai 1929 

CARL LINDSTRÖM AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

26, Schlesische Strasse, BERLIN, S. 0. 36 (AUemagne) 

N° 63591 

„Junior Record" 

N° 63592 „Tresor" 
NOB 63 591 et 63 592: 

Machines parlantes à disques, disques phonographiques pour ma- 
chines parlantes, index de son, diaphragmes pour enregistre- 
ment ou reproduction, aiguilles et styles pour enregistrement 
ou reproduction, dispositifs pour remonter, régulateurs, plaques 
tournantes, pavillons, bras acoustiques, amplificateurs de son; 
cartons ou albums, ainsi que boîtes pour garder les disques 
phonographiques, boites ou étuis pour garder les diaphragmes 
ou les parties d'appareils ou les appareils complets; meubles 
pour garder les disques phonographiques et les appareils; 
meubles servant de piédestaux pour les appareils. 

N° 63 593 

Appareils, instruments et ustensiles de physique, de chimie, 
optiques, géodésiques, nautiques, électrotechniques, de pesage, 
de signalisation, de contrôle et photographiques, instruments 
de mesurage, machines de bureau, machines à calculer et 
leurs parties et accessoires, rubans encreurs, lentilles, lunettes 
d'approche et jumelles, lentilles photographiques, objectifs, 
produits de la photographie et de l'imprimerie, produits 
chimiques pour l'industrie, les sciences et la photographie, 
matières premières minérales, trempes, soudures, appareils 
cinématographiques pour enregistrement et projection, leurs 
pièces détachées et accessoires, appareils de projection, leurs 
pièces détachées et accessoires, lampes de quartz, appareils 
d'éclairage, de chauffage, de cuisson, de réfrigération, de des- 
siccation et de ventilation, écrans de projection, films exposés 
et non exposés pour photographie et cinematographic, lampes 
de projection, écrans à projection, machines et appareils pour 
produire et façonner les films et pour le tirage de films, 
appareils pour l'emploi synchronique d'appareils cinémato- 
graphiques avec des machines parlantes, télégraphes, appareils 
téléphoniques et leurs pièces détachées (y compris ceux sans 
fil), installations et appareils pour la réception et pour l'en- 
registrement des signaux et sons transmis directement, ou 
électriquement à l'aide de conduites, ou sans fil et leurs 
parties, condensateurs, ondomètres, antennes, dispositifs de 
renforcement, etc., appareils pour combiner des appareils 
téléphoniques avec des machines parlantes, télégraphes de 
toute sorte imprimant les informations, appareils de contrôle, 
machines à écrire et à copier, machines, parties de machines, 
courroies de transmission, tuyaux flexibles, automates, papier, 
carton, articles en papier et en carton, articles pour 
écrire, dessiner, peindre et modeler, ustensiles de bureau et 
de comptoir, matériel d'enseignement, enseignes et plaques, 
lettres, clichés, objets d'art, instruments de musique, pièces 
et cordes pour ces instruments, machines parlantes de toute 
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sorte et leurs pièces détachées et accessoires (cylindres, disques 
phonographiques, porteurs de phonogrammes de toute sorte, 
aiguilles, etc.), diaphragmes, mouvements, conduites de sons, 
pavillons, amplificateurs de sons, mécanismes pour repasser 
des cylindres phonographiques, couteaux à repasser, coutellerie, 
outils, aiguilles, articles de sellerie, de ceinturerie, poches, 
ouvrages en cuir, cartons, albums, étuis, caisses et armoires 
pour garder des disques, cylindres et appareils, meubles. 

N° 63 594 

Lindophon 
N° 63 595 

Linophon 
Nos63 594 et 63 595: 

Appareils, instruments et ustensiles de physique, de chimie, 
optiques, électrotechniques (excepté articles en caoutchouc de 
toute espèce), appareils, instruments et ustensiles géodésiques, 
nautiques, de pesage, de signalisation, instruments et usten- 
siles de contrôle, instruments de mesurage, rubans encreurs, 
lunettes d'approche et jumelles, produits chimiques pour l'in- 
dustrie et les sciences, matières premières minérales, trempes, 
soudures, appareils cinématographiques pour enregistrement 
et projection, leurs pièces détachées et accessoires, appareils 
de projection, leurs pièces détachées et accessoires, appareils 
d'éclairage, de chauffage, de cuisson, de réfrigération, de des- 
siccation et de ventilation, écrans de projection, films exposés 
et non exposés pour photographie et cinématographie, lampes 
de projection, écrans à projection, machines et appareils pour 
produire et façonner les films et pour le tirage de films, appa- 
reils pour l'emploi synchronique d'appareils cinématographiques 
avec des machines parlantes, télégraphes, appareils télépho- 
niques, même pour téléphonie sans fil, et leurs pièces dé- 
tachées (à l'exception des téléphones pour autos), installations 
et appareils pour la réception et pour l'enregistrement des 
signaux et sons transmis directement ou électriquement à 
l'aide de conduites, ou sans fil et leurs parties, condensateurs, 
ondomètres, antennes, dispositifs de renforcement, etc., appa- 
reils pour combiner des appareils téléphoniques avec des 
machines parlantes, télégraphes de toute sorte imprimant les 
informations, machines pour la commande d'appareils pour la 
production et reproduction de sons, ainsi que pour la fabri- 
cation et production de porteurs de phonogrammes de toute 
espèce et leurs parties, articles pour peindre et modeler, 
matériel d'enseignement, enseignes et plaques, lettres, clichés, 
objets d'art, instruments de musique, pièces et cordes pour 
ces instruments, machines parlantes de toute sorte et leurs 
pièces détachées et accessoires (cylindres, disques phonogra- 
phiques, porteurs de phonogrammes de toute sorte, aiguilles, 
etc.), diaphragmes, mouvements, conduites de sons, pavillons, 
amplificateurs de sons, mécanismes pour repasser des cy- 
lindres phonographiques, couteaux à repasser, coutellerie, ou- 
tils, aiguilles, articles de sellerie, de ceinturerie, poches, ouvrages 
en cuir, cartons, albums, étuis, caisses et armoires pour garder 
des disques, cylindres et appareils, meubles. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
N' 63591, le 10 décembre 1908/6 décembre 1928 sous le N" 116377; 

» 63592, » 31 décembre 1909/19 février 1929 . » » » 129816; 
» 63593, » 16 juin 1928/25 février 1929 ... » » »399147; 
» 63594, » 28 janvier 1928/2 mars 1929 ... » » » 399466; 
»   63595, » 28 janvier 1928/2 mars 1929  ...     »     »    » 399467. 

JVî 63597 21 mai 1929 

GEBRÜDER JUNGHANS, Aktiengesellschaft, horlogerie 
SCHRAMBERG (Württemberg, Allemagne) 

Elektronom 
Horloges et leurs parties, horloges électriques indépendantes et 

installations d'horloges électriques, horloges électriques secon- 
daires, réveils électriques, horloges commandées par T. S. F., 
horloges pneumatiques et horloges électropneumatiques. 

Enregistrée en Allemagne le 15 juin 1928/26 janvier 1929 
sous le N" 397 649. 

^63598 21 mai 1929 

DORR-GESELLSCHAFT m. b. H., 
fabrication et commerce 

1, Kielganstrasse, BERLIN, W. 62 (Allemagne) 

Detritor 
Machines et organes de machines, spécialement appareils à con- 

créfier (des liquides), décanteurs, appareils de sédimentation, 
appareils pour la séparation du sable, tamis et grilles-tamis, 
pompes, appareils de classification, réservoirs de lessivage et 
de solution. 

Enregistrée en Allemagne le 8 décembre 1928/9 février 1929 
sons le N° 398403. 

«N« 63 599 21 mai 1929 

STANDARD-LICHT-GESELLSCHAFT m. b. H., 
fabrication et commerce 

372, Mainzerlandstrasse, FRANKFURT a. M. (Allemagne) 

STANDARD 
Lampes à gazéificateur pour combustibles liquides et leurs 

accessoires. 

Enregistrée en Allemagne le 16 mars 1928/21 février 1929 
sous le N* 399 044.  

«^63601 21 mai 1929 

ALFRED DE FRIES, 
construction de machines et d'appareils 

10, Lessingstrasse, KASSEL (Allemagne) 

Frilu 
Dispositifs de protection contre le vent pour véhicules. 

Enregistrée en Allemagne le 3 octobre 1928/4 mars 1929 
sous le N° 399529. 
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JVI63600 21 mai 1929 

MITROPA,   MITTELEUROPÄISCHE SCHLAFWAG EN- 
UND SPEISEWAGEN-AKTIENGESELLSCHAFT 
2-3 a, Universitätsstrasse, BERLIN, N. W. 7 (Allemagne) 

Produits de l'agriculture, de la sylviculture, de l'horticulture, 
de l'élevage, de la pêche et de la chasse; médicaments, pro- 
duits chimiques pour la médecine et l'hygiène, drogues et 
préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes pour panse- 
ments, produits pour la destruction d'animaux et de végétaux, 
désinfectants, produits servant à conserver les aliments; cha- 
peaux, coiffures, fleurs artificielles; habits, lingerie, gants; ap- 
pareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de cuisson, de 
réfrigération, de dessiccation et de ventilation, conduites d'eau, 
installations de bains et de closets ; soies, crins, poils pour la 
brosserie, brosserie, pinceaux, peignes, éponges, ustensiles de 
toilette, articles de nettoyage, paille de fer; mélanges extinc- 
teurs, matières servant à calfeutrer, à étouper et à conserver 
la chaleur, matières isolantes, produits en amiante; coutellerie, 
outils, faux, faucilles, armes blanches; produits émaillés et 
étantes; quincaillerie de bâtiment, ouvrages de serrurerie et 
de forgerie, serrures, garnitures, articles de fil métallique, 
articles en tôle, ancres, chaînes, boules d'acier, garnitures 
pour harnachements, patins, coffres-forts et cassettes, véhicules 
sur terre, dans l'air et sur l'eau, automobiles, vélocipèdes, ac- 
cessoires d'automobiles et de vélocipèdes, parties de véhicules ; 
cuirs, pelleterie ; fils, produits de corderie, filets, câbles mé- 
talliques; bière; vins et spiritueux; eaux minérales, boissons 
non alcooliques, sels d'eaux minérales et sels pour bains; 
objets en or, en argent, en nickel, en aluminium, en maille- 
cbort, en métal anglais et autres alliages, articles de bijou- 
terie fine et de bijouterie en faux, objets léoniques, matières 
premières et objets fabriqués servant à des buts techniques, 
en caoutchouc et succédanés du caoutchouc; parapluies et 
ombrelles, cannes, articles de voyage; combustibles; cire, ma- 
tières servant à l'éclairage, huiles et graisses industrielles, 
lubrifiants, benzine; bougies, veilleuses, mèches de lampe; 
objets en bois, en os, en liège, en corne, en écaille, en baleine, 
en ivoire, en nacre, en ambre, en écume de mer, en celluloïd 
et autres matières semblables, objets tournés, sculptés ou 
tressés, cadres de tableaux, instruments et appareils pour 
chirurgiens et médecins et pour l'hygiène, appareils de sau- 
vetage, extincteurs d'incendie, bandages médicaux, appareils, 
instruments et ustensiles de physique, de chimie, optiques, 
géodésiques, nautiques, électrotechniques, de pesage, de signa- 
lisation, de contrôle et photographiques, instruments de me- 
surage ; tuyaux flexibles, distributeurs automatiques, ustensiles 
de ménage et de cuisine, meubles, miroirs, objets de rembour- 
rage, produits pour tapissiers-décorateurs, lits; viandes, poissons, 
extraits de viande, conserves, légumes, fruits, jus de fruits, 
gelées ; oeufs, lait, beurre, fromage, margarine, huiles et graisses 
alimentaires; café, succédanés du café, thé, sucre, sirop, miel, 
farine, comestibles (Vorkost), pâtes alimentaires, condiments, 
sauces, vinaigre, moutarde, sel de cuisine; cacao, chocolat, 
sucreries, articles de confiserie et de pâtisserie, levures, poudre 
pour faire lever; aliments diététiques, malt, fourrages, glace; 
papier, carton, articles en papier et en carton, papiers peints ; 
produits de la photographie et de l'imprimerie, cartes à jouer, 
enseignes et plaques, lettres, clichés, objets d'art; matières 
premières et objets fabriqués, en porcelaine, en argile, en 
verre et en mica ; articles de passementerie, rubans, bordures, 
boutons, dentelles, broderies; articles de sellerie, de ceintu- 

rerie, poches, ouvrages en cuir; articles pour écrire, dessiner, 
peindre, modeler, ustensiles de bureau et de comptoir (à l'ex- 
ception des meubles), produits de parfumerie, cosmétiques, 
huiles essentielles, savons, amidon, préparations d'amidon, pré- 
servatifs contre la rouille, engins de sport et de gymnastique; 
matières inflammables, allumettes, carton goudronné pour toi- 
tures, tabac, matière première et articles fabriqués, papier à 
cigarettes; tapis, nattes, linoléum, toile cirée, couvertures, 
rideaux, drapeaux, tentes, voiles, sacs ; pièces d'horlogerie (hor- 
loges, pendules, montres) et leurs parties; tissus, tissus à 
mailles, feutre. 

Enregistrée en Allemagne le 10 mai 1927/1" mars 1929 
sons le N" 399440. 

M 63603 21 mai 1929 

I. G. FARBENINDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT 
31, Gutleutstrasse, FRANKFURT a. M. (Allemagne) 

Flotigin 
Produits chimiques pour le procédé de flottage. 

Enregistrée en Allemagne le 7 décembre 1928/12 mars 1929 
sous le N° 399928. 

J\s 63603 21 mai 1929 
RUDOLF KNECHT (firme), fabrication d'objets en acier 

7, Morgenstrasse, HÖHSCHEID (Rheinland, Allemagne) 

Lames de rasoirs. 
Enregistrée en Allemagne le 17 septembre 1928/16 mars 1929 

sons le N° 400131. 

JV°63604 21 mai 1929 

HEINR. METTE (firme), culture de semences 
QUEDLINBURG a. Harz (Allemagne) 

,/Driginûï #etnr. Hiïttk'è 

Produits de l'agriculture, de la sylviculture et de l'horticulture. 
Enregistrée en Allemagne le 12 janvier 1929/19 mars 1929 

sous le N* 400182. 
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M 63 605 21 mai 1929 

PETER ALTENBACH & SÖHNE, SCHWANENWERK, 
fabrication et exportation 

OHLIGS (Allemagne) 

Coutellerie, rasoirs de sûreté, lames de rasoirs. 

Enregistrée en Allemagne le 9 janvier 1929/20 mars 1929 
sous le N° 400276. 

M 63 606 21 mai 1929 

R. SEELIG & HILLE, 
importation de thé et commerce en gros 

32-34, Prager Strasse, DRESDEN (Allemagne) 

&&% 

Thé, suppléments du thé, produits du thé, savoir: cubes, poudre, 
pastilles et extrait de thé; petits sacs à thé, emballages de 
thé, vases à cuire le thé, passoires et filtres en matériel de 
toute sorte pour le thé. 

Enregistrée en Allemagne le 17 janvier 1929/21 mars 1929 
sons le N" 400363. 

M 63 607 21 mai 1929 

H. UNDERBERG-ALBRECHT (firme), 
fabrication et commerce 

RHEINBERG (Rheinland, Allemagne) 

0 LEIHE 
DA SAUDE 

Médicaments, préparations pharmaceutiques, boissons diététiques, 
bitters, amers, liqueurs amères. 

Enregistrée en Allemagne le 12 octobre 1928/22 mars 1929 
sous le N* 400423. 

JV§ 63609 21 mai 1929 
BEHRINGWERKE, Aktiengesellschaft 

MARBURG an der Lahn (Allemagne) 

Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 
drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments; produits chimiques pour l'industrie, les sciences et 
la photographie, mélanges extincteurs, trempes, soudures, ma- 
tières à empreintes pour dentistes, plombages de dents, ma- 
tières premières minérales; instruments et appareils pour 
chirurgiens et médecins et pour l'hygiène, appareils de sauve- 
tage, extincteurs d'incendie, bandages médicaux, prothèses, 
yeux, dents; matières premières et objets fabriques, en porce- 
laine, en argile, en verre et en mica. 

Enregistrée en Allemagne le 21 janvier 1929/4 avril 1929 
sous le N° 400926. 

M 63610 21 mai 1929 
GUHL & HARBECK, fabrication 

24, Normannenweg, HAMBURG, 35 (Allemagne) 

Machines à coudre et leurs pièces détachées. 
Enregistrée en Allemagne le 22 janvier 1929/11 avril 1929 

sous le N° 401239. 
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M 63 608 21 mai 1929 

AIROSANA, 
TROCKEN-INHALATIONS-GESELLSCHAFT m. b. H., 

fabrique d'articles pharmaceutiques 
1, Schiffbauerdamm, BERLIN, N. W. 6 (Allemagne) 

flirosana 
Instruments et ustensiles pour chirurgiens et médecins et pour 

l'hygiène. 
Enregistrée en Allemagne le 29 août 1928/26 mars 1929 

sons le N° 400566. 

^63611à68620 21 mai 1929 

LOUIS HERRMANN (firme), fabrication d'objets en acier 
33, Zwickauer Strasse, DRESDEN (Allemagne) 

N° 63611 

Q* 
N° 63 612 

Wedna Unpna 
N08 63 611 à 63 613: Cribles pour la classification. 

N« 63 613 

N° 63 614 

tarer 
N° 63 615 

Ferma 
Toiles métalliques. 

N° 63 616 Dovex 
Marchandises en fil métallique, toiles métalliques, cribles métal- 

liques, filtres métalliques. 

N° 63 617 Pnecifix 
Grilles à fissures pour la classification. 

N° 63 618 Pnebac 
Grilles à fissures pour le filtrage. 

N° 63 619 

Bacul 
Grilles à fissures pour le filtrage et l'égouttage. 

N° 63 620 

Vibno 
Grilles pour le tamisage, la classification, le calibrage, la filtration 

et l'égouttage, cribles. 
Enregistrées en Allemagne comme suit: 

N' 63611, le   8 décembre 1926/24 mars 1927 .   . sous le N" 366080; 
»   63612, » 26 juillet 1928/25 octobre 1928   .   . » » » 393 370; 
»   63 613, » 30 juillet 1928/30 octobre 1928   .   . • » »393632; 
»   63614, »    2 mars 1927/12 mai 1927 .... » » » 368550; 
»  63615, » 26 novembre 1927/19 juillet 1928    . » » » 389487; 
»   63616, »    7 novembre 1927/4 février 1928     . » » » 381369; 
»   63 617, » 23 novembre 1928/15 février 1929   . » » » 398715; 
»   63618, » 12 décembre 1928/15 février 1929   . » » » 398716; 
»   63619, » 12 décembre 1928/20 février 1929   . » » » 398932; 
»  63620, » 23 novembre 1928/22 mars 1929 .   . . » » 400430. 

m 63621 et 63622 21 mai 1929 

HOGG (WALTER-DOUG LAS), pharmacien 
13, rue Paul Baudry, PARIS, 8e (France) 

N° 63 621 

Huile de foie de morue. 

N° 63 622 

STARTINE 
Produit hygiénique. 

Enregistrées en France les 20 janvier 1921 et 22 avril 1926 
sous les N" 4773 et 97096. 

(Enregistrements internationaux antérieurs des 6 novembre et 
10 juillet 1909, N" 8495 et 8129.) 
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m 63633 et 63 624 21 mai 1929 

DUJARDIN  FRÈRES (Société à responsabilité limitée) 
24, rue Pavée, PARIS, 4e (France) 

N° 63 623 N° 63 624 

[ÏÇÎLLEROtf 
d'^J DUJARDIN 

PARIS **• 

Instruments de précision. 

Enregistrées en France le 8 novembre 1928 sons les N" 139 672 et 139 673. 

(Enregistrements internationaux antérieurs du 1" juin 1909, N" 7959 et 
7960, pour une partie des produits. — Transmission aux  titulaires ci- 

dessus, selon déclaration de l'Administration française.) 

M 63625 22 1929 

CAMILLO ROCCHIETTA, fabricant 
PINEROLO (Torino, Italie) 

PROTON 
C.ROCCHIETTA-PINEROLO 

Substances et produits comestibles et alimentaires, boissons, 
produits et articles de toilette, produits chimiques et produits 
pharmaceutiques. 

Enregistrée en Italie le 28 décembre 1926/20 mars 1929 
sons le N" 36 993.  

22 mai 1929 Jte 63626 à 63630 

POLDINA H Ut (Poldihiitte), aciéries 
17, Anglickâ, PRAHA, XII (Tchécoslovaquie) 

N° 63626 

KAPTOR 

N° 63627 

SATYR 

N° 63628 

SOLAR 

N° 63 629 

UNIR 

N° 63630 

HELEN 
Acier, outils en acier, pièces détachées de machines, d'automo- 

biles et de voitures de chemins de fer en acier. 

Enregistrées en Tchécoslovaquie le 1° février 1929 
sons les M" 36071 à 36075 (Praha). 

A* 63631 22 mai 1929 

„ETA" ELEKTROTECHNICKÀ TOVÂRNA, 
spolecnost s r. o., fabrication 

PRAHA-VRSOVICE (Tchécoslovaquie) 

Marque déposée en  couleur.  —  Description : Fond or, impression noire. 

Machines et appareils électrotechniques et leurs accessoires, haut- 
parleurs, récepteurs de la T. S. F. et leurs accessoires ; auto- 
mates pour la vente de la marchandise (distributeurs auto- 
matiques à prépaiement), automates pour jeux d'argent. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 4 avril 1929 
sons le N* 36487 (Praha). 

JV8 63632 23 mai 1929 

SOCIÉTÉ  FRANÇAISE DE COTONS À COUDRE, 
ÉTABLISSEMENTS CARTIER-BRESSON 

(Société à responsabilité limitée) 

86, boulevard de Sébastopol, PARIS, 3e (France) 

: 

Fils de coton et de lin, lacets et passementeries en coton, ainsi 
que des ouvrages de dames; albums, livres, dessins, imprimés 
éditions d'ouvrages de dames en tous genres. 

Enregistrée en France le 27 avril 1928 sous le N° 130190. 

(Enregistrement international antérieur du 29 mars 1913, N° 13 776, 
pour une partie des produits.) 

JV« 63633 23 mai 1929 

AUGUSTE-AMAND GOUEL, ingénieur 

5, rue Reudant, PARIS, 17e (France) 

"GOL-STROP" 
Machines et appareils divers et leurs organes, coutellerie, instru- 

ments tranchants, armes blanches. 

Enregistrée en France le 22 février 1929 sous le N° 145152. 
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m 63684 à 63650 23 mai 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME POUR L'EXPANSION  DES 
MARQUES DE FABRIQUE  ET DE COMMERCE 

130, rue Danton, C0URBEV0IE (Seine, France) 

N° 63 634 

OSARIOL 
oduits   pharmaceutiques,   chi- 
niques, hygiéniques et vétéri- 
laires.         

N° 63 635 

ONGULOL 
aduits chimiques, pharmaceu- 

tiques et vétérinaires. 

N° 63 636 

HÉMONCHOL 
N° 63 637 

CÉRULÉUS 

N° 63 638 

BI98 

N° 63 639 

DOUVOFUGE 

N° 63 640 

ALOBARYL 

N° 63 641 

STRYCHOSAN 

N° 63 642 

TREPOSITOIRES 

N° 63643 

ULTRAGADOL 

N° 63 644 

ANTIDENGUE CHATELAIN 

N° 63 645 

N08 63 636 à 63 645: Produits pharmaceutiques, chimiques, 
hygiéniques et vétérinaires. 

N° 63 646 

tfloèe&Ç 
N° 63 647 

N° 63648 

67^ 

N° 63 649 

N08 63 646 à 63 649 : Produits pharmaceutiques. 

N° 63 650 

Produits pharmaceutiques et plus particulièrement un produit 
laxatif. 

Enregistrées en Franee comme suit: 
N° 63634, le   6 novembre 1918; 

»   63635, » 18 décembre 1924  sous le N" 73924; 
»   63636, » 21 janvier 1925  » » » 75302; 
»   63637, » 12 février 1925  • » » 76500; 
»   63638, •» 12 février 1925  » » » 76502; 
»   63639, » 25 février 1925 .  » » • 77223; 
.   63640, » 31 mars 1925  , » » 79088; 
.   63641, » 18 avril 1925  • » » 80054; 
»   63642, » 15 mai 1928  » > » 131460; 
»   63643, » 19 juin 1928 ......... » • » 133204; 
»   63644, » 26 octobre 1928  » » » 139053; 
»   63645, » 14 décembre 1928  » » » 141633; 

N°' 63 646 à 63650, le 5 avril 1929 sous les N" 147404 à 147408. 

(N°* 63646 à 63 649: Enregistrements internationaux antérieurs du 6 sep- 
tembre 1909, N" 8302, 8304, 8303 et 8301; N° 63650: Enregistrement 

international antérieur du 26 juin 1909, N° 8075.) 

m 63651 et 63652 23 mai 1929 

JACQUES-ANTOINE-LUCIEN RICHELET 
6, rue de Belfort, BAYONNE (Basses-Pyrénées, France) 

N° 63651 

DIGESTIVES HARFE 
Confiserie et produits pharmaceutiques. 

N° 63 652 

ULTRAFORTIFIANT 
RICMELET 

Tous produits pharmaceutiques spéciaux ou non. 

Enregistrées en Franee les 18 mai et 5 novembre 1928 
 sons les N" 131969 et 139822.  

M 63654 23 mai 1929 

GRANDS MOULINS DE PARIS (Société anonyme) 
15, rue Croix-des-Petits-Champs, PARIS, 1er (France) 

FEEDINE 
Substances alimentaires pour les animaux. 

Enregistrée en Franee le 2 avril 1929 sous le N° 148052. 
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Ai 63653 23 mai 1929 

ÉTABLISSEMENTS VIRA, SANLAVILLE & CIE 

(Société en commandite par actions), 
fabrique de vernis cellulosiques 

257, route de Genas, VILLEURBANNE (Rhône, France) 

Couleurs pour le bâtiment, vernis et accessoires, cires, encaus- 
tiques et colles, mastic (sauf ceux pour joints métalliques); 
tous enduits ou produits cellulosiques pouvant s'appliquer dans 
l'industrie; couleurs fines et accessoires pour la peinture, ma- 
tériel pour modelage, moulage. 

Enregistrée en France le 25 février 1929 sons le N° 145 732. 

M 63655 23 mai 1929 

F. BÉGHIN (Société à responsabilité limitée) 
THUMERIES (Nord, France) 

Sucres. 

Enregistrée en France le 10 avril 1929 sons le N° 147986. 

m 63656 à 63659 23 mai 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME DE LA BÉNÉDICTINE, 
DISTILLERIE DE LA LIQUEUR DE L'ANCIENNE 

ABBAYE DE FÉCAMP 

110, rue Théagène Boufart, FÉCAMP (Seine-Inférieure, France) 

N° 63 656 N° 63657 

N° 63 658 N° 63 659 

DOM D.O.M 
Produits agricoles et horticoles: grains, farines, cotons bruts et 

autres fibres, semences, plants, bois d'oeuvre et de feu, char- 
bon de bois, liège et écorces, goudrons, résines et gommes 
à l'état brut, caoutchouc, animaux vivants, peaux, poils, crins, 
laines et soies, plumes à l'état brut, écaille, ivoire, nacre, corail, 
baleine, corne, os, bruts ou dégrossis, minerais, terres, pierres 
non taillées, charbons minéraux, cokes et briquettes, métaux 
en masse, lingots, barres, feuilles, plaques, fils, débris, huiles, 
essences et graisses non comestibles, pétroles, cuirs et peaux 
préparés, caoutchouc et analogues en feuilles, fils, tuyaux, pro- 
duits chimiques pour l'industrie, la photographie, matières tan- 
nantes préparées, drogueries, explosifs, poudres, fusées, mèches, 
allumettes, allume-feux, artifices, engrais artificiels et naturels, 
substances chimiques pour l'agriculture et l'horticulture, savons 
d'industrie ou de ménage, substances pour lessiver, blanchir, 
nettoyer et détacher, teintures, apprêts, outils à main, machines- 
outils, machines à coudre et leurs organes, meules diverses, 
machines agricoles, instruments de culture et leurs organes, 
machines à vapeur et leurs organes, chaudronnerie, tuyaux, 
mastics pour joints, tonneaux et réservoirs en métal, électricité 
(appareils et accessoires), horlogerie, Chronometrie, machines 
et appareils divers et leurs organes, constructions navales et 
accessoires, aérostation et aviation, matériel fixe ou roulant 
de cbemin de fer, locomotives, rails, charronnerie, carrosserie, 
maréchalerie, automobiles et vélocipèdes, pneumatiques, sellerie, 
bourrellerie, fouets, cordes, cordages, ficelles en poils ou fibres 
de toute espèce, câbles métalliques, courroies de transmission, 
armes à feu de guerre ou de chasse et leurs munitions, 
chaux, plâtres, ciments, briques, tuiles, marbres, pierres, ar- 
doises et autres matériaux ouvrés et taillés, charpente, me- 
nuiserie, pièces pour constructions métalliques, quincaillerie, 
ferronnerie, serrurerie, clouterie, vis et boulons, chaînes, pa- 
piers, toiles et substances à polir, couleurs pour le bâtiment, 
vernis et accessoires, cires, encaustiques et colles, mastics, 
papiers peints et succédanés pour tentures murales, calorifères, 
appareils de ventilation, ascenseurs, monte-charges, ébénisterie, 
meubles, encadrements, lits, literie confectionnée, plumes, du- 
vets, laines et crins préparés pour la literie, ferblanterie, 
articles pour cuisines, appareils pour bains et douches, filtres, 
extincteurs, articles d'éclairage, de chauffage et de cuisson, 
verrerie, cristaux, glaces, miroirs, porcelaines, faïences, poteries, 
coutellerie, instruments tranchants, armes blanches, boissellerie, 
brosserie, balais, paillassons, nattes, vannerie commune, fils et 
tissus de laine ou de poil, fils et tissus de soie, fils et tissus 
de chanvre, lin, jute et autres fibres, fils et tissus de coton, 
vêtements confectionnés en tous genres, lingerie de corps et 
de ménage, chapellerie, modes, plumes de parure, fleurs arti- 
ficielles, broderies, passementerie, galons, boutons, dentelles, 
rubans, bonneterie, ganterie, mercerie, corsets, aiguilles et 
épingles, chaussures en tous genres, cirages et graisses pour 
cuirs, cannes, parapluies, parasols, articles de voyage, tentes et 
bâches, toiles cirées, huilées, caoutchoutées, linoléum, bijouterie, 
orfèvrerie, joaillerie en vrai ou en faux, maroquinerie, éven- 
tails, bimbeloterie, vannerie fine, parfumerie, savons, peignes, 
éponges et autres accessoires de toilette, articles pour fumeurs, 
papiers à cigarettes, tabacs fabriqués, jouets, jeux divers, cartes 
à jouer, articles de pêche, de chasse et de sport, viandes, 
poissons, volailles et oeufs, gibier à l'état frais, conserves 
alimentaires, salaisons, légumes et fruits frais et secs, beurres, 
fromages, graisses et huiles comestibles, vinaigre, sels, condi- 
ments, levures, glaces à rafraîchir, pain, pâtes alimentaires, 
pâtisserie, confiserie, chocolats, cacaos, sucres, miel, confitures, 
denrées coloniales, épices, thés, cafés et succédanés, vins, vins 
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mousseux, cidres, bières, alcools et eaux-de-vie, liqueurs et 
spiritueux divers, eaux minérales et gazeuses, limonades, sirops, 
articles d'épicerie, chandelles, bougies, veilleuses et mèches 
insecticides, substances alimentaires pour les animaux, produits 
alimentaires non spécifiés, imprimés, papiers et cartons, pape- 
terie, librairie, articles de bureau, encres à écrire, à imprimer 
et à tampon, reliure, articles de réclame, couleurs fines et 
accessoires pour la peinture, matériel pour modelage, moulage, 
objets d'art et d'ornement sculptés, peints, gravés, lithographies, 
photographies, caractères d'imprimerie, instruments pour les 
sciences, l'optique, la photographie, phonographes, cinémato- 
graphes, poids et mesures, balances, instruments de musique 
en tous genres, matériel d'enseignement: modèles, cartes, plans, 
mobiliers d'écoles, de gymnastique, instruments et appareils 
de chirurgie, de médecine, de pharmacie, d'orthopédie, produits 
pharmaceutiques spéciaux ou non, objets pour pansements, 
désinfectants, produits vétérinaires, produits divers non spécifiés 
dans les autres classes. 

Enregistrées en France le 20 juillet 1928 
sons les N°* 138446 à 138449. 

M 63660 1929 

SOCIÉTÉ DES BLOCS DE PLANTES (Société anonyme) 
10, rue Le Chapelais, PARIS, 17e (France) 

H^^•r_f*38B W           LwLmtwK 

IBM                                    ^B^^ÀHiJf f t«f „ BU 

N» 63661 à 63663 23 mai 1929 

Marque déposée en couleur. — Description : Les fleurs sont jaunes, blanches 
et vertes ; les feuillages verts et blancs, les filets et la tablette noirs, les 
tasses et soucoupes blanches et grises, les inscriptions noires avee 
réserves blanches ; le liquide contenu dans les tasses est jaune. 

Plantes pour infusions et tous produits d'herboristerie. 

Enregistrée en Franee le 17 avril 1929 sous le N° 148097. 

M 63664 23 mai 1929 

MENDELEWITSCH (ANISSIM) 
6, rue Demours, PARIS, 17e (France) 

Capsules pour flacons. 

Enregistrée en Franee le 25 avril 1929 sous le N" 148489. 

Société dite: BRASSERIES DE LA MEUSE 
31, rue de la Chapelle, PARIS, 18e (France) 

CD 
CD 
CO 
CD 

(M 
CD 
CD 
co 
CD 

N* 63 663 MÜNSTER BRÄU 
Bières en tous genres. 

Enregistrées en Franee le 23 avril 1929 sons les N" 148433 à 148435. 

M 63671 24 mai 1929 
ROURA (OCTAVE-GONZALÈS) 

11, avenue de l'Opéra, PARIS, 1er (France) 

•f MASSEC" 
Tous produits de parfumerie, savonnerie, fards et produits 

de beauté. 
Enregistrée en Franee le 24 janvier 1929 sous le N° 143807. 
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M 63665 23 mai 1929 

SOCIÉTÉ ÉLECTRO-MÉCANIQUE 
D'APPAREILLAGE POUR L'ESSENCE 

2, rue du Parc, BOIS-COLOMBES (Seine, France) 

Gbaudronnerie, tonneaux et réservoirs en métal, notamment 
réservoirs à essence ou autres carburants à revêtements, auto- 
obturables, tuyaux, mastics pour joints, constructions navales 
et accessoires, aérostation et aviation. 

Enregistrée en France le 26 avril 1929 Bons le N° 148523. 

23 mai 1929 M 63 666 
JACQUES TRÉFOUËL 

1, rue de Vaugirard, PABIS, 6e (France) 
; 

Insecticide. 
- 

Enregistrée en France le 26 avril 1929 sons le N* 148566. 

M 63672 24 mai 1929 

DROUET (DENIS) & PLET (SAINT-ANGE) 
37, rue de Marly, RUEIL (Seine-et-Oise, France) 

NÉO-PHYSIOSTHÉNINE 
Toutes sortes de produits pharmaceutiques présentés sous toutes 

formes et aspects. 

Enregistrée en France le 25 janvier 1929 sous le N* 143 979. 

JV* 63667 à 63670 24 mai 1929 

WERTHEIMER  FRÈRES, 
ancienne maison Bourjois & Cie 

60 et 62, rue d'Hauteville, PARIS, 10e (France) 

N° 63 667 SOIR DE PARIS 
Tous produits de parfumerie, savons, peignes, éponges et autres 

accessoires de toilette. 

N° 63668    MIMI-PINSON 

N° 63 669 EVENING IN PARIS 

N° 63 670 

U   R J © I S 
A   R   F   U   /H   E   U   F P A   R I  S 

Marque déposée en couleur. — Description : Impression en gris bleu et 
bleu pastel, les lèvres et les joues de la figurine sont rouges, ses yeux 
noirs; les filets formant encadrement sont gris, les inscriptions noires. 

N0B 63 668 à 63 670: Tous produits de parfumerie, savonnerie 
et fards. 

Enregistrées en France comme suit: 
N° 63667, le 30 avril 1925 sous le N°   80794; 

»   63668, » 20 janvier 1928.    .......     »     »    »  124502; 
»   63669, » 19 février 1929 »     »    »  145033; 
»   63670, » 28 mars 1929 »     »    »  147085. 

24 mai 1929 te 63673 et 63674 
SOCIÉTÉ ANONYME DES PRODUITS CHIMIQUES 

SPÉCIAUX (BREVETS LUMIÈRE) 
21, rue S'-Victor, LYON (France) 

N° 63 673 

ENTALVA 
N° 63 674 

EMGE 
Tous produits pharmaceutiques spéciaux ou non. 

Enregistrées en France le 25 janvier 1929 
sous les N" 143980 et 143981. 
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M 63 675 24 mai 1929 

PREMIATA FABBRICA PRODOTTI  FEBO 
PIETRO ROSSI, fabrication 

4, viale Cialdini, FIRENZE (Italie) 
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JMJTtlWÜHÜSST-FIRENZE 

Marque déposée en couleur. — Description : Étiquette à fond gris, jaune 
et rouge, figure du diable en rouge et noir, inscriptions en blane et 
noir. 

Produit liquide pour teindre en noir ou en couleurs le cuir, 
les chaussures, le bois, les peaux et autres matières. 

Enregistrée en Italie le 19 janvier 1928/14 janvier 1929 
sous le N° 36857. 

M 63676 24 mai 1929 

CHIMIE INDUSTRIELLE S.A., fabrication 
7, rue Beau-Séjour, LAUSANNE (Suisse) 

Q&uv>€ 
Bonbons sucrés. 

Enregistrée en Suisse le 16 mars 1929 sous le N° 69543. 

»63678 25 mai 1929 

H. RUETZ & CIE, fabrication et commerce 
BADEN (Argovie, Suisse) 

Machines et appareils pour tuileries et l'industrie céramique. 

Enregistrée en Suisse le 5 avril 1929 sons le N° 69 779. 

M 63677 25 mai 1929 

AVRAM LEVI SADIC, fabrication de bas et chaussettes 
13, Koroêèeva, SARAJEVO (Serbie-Croatie-Slovénie) 

>n«r-^vS/i 

Bas et chaussettes. 

Enregistrée en Serbie-Croatie-Slovénie le 29 mai 1928 
sous le N° 5596. 

M 63679 27 mai 1929 

CHARRUES MÉLOTTE (Société anonyme) 
GEMBLOUX (Belgique) 

Instruments et machines agricoles et aratoires, spécialement 
charrues, extirpateurs, houes et herses en tous genres. 

Enregistrée en Belgique le 22 mars 1909 sous le N* 141. 

(Enregistrement international antérieur du 16 juin 1909, N° 8047.  — 
Transmission aux titulaires ci-dessus selon déclaration de 

l'Administration belge.) 

M63685 27 mai 1929 

ÉMILE-LOUIS-MARIE VAN  LERBERGHE, négociant 
137, rue de la Victoire, ST-GILLES-BRUXELLES (Belgique) 

Matière artificielle à base de cuir formée de déchets de cuir 
(morceaux, copeaux ou poussières) agglomérés à l'aide d'un 
dissolvant à de la cellulose ou ses composés; produits finis 
fabriqués à l'aide de cette matière en tout ou en partie. 

Enregistrée en Belgique le 10 décembre 1928 sous le N" 35583. 
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M 63680 27 mai 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES USINES PETERS-LACROIX 

HAREN-NORD (Belgique) 

U.P.L. 
Papier peint, vitrauphanie et lincrusta. 

Enregistrée en Belgique le 22 juin 1910 sous le N° 14691. 

(Enregistrement international antérieur du 11 juillet 1910, N° 9506.) 

Ab 63681 à 63684 27 mai 1929 

RAYMOND BULLENS, industriel 
17, rue Zérézo, ST-J0SSE-TEN-N00DE-BRUXELLES (Belgique) 

N° 63 681 

JVB 63686 27 mai 1929 

JOSEPH-CHARLES VERBEKE, négociant 
HALLE en Gampine (Belgique) 

Couveuses et éleveuses. 

Enregistrée en Belgique le 8 janvier 1929 sous le N" 7409. 

Ml 63 688 27 mai 1929 

E. BINARD & CIE (Société en commandite simple) 
2bls, rue Van Bemmel, ST-JOSSE-TEN-NOODE-BRUXELLES (Belgique) 

SCARABEE 
Appareils de télégraphie et de téléphonie sans fil, de téléméca- 

nique, de télévision, de phonographes électriques, leurs par- 
ties et accessoires. 

Enregistrée en Belgique le 3 avril 1929 sous le N" 36033. 

CceetcL 

N° 63 682 N° 63 683 

Bonneterie. 

Enregistrées en Belgique les 27 mai 1926, 17 janvier 1929, 2 mars 1929 
et 12 mars 1929 sous les N" 32048, 35746, 35 915 et 35953. 
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JVI63687 27 mai 1929 

BERNARD ROOZENDAAL 
& SIEGFRIED ROOZENDAAL, négociants 

29, rue Meeting, ANVERS (Belgique) 

IPAC 
Procédés pour la réparation d'étoffes endommagées. 

Enregistrée en Belgique le 28 janvier 1929 BOOS le N° 7428. 

të 63689 27 mai 1929 

PAUL ARCKENS, brasseur 

TONGRES (Belgique) 

Bières, liqueurs spiritueuses et non  spiritueuses, boissons al- 
coolisées et non alcoolisées, vins apéritifs et genièvres. 

Enregistrée en Belgique le 20 avril 1929 BOUS le N° 158. 

të 63 690 27 mai 1929 

ALFRED DANON, industriel 

34, rue d'Arenberg, BRUXELLES (Belgique) 

CARAKGU 
Café sous toutes ses formes et articles d'alimentation. 

Enregistrée en Belgique le 25 avril 1929 BOUS le N° 36166. 

M 63691 27 mai 1929 
COMPAGNIE DES PRODUITS INDUSTRIELS „OXI" 

(Société anonyme) — HAREN-NORD (Belgique) 

Vernis émaux et peintures. 
Enregistrée en Belgique le 29 avril 1929 sons le N" 36173. 

JVb 63692 à 63694 27 mai 1929 
SOCIÉTÉ BELGE DU CAOUTCHOUC MOUSSE 

(Société anonyme) — BERCHEM-S^-AGATHE (Belgique) 

N° 63 692 

Caoutchouc et ébonite cellulaires à cellules fermées contenant 
du gaz introduit sous pression à la vulcanisation; jouets, 
cartes à jouer, articles de pêche, de chasse et de sport, et 
particulièrement balles en caoutchouc pour enfants, et tapis. 

N° 63693 

CAOUTCHOUC MOUSSE 
Caoutchouc et toutes ses applications et plus spécialement les 

caoutchoucs cellulaires à cellules fermées contenant du gaz 
introduit sous pression à la vulcanisation; articles façonnés 
au moyen de ces caoutchoucs spéciaux. 

N63694EB0NITE MOUSSE 
Ébonite et toutes ses applications et plus spécialement l'ébonite 

cellulaire à cellules fermées contenant du gaz introduit sous 
pression à la vulcanisation; articles façonnés au moyen de 
cette matière. 

Enregistrées en Belgique le 29 avril 1929 sous les N" 36174 à 36176. 
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M 63695 27 mai 1929 

THE CONTINENTAL BODEGA COMPANY 
(Société anonyme) 

50, boulevard Emile Jacqmain, BRUXELLES (Belgique) 

msmrfr 
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Vins, liqueurs, spiritueux et apéritifs. 

Enregistrée en Belgique le 2 mai 1929 BOUS le N' 36202. 

M 63696 27 mai 1929 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE 
DES APPLICATIONS CHIMIQUES I. N. D. A. C. 

(Société anonyme) 

21, rue du Congrès, BRUXELLES (Belgique) 

SEPINDACSO 
Produits chimiques pour la photographie et plus spécialement 

sulfure de sodium cristallisé. 

Enregistrée en Belgique le 2 mai 1929 sous le N° 36205. 

A« 63697 27 mai 1929 

LAMINOIRS DE THIMÉON (Société anonyme) 
23, rue de l'Autonomie, ANDERLECHT-BRUXELLES (Belgique) 

Articles de ménage et de cuisine en tôle d'acier émaillée. 

Enregistrée en Belgique le 2 mai 1929 sous le N° 36206. 

m 63698 et 63699 27 mai 1929 

JOS. DE DEKEN, négociant 
66, Körte Boomenstraat, SCHOOTEN-LEZ-ANVERS (Belgique) 

N° 63698 

N° 63 699 

FLEURS DE PALME 
Savons. 

Enregistrées en Belgique le 4 mai 1929 sous les N" 7532 et 7533. 

^63700 27 mai 1929 

APPAREILLAGE „TECO" (Société anonyme) 
29, rue de la Station, BOIS DE BREUX-LEZ-LIÉGË (Belgique) 

TECO 
Porcelaine pour l'électricité et l'industrie, matériel et 

appareillage électrique. 

Enregistrée en Belgique le 8 mai 1929 sous le N° 3855. 

.NI 63703 28 mai 1929 

LOURIÉ & C°, fabricants 
36, Bernhardsthalgasse, WIEN, X (Autriche) 

Planches composées d'une ou de plusieurs couches superposées 
de placage en bois scié ou tranché en feuille continue. 

Enregistrée en Autriche le 21 août 1919 sous le N° 78617 (Wien). 

(Enregistrement international antérieur du 15 octobre 1909, N" 8419.) 
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m 63701 et 63702 27 mai 1929 

V. SUPPANCIC, F. PETER'S NACHFOLGER, 
Gesellschaft m. b. H., fabrication 

73, Neustiftgasse, WIEN, VII/3 (Autriche) 

N° 63 701 N° 63702 

Faux-cols, manchettes et plastrons. 

Enregistrées en Autriche les 23 janvier 1923 et 9 mai 1929 
sons les N- 55084 et 78275 (Wien). 

(N° 63 701 :   Enregistrement   international  antérieur  du  T* juin  1909, 
N° 7987. — Transmission aux titulaires ci-dessus, selon déclaration 

de l'Administration autrichienne; 
N"  63702:   Enregistrement   international   antérieur   du   1" juin  1909, 

N" 7986. — Firme modifiée comme ci-dessus, selon déclaration 
de l'Administration autrichienne.) 

M 63704 28 mai 1929 

GENERAL-DIREKTION 
DER ÖSTERREICHISCHEN TABAKREGIE, 

fabrication et commerce 

5t, Porzellangasse, WIEN, IX (Autriche) 

Marque déposée en couleur. — Description: Le bout de chaque brin de 
paille dépassant le cigare est coloré en rouge. 

Cigares Virginia (cigares du genre Virginia, longs et minces, 
à brin de paille inséré). 

Enregistrée en Autriche le 8 juin 1925 sous le N* 97298 (Wien). 

M 63705 28 mai 1929 

të 63710 28 mai 1929 

ERSTE ÖSTERREICHISCHE AKTIEN- 
GESELLSCHAFT  ZUR  ERZEUGUNG  VON   MÖBELN 
AUS GEBOGENEM   HOLZE  JACOB & JOSEF  KOHN 

24, Elisabethstrasse, WIEN, I (Autriche) 

Sommiers élastiques, garnitures élastiques sous formes de ressorts 
de métal pour lits et meubles matelassés, matériaux de cons- 
truction en bois, lits, fonds de lit, cadres, ustensiles de mé- 
nage et de cuisine, tapis en bois, meubles, matériaux d'em- 
ballage, matériaux d'embourrement, meubles rembourrés, cer- 
cueils, miroirs, ustensiles de sport, marcbandises en bois, 
spécialement produits en bois courbé, matériaux de décoration 
pour tapissiers, palettes (rackets), mordants, matières de cirage, 
vernis, préparations pour conserver le bois, laques. 

Enregistrée en Autriche le 30 mars 1929 sous le N° 105493 (Wien). 

MÜHLENDORFER  KREIDE- UND BLEISTIFTFABRIK, 
Aktiengesellschaft, fabrication 

51, Franz Josefs Kai, WIEN, I (Autriche) 

TRITON 
Enregistrée 

Craie lavée au blanc de Heudon. 
Autriche le 5 décembre 1928 sous le N" 104689 (Wien). 

m 63706 à 63709 28 mai 1929 

JOH. MICH. PIESSLINGER SEEL. SOHN, fabrication 
PIESSLING, bei Windischgarsten (Autriche) 

N° 63706 

• •• 

REX 

N° 63707 

Ä 
13 3 3| 

m 

N° 63 708 

ABC 

N° 63 709 

Produits de taillandier. 
Enregistrées en Autriche comme suit: 

N' 63 706, le 3 septembre 1928 sous le N° 8065 
»   63707, » 3 septembre 1928 »     »    » 8066; 
»   63708, . 8 novembre 1928 »     ». 8094; 
»   63 709, » 4 mars 1929 sons le N° 8133 (Linz). 

j\« 63 716 28 mai 1929 

J. RICHTER, 
Fabrikation veredelter Zellstoffwatte und Zellulosewolle 

2, Schmerlingplatz, WIEN, I (Autriche) 

JURIC 
Bandages, bandes, bandes de menstruation, compresses, 

étoffes de pansement, ouate. 
Enregistrée en Autriche le 22 avril 1929 sous le N° 105534 (Wien). 
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Jfr 68711 à 63715 28 mai 1929 

ELEKTRISCHE GLUHLAMPENFABRIK „WATT" A.-G. 
9, Severingasse, WIEN, IX (Autriche) 

N° 63 711 

Gluck ~ Gluck 

N° 63 712 

Hühner-Sonne 
N° 63713 

«Gluck - Gluck " 
N° 63 714 

Geflügel - Sonne 
N° 63 715 

• 

Corps d'éclairage. 

Enregistrées en Autriche comme suit: 
N° 63711, le 16 mare 1929 sous le N° 105492; 

»   63712, » 26 mare 1929 »     »   •»  105395; 
»   63713, » 26 mars 1929 »     »    »  105396; 
»   63714, » 28 mare 1929 »     »    »  105412; 
»   63 715, » 13 avril 1929 sous le N° 105491 (Wien). 

M 63717 28 mai 1929 

BAUER & C°, fabricants 
182, Währingerstrasse, WIEN, XVIII (Autriche) 

ALDIN 
Demi-produits et marchandises en fer, acier et en métaux 

alumines. 

Enregistrée en Autriche le 4 mai 1929 sous le N° 105 613 (Wien). 

^63718 et 63719 28 mai 1929 

BERNDORFER METALLWARENFABRIK 
ARTHUR  KRUPP A.-G. 

BERNDORF (Autriche) 

N° 63718 

Marchandises et demi-produits d'un alliage spécial non-oxydable, 
à savoir : appareils à éclairage, appareils et ustensiles à 
chauffage, appareils et ustensiles à cuire, articles de fonte, 
ustensiles de ménage et de cuisine, métal en brut et partielle- 
ment travaillé, aussi en bandes, barres, fils, planches et ron- 
delles; articles d'orfèvrerie de table, couverts et coutellerie, 
brosses, articles de toilette, ventilateurs, armures et articles 
de montage électrotechniques. 

N° 63719 

BARMETALL 
Métaux communs et alliages bruts et partiellement travaillés, 

comme bandes, barres, fils, planches, tuyaux, etc.; appareils 
et ustensiles de tout genre en métaux et alliages pour ménage, 
métier et industrie, notamment batteries de cuisine; couteaux 
et articles de table, chaudrons, couverts, garnitures de toilette, 
services pour fumeur, tonneaux, aussi en combinaison avec 
des matières non-métalliques; poudres, etc. à nettoyer. 

Enregistrées en Autriche le 6 mai 1929 
\ sous les N" 77636 et 105620 (Wien). 

JV§63720 28 mai 1929 

V°A & HIJOS DE P. GIMBERNAT 
17, Cervantes, FIGUERAS (Espagne) 

einsog 
Bicyclettes, motocyclettes et leurs accessoires. 

Enregistrée en Espagne le 20 juin 1928 sous le N° 66074. 
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JVai 63721 et 63733 28 mai 1929 

TENERIA MODERNA FRANCO-ESPANOLA, 
Sociedad anônima, fabrication et commerce 
24blB, paseo de Gracia, BARCELONA (Espagne) 

N° 63721 

N° 63722 

MOLLETAS 
Cuirs et peaux préparées. 

Enregistrées en Espagne les 16 février 1912 et 5 décembre 1913 
sous les N" 19681 et 22584. 

Jt 63 723 28 mal 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP NEDERLANDSCHE 
TEERDESTILLEERDERIJ  EN  CHEMISCHE   FABRIEK 

DIEMERBRUG, commune de Diemen (Pays-Bas) 

Mastic, poix, goudron pour les routes, laque pour les toits, asphalte, 
black varnish, carbolinénm, white spirit, carbolinéum coloré, 
benzol pour moteurs, créoline, huile de créosote, liquor 
cresoli saponat, carbolinéum pour arbres fruitiers, huile 
d'anthracène, goudron de houille, solvent naphte. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 12 mai 1926 sous le N* 52117. 

të 63724 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
STOOM CHOCOLADE- EN CACAOFABRIEK „KWATTA" 

BREDA (Pays-Bas) 

ROZINO 
Cacao, chocolat, sucreries, confitures, conserves, boissons, café, 

thé et conserves alimentaires. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 21 septembre 1927 sons le N* 54579. 

J* 63 725 à 63 730 28 mai 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

ZWANENBERG'S SLACHTERIJEN  EN  FABRIEKEN 
ÖSS (Pays-Bas) 

N° 63 725 

FANCY. 
Toutes sortes de graisses comestibles (à l'exception du beurre). 

N° 63 726 

GODIN 
Graisses  comestibles  (à l'exception du beurre),   margarine et 

glycérine. 

N° 63 727 

fl one 
Graisses et huiles comestibles (à l'exception du beurre). 

N° 63 728 

Graisses comestibles (à l'exception du beurre), spécialement 
saindoux. 

N° 63729 

KHEbIVE 
Graisses et huiles comestibles végétales et animales (à l'excep- 

tion du beurre), margarine, viandes, viandes conservées, savon 
de ménage et poudre de savon dans toutes sortes d'emballages. 

N° 63 730 

CAROLINE 
Graisses et huiles comestibes végétales et animales 

(à l'exception du beurre). 
Enregistrées dans les Pays-Bas comme suit: 

N* 63 725, le   8 novembre 1912 sous le N" 30337 ; 
»   63 726, »    3 octobre 1924 »     » * 49138; 
»   63727, » 21 octobre 1927 » •  » » 54740; 
»   63728, » 20 avril 1928 .   .   . »     » » 23633; 
»   63 729, »    2 février 1929    .     »     » » 57198; 
>   63 730, » 19 mars 1929 »     » » 57438. 
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M* 63731 et 63733 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

KAASHANDEL BETZ & JAY 

7, Speedwellstraat, ROTTERDAM (Pays-Ras) 

N* 63 731 

N° 63 732 

Fromage. 

Enregistrées dans les Pays-Bas les 8 mars 1924 et 3 avril 1929 

sou» les HP" 48142 et 57503. 

tf* 63733 et 63734 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
BLANKENHEYM & NOLET'S DISTILLEERDERIJ 

45, Zalmstraat, ROTTERDAM (Pays-Bas) 

N° 63 733 

SPHINX 
Genièvre et toutes autres sortes de boissons distillées. 

N° 63 734 

LOOPUÏTS OUDE GENEVES  LOOPUÏTS OUDE CENEVER 

Genièvre vieux. 
Enregistrées dans les Pays-Bas les 8 novembre 1926 et 13 avril 1929 

sous les N- 22402 et 25146. 
(Enregistrements internationaux antérieurs des 18 octobre et 14 septembre 
1909,  N°" 8429 et 8345. —  N° 63 733:  Firme rectifiée comme ci-dessus, 

selon déclaration de l'Administration des Pays-Bas.) 

m 63746 28 mai 1929 

COOPERATIVE AARDAPPELMEELFABRIEK 
„MUSSELKANAAL EN OMSTREKEN" 

TER APELKANAAL (Pays-Bas) 

Fécale de pommes de terre. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 23 mars 1929 sous le N° 24 771. 

(Enregistrement international antérieur du 12 juin 1909, N° 8018.) 
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JVs 63736 à 63742 
Vennootschap onder de firma DE  ERVEN  DE WED. J. VAN  NELLE 

N° 63 736 N° 63 737 N° 63 738 

Marque déposée en couleur. — 
Description: Fond du eentre 
bleu elair, ornementations en 
bleu foncé, inscriptions et bande 
diagonale en blanc, signature en 
bleu foncé, rectangles inférieur 
et supérieur à fond rouge, la 
panthère est blanche tachetée en 
brun, le mot « Panter » en blanc, 
médaillon blanc avec impression 
en bleu foncé, bordures latérales 
avec triangles en bleu clair et 
bleu foncé sur fond blane. 

Café et thé. 
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Marque déposée en couleur. — 
Description: .FoMd ifew e/a*r, 
ornementations, signature et im- 
pression sur médaillon en bleu 
foncé, le fond du médaillon, la 
bande diagonale, les inscriptions, 
le palmier et le mot » Giraffe » 
en blanc, la giraffe est tachetée 
en jaune, bordures latérales avec 
triangles en bleu clair et bleu 
foncé sur fond blane. 

Café, thé et tabac. 

28 mai 1929 

ROTTERDAM (Pays-Bas) 

N° 63 739 

ITiifE À 
tan 

rFR.N0 

Marque déposée en couleur. — 
Description: Fond bleu elair, 
ornementations, signature, im- 
pression sur médaillon et mots 
« Afternoon Tea » en bleu foncé, 
le fond du médaillon, la bande 
diagonale, les inscriptions et les 
bandes inférieures en blanc, bor- 
dures latérales avec triangles en 
bleu elair et en bleu foncé sur 
fond blane. 

Thé. 

Marque déposée en couleur. — 
Description: Fond bleu clair, 
bordure latérale en bleu foncé et 
blanc, cubes en blane, orange et 
orange elair, fond du cerele bleu 
foncé, inscriptions blanches. 

Café, thé et tabac. 

Marque déposée en couleur. — Description : Fond bleu elair, bordure laté- 
rale en bleu foncé et blanc, disques blâma dans cercles bleu foncé, les 
mains sont blanches avec contour en orange, inscriptions en blanc. 

Café, thé et tabac. 
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Marque déposée en couleur. — Description : Fond bleu elair, bordure laté- 

rale en bleu foneê et blanc, prismes en bleu foncé, bleu gris, jaune, 
rouge et blanc, inscriptions en blanc. 

Café et thé. 

N° 63742 
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Marque déposée en couleur. — Description: Fond bleu clair, ornementa- 
tions, signature et impression sur. médaillon en bleu foncé, le fond du 
médaillon, la bande diagonale et l'inscription c Thee Handel De Erven 
de Wed. J. van Nelle Rotterdam » en blanc, le cerele avec tasse et ins- 
criptions, ainsi que les deux lignes inférieures sont en or, bordures 
latérales avec triangles en bleu clair et bleu foncé sur fond blanc. 

Thé. 

Enregistrées dans les Pays-Bas comme suit: 
N' 63 736, le 22 novembre 1928   .  sous le N° 56826; 

» 63 737, » 22 novembre 1928  » » » 56828; 
» 63738, »   8 décembre 1928  » » 56925; 
» 63 739, » 17 janvier 1929  » » » 57108; 
» 63740, » 17 janvier 1929   .   .   . •  » » » 57109; 
» 63741, » 17 janvier 5929  > » » 57110; 
» 63742, » 23 mars 1929  » » » 57476. 
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M 63735 28 mai 1939 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
EERSTE NEDERLANDSCHE CEMENT INDUSTRIE 

„ENCI" 
MAASTRICHT (Pays-Bas) 

ELITE CEMENT 

Marque déposée en couleur. — Description: Ellipse rouge. 

Ciment. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 6 mars 1929 sous le N° 57 381. 

m 63743 à 63745 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
POLAK & SCHWARZ'S ESSENCEFABRIEKEN 

126, Stationsstraat, ZAANDAM (Pays-Bas) 

N° 63 743 

QUATROVANIL 
Matières premières pour parfumeries, parfumeries, essences de 

fruits pour la préparation de vivres, de stimulants et de pro- 
duits alimentaires, de biscuits, de sucreries et de limonades; 
matières premières pour la fabrication de savons, savons, 
poudres, crèmes, eaux de toilette, le tout dans le sens le 
plus étendu du mot.       

N° 63 744 

AMORPHOROSE 
Matières premières pour parfumeries, parfumeries, essences de 

fruits pour la préparation de vivres, de stimulants et de pro- 
duits alimentaires, de biscuits, de sucreries et de limonades; 
matières premières pour la fabrication de savons, savons, 
crèmes, eaux de toilette, Te tout dans le sens le plus étendu 
du mot.  . 

N° 63 745 

SYNTANIA 
Matières premières pour parfumeries, parfumeries, essences de 

fruits pour la préparation de vivres, de stimulants et de pro- 
duits alimentaires, de biscuits, de sucreries et de limonades; 
matières premières pour la fabrication de savons, savons, 
poudres, crèmes, eaux de toilette, le tout dans le sens le 
plus étendu du mot. 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 22 mars 1929 
sous les N" 57 460 à 57462. 

m 63 747 à 63 749 

N< 

28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
MAINTZ' PRODUCTENHANDEL 
250, Singel, AMSTERBAM (Pays-Bas) 

63 747 N" 63 748 

MC     MPH 
Peaux, café, poivre, riz, son de riz, arachides en coques et 

arachides décortiquées, farine de tapioca, tapioca en forme- 
de perles et de flocons, coprah, gâteaux de coprah, maïs, 
racines de manioc, farine de manioc, thé, graines oléagineuses, 
graines de capoc, graines de ricin, os et farine d'os, capoc, 
gomme damar, gomme copal et gomme benjoin, cacao, tabac, 
coton, cassia fistula, caoutchouc, guttapercha, noix d'ilippe, 
huiles, racines odoriférantes séchées, rotin, graisse végétale, 
coquilles, peaux d'oiseaux, fibres séchées, canelle, noix de 
muscade, clous de girofle, macis, chapeaux et nattes. 
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Café, poivre, riz, arachides en coques, arachides décortiquées, 
farine de tapioca, tapioca, amandes de coprah, maïs, racines 
de manioc, thé, graines oléagineuses, graines de capoc, graines 
de ricin, os, farine d'os (os moulus), capoc, gomme damar, 
gomme benjoin, peaux, cacao, tabac, cotons, cassia fistula, 
caoutchouc, guttapercha, noix d'ilippe, huiles, racines odori- 
férantes séchées, rotin, graisse végétale, coquilles, peaux d'oi- 
seaux, fibres séchées, canelle, noix de muscade, clous de girofle. 

Enregistrées dans les Pays-Bas comme suit: 
N" 63 747 et 63 748, le 5 avril 1929 .   . sous les N" 57 525 et 57 526; 
N° 63 749, le 14 mai 1929 sous le N° 25296. 
(N° 63749: Enregistrement international antérieur du 18 octobre 1909, 
 N' 8434.)  

.të 63750 28 mai 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

CHEMISCHE FABRIEK TOT BEREIDING VAN 
VERFPRODUCTEN  TROPIC  SHIPS  COMPOSITIONS 

14 et 14 a, Zeeburgerpad, AMSTERDAM (Pays-Bas) 

TROPISCO 
Toutes  sortes  de  couleurs,   en  particulier couleurs  contre  la 

rouille et couleurs pour les vaisseaux. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 4 avril 1929 sous le N° 57 514. 
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M 63751 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
R. H. W. LIMONADEFABRIEK 

(RIEDEL-HOOGENSTRAATEN-WILLAARS) 
LEIDEN (Pays-Bas) 

Ç. H- W. 
Sirops, eaux minérales et limonades gazeuses, fruit soda (bois- 

son gazeuse aux fruits), ginger-ale, essences et extraits de 
fruits, naturels et artificiels, liqueurs, liqueurs sans alcool, 
cacao liquide (comme sirop), bières, vins, en général boissons 
alcooliques et non-alcooliques. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 5 avril 1929 sous le N° 57 523. 

JVI63753 28 mai 1929 

W. A. KUPFER 
49, Koninginnelaan, BUSSUM (Pays-Bas) 

SPOOR 
Moutarde. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 6 avril 1929 sous le N" 57534. 

m 63753 et 63754 28 mai 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

NEDERLANDSCHE SEINTOESTELLEN  FABRIEK 
HILVEBSUM (Pays-Bas) 

N° 67 753 

ARI5TDNA 
N° 63 754 

m 63755 à 63760 28 mai 1929 

5DNIDDLE 
Toutes sortes d'appareils pour donner et recevoir des signaux, 

appareils télégraphiques et téléphoniques, appareils pour la 
télégraphie et la téléphonie sans fil, appareils pour le service 
des signaux à bord des vaisseaux, ainsi que toutes parties 
et accessoires de ces appareils et instruments en rapport 
avec ces appareils, appareils pour buts diathermiques et 
thérapeutiques et appareils pour d'autres buts médicinaux et 
les parties de ces appareils. 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 24 avril 1929 
sous les N" 57607 et 57608. 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
PHILIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN 

13 d, Emmasingel, EINDHOVEN (Pays-Bas) 

N° 63 755 

DUDPHDTD 
Appareils électriques avec accessoires, appareils d'éclairage avec 

accessoires, particulièrement lampes électriques, appareils de 
téléphotographie et de télévision, appareils de télégraphie et 
de téléphonie avec et sans fil, tubes à décharge en général, 
redresseurs de courant, appareils et instruments de radiologie, 
radioscopie et radiographie, particulièrement appareils et ins- 
truments destinés aux examens à rayons X, objets fabriqués 
en totalité ou en partie en verre, particulièrement ampoules 
et réflecteurs et armatures et membres de tous lesdits articles 
dans le sens le plus étendu du terme. 

N° 63 756 

PHDTDMIRENTA 
Appareils électriques avec accessoires, appareils d'éclairage avec 

accessoires, particulièrement lampes électriques, appareils de 
téléphotographie et de télévision, appareils de télégraphie et 
de téléphonie avec et sans fil, tubes à décharge en général, 
redresseurs de courant, appareils et instruments de radiologie, 
radioscopie et radiographie, particulièrement appareils et ins- 
truments destinés aux examens à rayons X, gramophones et 
phonographes, en général appareils destinés à enregistrer, 
reproduire et amplifier les sons, objets fabriqués en totalité 
ou en partie en verre, particulièrement ampoules, armatures 
et réflecteurs et membres de tous lesdits articles dans le 
sens le plus étendu du terme. 

N° 63 757 

PHILILITE 
Appareils d'éclairage (à l'exception des lampes électriques), plus 

particulièrement des armatures, globes, douilles, réflecteurs, 
miroirs, coupes, rosaces et membres desdits articles dans le 
sens le plus étendu du terme. 

N° 63758 N° 63 759 

PHILILUX   PHILIRAY 
N° 63760 

PMILUMAX 
Nos 63758 à 63760: Appareils d'éclairage, plus particulièrement 

des armatures, globes, douilles, réflecteurs, miroirs, coupes, 
rosaces et membres desdits articles dans le sens le plus 
étendu du terme. 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 27 avril 1929 
sous les N" 57642 à 57647. 
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të 63761 28 mai 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
HOLTRANS HANDELMAATSCHAPPIJ 

296, Keizersgracht, AMSTERDAM, C. (Pays-Bas) 

TOSCA 
Lampes électriqaes, commutateurs, accessoires, ornements, lampes 

et appareils de T. S. F. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 15 avril 1929 sons le X" 57 574. 

M 63762 28 mal 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
SOCIETEIT TER VERVAARDIGING VAN  VERNISSEN 

EN VERFWAREN  MOLIJN & C° 
46-56, Marnixstraat, ROTTERDAM (Pays-Bas) 
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tf«63763 à 63765 28 mai 1929 

..CRISTALLO" A.-G., fabrication et commerce 
THUSIS (Suisse) 

N° 63 763 

Marque déposée en couleur. — Description: Rectangle central blane avec 
armoire et mot * Verniseolor » en brun, rectangles latéraux en jaune 
avec inscriptions noires, contours bruns. 

Vernis coloré. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 26 avril 1929 sous le N° 57623. 

të 63767 28 mai 1929 

VERN1SOL S.A., 
FABRIQUE DE PRODUITS CHIMIQUES, fabrication 

VEVEY (Suisse) 

SCB y$ 
Marque déposée en couleur. — Description : La marque est exécutée dans 

les couleurs- rouge et verte. 

N° 63 764 

Vernis et matières isolantes, ainsi que tous produits se ratta- 
chant directement ou indirectement à la peinture. 

Enregistrée en Suisse le 21 mai 1929 sous le N° 69975. 

(Enregistrement international antérieur du 3 juin 1909, N° 7992, pour 
une partie des produits. — Firme modifiée comme d-dessus, selon 

déclaration de l'Administration suisse.) 

N° 63 765 

CHEMIROSA 
N08 63 763 à 63765: 

Produits pharmaceutiques, médecines, produits pour influencer 
l'assimilation et la désassimilation organiques, produits chi- 
miques pour buts médicinaux et hygiéniques, produits chimiques 
pour buts industriels et scientifiques, drogues pharmaceutiques, 
cosmétiques, engrais, fourrages, produits alimentaires diété- 
tiques, farine et entrées, produits de boulangerie, pâtes ali- 
mentaires, cacao, miel, fromage, café, succédanés du café, malt, 
chocolat, sirop, sucre, sucreries, pâtisseries, thé, sauces, con- 
diment pour soupes, beurre, margarine, graisses alimentaires, 
huiles alimentaires, bière, vin, spiritueux, boissons sans alcool, 
eaux minérales, lait. 

Enregistrées en Suisse les 20 février, 23 mars et 4 avril 1929 
sous les N" 69340, 69661 et 69772. 
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N 63766 28 mai i»29   Ab 63771 et 63772 29 mai 1929 
H.TEUSCHER, 

LABORATOIRE CHIMIQUE DU  LÉMAN, fabrication 
VEVEY (Suisse) 

TOXY 
Insecticides. 

Enregistrée en Suisse le 13 mars 1929 sous le N* 69489. 

Ab 63768 et 63769 29 mai 1929 
DR A. WANDER A.-G., fabrication 

BERNE (Suisse) 

N° 63768 

Remèdes, produits chimiques pour buts hygiéniques et scienti- 
fiques, préparations pharmaceutiques et drogues, préparations 
cosmétiques, aliments de tous genres et aliments diététiques. 

N° 63769 

Remèdes, préparations pharmaceutiques. 
Enregistrées en Suisse les 1" mars et 23 avril 1929 

sous les N" 69470 et 69811. 

A* 63770 29 mai 1929 
JEAN AESCHLIMANN  FILS, 

DROGUERIE JURASSIENNE, fabrication et commerce 
ST-IMIER (Suisse) 

GRANDE DROGUERIE JURASSIENS, JEAN «SCHÜMANN & FILS, ST-ffllER 
LE GLY 

fait rapidement dispa- 
raître les gerçures et 
crevasses assouplit et 
rend les mains nettes et 

douces. 

LE GLY 
est bien supérieur 

à la glycérine 
comme effet. 

Il ne tache pas 
le linge. 

Préparé par Jeu-Robert Aeschlimann, pharmacien-chimiste 
Produits chimiques, techniques, et pharmaceutiques 

Produits chimiques, techniques et pharmaceutiques. 
Enregistrée en Suisse le 6 avril 1929 sous le N" 69833. 

(Enregistrement international antérieur du 24 mai 1911,  N° 10810. 
Transmission au titulaire ci-dessus, selon déclaration 

de l'Administration suisse.) 

E. BAER & C'E, fabrication — KÜSSNACHT (Schwyz, Suisse) 

N° 63 771 

N° 63772 

Fromage. 
Enregistrées en Suisse les 25 avril et 27 avril 1929 
 sons lea N" 69801 et 69802.  

As 63774 29 mai 1929 
OTTO HOHNHORST & WILLY SCHLINZIGK, 

fabrique de produits chimiques 
53, Lange Strasse, TANGERMÜNDE (Allemagne) 

Piuabo 
Produits contre la gonorrhée et les flueurs blanches. 

Enregistrée en Allemagne le 6 mai 1908/18 avril 1928 
sous le N° 112364. 
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M 68 773 29 mai 1929 
SOCIETÀ ANONIMA LUBRIFICANTI 

ERNESTO  REINACH, fabrication 
84, via Murât, MILANO (Italie) 

f = S0C. PER   L'INDUSTRIA EILCOMMERCIO 
DEI    LUBRIFICANTI 

ERNESTO REINACH&C.-MILANO 
) 

MANGANIO 
C GUARNIZIONEPERTUBAZIONI VAPORE 
 ACçUA   s     GAS-  

Garniture pour tuyaux à vapeur, à eau et à gaz. 

Enregistrée en Italie le 20 avril 1909/24 mai 1909 sous le N° 9622. 

(Enregistrement international antérieur du 5 juin 1909, N° 7994. — 
Firme modifiée comme ci-dessus, selon déclaration 

de l'Administration italienne.) 

S 63775 29 mai 1929 
MOLKEREI OSTHAFEN, Gesellschaft m. b. H. 

27-29, Weissraüllerstrasse, FRANKFÜRT a. M. (Allemagne) 

Lait et produits du lait. 
Enregistrée en Allemagne le 20 join 1928/11 janvier 1929 
 sons le N° 396844.  

M 63777 30 mai 1929 
JULIUS SCHÜRER AKTIENGESELLSCHAFT, fabrication 

AUGSRURG (Allemagne) 

Fils retors de coton de toute sorte. 
Enregistrée en Allemagne le 1" mai 1875/9 septembre 1924 

sous le N° 12848. 

.të 63776 30 mai 1929 

SI EBEN BORN & C°, fabrication et commerce 
KÖLN-Z0LLST0CK (Allemagne) 

Dämon 
Vernis, laques, résines, colles, solution de caoutchouc, cirages, 

préparations de cire, cire à parquet, teintures pour semelles, 
encres à déformer, noirs, apprêts, mordants, graisse pour cuirs, 
huile pour cuirs, savon pour cuirs, préparations pour net- 
toyer, lustrer et conserver les cuirs, le bois, les métaux, le 
marbre et le verre, sous formes compacte et liquide, crème et 
pâte pour cuirs, antirouilles, matières à nettoyer et à polir, 
désinfectants, produits pour la destruction des insectes, pro- 
duits à préserver les plantes. 

Enregistrée en Allemagne le 20 octobre 1911/8 octobre 1921 
sous le N° 154812. 

M 63780 30 mai 1929 

PROCEL (Société anonyme) 
34, rue du Faubourg S'-Martin, PARIS, 10e (France) 

"PROCEL" 
Tous produits cellulosiques, couleurs, peintures, vernis et 

accessoires. 

Enregistrée en France le 31 janvier 1929 sons le N° 144089. 

m 63782 et 63783 30 mai 1929 

LES FILS DE PEUGEOT FRÈRES, manufacturiers 
VALENTIGNEY (Doubs, France) 

N° 63 782 

Outils aciérés et en acier, tels que scies, rabots, ciseaux, 
bédanes, etc. 

N° 63783 

Articles en acier et en fer, tels que scies, ressorts, outils divers. 

Enregistrées en France les 25 mai 1917 et 22 décembre 1923, 
la seconde sous le N° 57 936. 

(Enregistrements internationaux antérieurs du 21 juin 1909, 
N" 8060 et 8061.) 
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JYb 63778 et 63779 30 mat 1929 N° 63779 

C. H. F. MÜLLER AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrique de tubes à rayons X 

93, Hammerbrookstrasse, HAMBURG, 15 (Allemagne) 

N° 63 778 

Original-Müller 
Vases à décharge électriques, spécialement tubes à rayons X, 

soupapes électroniques, tubes à rayons cathodiques et autres 
tubes à vide, corps creux en verre, électrodes, régleurs de 
dureté, régleurs de foyer, régleurs de tension, régleurs de 
courant, dispositifs de refroidissement pour tubes à vide, ré- 
servoirs de refroidissement, bâtons de refroidissement, échelles 
de dureté, diaphragmes pour radiation, diaphragmes de com- 
pression, cônes localisateurs, filtres, porte-filtres, appareils de 
mesure de radiation, porte-ampoules, coiffes de protection 
pour ampoules, coupe-circuits de sûreté pour ampoules, dis- 
positifs de centrage pour ampoules à rayons X, dispositifs de 
radioscopie, écrans radioscopiques, matière active pour écrans 
radioscopiques, appareils de radiologie, couchettes de malades 
pour radiographie, tables d'opération, dispositifs et étoffes de 
protection contre les rayons, verre plombifère, parois et pla- 
ques de protection contre la radiation, chaires protectrices 
contre la radiation, objectifs photographiques, obturateurs 
d'objectif, appareils photographiques, appareils pour agrandis- 
sements, appareils cinématographiques, machines pour sau- 
nage, machines à découper, machines à perforer, lampes pour 
la chambre noire, photographies, radiographies, plaques et 
papiers photographiques, films, porte-films, châssis, dévelop- 
peurs, dispositifs pour développement, caisses pour l'examen, 
armoires à séchage, appareils, ustensiles et instruments mé- 
dicaux et de physique, appareils de mesure, appareils de con- 
trôle, résistances, coupe-circuits, dispositifs de raccordement 
et conducteurs électriques, câbles, tableaux de distribution, 
bobines de réaction, interrupteurs et commutateurs, isola- 
teurs, douilles, prises de courant murales, goujons, gâches 
pour tubes, tubes isolants, machines dynamo-électriques, élec- 
tromoteurs, aimants, électro-aimants, solénoïdes, convertisseurs, 
transformateurs, inducteurs, machines à electrisation, intensi- 
ficateurs d'étincelle, machines à influence, porte-balais, balais 
en métal et en charbon, lampes à arc, lampes à incandescence, 
baguettes de charbon, filaments à incandescence, lanternes, 
lampes à pied, réflecteurs, ventilateurs, machines, appareils 
et dispositifs transmetteurs et récepteurs de courants et d'ondes 
électriques, accumulateurs, plaques d'accumulateurs, éléments 
secs et humides, electrolytes, vases pour éléments primaires 
et secondaires, fermetures de vases, gants protecteurs, tabliers 
protecteurs, masques protecteurs, bonnets protecteurs, lunettes 
protectrices, règles de pose, écrans renforçateurs, dispositifs 
de chauffage, voltmètres, ionimètres d'étalonnage, specto- 
graphes, lunettes d'adaption, lunettes pour stéréoscopie, dis- 
positifs d'éclairage du milliampèremètre, appareils pour les 
rayons mous, supports de suspension, appareils pour radio- 
graphie, appareils à rayons X transportables, câbles annexes, 
diaphragmes pour rayonnement secondaire, diaphragmes en 
spirale de compression, lunettes stéréoscopiques, appareils 
stéréoscopiques, appareils pour des radiographies en série, 
installations permettant d'obscurcir la salle, portes protec- 
trices, pompes à réfrigération, radiospectographes, soleils ar- 
tificiels d'altitude, lampes de quartz. 

Ustensiles et instruments médicaux, instruments et appareils de 
physique, tubes à rayons X et accessoires, savoir : corps creux 
en verre, électrodes, régleurs de dureté, régleurs de foyer, 
régleurs de tension, dispositifs de refroidissement pour tubes 
à rayons X, réservoirs de refroidissement, bâtons de refroi- 
dissement, échelles de dureté, diaphragmes pour radiation, 
cônes localisateurs, filtres, porte-filtres, appareils de mesure 
de radiation, porte-ampoules, coiffes de protection pour am- 
poules, coupe-circuits pour ampoules, dispositifs de centrage 
pour tubes à rayons X, dispositifs de connexion électriques, 
conducteurs électriques, câbles. 

Enregistrées en Allemagne les 26 mai 1928/14 décembre 1928 
et 20 février 1928/3 janvier 1929 sous les N~ 395 761 et 396360. 

Jtë 63781 30 mai 1929 

HENRI SCHALBURG - 19, rue de Poitou, PARIS, 3e (France) 

"ACETYLAMPE" 
Tous générateurs d'acétylène destinés soit à l'éclairage, au chauf- 

fage, à la soudure ou à toutes autres opérations domestiques 
ou industrielles et fonctionnant à l'acétylène. 

Enregistrée en Prance le ßl janvier 1929 sons le N° 144092. 

JVfe 63784 et 63785 so mai 1929 
ERNEST BOURIN, fabricant de liqueurs et vins de liqueur 

13, rue Ledru-Rollin, TOURS (France) 

N° 63784 

BOURIN 

APÉRITIF AU VIN BLANC 
TOWQUE HYGIENIQUE It RÉCOttFORTMT 

(.COUINQUIN* VOUVMAV.)' 
tan» M Frr»  OM(«M »* «•»•« «»«rttif 

HORS CONCOURS GRAMO PRIX 
»MBS f*M 

MCOAILUE   0*09 

omveMjs e-HONNCMI 
•Tftal 

N° 63 785 

Liqueur. 

Vin apéritif. 
Enregistrées en France le 19 janvier 1929 sons les NM 143636 et 143637. 



LES MARQUES INTERNATIONALES 347 

Afe 63 786 à 63 790 so mai 1929 
LECARON FILS, propriétaires de la parfumerie Gellé frères 

6, avenue de l'Opéra, PARIS, Ie1 (France) 

N- 63 786     ETOILE RARE 

N- 63787 PARFUM ORIGINAL 

N- 63788 FLEURS ORIGINALES 
N° 63 789 

Marque déposée en couleur. —; Description : Impression en or, bleu, rouge, 
noir, inscriptions blanches et bleues. 

N° 63 790 

^63791 30 mai 1929 

JACK HAIK, éditeur de films cinématographiques 
63, avenue des Champs-Elysées, PARIS, 8e (France) 

CINEVOX 
Tous articles et produits, tels que: les instruments pour les 

sciences, l'optique, la photographie, les appareils cinémato- 
graphiques pour la prise ou la projection de vues utilisant 
toutes surfaces émulsionnées, telles que films, les appareils 
pour l'enregistrement et la reproduction des sons utilisant 
toutes surfaces émulsionnées, films, disques en métal, cire ou 
composition, les appareils pour l'enregistrement et la repro- 
duction simultanée d'images et de sons par tous moyens, les 
enregistrements d'images ou (et) de sons sur surfaces émul- 
sionnées, films, disques en métal, cire ou composition, les 
éléments de semblables instruments, appareils ou enregistre- 
ments, leurs accessoires, pièces détachées et produits servant 
à leur utilisation. 

Enregistrée en France le 12 décembre 1928 sous le N° 141602. 

rë 63792 30 mai 1929 

P. LEB EAU LT & C'^, 
fabricants de produits pharmaceutiques 

5, rue du Bourg L'Abbé, PARIS, 3e (France) 

CITROLARGOL 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en Franee le 13 mars 1929 sous le N" 146333.  

JV«i63793 et 63794 ao mai 1029 
FABRIQUES DE PRODUITS DE CHIMIE ORGANIQUE 

DE  LAI RE (Société anonyme) 
129, quai d'Issy, ISSY (Seine, France) 

N-63793      HOSALDÉINE 

N 63791 MOUSSE DE SAXE 

Parfums artificiels devant servir de matières premières de par- 
fumerie et de savonnerie. 

Enregistrées en France le 29 mars 1929 sous les N" 147 130 et 147131. 

JVa63796 30 mai 1929 

Marque déposée en couleur. —  Description:   Fonds rouges,  inscriptions 
or et noires sur fond crème,   les encadrements, les feuillages et la vi-  \ 
guette ovale sont or et noirs, les fleurs violacées et blanches. 

N08 63 786 à 63790:  Tous produits de parfumerie, savonnerie 
et fards. 

Enregistrées en Franee comme suit: 
N" 63 786 à 63 788, le 22 mars 1929 sous les N" 146763 à 146765; 
N* 63 789, le 23 mars 1929    . sous le N° 146796; 

»   63 790, » 12 avril 1929     .......    »    »    » 147 782. 

MANUFACTURE D'ARTICLES MÉTALLIQUES, 
MAISONNEUVE FRÈRES 

51, boulevard Richard Lenoir, PARIS, 11e (France) 

"SOFILTRE" 
Seaux et particulièrement un seau à traire. 

Enregistrée en Franee le 25 avril 1929 sous le N° 148504. 
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M 63*795 30 mai 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME DES FOYERS AUTOMATIQUES 
19, rue Lord Byron, PARIS, 8e (France) 

LOPULCO 
Foyers à charbon pulvérisé, ainsi que les chaudières munies de 

ces foyers et les divers organes les desservant, c'est-à-dire 
broyeurs, pulvérisateurs, transporteurs, distributeurs, brûleurs, 
récupérateurs de chaleur et appareils de contrôle. 

Enregistrée en France le 22 avril 1929 sons le N* 148422. 

JVs63?97 31 mai 1939 

C.STÔLZLE'S SÖHNE, 
österreichische Aktiengesellschaft für Glasfabrikation 

29, Rechte Wienzeile, WIEN, IV (Autriche) 

ULTREFORM 
Articles de verrerie armés et non armés, pièces accessoires pour 

bouteilles et fermetures de récipients. 
Enregistrée en Autriche le 23 février 1929 sous le N* 77410 (Wien). 

(Enregistrement international antérieur du 30 août 1909, N° 8288.) 

M 63798 31 mai 1929 

AKTIENGESELLSCHAFT 
FÜR CHEMISCHE INDUSTRIE 
17, Schottenring, WIEN, I (Autriche) 

Toutes espèces de colles. 
Enregistrée en Autriche le 4 avril 1929 sous le N° 77 682 (Wien). 

(Enregistrement international antérieur du 7 juin 1909, N° 8008.) 

M 63800 3 juin 1929 

AUGUST JACOBI AKTIENGESELLSCHAFT, machinerie 
42, Weiterstädter Strasse, DARMSTADT (Allemagne) 

ASPHAID 
Appareils distributeurs de goudron. 

Enregistrée en Allemagne le 4 février 1929/24 avril 1929 
sous le N° 401870. 

M 63799 3 juin 1939 

WALTER CAM IN ER, commerce 
67, Fasanenstrasse, BERLIN, W. 15 (Allemagne) 

Pneurapid 
Bandages pour roues de véhicules et leurs parties, ainsi que ma- 

tériel de réparation pour bandages, à savoir: pièces de rac- 
commodage et colles consistant principalement en caoutchouc. 

Enregistrée en Allemagne le 6 décembre 1928/27 février 1929 
 sons le N° 399342.  

M 63801 3 juin 1929 

M. J. EMDEN SÖHNE, Export-Aktiengesellschaft, 
exportation 

69, Rödingsmarkt, HAMBURG, 11 (Allemagne) 

Mesex A. T. 
Ustensiles de toilette, étuis pour manucure, appareils pour ma- 

nucure et pédicure; coutellerie, lames de rasoirs, appareils à 
couper les cheveux, outils, faux, faucilles, armes blanches, pro- 
duits émaillés et étamés; matériel pour la superstructure des 
chemins de fer, quincaillerie de bâtiment, ouvrages de ser- 
rurerie et de forge, serrures, garnitures, articles de fil métal- 
lique, articles en tôle, ancres, chaînes, boules d'acier, garni- 
tures pour harnachements, harnais, cloches, patins, crochets 
et oeillets, coffres-forts et cassettes, métaux façonnés mécani- 
quement, matériaux à bâtir laminés et fondus, fonte pour 
machines; objets en or, en argent, en nickel, en aluminium, 
en maillechort, en métal anglais et autres alliages, articles de 
bijouterie fine et de bijouterie en faux, objets léoniques, 
garnitures d'arbres de Noël, objets en bois, en os, en liège, 
en corne, en corne artificielle, en résine, en résine artificielle, 
en écaille, en baleine, en ivoire, en nacre, en ambre, en écume 
de mer, en celluloïd et autres matières semblables, objets 
tournés, sculptés ou tressés, cadres de tableaux, mannequins 
pour tailleurs et coiffeurs, porte-cigarettes ; objets en porcelaine, 
en argile, en verre et en mica; articles pour écrire, dessiner, 
peindre, modeler, crayons à mines de graphite, jeux et jouets, 
notamment en tôle, jouets mécaniques, engins de sport et de 
gymnastique; pièces d'horlogerie (horloges, pendules, montres) 
et leurs parties. 

Enregistrée en Allemagne le 5 décembre 1928/16 mai 1929 
 sons le N° 402936.  

M 63803 3 juta 1929 

GEBRÜDER CASPERS, fabrication et commerce 
HITDORF am Rhein (Allemagne) 

Nescarette 
Tabacs fabriqués à fumer (à l'exception des cigarettes). 

Enregistrée en Allemagne le 6 février 1929/24 mai 1929 
sous le N* 403258. 
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M 63802 3 juin 1929   Ab 68806 à 63808 

ELODÉN MÜLLER & C°, Gesellschaft m. b. H., 
fabrication et vente 

67, Urbanstrasse, BERLIN, S. 59 (Allemagne) 

Tonspieoel 
Appareils, inslruments et ustensiles de physique, de chimie, d'op- 

tique, de géodésie, nautiques, électrotechniques, de pesage, de 
signalisation, de contrôle et photographiques, ainsi que pour 
la télégraphie et téléphonie sans 81, instruments de mesurage, 
appareils électriques, casques récepteurs, haut-parleurs et pièces 
en fer pour ustensiles de radio. 

Enregistrée en Allemagne le 7 février 1929/21 mai 1929 
sous le N° 403117. 

3 juin 1929 

Ab 63804 et 63805 3 juin 1929 

CARLOS BEHRENS, fabricant 
19, EstreUa, HABANA (Cuba) 

N° 63804 

.. 

N° 63805 

MUBIÄS 

BA]Û> 
Cigares. 

Enregistrées à Cuba les 15 août 1924 et 8 juin 1927 
sous les N" 39829 et 42231. 

TORRES GENER HNOS., 
HEREDEROS DE JOSÉ GENER, fabricants 

7, Maximo Gomez, HABANA (Cuba) 

N° 63806 

N° 63807 

JOSE GENER, 

N08 63806 et 63 807: Cigares. 

N 

N° 63 808 

&*%?** 

A/ABAN* 

Tabacs, cigares et cigarettes. 

Enregistrées à Cuba comme suit: 
N' 63806, le 15 février 1906 sous le N* 30958; 

»   63807, » 20 février 1923 »     »    » 38255; 
»   63808, » 19 octobre 1927 .........     »    » 45226. 
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M 63809 3 juin 1929 
ADOLF WOLFF DREI  LILIEN  PARFÜMERIE- 

KUNSTGEWERBE, DANZIG, parfumerie 
17-18, Langgasse, DANTZIG (Ville libre de Dantzig) 

Diozon 
sprudelnde Fichtennadeltablette 

Produits chimiques ponr but médicinal et hygiénique, drogues 
et préparations pharmaceutiques. 

Enregistrée dans la Tille libre de Dautzi? le 8 avril 1929/26 avril 1929 
 sous le N' 4599.  

B 63810 3 juin 1939 
HIJOS DE R. J. CHÂVARRI, 

exploitation  d'eau   minéro-médicinale  naturelle  de Carabana 
12, Lealtad, MADRID (Espagne) 

A 

^63811 et 63812 3 juin 1929 

Bouteille en verre pour contenir l'eau minéro-médicinale 
de Carabana. 

Enregistrée en Espagne le 12 mars 1929 sous le N° 15086. 

(Enregistrement international antérieur du 17 février 1920, N° 21821. — 
Transmission aux titulaires ci-dessus, selon déclaration de V Administration 

espagnole.) 

M 63814 3 juin 1929 
MAISON  DORIN (Société anonyme) 

60-62, rue de Waltighies, PARIS, 12e (France) 

JOLI-GILLES 
Tous produits de parfamerie  et de savonnerie et notamment 

de la poudre de toilette et des fards. 
Enregistrée en France le 5 septembre 1923 sous le N° 52 771. 

(Enregistrement international antérieur du 19 juillet 1909, N° 8148.) 

BODEGAS FRANCO-ESPANOLAS S. A., 
fabrication-exportation 

2, caUe Cabo Noval, LOGRONO (Espagne) 

N° 63811 

Anàmma 

Riqja Castanapes        LOGRONO 

N" 63812 

)  r 

->.   Registrada 

1 

(3/ LOGRONO 

Vins. 

Enregistrées en Espagne les 26 mars et 2 septembre 1925 
sous les N~ 11741 et 52069. 

A* 63813 3 juin 1929 

PASCUAL REVERTE CARRALERO, exportateur 
caUe Mayor, ESPINARDO (Murcia, Espagne) 

Piment rouge en poudre, safran, poivre noir, cannelle, clou de 
girofle et conserves végétales. 

Enregistrée en Espagne le 17 novembre 1927 sous le N" 63169. 
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rë 63815 3 join 1929 

LABORATOIRES ET PHARMACIE CHAPOTOT 
(Société à responsabilité limitée) 

56, boulevard Ornano, PARIS, i 8e (France) 

Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en Franee le 4 avril 1924 sons le N° 62919. 

(Enregistrement international antérieur du 24 juillet 1909, N° 8169.) 

M 63816 3 juin 1929 

COMPAGNIE MASSEY-HARRIS (Société anonyme) 
148, boulevard de la Villette, PARIS, 19e (France) 

Machines, appareils, instrnments et outils agricoles, ainsi que 
leurs pièces détachées et accessoires. 

Enregistrée en France le 17 juin 1924 sous le N° 66477. 

(Enregistrement international antérieur du 25 septembre 1909, N° 8381. — 
Transmission aux titulaires ei-dessus, selon déclaration de l'Ad- 

ministration française.) 

M 63817 
• 

3 juin 1929 

Veuve ADOLPHE GIRY ET SES FILS 
192, rue S,e-Catherine, BORDEAUX (France) 

Produits de leur fabrication: corsets, ceintures, gaines, 
soutien-gorge. 

Enregistrée en Franee le 6 décembre 1928 sons le N° 142753. 

JV§ 63818 3 juin 1929 

FÉLIX-MARIE DÉROT 
i, rue du Onze Novembre, VICHY (Allier, France) 

Aliment complet tie choix 

VîCHY CAOKOLA 
Le plus  exquis  des dejeuners sucres  et  vanillés. 
Energique reconstituant à la noix de Kola naturelle. 

Consommateurs    /ttt^ntiAII   î  f «fur Vith.y-CaoKola    imi.H5MMl.MWMl   •   • 
Ouvre* te» yeux, voyez et entende* notre appel 

La porte de la fortune vous est ouverte en consommant pour vos déjeuners 
du matin du VÎCHY CAOlCOLAen faisant des crèmes et des entremets 
délicieux pour vos enfants, vos fêtes et réunions de famille. 
Dyspectiques. gastralgiques, anémiés, déprimés, convalescents, adolescents 
et vieillards fatigués, vous devez consommer du VÎCHY CAOlCOLA 
ainsi que les enfants auxquels il donne force, santé, vigueur. Les nourrices, 
les sportifs, même les bien portants et, en général tout être humain heu- 
reux de vivre. 

20 Obligations Panama à lots 
et « Obligations Crédit National 

par an sont mises à votre disposition. 

Vous pouvez gagner  UM MILLION 
Achetez  aujourd'hui  même   une   boite   de   VICHY LAOK.OLA   vous 
connaîtrez les conditions de cette faveur particulière. 
Se trouve dans toutes les bonnes maisons d'alimentation de France et de l'Etranger. 
Reproduction interdite tous droits réservés. Aatai«i»tratioB •  VICHY 

Chocolats, confiserie et cacaos. 

Enregistrée en Franee le 5 février 1929 sous le N° 144601. 

M 63819 3 juin 1929 

SOCIÉTÉ  FRANÇAISE DU STYLOBROSSE 
(Société à responsabilité limitée) 

77, rue des Vieux Remparts, DUNKERQUE (Nord, France) 

MARQUE    OEf>OSEC 

Accessoires pour application de peintures et dérivés. 

Enregistrée en Franee le 5 février 1929 sotn le N° 144605. 

JVa 63820 3 juin 1929 

LOUIS CHANOUX & LOUIS ALBISSON, négociants 
11, faubourg Pourtoulès, ORANGE (Vaucluse, France) 

PATIN SAUVEUR 
Semelle en caoutchouc s'adaplant aux fers des animaux 

de trait. 

Enregistrée en Franee le 7 février 1929 sons le N° 144890. 
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JVst63821à63824 3 juin 1929 

FORTA-UNTERNEHMUNGEN A.-G., 
fabrication et commerce 

30, Kanonengasse, BÂLE (Suisse) 

N° 63821 

ŒeginaSortù 
N° 63822 

MarquiseSorte 
N° 63823 

3ortüüoi&690 
N° 63824 

SoftafiL 
Rubans, fils, tissus, produits filés et tressés, articles de tricotage 

et de bonneterie, pars et mélangés, fabriqués de matières 
textiles naturelles ou artificielles de toute provenance, tissus 
caoutchoutés, toiles cirées, linoléums, tapis, articles de passe- 
menterie, articles de garniture, boutons, galons, franges, cor- 
dons, dentelles, broderies; vêtements de tous genres, soit 
vêtements pour dames, messieurs et enfants, manteaux, blouses, 
habits de travail, uniformes, chapeaux pour dames, messieurs 
et enfants, bonnets, casquettes, linge de corps, de table et de 
lit, cols, tabliers, mouchoirs, corsets, cravates, bretelles, gants, 
couvertures de lit, tapis de table, bâches pour voitures, ca- 
paraçons, couvertures de laine, feutres, articles en feutre, 
grosses toiles, sacs, matelas, étoffes pour matelas, étoffes pour 
meubles, drapeaux, pavillons, articles de mercerie, peaux, 
fourrures, cuirs, poils, paille, filasse, caoutchouc et produits 
de ces matières. 

Enregistrées en Suisse le 2 mars 1929 sons les N°* 69566 à 69569. 

Je 63825 3 juin 1929 

HÜSSY &C!E AKTIENGESELLSCHAFT 
(HUSSY & CIE SOCIÉTÉ ANONYME), 

(HUESSY & C° LIMITED), fabrication et commerce 

SAFENWIL (Suisse) 

Benesta 
Tissus en coton, soie, soie artificielle et laine, étoffes pour 

vêtements et linges, pièces de vêtements. 

Enregistrée en Suisse le 8 avril 1929 sons le N° 69690. 

m 63826 et 63827 3 juin 1929 
WALDES & SPOL., fabrication et commerce 

PRAHA-VRS0V1CE (Tchécoslovaquie) 

ALL RIGHT N° 63826 

Objets en métal, boutons, spécialement boutons à pression. 

N° 63 827 

T 
evatv 

FASTCNE* SNAP FASTENERS 

«ff 

r SPECIAtlY 

MADE OF BRASS: 

/. Crampons, articles en aluminium en tous genres, roues d'auto- 
mobiles, accessoires d'automobiles, articles de bijouterie en 
tous genres, cadres pour tableaux, articles en fer blanc en 
tous genres, fixe-blouses,' presse-papiers, attache-lettres, articles 
de bureau, décorations pour arbres de Noël, articles en fil 
de fer en tous genres, boutons à pression en tous genres, 
étiquettes, bicyclettes, accessoires pour bicyclettes, porte-plumes, 
boîtes à plumes, briquets, dés à coudre en tous genres, fer- 
moirs pour bouteilles, porte-plumes à réservoir, objets de 
parure et de fantaisie en tous genres, articles en or en tous 
genres, épingles à cheveux, crochets en tous genres, agrafes 
et oeillets, boutons de pantalons en tous genres, fers à cheval, 
clous pour fers à cheval, épingles à chapeaux, boutons en 
tous genres, fixe-boutons, boutons de cols en tous genres, 
supports-cols, fixe-cravates, coulants de cravates, règles, articles 
de peinture, boutons pour manchettes en tous genres, mesures, 
appareils pour mesures, coutellerie en tous genres, articles 
en métal en tous genres, boutons de mode en tous genres, 
aiguillerie en tous genres, clous, aiguilles à coudre en tous 
genres, articles en nickel en tous genres, oeillets en tous 
genres, fixe-affiches, plombs, fermoirs pour porte-monnaie, ra- 
soirs, articles pour fumeurs, punaises, bagues, anses (suspen- 
soirs) pour vêtements, boucles, vis, plumes, accessoires d'écri- 
tures, boucles de chaussures, épingles de sûreté en tous genres, 
articles en argent en tous genres, jouets en tous genres, ob- 
jets en acier en tous genres, graisseurs en tous genres, épingles 
en tous genres, aiguilles à tricoter en tous genres, boucles 
de fixe chaussettes et de jarretières, fermoirs de sacs, montres, 
articles de dessin, encriers. — //. Articles de bureau, verrerie, 
articles de peinture, porcelaine, accessoires d'écritures, articles 
en pierre, poterie, articles de dessin. — III. Articles en os, 
articles de bureau, brosserie, objets en celluloïd, objets en 
galalithe, objets en caoutchouc, objets en bois, boutons en 
corne, vannerie, articles en liège, articles en cuir, articles de 
peinture, étiquettes en papier, fume-cigarettes en papier, pa- 
peterie, articles en nacre, accessoires d'écriture, boutons en 
corozo, objets en paille, cure-dents, accessoires de dessin, 
tubes à cigarettes, papier à cigarettes. — IV. Rubans en tous 
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genres, cotonnades, vêtements confectionnés en tissus divers, 
ganterie, bretelles, boutons de toile, objets manufacturés, pas- 
sementerie, modes, patères pour vêtements, cordonnerie, soierie, 
corderie, tissus, bonneterie et tissus à mailles, fils, boutons 
de fil retors. — V. Comestibles, aliments et boissons, surtout 
les succédanés du café, succédanés des aliments, ingrédients 
aux aliments de toutes sortes, préparations nutritives, confiserie, 
pâtisserie et produits agricoles. — VI. Produits chimiques, 
surtout les colles, enduits, crèmes (cirages) pour chaussures, 
articles de bureau, parfumerie, papier poudré, papier savonné. 

Enregistrées en Tchécoslovaquie les 9 septembre 1919 et 4 avril 1929 
sons les N" 11461 et 36489 (Praha). 

m 63828 à 63880 3 juin 1929 
SIMON SEMLER, martellerie à Christ; 

fabrique de pelles à Nova Huf; tréfilerie à Cerveny Mlyn 
PLZEN (Tchécoslovaquie) 

JV« 63832 3 juin 1929 

N° 63 828 

^^ym>3 ! •>! IEJ JTJ É'J• •• H | 

ioo^o  ôÀhn 
LES 

w:^ -Tin fa ï gma M?. 

N° 63829 

N° 63 830 V     • 

•-—.    . . 

Aiguilles pour machines parlantes. 
Enregistrées en Tchécoslovaquie comme suit: 

N' 63828, le 24 octobre 1927 sous le N° 2592 ; 
N" 63 829 et 63 830, le 8 novembre 1927 sous les N" 2600 et 2601 (Plzen). 

JVi 63831 3 juin 1929 
TOVÂRNA NA KABLE üö. spol., fabrication de câbles 

BRATISLAVA (Tchécoslovaquie) 

BÖHMISCHE GLANZSTOFF-FABRIK 
SYSTEM  ELBERFELD, fabrication 

LOVOSICE (Tchécoslovaquie) 

LOVOSILK 
Produits chimiques pour l'industrie, les sciences, la photographie, 

la médecine, l'hygiène; filaments artificiels, fils artificiels, fils 
retors artificiels, laine artificielle, soie artificielle, filaments 
coupés et fils préparés de tels filaments, crin artificiel; étoffes 
tissées et tricotées faites entièrement ou partiellement de ma- 
tériaux indiqués ci-devant, étoffes pour bandages, étoffes d'a- 
meublement; nattes, couvertures, rideaux, sacs, bonneterie, 
tricotages, filets, articles d'habillement, linge, cravates; ma- 
tériaux et marchandises pour matelassiers, matériaux de dé- 
coration pour tapisserie, passementerie, dentelles, broderies; 
matériaux d'étoupage et d'étanchéité, matériaux pour la pro- 
tection contre la chaleur et matériaux d'isolation. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 4 mars 1929 
sous le N" 18730 (Libérée). 

M 63833 3 juin 1929 

JOSEF GLAZAR, fabrication et vente 
de machines à tricoter 

prûmyslovy palâc, Denisovo nâm., MORAVSKÄ OSTRAVA 
(Tchécoslovaquie) 

Machines rondes à tricoter à manivelle avec un support de bo- 
bines et une soupape d'arrêt pour faire les pointes et les 
talons de bas. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 8 mars 1929 
sons le N° 3942 (Olomouc). 

M 63834 3 juin 1929 

à mouler servant à la fabrication des pièces de machines 
destinées à fabriquer la soie artificielle. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 27 février 1929 
sous le N° 2020 (Bratislava). 

KOH-I-NOOR TUZKARNA L. & C. HARDTMUTH, 
fabrique de crayons 

CES. BUDËJOVICE (Tchécoslovaquie) 

Safamandva 
Tous articles de bureau, pour écrire, dessiner et peindre, no- 

tamment crayons, crayons à copier, crayons-couleurs, mines 
de graphite, à copier et à couleurs, craies, porte-mines et 
crayons pour artistes, porte-plumes, porte-plumes à réservoir, 
taille-crayons et gommes à effacer. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 26 avril 1929 
sous le N" 1711 (Öes. Budëjovice). 
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tf* 63835 à 63840 4 juin 1929    M 63842 5 juin 1929 

CHEMISCHE FABRIK VORMALS SANDOZ, (FABRIQUE 
DE PRODUITS CHIMIQUES CI-DEVANT SANDOZ), 

(CHEMICAL WORKS FORMERLY SANDOZ), fabrication 
BÂLE (Suisse) 

N« 63 835 

PLASMOBLUE 
N° 63 836 

PLASMOBLEU 
N° 63837 

BELLOPHEDRIN 
N° 63838 

BELLAPHEDRIN 
N° 63 839 

N° 63840 

PI ROB LEU 

PIROBLUE 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, objets de 
pansement, produits pour la destruction d'animaux et de 
plantes, désinfectants, produits servant à conserver les ali- 
ments, produits vétérinaires. 

Enregistrées en Suisse comme soit: 
N- 63 835 à 63 838, le 10 avril 1929 sous les N" 69 839, 69 840, 69 843 

et 69844- 
N" 63839 et 63840, le 1" mai 1929   . sous les N0' 69841 et 69842.' 

M 63841 5 juin 1929 

GEBRÜDER SULZER AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 
WINTERTHOUR (Suisse) 

SULZER 
Machines à vapeur, chaudières à vapeur, moteurs à combustion 

interne, compresseurs, machines à glace, locomotives à mo- 
teurs à combustion interne (Diesel), pompes, chauffages cen- 
traux, installations de refroidissement de coke. 

Enregistrée en Suisse le 23 mars 1929 sous le N° 69666. 

MOHRENAPOTHEKE 
J. STROHSCHNEIDERN ERBEN, pharmacie 

7, Murplatz, GRAZ (Steiermark, Autriche) 

Haematose 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en Autriche le 10 novembre 1928 sous le N" 3316 (Graz). 

(Enregistrement international antérieur du 7 juin 1909, N" 8007. — 
Firme rectifiée comme ci-dessus, selon déclaration de l'Administration 

autrichienne.) 

m 63843 à 63845 s juin 1929 
J.G.GIROD, SOCIÉTÉ ANONYME, fabrication et commerce 

25 y 27, calle de Postas, MADRID (Espagne) 

N° 63 843 

N° 63844 

TITAN 
N° 63 845 GOYA 

Toutes sortes de montres, horloges, cadran et pièces 
accessoires d'horlogerie. 

Enregistrées en Espagne le 3 décembre 1928 
sous les N" 71121, 71446 et 71446M8. 

^63846 6 juin 1929 

MAUGUY & C'E 

180, rue de S'-Germain, ARGENTEUIL (Seine-et-0ise, France) 

Cirages crèmes, liquides à polir, liquides et pâtes à fourneaux, 
encaustiques liquides et en pâtes, etc. 

Enregistrée en France le 31 mai 1919. 
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Mi 63847 à 63855 6 join 1929 

LE RIPOLIN, 
Société anonyme française de peintures laquées et d'enduits 

sous-marins (procédés Lefranc et Briegleb réunis) 
7, place de Valois, PARIS, 1er (France) 

N° 63847 RIPOLIN 

N° 63848 
. . 

N0B 63 847 et 63 848 : Peintures laquées, peintures-émail ; en- 
duits sous-marins et autres, applicables sur bois, sur métal et 
sur toutes matières. 

N° 63849 EIEPS 
Peintures ou enduits sous-marins pour carènes 

de navires et autres applications. 
• 

N° 63850 

Peintures ou enduits plus spécialement applicables 
aux machines, réservoirs à pétrole, etc. 

N° 63851 RÎPOLETTE 
Peintures laquées et peintures-émail applicables sur bois, 

sur métal et toutes autres matières. 

N° 63 852 

LAQUES FRANÇAISES 

RIPOLIN 
Pour 

MATéRIEL 

ROULANT 

Poids net 

25 KiloGs. 

Peintures laquées, peintures-émail et enduits pour toutes 
surfaces, surtout pour voitures et matériel roulant. 

N° 63 853 FESTINGL 
Couleurs et vernis. 

N° 63 854 

Peintures laquées, peintures-émail, enduits sous-marins et autres, 
applicables sur bois, sur métal et sur toutes matières. 

N° 63 855 RIEPS 
Peintures laquées, couleurs et peintures-émail et, en 

particulier, des enduits sous-marins. 

Enregistrées en France comme suit: 
N- 63847 à 63849, le 12 juillet 1921 sous  les N" 14119 à  14121 
N" 63850 et 63851, le 31 janvier 1923 sous les N" 41299 et 41300 
N- 63852, le 16 mars 1923 sous le N°   43685 

».   63853, » 28 décembre 1928 »     »    »  142264 
»   63 854,  » 22 avril 1929 »     »    » 148421 
»   63855,  »    7 mai 1929 »     »    »  149095. 

(N°* 63 847 à 63 852 et 63 854 : Enregistrements internationaux antérieurs 
du 25 septembre 1909, N" 8369, 8372, 8368, 8367, 8370, 8373 et 8371.) 
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m 63856 à 68860 6 juin 1929 

COMAR & CIE, propriétaires des laboratoires Clin, 
fabricants de produits pharmaceutiques 

20, rue des Fossés S'-Jacques, PARIS, 5e (France) 

N° 63 856 

SC0R0GÉNE 
Produits pharmaceutiques. 

N° 63857 

ELECTRO MERCUROL 
N° 63858 

ELECTRO-CUPROL 
N08 63857 et 63858: Produits chimiques et pharmaceutiques. 

N° 63859 

Produits pharmaceutiques. 

N° 63860 

SÉRUM ANTIGANGRENEÜX 

la**1î*%J*"-i=*J<r*l,l'?B       I 
COMAR ä G** PBäRMACIESS | 

SO.Rue : ; :• •" 71 : - ; I S ! . | : : - » I   - •- -  i     < j 
SÉRUM   ANT1GANORENEUX 1 

i 

Produits pharmaceutiques et en particulier des sérums. 

Enregistrées en France comme suit : 
N" 63856à 63858, le 4 juillet 1924 sons les N" 67094, 67098 et 67099; 
N° 63859, le 14 février 1929 sons le N» 144793; 

»   63860, » 22 mare 1929 »     »    »  146756. 

(N* 63856:  Enregistrement international antérieur du 11 septembre 1909, 
N° 8325; 

N°* 63857 et 63858: Enregistremenls internationaux antérieurs du 9 oc- 
tobre 1909, N" 8397 et 8398.) 

M 63861 6 juin 1929 

ÉTABLISSEMENTS BORNSTEIN  FRÈRES 
(Société à responsabilité limitée) 

9, rue de Mazagran, PARIS, 10e (France) 

LACART 
Tous produits de parfumerie, savons, peignes, éponges 

et autres accessoires de toilette. 

Enregistrée en France le 21 mars 1924 sons le N° 62311. 

JV« 63862 6 juin 1929 

P. HOSPITAL & C,e, industriels 
THIERS (Puy-de-Dôme, France) 

o LE GRELOT 
HOSPITAL 

Ouvrages de coutellerie. 

Enregistrée en France le 31 octobre 1927 sons le N° 124629. 

A« 63863 6 juin 1929 

ENRICO MARESCA 
105, boulevard Malesherbes, PARIS, 8e (France) 

GRAIN D'OR 
Tous produits de confiserie, bonbons. 

Enregistrée en France le 23 juillet 1928 sons le N* 135033. 

JV« 63864 et 63865 6 juin 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 
LAI NI ERS HENRI SCHACHT & C« 

20, rue Richer, PARIS, 9e (France) 

N° 63864 

LAINES   ST-AUBIN 
N° 63865 

FILATURE DE ST-AUBIN 
Fils de laine, fils de soie et fils de coton. 

Enregistrées en France le 27 novembre 1928 
sons les N" 140781 et 140782. 
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M 63866 6 join 1929 
CHARLES RIOM, fabricant de machines diverses 

63871 6 juin 1929 

5, quai de l'Ile Gloriette, NANTES (France) 

"MERCURY 19 

Machines et appareils divers et leurs organes. 

Enregistrée en France le 29 octobre 1928 sons le N° 139505. 

M 63867 6 juin 1929 

HEWITTIC (Société anonyme) 
H, rue du Pont, SÜRESNES (Seine, France) 

i- STAR »? 

Électricité et particulièrement des machines à vapeur de mer- 
cure pour reproductions de dessins; machines et appareils 
divers et particulièrement des machines à vapeur de mercure 
pour reproductions de dessins. 

Enregistrée en France le 13 février 1929 sons le N" 144777. 

JV« 63868 6 juin 1929 

GEORGES VANAVERBECK 
35, rue Basse, ST-0UEN L'AUMÔNE (Seine-et-Oise, France) 

BLACKIRY 
Tous produits de confiserie, pâtisserie, chocolats, cacaos, 

sucres, miel, confitures. 

Enregistrée en France le 14 février 1929 sons le N* 144966. 

M 63 869 6 juin 1929 

N. & E. COUVE (Société en nom collectif) 
39, rue de Châteaudun, PARIS, 9e (France) 

CAMPHONINE 
Produit décalaminant pour moteurs à explosions. 

Enregistrée en France le 19 février 1929 sous le N° 145036. 

të 63870 6 juin 1929 

HENRI-ALBERT BEAU FOUR, pharmacien 
44, rue de la Manufacture nationale, BEAUVAIS (France) 

ROMARÈNE 
Tous produits pharmaceutiques et hygiéniques sous toutes formes, 
liquides ou solides et plus spécialement ceux à base de romarin. 

Enregistrée en France le 22 février 1929 sons le N" 145449. 

LOUIS BERT & CIE (Société à responsabilité limitée) 
18, rue Ferrère, BORDEAUX (France) 

TOUR DU MONT 

Vins de toutes sortes. 

Enregistrée en France le 28 février 1929 sons le N° 146490. 

M 63872 6 juin 1929 

4* 

BRICQ & CIE (Société en commandite simple) 
M0NTBR0N (Charente, France) 

NERVUS 
Courroies tissées. 

Enregistrée en France le 8 mars 1929 sons le N° 146225. 

MM 

m 63873 et 63874 6 juin 1929 

SOCIÉTÉ LUMIÈRE (Société anonyme) 
82, rue de Bivoli, PARIS, 4e (France) 

N° 63873 

NADA 

N° 63874 

ORLO 
Plaques, papiers, produits, appareils, films ou accessoires 

photographiques ou cinématographiques. 

Enregistrées en France le 28 mars 1929 
sons les N" 147080 et 147081. 
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M 63875 6 juin 1929    Jtë 63878 7 juin 1929 

Dame DUBLE, née THÉRÈSE LANSDOWNE 
10, place Edouard VII, PARIS, 9e (France) 

MONVEL 
Tous produits de parfumerie et de beauté, savons de toilette, 

produits hygiéniques non médicamenteux, dentifrices, lotions 
capillaires et produits pour la chevelure, peignes, éponges et 
autres accessoires de toilette. 

Enregistrée en France le 25 avril 1929 sous le N° 148487. 

M 63876 6 juin 1929 

BORDEAUX  MÉTHODE CHAMPENOISE JOHNSTON 
(Société anonyme) 

13, place de la Bourse, BORDEAUX (France) 

Dame veuve JUMEL, née MARGUERITE 
dite MARIE DELFOUR 

50-56, rue de la République, M0NTREUIL-S0US-B0IS 
(Seine, France) 

Colle de peau de lapin. 

Enregistrée en France le 3 mai 1929 sons le N' 148859. 

(Enregistrement international antérieur du 7 juin 1909, N° 8002.) 

0^* M£TH0DE CHA»r£»o, >'Sç 

Nathî   Johnston 
FRANCE GRAND   VIN 

Vin blanc, rosé ou rouge, mousseux ou non mousseux. 

Enregistrée en France le 26 avril 1929 sous le N° 148976. 

AT« 63879 et 63880 7 juin 1929 

F. HOFFMANN-LA ROCHE & CIE 

AKTIENGESELLSCHAFT, fabrication 
BÂLE (Suisse) 

N° 63 879 

Digafus 
N° 63880 

Médicaments, produits chimiques à l'usage médical, hygiénique 
et scientifique, préparations-et drogues pharmaceutiques, em- 
plâtres, objets de pansement, préparations pour la conservation 
des aliments, substances pour la destruction des plantes et 
des animaux, préparations cosmétiques, huiles éthériques, par- 
fumeries, savons, aliments diététiques. 

Enregistrées en Suisse le 19 avril 1929 sons les N" 69939 et 69940. 

7 juin 1929 m 63 881 et 63 882 

AT« 63877 6 juin 1929 

ÉTABLISSEMENTS GIBBS (Société anonyme) 
10, impasse de la Montjoie, LA PLAINE ST-DENIS (Seine, France) 

Produits de parfumerie, savonnerie et fards et notamment 
un savon dentifrice. 

Enregistrée en France le 3 mai 1929 sous le N° 148870. 

„CAFO" KAFFEESURROGAT-AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

0LTEN (Suisse) 

N° 63881 

Succédanés du café et matières premières y relatives, cacao 
fortifiant et matières premières y relatives, sirop d'herbes 
médicinales, ainsi que les matières premières y relatives. 

N° 63882 

SyKos 
Succédanés du café, en particulier café de figues, produits phar- 

maceutiques, ainsi que le matériel de réclame y relatif. 

Enregistrées en Suisse le 3 mai 1929 sous les N" 69823 et 69825. 
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M 63883 7 juin 1929 

WILSDORFER GERBEXTRAKTWERKE A.-G. 
VILSNICE u Podmokel (Tchécoslovaquie) 

"RIUMPH 
Extraits tanniques, matières tanniques, extraits colorants 

et bois colorants. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 16 décembre 1928 
sons le N" 18563 (Libérée). 

(Enregistrement international antérieur du 21 mai 1909, N° 7919). 

M 63884 7 juin 1929 

SIMON  MANDLER, fabrique de tricotage et tissage 
KLOKOCOV (Tchécoslovaquie) 

SIIHANA 
Sous-vêtements d'étoffes tricotées pour hommes, dames 

et enfants. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 8 février 1929 
sous le N° 3921 (Olomouc). 

.té 63 885 ÎO juin 1929 

NORDDEUTSCHE WOLLKÄMMEREI 
UND KAMMGARNSPINNEREI 

31a, am Dobben, BREMEN (Allemagne) 

Fils de laine de mouton, teints ou non, laine peignée. 

Enregistrée en Allemagne le 12 juin 1899/7 juin 1919 
sous le N° 41831. 

të 63894 ÎO juin 1929 

AKTIENGESELLSCHAFT HACKERBRÄU 
MÜNCHEN (Allemagne) 

Bière, malt, houblon, porter, aie, malt germé, dragues, 
moût de bière. 

Enregistrée en Allemagne le 18 avril 1910/14 février 1920 
BOUS lé N* 140600. 

m 63886 à 63893 ÎO juin 1929 

RIQUET & C°, Aktiengesellschaft 
GAUTZSCH, bei Leipzig (Allemagne) 

N° 63 886 

Mammut 
Cacao et chocolat, additionnés ou non de noisettes de terre, bon- 

bons de dessert, sucreries, gaufres et autres articles de pâ- 
tisserie, articles de confiserie, pain d'épice, poudre pour faire 
lever, conserves de viande, de poisson et de légumes, thé 
(article de consommation), lait condensé, mélange de crème, 
farine pour enfants, extrait de malt, farines additionnées ou 
non de cacao et chocolat, condiments, herbes potagères, va- 
nille, miel, gruau, orge mondé, semoule, malt, gomme ara- 
bique, huiles pour le plancher, produits servant à conserver 
les aliments, substances à polir pour métaux, éventails, para- 
pluies et ombrelles, tables de jeu, boîtes à gants, nattes, cou- 
vertures brodées, étuis à coudre avec ou sans contenu, poudre 
à pouding, margarine; bougies filées. 

N° 63 887 Auto-Club 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, produits servant à 
conserver les aliments; ustensiles de toilette; vins et spiri- 
tueux; eaux minérales, boissons non alcooliques, sels d'eaux 
minérales et sels pour bains; objets en or, en argent, en 
nickel, en aluminium, en maillechort, en métal anglais et 
autres alliages, articles de bijouterie fine et de bijouterie en 
faux, objets léoniques, garnitures d'arbres de Noël; parapluies 
et ombrelles; bougies, veilleuses; objets en bois, en os, en 
liège, en corne, en écaille, en baleine, en ivoire, en nacre, 
en ambre, en écume de mer, en celluloïd et autres matières 
semblables, objets sculptés ou tressés, cadres de tableaux; 
ustensiles de ménage et de cuisine; conservés, légumes, fruits, 
jus de fruits, gelées; huiles alimentaires; thé, sucre, sirop, 
miel, condiments; beurre de cacao, cacao, chocolat, sucreries, 
articles de confiserie et de pâtisserie, levures, poudre pour 
faire lever, poudre à pouding; aliments diététiques; objets 
d'art; porcelaine et verre, ainsi qu'objets en porcelaine et en 
verre; dentelles, broderies; produits de parfumerie, savons; 
jeux et jouets; nattes.   

N° 63 888 
1745 

Riqueî 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, produits servant à 
conserver les aliments; ustensiles de toilette; vins et spiri- 
tueux; eaux minérales, boissons non alcooliques, sels d'eaux 
minérales et sels pour bains; objets en or, en argent, en 
nickel, en aluminium,   en maillechort,  en métal anglais   et 
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autres alliages, articles de bijouterie fine et de bijouterie en 
faux, objets léoniques, garnitures d'arbres de Noël ; parapluies 
et ombrelles; bougies, veilleuses, objets en bois, en os, en 
liège, en corne, en écaille, en baleine, en ivoire, en nacre, 
en ambre, en écume de mer, en celluloïd et autres matières 
semblables, objets sculptés ou tressés, cadres de tableaux; 
ustensiles de ménage et de cuisine; meubles; conserves, lé- 
gumes, fruits, jus de fruits, gelées ; huiles alimentaires ; thé, 
sucre, sirop, miel, condiments; beurre de cacao, cacao, cho- 
colat, sucreries, articles de confiserie et de pâtisserie, levures, 
poudre pour faire lever, poudre à pouding; aliments diété- 
tiques; articles en papier et en carton; produits de la photo- 
graphie et de l'imprimerie, objets d'art; porcelaine et verre, 
ainsi qu'objets en porcelaine et en verre; dentelles, broderies; 
produits de parfumerie, savons; jeux et jouets; nattes. 

N° 63889 

N° 63890 I 

Nos 63889 et 63890: 
Viandes et poissons, extraits de viande, conserves, légumes, fruits, 

jus de fruits, gelées;  oeufs, lait, beurre, fromage, margarine, 

huiles et graisses alimentaires, beurre de cacao; café, succé- 
danés du café, thé, sucre, sirop, miel, farine et comestibles 
(Vorkost), pâtes alimentaires, condiments, sauces, vinaigre, 
moutarde, sel de cuisine; cacao, chocolat, sucreries, articles 
de pâtisserie et de confiserie, levures, poudre pour faire lever ; 
aliments diététiques, malt, fourrages, glace. 

N° 63891 

Chocolat, cacao, sucreries et thé. 

N° 63892 

Nucolade 
Articles fabriqués en cacao et chocolat, même additionnés de 

riz, ou de farine de maïs, ou de tapioca, on de sagou, ou de 
noisettes de terre (arachis hypogoea), ou de noix, ou de fa- 
rines de céréales; sucreries et biscuits. 

N° 63893 

» 
lnka" 

Cacao, chocolat, sucreries, articles de pâtisserie et de confiserie. 

Enregistrées en Allemagne comme suit : 
N° 63886, le   6 janvier 1905/22 juin 1920 .   .   . sous le N°   85621; 

»   63887, » 27 mai 1913/22 juin 1920  ......     » » » 187800; 
.   63888,*   2 décembre 1915/27 novembre Ü 925     » » »210276; 
»   63889, » 29 mars 1926/6 septembre 1926 .   .     > > » 356639; 
»   63890, • 29 mars 1926/23 septembre 1926.   .     » » » 357258; 
»   63891, > 29 juillet 1890/1" novembre 1926    .     » » »    26353; 
»   63892, » 12 septembre 1898/8 août 1928   .   .     » » »    33731; 
»   63893, » 15 mars 1928/ 8 novembre 1928     .     » » » 394072; 

M 63895 ÎO juin 1929 

E. MERCK (firme), fabrication et commerce 
DARMSTADT (Allemagne) 

Sedal. 
Produit chimique pour la médecine. 

Enregistrée en Allemagne le 1" novembre 1910/11 octobre 1920 
sous le N» 141095. 
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M 63896 ÎO juin 1929 

AUG. WINKHAUS (firme), fabrication 
MÜNSTER (Westfalen, Allemagne) 

Serrures et garnitures. 

Enregistrée en Allemagne le 28 octobre 1920/11 décembre 1920 
sous le N° 257054. 

M 63897 ÎO juin 192» 

AUG. LUHN & Co, Gesellschaft m. b. H., 
fabrication, commerce en gros, exportation, importation 

BARMEN-R. (Allemagne) 

• 

m 63898 et 63899 10 juin 1929 

WILHELM SU RING (firme), fabrication 
DRESDËN-REICK (Allemagne) 

N° 63 898 

Vernis, laques, résines, colles, cirages, cire à parquet. 

N° 63 899 SÜRIN 
Laques (sauf pour cuirs), vernis, couleurs à l'huile, laques colo- 

rantes, couleurs preservatives contre la rouille, terres colo- 
rantes, couleurs chimiques, matières colorantes, matières à 
tanner, succédané de vernis, compositions de vernis, résines, 
colles, huile de térébenthine, succédanés d'huile de thérében* 
thine, compositions d'huile de térébenthine, mordants (sauf 
pour cuirs), huiles industrielles (sauf pour cuirs), encre, pro- 
duits chimiques pour l'industrie, antirouilles, mastics, abrasifs, 
bronzes, feuilles minces de métal, matières pour peinturage. 

Enregistrées en Allemagne les 1" décembre 1921/14 février 1922 
et 24 juin 1925/30 janvier 1926 sons les N" 280350 et 347248. 

m 63901 et 63902 10 juin 1929 

ORCHESTROLA VOCALION AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

48-51, Maybachufer, BERLIN, S. 0. 36 (Allemagne) 

Savons, substances pour laver et blanchir, produits de parfu- 
merie, cosmétiques, huiles essentielles, amidon et prépara- 
tions d'amidon, colorants pour la lessive, matières à détacher, 
préservatifs contre la rouille, matières à nettoyer et à polir, 
substances pour l'aiguisage, soude, préparations-ponce, chlore 
et préparations de chlore; médicaments, produits chimiques 
pour l'hygiène et la médecine, préparations pharmaceutiques, 
désinfectants, produits servant à conserver les aliments, gly- 
cérine et préparations de glycérine; produits chimiques pour 
l'industrie, borax, couleurs, encre indélébile pour linge ; laques, 
résines, crème pour souliers, matières à nettoyer et à con- 
server le cuir, apprêts, encaustique; sels d'eaux minérales et 
sels pour bains; cire, paraffine, cérésine, stéarine, huiles et 
graisses industrielles, lubrifiants; bougies, huiles et graisses 
alimentaires, préparations alimentaires diététiques; allumettes. 

Enregistrée en Allemagne le 16 janvier 1911/30 décembre 1920 
sons le N" 143986. 

N° 63 901 

Machines parlantes et leurs pièces détachées, diaphragmes, bras 
acoustiques, conduits de sons, aiguilles, ainsi que récipients 
pour emballer ces pièces. 

N° 63902 

Appareils parlants, disques acoustiques, aiguilles, ainsi que 
pièces accessoires pour appareils parlants. 

Enregistrées en Allemagne les 25 février 1922/14 octobre 1922 
et 16 mars 1927/8 juillet 1927 sons les N" 292343 et 371574. 
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Jtë 63900 10 juin 1929 

WAGNER & ENGLERT, Geseilschaft m. b. H., 
usine à fittings 

METTMANN (Rheinland, Allemagne) 

W&E 
Conduites d'eau, installations de bains et de closets, métaux 

communs, bruts ou mi-ouvrés, quincaillerie de bâtiment, 
ouvrages de serrurerie et de forge, crochets et oeillets, pièces 
fondues à bâtir, fonte coulée à la machine, vélocipèdes et 
accessoires. 

Enregistrée en Allemagne le 16 février 1922/6 juin 1922 
«ras le N° 287251. 

JV* 63903 et 63904 10 juin 1929 

VOIGT & HAEFFNER, Aktiengesellschaft, fabrication 
146-172, Hanauer Landstrasse, FRANKFÜRT a. M. (Allemagne) 

N° 63903 

M 
Appareils électriques pour grande intensité de tous genres, no- 

tamment commutateurs, appareils de sûreté et de réglage, 
douilles de lampes. 

N° 63904 

Appareils et ustensiles électriques de chauffage, de cuisson et 
de séchage, particulièrement chauffe-eau, chauffe-bains, usten- 
siles domestiques et de cuisine; appareils et instruments 
médicaux, hygiéniques, physiques et chimiques, articles de 
voyage, outils, machines et éléments de machines, meubles, 
tapis, nattes et couvertures, chauffés par l'électricité. 

Enregistrées en Allemagne les 27 février 1913/27 février 1923 
et 14 juin 1913/30 mai 1923 sous les NM 174726 et 181328. 

m 63905 à 63910 10 juin 1929 
I. G. FARBEN INDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT 

FRANKFÜRT a. M.; 
adresse pour la correspondance : HÖCHST a. M. (Allemagne) 

N° 63 905 SUPRYL 
Produits chimiques pour l'industrie et les sciences. 

! PETRASPHALT 
Produits chimiques pour l'industrie, les sciences et la photo- 

graphie, mélanges extincteurs, trempes, soudures, matières à 
empreintes pour dentistes, plombages de dents, matières pre- 
mières minérales; matières colorantes, couleurs, métaux en 
feuilles; vernis, laques, mordants, résines, colles, cirages, ma- 
tières à astiquer et à conserver le cuir, apprêts, matières à 
tanner, cire à parquet; produits de parfumerie, cosmétiques, 
huiles essentielles, savons, substances pour laver et blanchir, 
amidon, préparations d'amidon, colorants pour la lessive, ma- 
tières à détacher, préservatifs contre la rouille, matières à 
nettoyer et à polir (sauf pour le cuir), abrasifs ; pierres natu- 
relles et artificielles, ciment, chaux, gravier, plâtre, poix, 
asphalte, goudron, matières à conserver le bois, nattes de 
roseau, carton goudronné pour toitures, maisons transpor- 
tables, cheminées, matériaux à bâtir. 

N° 63 907 SERVITAL 
Produits pour le nettoyage et le lavage de la laine 

dans l'industrie textile. 

N° 63 908 VARIOGEN 
Couleurs et matières colorantes. 

N° 63909 

SCARLASTREPTOSERIN 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments. 

N° 63 910 SANKA 
Appareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de cuisson, de 

réfrigération, de séchage et de ventilation, conduites d'eau, 
installations de bains et de closets. 

N' 
Enregistrées en Allemagne comme suit: 

63905, le 31 octobre 1924/10 mars 1925 
63906, > 23 mars 1928/9 juillet 1928    .   . 
63907, » 23 mars 1928/21 janvier 1929 .   . 
63908, » 23 juillet 1928/31 janvier 1929    . 
63909, » 29 septembre 1928/5 février 1929 
63910, » 12 décembre 1928/6 mars 1929   . 

sous le N° 330100; 
» » » 389094; 
» » » 397297; 
» »"'» 397933; 
> » > 398124; 
»    »    » 399651. 
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M 63911 ÎO juin 1929 
P. H. HANS SCHMITT (firme), fabrication 

MANNHEIM, B. 5, 42 (Allemagne) 

Palatia-Eispulver 
Poudre à glace pour la fabrication de la glace aux fruits. 

Enregistrée en Allemagne le 15 avril 1922/2 novembre 1922 
 sons le N' 293409.  

A» 63 912 et 63 913 10 juin 1929 
MATTH. HOHNER AKTIENGESELLSCHAFT, fabrication 

TROSSINGEN (Württemberg, Allemagne) 

N° 63912 

POHL 
Harmonicas à bouche, accordéons, accordéons à bouche et leurs 

parties, en général des instruments de musique. 

» 63916 

N° 63913 

Veado 
Instruments de musique, pièces et cordes pour ces instruments. 

Enregistrées en Allemagne les 11 novembre 1907/10 novembre 1927 
et 14 janvier 1929/4 avril 1929 sous les N" 105302 et 400876. 

Ms 63914 et 63915 10 juin 1929 
CHEMISCHE FABRIK GÜSTROW, D* HILLRINGHAUS 

& D* HEILMANN, Aktiengesellschaft 
GÜSTROW (Mecklenburg, Allemagne) 

N° 63914 
. 

Varico-Calorose 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments, aliments diététiques. 

N° 63 915 

// Dura 
// 

Substances collantes, notamment colle à froid et 
liants pour couleurs. 

Enregistrées en Allemagne les 15 décembre 1927/3 mars 1928 
et 4 mai 1928/6 juillet 1928 sous les N" 382783 et 389037. 

10 juin 1929 

VITAM  FABRIK BIOLOGISCHER  PRÄPARATE, 
Gesellschaft m. b. H. 

26, Gottfried Kelle-Weg, STETTIN (Allemagne) 

Vifam-R 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments; viandes et poissons, extraits de viande, conserves, 
légumes, fruits, jus de fruits, gelées, œufs, lait, beurre, fro- 
mage, margarine, huiles et graisses alimentaires, café, succé- 
danés du café, thé, sucre, sirop, miel, farine et comestibles 
(Vorkost), pâtes alimentaires, condiments, sauces, vinaigre, 
moutarde, sel de cuisine, cacao, chocolat, sucreries, articles 
de pâtisserie et de confiserie, levures, poudre pour faire lever, 
aliments diététiques, malt, fourrages, glace. 

Enregistrée en Allemagne le 25 avril 1923/24 juillet 1923 
sous le N" 304347. 

^63917 et 63918 ÎO juin 1929 

JOHANN WITTEBROCK, fabrication 
9, Kempen, SOLINGEN (Allemagne) 

N° 63 917 

ESSENDIA 
N° 63 918 

\WittebrocÂ-\ 
Sonderheit 

Ouvrages de coutellerie. 

Enregistrées en Allemagne les 17 janvier 1928/31 mai 1928 et 
17 janvier 1928/19 juillet 1928 sous les N- 387132 et 389485. 

m 63919 et 63920 ÎO juin 1929 

„VULKAN" GUMMIWARENFABRIK 
WEISS & BAESSLER, Aktiengesellschaft 

26-32, Kaiserstrasse, LEIPZIG-LINDENAU (Allemagne) 

N° 63 919 

Carna 
Articles en caoutchouc pour la chirurgie et l'hygiène, notam- 

ment préservatifs, doigtiers, pessaires, gants pour opérateurs, 
tétines en caoutchouc. 

N° 63920 

San ex 
Préservatifs, doigtiers, pessaires, tétines en caoutchouc. 

Enregistrées en Allemagne les 23 mars 1928/11 septembre 1928 
et 14 mai 1928/15 avril 1929 sous les N" 391448 et 401350. 
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M 63931 10 juin 1929 

TRITON-WERKE, Aktiengesellschaft 
(vormals Ferdinand Müller), fabrication et vente 

13-27, alter Teichweg, HAMBURG, 22 (Allemagne) 

TRITON 
Métaux bruts, alliages de métaux, installations de bains, c'est-à-dire: 

robinets de bains, douches, arrosoirs, chauffe-bains à gaz, 
charbon et électriques, baignoires, robinets, soupapes, douches 
et arrosoirs s'y rapportant; récipients pour savon, brosse et 
éponge; installations pour laver la vaisselle, c'est-à-dire: tables, 
éviers, éviers de cuisine, garnitures de robinets s'y rappor- 
tant; articles pour la conduite d'eau: lavoirs de cuisine, 
robinets, cuvettes; cabinets d'aisance; lavabos, fontaines de 
mur, bassins de mur, urinoirs, bidets; lavabos pour opéra- 
tions et dissections, crachoirs; garnitures de robinets, avec 
fontaines, embouchures de fontaines, embouchures de métal 
et de faïence pour tuyaux d'arrosoirs de jardin; articles 
d'installation pour éclairage, chauffage et cuisson, c'est-à-dire: 
lampes à gaz et électriques, fourneaux de cuisine à gaz, 
poêles de bain à gaz, poêles à gaz, fourneaux de cuisine et 
poêles électriques. 

Enregistrée en Allemagne le 13 décembre 1905/26 novembre 1925 
sous le N* 88145. 

JV5 63933 ÎO juin 1929 

M 63922 ÎO juin 1929 

HENKEL & C°, Gesellschaft m. b. H., 
fabrique de produits chimiques 

DÜSSELDORF (Allemagne) 

HENKELS PER 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments, produits à soigner les plantes; produits chimiques 
pour l'industrie, les sciences et la photographie, mélanges 
extincteurs, trempes, soudures, matières à empreintes pour 
dentistes, plombages de dents, matières premières minérales, 
désincrustants et antiincrustants pour chaudières, matières 
d'imprégnation, verre soluble; produits de parfumerie, cosmé- 
tiques, eaux pour bains, huiles essentielles, savons, savons de 
résine, flocons de savon, compositions de savon, substances 
pour laver et blanchir, amidon, préparations d'amidon, colo- 
rants pour la lessive, matières à détacher, préservatifs contre 
la rouille, décapants, matières à nettoyer et à polir (sauf pour 
le cuir), abrasifs. 

Enregistrée en Allemagne le 12 janvier 1926/18 mai 1926 
sous le N" 352 382. 

„DEGEWOP" GESELLSCHAFT 
WISSENSCHAFTLICHER ORGAN PRÄPARATE, 

Aktiengesellschaft, fabrication 
3, Eylauer Strasse, BERLIN, S. W. 61 (Allemagne) 

„Testowop" 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques. 

Enregistrée en Allemagne le 17 février 1926/22 mai 1926 
sous le N* 352 643. 

JV» 63924 ÎO juin 1929 

A. F. MALCHOW AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication, exportation 

STASSFURT-LEOPOLDSHALL (Allemagne) 

„ïiaphalt" 
Asphalte, poix, revêtements de route. 

Enregistrée en Allemagne le 29 mars 1926/20 août 1926 
Bons le N° 355897. 

M 63925 10 juin 1929 

FELDHEIM & GOLDSTEIN, fabrication 
24, Kronenstrasse, BERLIN, W. 8 (Allemagne) 

Klefra 
Manteaux et costumes pour dames. 

Enregistrée en Allemagne le 4 juin 1926/22 octobre 1926 
sons le N* 358441. 

M 63926 10 juin 1929 

MALSCH & AMBRONN, fabrication 
STEINBACH (Kreis Meiningen, Allemagne) 

AM J^BRONN 
Balais pour essuyer à l'huile (mops) et frottoirs à main pour 

épousseter et nettoyer les meubles, etc., ainsi que matières 
pour nettoyer et polir lesdits objets. 

Enregistrée en Allemagne le 4 novembre 1926/28 février 1927 
sons le N* 364565. 
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Il 63927 ÎO juin 1929 

WESTFÄLISCHE  STANZ-   UND  EMAILLIERWERKE, 
Aktiengesellschaft, vorm. J. & H. Kerkmann 

AHLEN (Westfalen, Allemagne) 

Chapeaux; appareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de 
cuisson, de réfrigération, de dessiccation et de ventilation, 
conduites d'eau, installations de bains et de closets; usten- 
siles de toilette; émaux et vitrifications pour la fabrication 
d'émaux; métaux communs, bruts ou mi-ouvrés; produits 
émaillés et étamés; quincaillerie de bâtiment; articles en 
tôle, métaux façonnés mécaniquement; accessoires d'auto- 
mobiles et de vélocipèdes, parties de véhicules; objets en 
nickel et en aluminium ; instruments et appareils pour chirur- 
giens et médecins et pour l'hygiène, appareils de sauvetage, 
extincteurs d'incendie; appareils, instruments et ustensiles de 
pesage et de signalisation; organes de machines, distributeurs 
automatiques, ustensiles de ménage et de cuisine, ustensiles 
d'étable, de jardinage et agricoles; enseignes et plaques, 
lettres, clichés, objets d'art; jeux et jouets. 

Enregistrée en Allemagne le 14 janvier 1927/29 avril 1927 
sous le N° 367 694. 

M 63928 10 juin 1929 

M 63929 ÎO juin 1929 

TRIUMPHON GESELLSCHAFT m. b. H., 
construction d'appareils 

7, Kreuzbergstrasse, BERLIN, S.W. 61 (Allemagne) 

Enveloppes et emballages pour membranes et disques phono- 
graphiques, pour porteurs de phonogrammes et parties de 
machines parlantes, albums à disques phonographiques. 

Enregistrée en Allemagne le 21 septembre 1907/3 septembre 1927 
sons le N* 106831. 

CARL LOESSER (firme), fabrication et commerce 
KÖNIGSBERG (Preussen, Allemagne) 

Marke Forta 

Chaussures. 

Enregistrée en Allemagne le 10 janvier 1927/17 août 1927 
sous le N° 372915. 

M 63930 ÎO juin 1929 

LEIPZIGER TANGIER-WERK, Aktiengesellschaft, 
machinerie 

35, Karl Heine-Strasse, LEIPZIG-PLAGWITZ (Allemagne) 

Leitag 
Ventilateurs, compresseurs d'air, soupapes, godets graisseurs, 

tuyaux en caoutchouc, moteurs, vaisseaux à conduit de cou- 
leurs, vaporisateurs (pinceaux à air). 

Enregistrée en Allemagne le 8 mars 1927/19 septembre 1927 
sous le N° 374282. 

M 63931 ÎO juin 1929 

WILHELM GUTEKUNST, fabrication 
25, Pestalozzistrasse, MÜNCHEN (Allemagne) 

üraubeco 
Boissons non alcooliques. 

Enregistrée en Allemagne le 20 août 1927/4 novembre 1927 
sous le N" 376316. 

Xi 63932 ÎO juin 1929 

GEBR. HARTKOPF, Aktiengesellschaft, 
coutellerie et estampage 

26, Bismarckstrasse, SOLINGEN (Allemagne) 

Métaux communs, bruts ou mi-ouvrés, ouvrages de coutellerie 
et outils. 

Enregistrée en Allemagne le 19 mars 1927/30 novembre 1927 
sous le N° 377 527. 
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M 63933 10 juin 1929 

PAUL BOST, fabrication et vente 
1 a, Berliner Strasse, HOHEN-NEUENDORF, bei Berlin 

(Allemagne) 

Oarnofil 
Fils à coudre pour la chirurgie et tissus qui en sont fabriqués. 

Enregistrée en Allemagne le 2 décembre 1927/9 février 1928 
sous le N° 381596. 

m 63934 et 63935 ÎO juin 1939 

ROBERT FRIEDEL (firme), fabrication 
67, Mörikestrasse, STUTTGART (Allemagne) 

N° 63934 

Limonade gazeuse, sucreries. 

N° 63935 

.Nb 63937 à 63940 

Limonade gazeuse. 
Enregistrées en Allemagne les 1" décembre 1927/28 février 1928 

et 30 mars 1928/17 septembre 1928 sous les N" 382532 et 391611. 

JV« 63936 ÎO juin 1929 

CARL PRINZ, AKTIENGESELLSCHAFT 
FÜR METALLWAREN, fabrication 

WALD (Rheinland, Allemagne) 

„CßOMIN" 
Couteaux, fourchettes et cuillers. 

Enregistrée en Allemagne le 27 juillet 1927/29 février 1928 
sous le N° 382598. 

10 juin 1929 

SCHERING-KAHLBAUM AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

170-171, Müllerstrasse, BERLIN, N. 39 (Allemagne) 

N° 63 937 

Anterion 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques. 

N° 63 938 

Positol 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, ouate et 
gaze de pansement, produits pour la destruction d'animaux 
et de végétaux, produits servant à préserver les animaux et 
les plantes, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments.   

N° 63 939 

Anteron 
Préparations à base d'hormones. 

N° 63 940 

Pipe racina 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, ouate et 
gaze de pansement, produits pour la destruction d'animaux 
et de végétaux, produits servant à conserver les aliments. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
N" 63937, le 26 mai 1928/10 novembre 1928  .   . sous le N° 394218; 

»   63938,*    9 octobre 1928/11 avril 1929.   .   .     »     »    »401211; 
»   63939, » 26 mai 1928/11 avril 1929 ....     »     »    » 401214; 
»   63940, »    8 janvier 1929/29 avril 1929 ...     »     »   « 402063. 

M 63942 10 juin 1929 

HERMANN  KÖHLER AKTIENGESELLSCHAFT, 
machinerie 

ALTENBURG (Thüringen, Allemagne) 

flmipinha 
Machines à coudre et leurs organes; aiguilles, même pour 

machines à coudre. 

Enregistrée en Allemagne le 9 août 1928/7 décembre 1928 
sous le N" 395425. 
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M 63941 ÎO juin 1929 

WALTER Kl DDE, Gesellschaft m. b. H., commerce 
6, Esplanade, HAMBURG, 36 (Allemagne) 

Dispositifs servant à déceler les fumées dans une atmosphère 
quelconque, ainsi que leurs éléments. 

Enregistrée en Allemagne le 9 mai 1928/31 août 1928 
sous le N° 390917. 

M 63943 ÎO juin 1929 

FRANZ HUCKLENBROICH, commerce 
81a, Kaufmannstrasse, BONN (Allemagne) 

Yelv 
Lames de rasoirs. 

Enregistrée en Allemagne le 5 avril 1928/18 décembre 1928 
sous le N° 395914. 

M 63944 ÎO juin 1929 

SIEMENS-REINIGER-VEIFA, 
Gesellschaft für medizinische Technik m. b. H., 

organisation commerciale de fabriques d'appareils 
58-59, Mohrenstrasse, BERLIN, W. 8 (Allemagne) 

Appareils, instruments et ustensiles médicaux, hygiéniques, phy- 
siques, chimiques, optiques, électro-techniques, instruments de 
mesure, tubes à rayons X, ampoules à rayons cathodiques, 
dispositifs de refroidissement et de réglage pour tubes à 
rayons X, boîtes protectrices pour tubes à rayons X, supports 
pour tubes à rayons X, installations pour la production de 
rayons X, bobines d'induction, dispositifs de radioscopie, 
écrans fluorescents, appareillages pour radiologie et radio- 
thérapie, diaphragmes de compression, couchettes de malades 
et autres ustensiles pour radiographie et traitement aux 
rayons X, moyens de rendre opaques des parties du corps 
du malade aux rayons X, échelles de dureté pour tubes à 
rayons X, ustensiles auxiliaires pour laboratoires Roentgen, 
lampes pour la chambre noire, photographies, radiographies. 

Enregistrée en Allemagne le 14 mai 1928/3 janvier 1929 
sous le 1^396364. 

JV8 63945 10 juin 1929 

PYRACOL-GESELLSCHAFT m. b. H., 
chemisch-pharmazeutische Präparate, fabrication et vente 

20 a, Lindenspürstrasse, STUTTGART (Allemagne) 

JhpxtcoC 
Médicaments. 

Enregistrée en Allemagne le 31 août 1928/3 janvier 1929 
sous le N" 396390. 

JVa 63946 10 juin 1929 

NÜRNBERGER SCHRAUBENFABRIK 
UND FAÇONDREHEREI 

101, Further Strasse, NÜRNBERG (Allemagne) 

Appareils, instruments, ustensiles électrotechniques et 
accessoires, appareils et ustensiles radio et accessoires. 

Enregistrée en Allemagne le 11 août 1928/3 janvier 1929 
sous le N° 396407. 

M 63949 ÎO juin 1929 

EUGEN ZIPPERLE, fabrication 
13, Alleenstrasse, ASPERG (Württemberg, Allemagne) 

Accessoires d'automobiles. 

Enregistrée en Allemagne le 26 septembre 1928/19 janvier 1929 
sous le N" 397231. 
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m 63947 et 63948 ÎO juin 1929 

QUERFURTER ZUCKERRUBENSAMENZUCHT 
BERGMANN & C°, Gesellschaft m. b. H. 

QUERFÜRT (Allemagne) 

N° 63 947 

Zuckerrübensamen 
„Querfurter-Hrte" 

Produits de l'agriculture, de la sylviculture et de l'horticulture. 

N° 63 948 

ORIGINAL BERGMANN'SCHER 

Graines de betteraves à sucre. 

Enregistrées en Allemagne les 5 novembre 1928/16 janvier 1929 
et 24 janvier 1929/21 mars 1929 sons les N" 397022 et 400319. 

M 63950 ÎO juin 1929 

MEISSNER AFRANA 
NÄHMASCHINEN-GESELLSCHAFT m.b.H., fabrication 

11, Martinstrasse, MEISSEN (Allemagne) 

Machines à coudre. 

Enregistrée en Allemagne le 5 décembre 1928/20 février 1929 
BOUS le N° 398935. 

M 63957 ÎO juin 1929 

BIOCHEMISCHES LABORATORIUM  BIOTEUMA, 
Gesellschaft m. b. H. 

32, Regentenstrasse, KÖLN-MÜLHEIM (Allemagne) 

Biominz 
Médicaments. 

Enregistrée en Allemagne le 15 octobre 1928/28 février 1929 
sons le N° 399397. 

fr 63951 à 63954 ÎO juin 1929 

I. G. FARBENINDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT 
FRANKFÜRT a. M.; 

adresse pour la correspondance : LEVERKUSEN, bei Köln a. Rh. 
(Allemagne) 

N° 63 951 

Nirosan 
Produits pour la destruction d'animaux et de végétaux. 

N» 63952 

Trematocid 
Médicaments pour hommes et animaux, produits chimiques pour 

la médecine, emplâtres, étoffes pour pansements, produits ser- 
vant à conserver les aliments. 

N° 63 953 

fâo^efc jftfâstàiJMCius 
Médicaments pour hommes et animaux, produits chimiques pour 

la médecine et l'hygiène, drogues et préparations pharmaceu- 
tiques, emplâtres, étoffes pour pansements, produits pour la 
destruction d'animaux et de végétaux, désinfectants, produits 
servant à conserver les aliments. 

N° 63 954 

Noveulan 
Produit pour combattre les teignes. 
Enregistrées en Allemagne comme suit: 

N° 63951, le 10 mai 1928/22 janvier 1929   .   .   . sons le N» 397396; 
»   63952, » 18 mai 1928/11 février 1929   ...    »     »    » 398452; 
»   63953, » 24 novembre 1928/15 mars 1929     .     »     »    » 400058; 
»   63954, » 22 septembre 1928/19 mars 1929    .     »•   »    »400184. 

Xi 63956 10 juin 1929 

F. FAUDI GESELLSCHAFT m. b. H., 
fabrication et commerce 

190, Hansa-Allee, DÜSSELDORF-OBERKASSEL (Allemagne) 

Faudi 
Rotules, boulons pour rotules, barres de direction et de con- 

nection, barres de renfort, rotules à cardan, arbres de cardan, 
attaches de câbles, suspensions pneumatiques, freins pneuma- 
tiques, compresseurs, crics pneumatiques, démarreurs pneuma- 
tiques, amortisseurs pneumatiques de chocs, directions pour 
automobiles. 

Enregistrée en Allemagne le 6 août 1928/28 février 1929 
sons 16^399344. 
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M 63955 ÎO juin 1929 

VEREIN  HAMBURGER UND BREMER 
REISMÜHLEN, e.V. 

17, Mönckebergstrasse, HAMBURG, 1 (Allemagne) 

Riz. 

Enregistrée en Allemagne le 24 mai 1928/27 février 1929 
sons le N* 399 301. 

J* 63959 et 63960 ÎO juin 1929 

FRIEDR. HERDER ABR. SOHN, fabrication 
29, Grunewalderstrasse, SOUNGEN (Allemagne) 

N° 63 959 N° 63 960 

F,HERDr:RÄ.SN. 

Marque déposée en couleur. — Des- 
cription : Marque imprimée en bleu 
sur fond argent. 

Ouvrages de coutellerie, outils, 
faux, faucilles, armes blanches. 

BÄÄSSffiffiH 

rVrS ' 

&88$ 

»J»».»».'.«»».«7ÏMT'.»:' * * M 

! 

JVa 63958 

Marque déposée en couleur. — Des- 
cription: Marque imprimée en 
bleu sur fond argent. 

Ouvrages de coutellerie, 
outils, lames de rasoirs. 

Enregistrées en Allemagne les 21 février 1929/16 avril 1929 et 
4 mars 1929/30 avril 1929 sous les N" 401454 et 402184. 

ÎO juin 1929 

SCHWAN-BLEISTIFT-FABRIK, Aktiengesellschaft 
NÜRNBERG (Allemagne) 

Crayons à mine de graphite, de couleur et à copier, crayons 
encre, articles pour écrire, dessiner, peindre, modeler, crayons 
mécaniques, craie pour billard et craie à marquer, ustensiles 
de bureau et de comptoir (à l'exception des meubles), maté- 
riel d'enseignement. 

Enregistrée en Allemagne le 12 novembre 1928/11 mars 1929 
sons le N° 399886. 

M 6396a ÎO juin 1929 

BROWN, BOVERI & C°, Aktiengesellschaft, 
fabrication et commerce 

MANNHEIM-KÄFERTAL (Allemagne) 

Marque déposée en couleur. — Description : Langue de l'ours blanc en- 
rouge, machine frigorifique en noir, rouge et blane, blocs de glace en 
verdâtre tirant sur le blane, fond en noir. 

Machines frigorifiques, installations réfrigérantes, 
ustensiles réfrigérants. 

Enregistrée en Allemagne le 3 décembre 1928/22 mars 1929 
sous le N" 400410. 
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të 63961 ÎO juin 1929    M 63965 10 juin 1929 
BATTERIEN- UND ELEMENTE-FABRIK 

SYSTEM ZEILER, Aktiengesellschaft 
20, Rungestrasse, BERLIN, S.O. 16 (Allemagne) 

Marque déposée en couleur. — Description : Étiquette à fond gris, bor- 
dures bleues, éeusson rouge et des inscriptions sur fond rouge dans 
deux champs carrés en bleu. 

Éléments électriques, batteries électriques, éléments secs, batte- 
ries sèches, éléments et batteries de remplissage, parties de 
batteries et d'éléments, batteries anodiques, lampes de poche 
et leurs parties. 

Enregistrée en Allemagne le 19 janvier 1929/20 mars 1929 
 sons le y 400301.  

J^ 63963 ÎO juin 1929 
HERMANN HURWITZ & C°, fabrication et vente 

56, Stralaner Strasse, BERLIN, C. 2 (Allemagne) 

Appareils à multiplier, ainsi que leurs parties et accessoires, 
y compris papier ciré, papier à écrire, couleurs d'impression 
pour appareils à multiplier (à l'exclusion de toute autre cou- 
leur). 

Enregistrée en Allemagne le 1" juin 1928/25 mars 1929 
sous le N* 400510. 

JVS 63964 ÎO juin 1929 

ED. LÖFLUND & C°, Gesellschaft m. b. H., fabrication 
et commerce — GRÜNBACH, bei Stuttgart (Allemagne) 

Viandes, poissons, extraits de viande, extraits à potages, 
conserves, aliments diététiques, malt. 

Enregistrée en Allemagne le 20 octobre 1928/28 mars 1929 
sous le N* 400687. 

GEBRODER THIEL, Gesellschaft m. b. H., horlogerie 
RUHLA (Thüringen, Allemagne) 

Montres et parties de montres. 

Enregistrée en Allemagne le 30 janvier 1929/5 avril 1929 
sous le N" 400933. 

A* 63966 ÎO juin 1929 

DAVID & C°, fabrication 
13-14, Niederwallstrasse, BERLIN, S. W. 19 (Allemagne) 

DAVI/TAN 

Tapis, étoffes pour les tapis d'escalier, nattes, crépons, 
étoffes de soie, étoffes de laine, coton, fil retors. 

Enregistrée en Allemagne le 6 juillet 1928/10 avril 1929 
BOUS le N° 401157. 

M 63967 ÎO juin 1929 

GEBR. PUTZLER, Glashüttenwerke, 
Gesellschaft m. b. H. 

PENZIG (Oberlausitz, Allemagne) 

>m^ 

//TTO 
Verre et marchandises en verre. 

Enregistrée en Allemagne le 26 septembre 1928/15 avril 1929 
sous le W 401364. 
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M 63 968 ÎO juin 1929    ^63970 

J. G. MOUSON & C°, 
fabrication de savons de toilette et parfumerie 

FRANKFÜRT a. M. (Allemagne) 

10 juin 1929 

Produits de parfumerie, cosmétiques, huiles essentielles, savons, 
substances pour laver et blanchir, amidon et préparations 
d'amidon, colorants pour la lessive, matières à détacher, anti- 
rouilles, matières à nettoyer et à polir (sauf pour le cuir), 
abrasifs. 

Enregistrée en Allemagne le 19 janvier 1929/15 avril 1929 
sons le N° 401372. 

M 63969 ÎO juin 1929 

LEDERWERKE KROMWELL, Aktiengesellschaft 
NÜRNBERG-MÖGELDORF (Allemagne) 

. 

Cuir et courroies de transmission en cuir. 

Enregistrée en Allemagne le 12 février 1929/17 avril 1929 
ions le N* 401490. 

ANTONIA verw. MELKUS, geb. ULLRICH, 
restaurant et vente 

6 et 8, Gr. Kirchgasse, DRESDEN-A. (Allemagne) 

Bierstall 
Bière; vins et spiritueux; eaux minérales, boissons non al- 

cooliques, sels d'eaux minérales et sels pour bains; viandes, 
poissons, extraits de viande, conserves, légumes, fruits, jus 
de fruits, gelées ; oeufs, lait, beurre, fromage, margarine, huiles 
et graisses alimentaires; succédanés du café, thé, sucre, sirop, 
miel, farine, comestibles (Vorkost), pâtes alimentaires, condiments, 
sauces, vinaigre, moutarde, sels de cuisine; cacao, chocolat, 
sucreries, articles de confiserie et de pâtisserie, levures, poudre 
pour faire lever; aliments diététiques, malt, fourrages, glace; 
tabac, matière première et articles fabriqués, papier à ciga- 
rettes. 

Enregistrée en Allemagne le 13 septembre 1928/18 avril 1929 
sous le N° 401554. 

M 63971 ÎO juin 1929 

VERLAG OTTO BEYER 

72, Weststrasse, LEIPZIG, C. 1 (Allemagne) 

Patrons pour vêtements, imprimés et livres. 

Enregistrée en Allemagne le 8 février 1929/2 mai 1929 
sons le N" 402 332. 

JV« 63972 ÎO juin 1929 

HUGO HERKEN RATH (firme), coutellerie, estampage 
16, Moltkestrasse, MERSCHEID-OHLIGS (Allemagne) 

VJCE g s^ 

Ouvrages de coutellerie. 

Enregistrée en Allemagne le 12 décembre 1928/3 mai 1929 
sous le N° 402349. 
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M 63 978 ÎO juin 1929 

HANSA-MÜHLE, Gesellschaft m. b. H. 
3, Alsterdamm, HAMBURG, i (Allemagne) 

Lecifarin 
Succédané d'oeufs, farine à cuire. 

Enregistrée en Allemagne le 27 juin 1928/16 mai 1929 
sons le N* 402 937. 

M 63974 10 juin 1929 

NÄHMASCHINEN-FABRIK KARLSRUHE, 
VORMALS HAID & NEU 

KARLSRUHE (Baden, Allemagne) 

VÉGA 
Machines à coudre et leurs pièces détachées et accessoires, 

aiguilles pour machines à coudre, vélocipèdes et leurs pièces 
détachées et accessoires. 

Enregistrée en Allemagne le 27 décembre 1899/11 décembre 1919 
sons le N'42710. 

M 63975 19 juin 1929 

BERGEDORFER EISENWERK, 
AKTIENGESELLSCHAFT, ASTRA-WERKE 

SANDE, bei Bergedorf (Allemagne) 

Chaudières à vapeur, machines à vapeur et accessoires, ma- 
chines à glace, machines frigorifiques et accessoires, machines 
pour la fabrication de la margarine, pompes à main et à 
moteur pour tous liquides, séparateurs à main et à moteur 
pour toutes applications, machines pour la laiterie, ustensiles 
d'agriculture et de laiterie, machines et ustensiles agricoles. 

Enregistrée en Allemagne le 18 juillet 1921/9 mars 1922 
sous le H" 281796. 

m 63 976 à 63984 19 juta 1929 
CARL LINDSTRÖM AKTIENGESELLSCHAFT 
26, Schlesische Strasse, BERLIN, S. 0. 36 (Allemagne) 

N* 63976 

Machines parlantes à disques, phonographes, disques acoustiques, 
automates parlants, cylindres, enregistrements phonographiques, 
diaphragmes pour enregistrement ou reproduction, aiguilles 
ou styles pour enregistrement ou reproduction, tire-ressorts, 
appareils de régulation,-dispositifs de renforcement de sons, 
plaques tournantes, pavillons, bras acoustiques, amplificateurs 
de sons et toutes pièces détachées des articles précités; car- 
tons et albums ainsi que caisses pour garder les disques 
acoustiques, caisses ou étuis pour garder les diaphragmes ou 
les pièces détachées d'appareils parlants ou les appareils par- 
iants complets, meubles pour garder les disques acoustiques 
et les appareils, meubles servant de hausses pour appareils 
parlants-, appareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de 
cuisson, de réfrigération, de séchage et de ventilation, con- 
duites d'eau, installations de bains et de closets; produits chi- 
miques pour l'industrie, les sciences et la photographie, mé- 
langes extincteurs, trempes, soudures, matières à empreintes 
pour dentistes, plombages de dents, matières premières miné- 
rales ; métaux communs bruts ou mi-ouvrés; coutellerie, outils, 
faux, faucilles, armes blanches; aiguilles, épingles, hameçons; 
fers à cheval, clous de maréchal; produits émaillés et étamés; 
matériel pour la superstructure des chemins de fer, quincail- 
lerie de bâtiment, ouvrages de serrurerie et de forge, serrures, 
garnitures, articles de fil métallique, objets en tôle, ancres, 
chaînes, boules d'acier, garnitures pour harnachements, harnais, 
cloches, patins, crochets et oeillets, coffres-forts et cassettes, 
métaux façonnés mécaniquement, matériaux à bâtir laminés 
et fondus, fonte coulée à la machine; caoutchouc et matières 
remplaçant le caoutchouc ainsi qu'objets qui en sont fabriqués 
pour des buts techniques; parapluies, ombrelles, cannes, articles 
de voyage ; machines, organes de machines, courroies de trans- 
mission, tuyaux flexibles, distributeurs automatiques, ustensiles 
de ménage et de cuisine, ustensiles d'étable, de jardinage et 
agricoles, meubles, miroirs, articles de rembourrage, matériel 
pour tapissiers-décorateurs, lits, cercueils; instruments de mu- 
sique, pièces et cordes pour ces instruments; produits de la 
photographie et de l'imprimerie, cartes à jouer, enseignes, 
clichés, objets d'art, articles pour écrire, dessiner, peindre, 
modeler, craie pour billard et craie à marquer, ustensiles de 
bureau et de comptoir (excepté les meubles), matériel d'en- 
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seignement, jeux et jouets, engins de gymnastique et de sport, 
pierres naturelles et artificielles, ciment, chaux, gravier, plâtre, 
poix, asphalte, goudron, matières à conserver le bois, nattes 
de roseau, carton pour toitures, maisons transportables, che- 
minées, matériaux à bâtir; pièces d'horlogerie (horloges, pen- 
dules et montres) et leurs parties, machines à dicter et leurs 
parties accessoires.          

N° 63977 John Bull 
Appareils pour enregistrement, production et reproduction de 

sons, appareils parlants, gramophones et leurs pièces déta- 
chées, statifs (piédestaux), tables, armoires et caisses pour 
lesdits appareils, mécanismes pour la mise en marche et pour 
l'arrêt de ces appareils, dispositifs pour la mise en marche 
automatique des appareils précités au moyen d'une pièce de 
monnaie, dispositifs d'arrêt de disques phonographiques pour 
automates parlants, moteurs, mouvements, mouvements à re- 
monter, régulateurs de vitesse, dispositifs à fixer la vitesse 
des appareils précités, dispositifs à échanger les aiguilles et 
les styles; aiguilles et styles, étuis à aiguilles et autres 
boîtes pour aiguilles, styles minéraux pour enregistrement et 
reproduction, membranes, porte-aiguilles, consoles à pavillons, 
disques acoustiques et autres porteurs de phonogrammes, 
diaphragmes, pavillons, bras acoustiques, conduits de sons, 
albums à disques acoustiques, caisses, couvertures et boîtes 
de protection pour les appareils et disques précités, livres de 
chansons, livrets et livres de musique, imprimés se rappor- 
tant à des machines parlantes et leurs parties. 

N° 63 978 

Appareils pour enregistrement, production ou reproduction de 
sons, appareils parlants, ainsi que leurs pièces détachées, 
statifs (piédestaux), tables, armoires et caisses pour ces appa- 
reils, mécanismes pour la mise en marche et pour l'arrêt de 
ces appareils, dispositifs pour la mise en marche automatique 
des appareils précités au moyen d'une pièce de monnaie, 
mouvements à remonter, dispositifs à fixer la vitesse des 
appareils précités, dispositifs à échanger les aiguilles et les 
styles, aiguilles et styles, disques acoustiques et autres porteurs 
de phonogrammes, récipients, caisses, cornets, enveloppes et 
emballages pour aiguilles, styles, disques acoustiques, porteurs 
de phonogrammes et pièces détachées de ces appareils, dia- 
phragmes, pavillons, bras acoustiques, conduites de sons, al- 
bums à disques acoustiques. 

N° 63979 Atlanta 
Porteurs de phonogrammes, spécialement disques et cylindres 

phonographiques, machines parlantes à disques et cylindres 

pour enregistrement et reproduction, fonctionnant avec ou 
sans pièce de monnaie, parties de machines parlantes à dis- 
ques et cylindres, diaphragmes d'enregistrement et de repro- 
duction, diaphragmes pour les deux buts combinés, parties de 
diaphragmes, amplificateurs de son, moteurs tire-ressort, ai- 
guilles et étuis à aiguilles; mécanismes pour repasser des 
cylindres phonographiques, couteaux à repasser, moules à fondre 
pour cylindres et disques phonographiques, commutateurs 
pneumatiques, électriques, mécaniques, caisses pour contenir 
des disques phonographiques et cylindres, boîtes de protection 
pour contenir et transporter les parties de rechange pour 
appareils parlants ou les appareils parlants complets, 
cabinets et étagères pour contenir les disques et cylindres 
phonographiques et les appareils, servant de hausses pour 
appareils, machines à affranchir par main ou moteurs, ma- 
chines à mettre les timbres-poste, appareils contrôlant l'affran- 
chissement.   

N° 63 980 

Appareils pour enregistrement ou reproduction de sons et leurs 
pièces détachées, mécanismes pour la mise en marche et pour 
l'arrêt de ces appareils, dispositifs pour la mise en marche 
automatique des appareils précités au moyen d'une pièce de 
monnaie, récipients pour ces appareils, emballages et dispo- 
sitifs à porter les disques phonographiques, appareils, aiguilles, 
diaphragmes, pavillons, mouvements et moteurs, régulateurs 
de vitesse pour mouvements et moteurs, dispositifs de protection 
pour appareils et disques, ainsi que pour les parties de ces 
appareils.   

N° 63 981 

Clag 
Porteurs de phonogrammes, notamment disques et cylindres 

phonographiques, matières et produits chimiques pour la fa- 
brication de disques et cylindres phonographiques, instruments 
de musique et leurs pièces détachées, machines parlantes à 
disques et à cylindres pour enregistrement et reproduction 
fonctionnant avec ou sans pièce de monnaie, parties de 
machines parlantes, diaphragmes d'enregistrement et de re- 
production, diaphragmes pour les deux buts combinés, parties 
de diaphragmes, amplificateurs de son, moteurs tire-ressort, 
aiguilles et étuis à aiguilles, mécanismes pour repasser les 
cylindres, couteaux à repasser, moules à fondre pour cylindres 
et disques phonographiques, machines à dicter, dispositifs de 
mise en marche et d'arrêt pneumatique, électrique et auto- 
matique de machines parlantes, tuyaux d'audition, tuyaux de 
dictée, cartons ou albums et caisses pour disques et cylindres, 
boîtes de protection pour contenir et transporter les parties 
de rechange d'appareils parlants ou les appareils parlants 
complets, armoires et étagères pour contenir les disques acous- 
tiques, cylindres et appareils, servant de hausses pour appareils, 
appareils pour jouer le piano et pièces de rechange, rouleaux 
de musique, moteurs électriques, résistances réglables élec- 
triques, commutateurs et contacts électriques, boîtes de contact 
et de bifurcation, produits photographiques, dispositifs pour 
l'emploi synchronique d'appareils cinématographiques avec des 



374 LES MARQUES INTERNATIONALES 

machines parlantes, appareils téléphoniques et leurs pièces de 
rechange, dispositifs pour combiner des appareils téléphoniques 
avec des machines parlantes, télégraphes de toutes sortes im- 
primant les informations, machines à écrire, machines à copier, 
machines à calculer, appareils de contrôle, machines à affran- 
chir par main ou moteurs, machines à mettre les timbres- 
poste, appareils contrôlant l'affranchissement, appareils dupli- 
cateurs, machines à adresser, machines à lire pour aveugles, 
caisses de contrôle, horloges de contrôle, automates, appareils 
à allumage, lampes magnétiques, lampes de poche, appareils 
de ventilation, appareils et ustensiles optiques, appareils et 
instruments météorologiques, compas, jouets optiques, appareils 
et instruments physiques, instruments de mesurage, appareils 
mathématiques, étuis et boites pour les appareils et instru- 
ments précités, machines et outils pour la fabrication de len- 
tilles optiques.   

N° 63982 

„Recordia" 
Machines parlantes à disques, disques acoustiques pour machines 

parlantes à disques; enregistrements phonographiques, dia- 
phragmes pour enregistrement ou reproduction, aiguilles ou 
styles pour enregistrement et reproduction, tire-ressorts, dis- 
positifs de régulation, plaques tournantes, pavillons, bras 
acoustiques, amplificateurs de son, cartons ou albums et 
caisses pour garder les disques acoustiques, caisses et étuis 
pour garder les diaphragmes ou les pièces de machines par- 
lantes ou les machines parlantes complètes, meubles pour 
garder les disques et machines parlantes, meubles servant de 
hausses pour machines parlantes. 

N° 63 983 N° 63984 

Porteurs de phonogrammes, notamment disques et cylindres 
phonographiques, matières et produits chimiques pour la fa- 
brication de disques et cylindres phonographiques, instruments 
de musique et leurs pièces détachées, machines parlantes à 
disques et à cylindres pour enregistrement et reproduction 
fonctionnant avec ou sans pièce de monnaie, parties de ma- 
chines parlantes, diaphragmes d'enregistrement et de repro- 
duction, diaphragmes pour les deux buts combinés, parties de 
diaphragmes, amplificateurs de son, moteurs tire-ressort, ai- 
guilles et étuis à aiguilles, mécanismes pour repasser les cy- 
lindres, couteaux à repasser, moules à fondre pour cylindres 
et disques phonographiques, machines à dicter, dispositifs de 
mise en marche et d'arrêt pneumatique, électrique et auto- 
matique de machines parlantes, tuyaux d'audition, tuyaux de 
dictée, cartons ou albums et caisses pour disques et cylindres, 
boîtes de protection pour contenir et transporter les parties 
de rechange d'appareils parlants ou les appareils parlants 
complets, armoires et étagères pour contenir les disques acous- 
tiques, cylindres et appareils, servant de hausses pour appareils, 
appareils pour jouer le piano et pièces de rechange, rouleaux 
de musique, moteurs électriques, résistances réglables élec- 
triques, commutateurs et contacts électriques, boîtes de contact 

et de bifurcation, appareils et outils photographiques, objec- 
tifs photographiques, produits photographiques, produits chi- 
miques pour la photographie, appareils cinématographiques 
pour enregistrement et pour projection ainsi que leurs pièces 
détachées, appareils de projection et leurs pièces détachées, 
lampes de quartz, écrans de projection, films, lampes de pro- 
jection, écrans à projection, dispositifs pour produire et fa- 
çonner les films et pour le tirage de films, dispositifs pour 
l'emploi synchronique d'appareils cinématographiques avec des 
machines parlantes, appareils téléphoniques et leurs pièces de 
rechange, dispositifs pour combiner des appareils téléphoniques 
avec des machines parlantes, télégraphes de toutes sortes 
imprimant les informations, machines à écrire, machines à 
copier, machines à calculer, appareils de contrôle, machines 
à affranchir par main ou moteurs, machines à mettre les 
timbres-poste, appareils contrôlant l'affranchissement, appareils 
duplicateurs, machines à adresser, machines à lire pour aveugles, 
caisses de contrôle, horloges de contrôle, automates, appareils 
à allumage, lampes magnétiques, lampes de poche, appareils 
de ventilation, appareils et ustensiles optiques, appareils et 
instruments météorologiques, compas, jouets optiques, appareils 
et instruments physiques, instruments de mesurage, appareils 
mathématiques, étuis et boîtes pour les appareils et instruments 
précités, machines et outils pour la fabrication de lentilles 
optiques. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
N" 63976, le 10 mai 1911/7 juin 1920 .... sous le N° 
. 63977, »27 novembre 1911/7 juin 1920 . . » »'•'» 
» 63978, » 13 avril 1912/7 juin 1920 .... » » » 
» 63979, » 15 novembre 1915/11 novembre 1925 » » » 
» 63980, » 5 mai 1906/4 mai 1926 .... » » > 
» 63981, » 11 juillet 1918/11 juillet 1928 . . » » » 
» 63982, » 30 juillet 1909/19 février 1929 ..»*"-» 
» 63 983, » 20 février 1919/19 février 1929 . . » » » 
>   63984, » 19 mars 1919/15 mars 1929    ...     >     »    » 

147431; 
153 790; 
171534; 
210784; 
94883; 

234037; 
122084; 
230781; 
231856. 

Ab 63 987 et 63 988 10 juin 1929 

OSRAM G. m. b. H., Kommanditgesellschaft, 
fabrication et commerce 

tl-U, Ehrenbergstrasse, BERLIN, 0. 17 (Allemagne) 

N° 63987 

TERFLUX 
Matières céramiques et objets qui en sont fabriqués. 

N° 63 988 

Terraflat 
Matières à conserver la chaleur et matières isolantes; appareils, 

instruments et ustensiles de physique, de chimie, géodésiques, 
électrotechniques, de pesage, de signalisation, de contrôle; 
matières, appareils et ustensiles isolants électriques; produits 
pour tapissiers-décorateurs; matières premières et objets fa- 
briqués en porcelaine, en argile, en matières céramiques; 
articles pour modeler; matières à nettoyer et à polir (sauf 
pour le cuir); produits pour aiguiser; pierres naturelles et 
artificielles et objets qui en sont fabriqués ; matériaux à bâtir, 
carreaux, carreaux de brique glacée, briques, plastiques. 

Enregistrées en Allemagne les 28 août 1928/20 décembre 1928 et 
6 septembre 1927/2 février 1929 sous les N" 396055 et 398041. 
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M 63985 ÎO juin 1929 
SIEMENS-SCHUCKERTWERKE, 

Aktiengesellschaft, fabrication et vente 
BERLIN-SIEMENSSTADT (Allemagne) 

Appareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de cuisson, de 
réfrigération, de séchage et de ventilation, spécialement corps 
de chauffage électrique d'intérieurs, chaudières à vapeur, bains 
de réglage, pots à cuire, appareils pour sécher les cheveux, 
plaques de chauffage et de cuisson, couveuses, fers à souder, 
appareils pour chauffer l'eau, appareils pour contrôle de la 
température, machines et appareils à flamber, pyrograver et 
timbrer; appareils pour la liquéfaction d'huiles, de graisses et 
de matières à imprégner; wagons-citerne chauffés à l'électricité, 
bouilleurs à immersion, générateurs et conservateurs de va- 
peur; poêles pour emploi industriel, tels que fours pour le 
recuit, fours de trempe, fourneaux de fonderie, fours de ver- 
nissage et de séchage, fours à tubes rotatifs; creusets, fers à 
repasser, appareils produisant de la chaleur ; lampes de toutes 
sortes, telles que lampes à incandescence, lampes à arc, pro- 
jecteurs avec accessoires; appareils frigorifiques et pour la 
production de chaleur ; installations pour la purification du gaz 
et de liquides; filtres, aspirateurs de poussières; appareils 
électriques de réglage et de chauffage, surtout résistances en 
suite pour ces appareils; électrodes pour poêles électriques; 
produits chimiques pour applications industrielles et scienti- 
fiques; graphite et matières électrolytiques; matières premières 
minérales; matériel pour garnitures, matériel d'isolement et 
de protection contre la chaleur, objets en asbeste; métaux 
communs bruts ou mi-travaillés; coutellerie, outils, surtout 
appareils à souder ; matériel de superstructure pour voies fer- 
rées, quincaillerie de bâtiment, ouvrages de serrurerie et de 
forge, serrures; pièces métalliques façonnées mécaniquement; 
pièces laminées et coulées pour constructions ; fonte pour pièces 
de machines ; véhicules sur terre, dans l'air et sur l'eau ; auto- 
mobiles, bicyclettes, accessoires d'automobiles et de bicyclettes, 
pièces détachées et accessoires pour avions ; installations pour 
constructions navales et équipement des vaisseaux, notamment 
installations électriques sur vaisseaux ; grues flottantes, dragues 
flottantes, docks flottants, installations d'essai pour la navi- 
gation, constructions de port et de voie d'eau; élévateurs de 
bateaux; écluses; barrages; ponts tournants et ponts à bas- 
cule; bassins de radoub; commandes électriques pour hélices 
de navires; treuils de chargement et cabestans; machines à 
gouvernail et autres machines auxiliaires pour bateaux, bar- 
ques et bacs; phares et éclairage de la voie; installations de 
ventilation; matières colorantes, couleurs, vernis, laques, caus- 
tiques, résines, matières collantes; caoutchouc et matières 
remplaçant le caoutchouc ainsi que marchandises qui en sont 
fabriquées pour applications techniques, notamment isolants 
électriques; marchandises en caoutchouc et en gutta-percba 
pour applications électriques; matières servant à l'éclairage, 
huiles et graisses industrielles, lubrifiants, benzine; appareils, 
instruments et ustensiles médicaux et hygiéniques, de sauve- 
tage et servant à l'extinction des incendies, bandages médicaux, 
prothèses, yeux et dents artificiels, appareils électro-médicaux 
de toutes sortes, douches à air chaud; appareils, instruments 
et nstensiles physiques, chimiques, optiques, nautiques, électro- 
techniques, photographiques, de pesage, de signalisation, de 
vérification, notamment appareils servant à la télégraphie et 

à la téléphonie avec et sans fil, appareils de radiocommuni- 
cation, leurs éléments et appareils auxiliaires, instruments et 
appareils de mesure et instruments et appareils compteurs, 
compteurs d'eau, alcoomètres, compteurs d'eau de condensation, 
analyseurs de gaz de fumée, amorceurs, aimants; dispositifs 
de protection, notamment pour les services des chemins de 
fer et des mines; parafoudres, avertisseurs de police et d'in- 
cendie, avertisseurs à distance, sonneries, installations de con- 
trôle des rondes; matériel isolant, matériel de ligne et d'ins- 
tallation pour lignes aériennes et souterraines, y compris les 
câbles, bobines Pupin, tubes pour canalisations, fils pour tubes, 
conduites, poteaux, contacts, résistances, fusibles, commutateurs, 
sonnettes, tableaux de distribution et tableaux de compteurs, 
éléments, accumulateurs ; indicateurs de profondeur pour puits 
de mines; objets en charbon, graphite, bronze, charbon cuivré 
et en matières réfractaires, telles que l'argile, suite, chamotte, 
carborundum, notamment électrodes à arc, contacts à balai, 
contacts de pression, charbons pour microphones, électrodes 
pour applications électrolytiques ; machines, organes de ma- 
chines, notamment machines électriques, dynamos, moteurs, 
démarreurs, transformateurs, bobines de reactance, redresseurs, 
ainsi que pièces détachées et instruments auxiliaires leur ap- 
partenant; courroies de commande, tubes flexibles, ustensiles 
de ménage et de cuisine de toute sorte, ustensiles et machines 
d'étable, de jardinage et agricoles; dispositifs pour la conser- 
vation de l'herbage à l'aide de l'électricité, machines minières, 
telles que machines hâveuses, machines à saigner et percer 
et accessoires, pompes pour les liquides et l'air; outillage de 
pression, wagonnets basculants, machines à retirer les poutres, 
machines de sondage de puits, malaxeurs de béton, dispositifs 
automatiques de pesage pour les malaxeurs de béton, appareils 
électriques pour théâtres, appareils de projection, installations 
pour la production d'hydrogène et d'oxygène; meubles en fer 
et meubles en bois; porcelaine, argile, verre, mica et mar- 
chandises faites de ces matières; machines à écrire; pierres 
naturelles et artificielles, ciment, chaux, gravier, plâtre, poix, 
sable, asphalte, goudron, matières de conservation de bois, 
nattes de roseau, carton pour toitures, maisons transportables, 
cheminées, matériaux à bâtir, bois de construction, gabarits 
pour la construction, modèles d'édifices; appareils chrono- 
métriques et leurs pièces détachées, notamment horloges élec- 
triques; tissus et bonneterie, tissus imprégnés. 

Enregistrée en Allemagne le 19 mars 1926/27 juillet 1926 
sous le N° 355011. 

Afc 63 989 et 63 990 ÎO juin 1939 

I. G. FARBENINDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT 
FRANKFÜRT a. M.; 

adresse pour la correspondance: 65-67, Lohmûhlenstrasse, 
BERLIN, S. 0. 36 (Allemagne) 

N° 63 989 

Bigarol 
Produits de parfumerie, substances odorantes synthétiques, 

huiles essentielles. 

N° 63990 

Dullit 
Produits pour délustrer la soie artificielle. 

Enregistrées en Allemagne les 10 novembre 1928/6 mars 1929 et 
11 septembre 1928/1" mai 1929 sons les N" 399678 et 402245. 
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M 63 986 ÎO juin 1929 

KARL WEBER, 
vente de préparations chimico-pharmaceutiques 

28, Kantstrasse, BERLIN-CHARLOTTENBURG (Allemagne) 

A* 63994 

Médicaments. 

Enregistrée en Allemagne le 22 juin 1928/10 octobre 1928 
sous le N° 392733. 

M 63991 10 juin 1929 

KODAK-AKTI ENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

76, Markgrafenstrasse, BERLIN, S.W. 68 (Allemagne) 

Ko do/73 
Produits chimiques pour la photographie, papiers photographiques 

sensibles, articles en papier et en carton. 

Enregistrée en Allemagne le 16 octobre 1928/8 mars 1929 
sons le N* 399749. 

m 63993 et 63993 ÎO juin 1929 

SIEMENS & HALSKE, Aktiengesellschaft, 
fabrication et vente de machines et d'appareils 

BERLIN-SIEMENSSTADT (Allemagne) 

N° 63 992 N° 63993 

Instruments de musique actionnés électriquement et leurs pièces 
détachées. 

Enregistrées en Allemagne les 11 décembie 1928/22 mars 1929 et 
13 décembre 1928/18 avril 1929 sous les N" 400432 et 401568. 

M 63997 ÎO juin 1929 

SÄCHSISCHE PORZELLAN MANU FAKTUR 
MEISSEN (Allemagne) 

Böttgersteinzeug 
Produits céramiques. 

Enregistrée en Allemagne le 17 février 1919/7 janvier 1929 
sous le N* 231494. 

ÎO juin 1929 

ARTI-AKTI ENGESELLSCHAFT, 
vormals  Farbwerk Emil Jansen & C°, 

fabrication, importation, exportation 
10, Wasserstrasse, BARMEN (Allemagne) 

Orthocidol 
Matières colorantes, couleurs, mordants, vernis, laques, liquides 

et pâtes à polir, résines, colles, cire, apprêts, matières à tan- 
ner, huiles et graisses industrielles, produits chimiques pour 
l'industrie, les sciences et la photographie, substances pour 
laver et blanchir pour blanchisseries, matières à détacher, 
antirouilles, matières à nettoyer et à polir (sauf pour le cuir), 
abrasifs; poudre pour faire lever, poudre à pouding, condi- 
ments; rubans encreurs pour machines à écrire, matériel 
d'enseignement, poudre à faire de l'encre. 

Enregistrée en Allemagne le 17 août 1928/19 avril 1929 
sous le N» 401636. 

Ar« 63995 10 juin 1929 

J. E. STROSCHEIN, Chemische Fabrik, 
Kommanditgesellschaft 

il, Wiener Strasse, BERLIN, S. 0. 36 (Allemagne) 

Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 
drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments, aliments diététiques. 

Enregistrée en Allemagne le 28 janvier 1929/19 avril 1929 
sous le N° 401616. 

JV 64001 ÎO juin 1929 

ANGE ALENO, industriel 
praça de D. Pedro V, SETUBAL (Portugal) 

EGLANTINE 
Conserves de sardines. 

Enregistrée en Portugal le 28 juin 1924 sous le N° 6583. 

{Enregistrement international antérieur du 10 août 1909, N" 8241.) 
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M 63996 ÎO juin 1929 

D" DIETZ & RITTER, Gesellschaft m. b. H. 
9, Eichstädtstrasse, LEIPZIG, 0. 27 (Allemagne) 

<^ \K M: ̂̂  

<&-< /V \*\ K-$> 

Appareils et ustensiles de télégraphie et de téléphonie sans fil, 
haut-parleurs, machines parlantes, dispositifs pour la reproduc- 
tion électrique de l'enregistrement de disques phonographiques. 

Enregistrée en Allemagne le 19 décembre 1928/24 avril 1929 
sous le N° 401895. 

JV« 63998 ÎO juin 1929 

SOCIEDADE DOS VINHOS DO PORTO CONSTANTINO, 
Lda., commerce 

28 A-3°, rua Infante D. Henrique, PORTO; 
établissement: 3, rua Valente Perfeito, VILLA NOVA DE GAYA 

(Portugal) 

SUPERIOP 

ISIMUNODâLMEIM 
PORT 

Vins. 

Enregistrée en Portugal le 27 octobre 1923 sous le N° 5964. 

JV«64002 et 64003 ÎO juin 1929 

ALBERT LANDRIN 
135, boulevard Haussmann, PARIS, 8e (France) 

N° 64002 

TERPOFORME 

N° 64003 

LENIFLOR 
Produits pharmaceutiques. 

en France le 11 février 1929 sous les N" 144682 et 144683. 

m 63 999 et 64 000 10 juin 1929 
EDUARDO DE SOUSA, commerçant 

170-172, rua da Madeira, PORTO (Portugal) 

N° 63 999 

N° 64000 

Articles pour fumeurs, papiers à cigarettes, tabacs fabriqués. 
Enregistrées en Portugal les 4 juillet 1924 et 23 septembre 1925 
 sous lea 1ST" 30L863 et 33133.  

Km 64004 et 64005 10 juin 1929 

JEAN-BAPTISTE FONDÈRE 
13, rue Alibert, PARIS, 10e (France) 

N° 64004 

CARLY 
N° 64005 

ECLAT NACRE 
Pâtes dentifrices, produits de parfumerie, savonnerie, fards. 

Enregistrées en France le 13 février 1929 sous les N• 144778 et 144779. 

64011 12 juin 1929 

LUCAS (WALTER), industriel 
U, route d'Arles, NÎMES (France) 

•  »  •    > •   •     •    , ", 
»   •   •   •   • 

Bas de soie. 
Enregistrée en France le 31 janvier 1925 sous le N" 76620. 
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m 64006 à 64008 12 juin 1929 

MAISON OTARP-DUPUY (Société anonyme) 
COGNAC (Charente, France) 

N° 64006 
f* =^ 

MB1 

v. REGISTERED J> 

N° 64007 

OTAR'D 

JV* 64009 et 64010 12 juin 1929 

MAISON DORIN (Société anonyme) 
60-62, rue de Wattignies, PARIS, 12e (France) 

N- 64009   ROUGE FRAISE 

N" 64010 ROSE PRALINE 
Fards, poudres, crèmes et tous produits de parfumerie 

et de savonnerie. 

Enregistrées en France les 29 avril 1922 et 29 novembre 1923 
sous les N" 28553 et 56450. 

M 64013 12 join 1929 

N° 64008 

COGNAC OTARD 
Eaux-de-vie. 

Enregistrées en France les 11 juillet 1921, 28 décembre 1927 et 26 mars 
1928 sous les N" 14985, 123695 et 129209. 

ÇN* 64006: Enregistrement international antérieur du 25 septembre 1909, 
N° 8366, pour une partie des produits.) 

M 64015 12 juin 1929 

CAMILLE KRAU 
30, rue Gay-Lussac, PARIS, 5e (France) 

RADIO-OLLIMAC 
Tous appareils d'électricité et de télégraphie et téléphonie 

sans fil. 
Enregistrée en France le 28 février 1929 sous le N° 145599. 

PRODUITS MONT-BLANC, 
ÉTABLISSEMENTS PIERRE BERTRAND & C'E 

(Société anonyme), salaisons 
99-101, rue de Gerland, LYON (France) 

LE MONT-BLANC 
Jambons, saucissons, salaisons, conserves et produits 

alimentaires de toutes natures. 
Enregistrée en France le 19 février 1925 sons le N° 77 722. 

M 64013 12 juin 1929 
Dame veuve A. GARNIER, née SCHWEIZER 

ENGHIEN-LES-RAINS (Seine-et-Oise, France) 

Sirop de grenadine. 
Enregistrée en France le 17 janvier 1929 sous le N" 143913. 
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M 64014 12 juin 1929    jVs 64019 12 juin 1929 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES SAVONS EN PAILLETTES SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ET DE CONSTRUCTIONS 
(Société à responsabilité limitée) INDUSTRIELLES ET MÉCANIQUES (Société anonyme) 

10, boulevard de Strasbourg, PARIS, 10e (France) 

Marque déposée en couleur. — Description : Fond vert, fleurs rouges avec 
réserves blanches, feuilles noires avec réserves en vert, encadrement noir, 
inscriptions blanches. 

Savons de toutes sortes. 
Enregistrée en France le 26 février 1929 sous le N° 145 514. 

m 64016 et 64017 12 juin 1929 

PAUL ANTIER & MAURICE POMAREL, eaux-de-vie 
COGNAC (Charente, France) 

. N° 64016 

LA MAIN 
N° 64017 

OPTIMA 
Eaux-de-vie. 

Enregistrées en France le 4 mars 1929 
sous les N" 146094 et 146095. 

M 64018 12 juin 1929 

CHARLES BOUTET, pharmacien 
32, rue Joubert, PARIS, 9e (France) 

Produit pharmaceutique. 

Enregistrée en Franc« le 7 mars 1929 sons le N* 145963. 

DAMPRICHARD (Doubs, France) 

BOBAC 
Canettes et accessoires pour filatures et tissages. 

Enregistrée en France le 2 avril 1929 sous le g* 147 580. 

M 64030 12 juin 1929 

SOCIÉTÉ DES MAGNÉTOS R. B. (Société anonyme) 
2 à 8, rue Ernest Lefèvre, PARIS, 20e (France) 

RESERWATT 
Batterie pour allumage des moteurs. 

Enregistrée en France le 11 avril 1929 sous le N" 147 751. 

.N*» 64021 à 64024 12 juin 1929 

MARIUS SCHMÉDER, industriel 
1, rue du Planty, ST-0UEN (Seine, France) 

N° 64021 

BASOIL 

N° 64022 

PRODUCTION 
N° 64023 

RIO 

N° 64024 

TOPOK 
Huiles et graisses industrielles. 

Enregistrées en France le 8 mars 1929 
sous les N" 145972 et 145974 à 145976. ü 
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M 64025 12 juin 1929 
ALBERT & C'E, SOCIÉTÉ DES CIRAGES LUMEN 

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
BANYÜLS-SÜR-MER (Pyrénées-Orientales, France) 

Produit pour l'entretien et la teinture des chaussures, cirages, 
crème sans acide. 

Enregistrée en France le 19 avril 1929 sous le N° 148633. 

,^64026 à 64028 12 juin 1929 
COMPTOIR DE L'INDUSTRIE LINIERE, LIÉBAUT, 

MOREL, BERTRAND, AUBRY & CIE 

9, rue d'Uzès, PARIS, 2e (France) 

N° 64026 

" CILRAY IP 

Produits de soie artificielle pure unifilaire ou retors. 

N° 64027 

" CILSEL *> 
Produits chimiques, produits susceptibles de rendre le brillant 

à la soie artificielle saponifiée par les lavages et les chlo- 
rages répétés.  

N° 64028 

" CILTOR " 
Assemblage de fils de tous textiles végétaux, animaux ou artifi- 

ciels avec la soie artificielle traitée de façon à ce que les 
textiles assemblés soient isotropes. 

Enregistrées en France comme suit: 
N' 64 026, le 14 mars 1929 sous le N* 146 359 ; 

»   64027, . 14 mars 1929 > »   ,  149303; 
.   64028, • 28 mars 1929 » ,    >  147115. 

^ 64039 et 64030 12 juin 1929 

LABORATOIRE DES ANTIGÉNINES 
(Société à responsabilité limitée) 

43, rue Tournefort, PARIS, 5e (France) 

N° 64029 

ANTIGÈNINE 

N° 64030 

BIAZAN 
Produits pharmaceutiques et hygiéniques. 

Enregistrées en France le 17 avril 1929 sous les N" 148103 et 148104. 

M 64031 12 juin 1929 
ÉTABLISSEMENTS BOZON-VERDURAZ 

(Société anonyme) 
57, rue Pierre Charron, PARIS, 8e (France) 

Marque déposée en couleur. — Description: Paquet à fond jaune avee 
étiquette et bande imprimées en blanc, rouge, vert et bistre; l'une des 
faces porte une bande en bleu, blane, rouge avee inscriptions rouges et 
bleues, l'autre face porte une bande en bleu, vert, blane, rouge avee ins- 
cription bleue. 

Pâtes alimentaires. 
Enregistrée en France le 1" mai 1929 sous le N* 148786. 

.NI 64032 12 juin 1929 
MABBOUX & CAMELL (Société en nom collectif), 

fabricants de matières colorantes d'aniline 
et produits chimiques 

38 à 48, rue du Bourbonnais, LYON (France) 

Huiles, essences et graisses non comestibles et, en particulier, 
un comburant catalytique et tous les combustibles destinés à 
l'alimentation des moteurs à explosion. 

Enregistrée en France le 1" mai 1929 sous le N° 149030. 
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J» 64033 12 juin 1929 

ERNEST GOBIN-DAUDÉ, industriel 
9, rue Victor Hugo, CHARENTON (Seine, France) 

RIVETS   GOBIN 
Rivets en tous genres, pleins, percés, forés, bifurques, fendus, 

entaillés, tubulaires en deux pièces et en une seule pièce et 
tubulaires fendus. 

Enregistrée en France le 7 mai 1929 BOUS le N° 149093. 

M* 64034 et 64035 12 juin 1929 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION  DE BREVETS 
ET PROCÉDÉS P. N. 

52, avenue de Noailles, LYON (France) 

N° 64034 

DELNA 
Résinate. 

N° 64035 

DELTHIRNA 
Résine. 

Enregistrées en France le 8 mai 1929 sous les N" 149284 et 149285. 

J* 64036 12 juin 1929 

BERJONNEAU, JACQUEAU, DRIEUX & C'^ 
(Société à responsabilité limitée) 

77, rue S'-Charles, PARIS, 45e (France) 

"NERVEX" 
Caoutchouc manufacturé en feuilles, fil, tube et sous toutes formes 

avec ou sans insertion de tissu, tuyaux en caoutchouc et 
toiles caoutchoutées pour tous usages avec ou sans insertion 
de toile, tresse, ou fil métallique, joints de pompes, rondelles 
découpées ou moulées, courroies de transmission et courroies 
transporteuses en caoutchouc avec insertion de toile, semelles 
moulées ou découpées en caoutchouc et semelles en caout- 
chouc, dit faux-cuir, pour chaussures, tapis en caoutchouc et 
en toiles caoutchoutées, articles de sports en caoutchouc et en 
particulier bonnets de bain en caoutchouc, articles d'hygiène 
et de chirurgie en caoutchouc, bandages profilés en caout- 
chouc pour roues de voiturest en particulier pour roues de 
voitures à chevaux. 

Enregistrée en France le 7 mai 1929 sous le N* 149 098. 

m 64037 et 64038 12 juin 1929 

AU   BON   MARCHÉ,  MAISON  ARISTIDE BOUCICAUT 
(Société anonyme) 

131, rue du Bac, PARIS, 7e (France) 

N° 64037 

Vêtements confectionnés en tous genres, vêtements et combinai- 
sons pour aviateurs, tous articles de chapellerie, bonnets d'avia- 
teurs, mode, plumes de parure, fleurs artificielles, tous articles 
de bonneterie, ganterie, mercerie, corsets, aiguilles et épingles, 
chaussures en tous genres, cirages et graisses pour cuirs. 

N° 64038 

tr VëMè FF 

M 
SPECIAL AV/AT/ON 

COIN M ARCHE 
MAISON ABOUCICAUT PARIS 

^mtrmma 

Constructions navales et leurs accessoires, aérostation et avia- 
tion et leurs accessoires, parachutes, tous articles de sellerie, 
bourrellerie, fouets, vêtements confectionnés en tous genres, 
vêtements et combinaisons pour aviateurs, tous articles de 
chapellerie, bonnets d'aviateurs, mode, plumes de parure, 
fleurs artificielles, tous articles de bonneterie, ganterie, mer- 
cerie, corsets, aiguilles et épingles, chaussures en tous genres, 
cirages et graisses pour cuirs, cannes, parapluies, parasols, 
articles de voyage, tentes et bâches, toiles cirées, huilées, 
caoutchoutées, linoléum. 

Enregistrées en France le 10 mai 1929 sous les N" 149158 et 149159. 

M 64039 12 juin 1929 

ÉTABLISSEMENTS MOERCH & ROUMET 
„L'OUTILLAGE MODERNE" (Société anonyme) 

49, rue Archereau, PARIS, 19e (France) 

XôTô-'l  \EX 

Tous articles de publicité et particulièrement un appareil à 
écran lumineux à phrases défilantes, fonctionnant par projection. 

Enregistrée en France le 16 mai 1929 sous le N* 149376. 
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JVs 64040 12 juin 192»   JV£ 64045 
JEAN-LOUIS-LEON-ALEXANDRE-ALBERT   MOULET 

13 juin 1929 

5, rue de Châteaudun, BOULOGNE-SUR-SEINE (France) 

AUTOFLUX 
Pompes pour l'alimentation des moteurs à explosion et des mo- 

teurs à combustion interne et tous accessoires pour l'auto- 
mobile. 

Enregistrée en France le 17 mai 1929 sons le N* 149 391. 

tf* 64041 à 64044 12 juin 1929 
CHEMOSAN-UNION  UND FRITZ-PEZOLDT A.-G., 

fabrication 
10, Kölblgasse, WIEN, III (Autriche) 

• ; N° 64041 

ARSOFERRIN 
Produits pharmaceutiques. 

N° 64042 

REGENEROL 
Produits pharmaceutiques et drogues pharmaceutiques. 

N° 64043 

TEKTOLÈT'TES 
N° 64044 

Magenstärkende Purgir-Pästillen 
"mi/di prompt wirkend 1-2StadtmscNucken.. 

N0B 64 043 et 64 044 : Produits pharmaceutiques. 
Enregistrées en Antriebe comme suit: 

N° 64 041, le 30 avril 1921       sous le N° 47191 ; 
»   64042,  » 26 septembre 1924 .   .   .......   ...     »    » 63637; 
»   64043,  > 22 janvier 1927 ,     »    » 71014; 

. »   64044,  » 22 septembre 1928 ....   sous le N' 75652 (Wien). 

(Enregistrements internationaux antérieurs du 14 juin 1909, 
' . N" 8038 à 8041.) 

GEBR. BÔHLER & C° AKTIENGESELLSCHAFT WIEN, 
aciéries — 12, Elisabethstrasse, WIEN, I (Autriche) 

SUPER-RAPID 
Acier en barres. 

Enregistrée en Antriebe le 23 février 1929 sons le N* 5700 (Graz). 
(Enregistrement international antérieur du 14 juin 1909, N° 8046.) 

JVsi 64046 et 64047 13 juin 1929 
COMPAGNIE CRYSTALATE FRANÇAISE 

(Société anonyme) — 5, rue Scribe, PARIS, 9e (France) 

N° 64046 

"CRYSTALATE" 
N* 64047 

"IMPERIAL 
Phonographes, machines parlantes, pièces détachées 

et accessoires, disques. 
Enregistrées en France le 14 février 1929 
 aons les N" 144800 et 144801.  

.té 64048 13 juin 1929 
MOLNÂR & MOSER, fabricants 

11, Petöfi Séndor a, BUDAPEST, IV (Hongrie) 

«•KA» • SöZnSr 

Eau de Cologne. 
Enregistrée en Hongrie le 16 janvier 1929 sons le N* 53134/1. 

JVs 64049 13 juin 1929 
GOLDBERGER SÂM. F. & FIAI  R. T., fabrication 

32, Arany Jânos u, BUDAPEST, V (Hongrie) 

Marchandises textiles, particulièrement marchandises au mètre 
de mélange de soie artificielle et de coton. 

Enregistrée en Hongrie le 26 février 1929 sons le N* 53283/1. 
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M 64050 13 juin 1929 

EGYESÜLT 1ZZÔLÂMPA ES VILLAMOSSÂGI  R. T., 
fabrication 

77, Vâczi ut, UJPEST (Hongrie) 

TUNGSRAM 

Lampes électriques à incandescence. 

Enregistrée en Hongrie le 2 mars 1929 sons le N° 35068/1. 

(Enregistrement international antérieur du 14 octobre 1909, N' 8415.) 

M 64051 13 juin 1929 

JOSS. M. & LÖWENSTEIN  R. T., fabrication 
12, Halom u., BUDAPEST, X (Hongrie) 

Chaque sorte de lingerie, cols, manchettes, pyjamas, mouchoirs. 

Enregistrée en Hongrie le 28 mars 1929 sons le N° 53 381/1. 

të 64053 13 juin 1929 

MABIE, TODD & C°, LIMITED, LONDON, 
FILIALE ZURICH, fabrication et commerce 

39, Bahnhofstrasse, ZURICH (Suisse) 

CYGNE 
Porte-plumes à réservoir, stylographes, griffes de fixation, encre, 

cartes à jouer, papier à écrire, coussins et autres organes 
encreurs et tampons. 

Enregistrée en Suisse le 7 mars 1929 sons le N* 69 441. 

M 64054 13 Juin 1929 

Ing. D*  HANS JOHN, 
fabrication de préparations cosmétiques 

DËCÏN n. L. (Tchécoslovaquie) 

. ELIDA 
Métaux, produits de métaux, outils, instruments et machines; 

marchandises de pierre, de verre et d'argile; marchandises de 
bois, de paille, de papier, de gomme, de cuir, d'os, marchan- 
dises de fil, de tissu, d'habillement de modes. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 23 octobre 1926 
sous le N' 16395 (Libérée). 

M 64052 13 juin 1929 

FEUERHEERD BROS. & C° Ltd., commerce 
[Hill Street Chambers No. 6, Ile de Jersey, Grande-Bretagne] ; 

étsblîssprncQt * 
rua Senhor d'Alem, VILLA NOVA DE GAYA (Portugal) 

Vins. 

Enregistrée en Portugal le 24 juillet 1929 sons le N° 11478. 

(Enregistrement international antérieur du 8 septembre 1909, N° 8310.) 

M 64055 13 juin 1929 

PRAZSKÂ TOVÂRNA NA GUMOVÉ ZBOZf 
VYSOCANY, akc. spol., fabrication 
PRAHA-VYSOCANY (Tchécoslovaquie) 

m 
Caoutchouc et succédanés du caoutchouc et marchandises 

de ces matières. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 26 avril 1929 
sous le N" 36667 (Praha). 

M 64060 14 juin 1929 

Dame CLEO PATON 
89, avenue de Wagram, PARIS, 17e (France) 

JDh-DZ 
Produit de beauté pour les soins de la peau. 

Enregistrée en France le 14 février 1929 sous le N° 144811. 
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JVs 64056 et 64057 13 juin 1929 

„ISOLIT" TOVÂRNA ISOLACl  PRO 
ELEKTROTECHNIK? PRÛMYSL, spolecnost 

s r. o., fabrique 
JABLONÉ n. Orlici (Tchécoslovaquie) 

N° 64056 

Marque déposée en couleur.  —  Description: Inscription blanche, fond 
rouge. 

Bandes isolantes. 

N° 64057 

Accessoires en matière isolante de formes diverses pour l'élec- 
trotechnique, plaques isolantes, tiges et tuyaux, produits en 
papier comprimé, éléments de construction en métal (pour 
bâtiments), fabriqués en matière non martelée, noire, hygié- 
nique. 

Enregistrées en Tchécoslovaquie les 27 novembre 1928 et 18 mars 1929 
sous les N" 18511 et 18778 (Libérée). 

<% 64063 et 64063 14 juin 1929 

A. VON NEZ, fabrication et commerce 
MONTHEY (Valais, Suisse) 

N° 64062 

m 64058 et 64059 14 juin 1929 

Samor 
N° 64063 

Bordine 
Moyens à nettoyer, à affûter et à polir, machines à affûter, 

à polir et à couper. 

Enregistrées en Suisse le 10 février 1928 
sons les N" 66562 et 66563. 

ERNEST LASSERRE & CIE, négociants 
38, rue de la Gare, BORDEAUX (France) 

N° 64058 

Marque déposée en couleur. — Description: Impression  en rouge, bleu, 
or, jaune, brun, vert et blanc. 

N° 64059 

4* 

N09 64058 et 64059: Rhum. 

Enregistrées en France les 11 juin 1920 et 8 mai 1924, 
la seconde sous le N" 65292. 

JVI 64065 14 juin 1929 

SWIFT & C° (BELGIUM), Société anonyme 
24, quai Jordaens, ANVERS (Belgique) 

HUES0RINA 
Farine d'os pour le bétail. 

Enregistrée en Belgique le 13 mai 1929 sous le N° 7544. 
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M 64061 14 juin 1929 

A. FEDERBUS, dépôt de fabrique de marchandises 
de galanterie, de Nuremberg et de toilette 

13, Ilica, ZAGREB (Serbie-Croatie-Siovénie) 

PJOQ   Buaaseui B n 

Damascena   Gold 

Marque déposée en couleur. — Description : Fond crime, impression en or. 

Lames à rasoir. 

Enregistrée en Serbie-Croatie-Slorénie le 30 janvier 1929 
sous le N° 5932. 

M 64064 14 juin 1939 

SWITANA UHREN-AKTIENGESELLSCHAFT 
(COMPAGNIE DES MONTRES SWITANA S.A.), 

(SWITANA WATCH C° Ltd), commerce 

GRENCHEN (Suisse) 

c/?ïlÂi NA 
Montres de toute sorte, parties détachées de montres. 

Enregistrée en Suisse le 5 avril 1929 sous le N" 69 777. 

M 64066 14 juin 1929 

DE ROUBAIX, OEDENKOVEN & C'E, 
MANUFACTURE  ROYALE DE BOUGIES 

88, rue de la Blanchisserie, BORGERHOUT-LEZ-ANVERS (Belgique) 

THE ROYAL CAN ©LE 
FOURTEEN 

l""«)ïi   HI6HEST AWARDS 

FOURTEEN 
HIGHEST AWARDS   lu«»* 

AT EXHIBITIONS AT EXHIBITIONS 
ROYAL CANDLE MANUFACTORY- ANTWERP BELÄIUM 

DC   ROUBAIX- OEDENKOVEN    Sc   C° 

Bougies. 

Enregistrée en Belgique le 2 décembre 1909 sous le N" 2409. 

(Enregistrement international antérieur du 15 décembre 1909, N° 8714.) 

M 6406*7 14 juin 1929 

J. B. EMMANUEL LAMBRECHT & CYRIEL DECORTE, 

négociants 

14, rue de la Station, 00ST-R00SEBEKE (Belgique) 

Lâ¥A 
Ardoises pour écriture à l'encre ineffaçable, plumes et encres. 

Enregistrée en Belgique le 9 février 1929 sous le N° 1008. 

Ai 64068 14 juin 1929 

CAMILLE CHARLIER & ABRAHAM ERRERA, industriels 

49, rue Simonis, IXELLES-BRUXELLES (Belgique) 

'ecor< 
Instruments, ustensiles et articles de ménage et d'économie 

domestique. 

Enregistrée en Belgique le 4 mai 1929 sous le N° 36211. 

JV« 64069 14 juin 1929 

RAFFINERIE NATIONALE DE  PÉTROLES 
(Société anonyme) 

204, rue Royale, BRUXELLES (Belgique) 

Essences, huiles, pétrole, mazout et dérivés 
de l'huile brute de pétrole. 

Enregistrée en Belgique le 8 mai 1929 sous le N° 36224. 
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M 64070 
ARMAND CORNELIUS & CHARLES CORNELIUS, 

négociants 
26, avenue J. B. Nothomb, et 2, rue Franck, ARLON (Belgique) 

14 juin 1929    M 64 073 14 juin 1929 

\ BERNARDINO JOSÉ BORGES, industriel et commerçant 

TREFLOR 

93-3°, Rocio, LISBOA (Portugal) 

Aliments pour les animaux de la ferme, aliments pour la vo- 
laille et les animaux de basse-cour et aliments pour les petits 
animaux. 

Enregistrée en Belgique le 29 avril 1929 sous le N* 71. 

M 64071 14 juin 1929 

JOS. DE DEKEN, négociant 
66, rue des Petits Arbres, SCHOOTEN-ANVERS (Belgique) 

LE   MOUSSE 
Savons. 

Enregistrée en Belgique le 31 mai 1929 sous le N° 7577. 

të 64073 14 juin 1929 

COMPANHIA AGRICOLA E COMERCIAL 
DOS VINHOS DO PORTO, S. a r. I., 

sucessora de A. A. Ferreira, sucessores, commerce 
85, rua Infante D. Henrique, PORTO (Portugal) 

FERREIRA'SPORT 

Poisson et olive en conserve. 

Enregistrée en Portugal le 2 janvier 1925 sons le N" 32030. 

M 64075 15 juin 1929 

DOS VinHO* oo ftmo.- d 

OPORTO 

Vins, vins mousseux, cidre, bière, alcool 
et eaux-de-vie, liqueurs. 

Enregistrée en Portugal le 19 mars 1927 sons le N° 34658. 

D» JOSÉ DE SEIXAS PALMA, médecin 

86-2°, rua Visconde Valmor, LISBOA (Portugal) 

DIASTOLIN 
Produits pharmaceutiques, objets pour pansements, 

désinfectants, produits vétérinaires. 

Enregistrée en Portugal le 30 juillet 1928 sons le N* 36411. 

AU 64074 14 juin 1929 ! JV* 64076 15 juin 1929 
-   j -   . ; - 

BARROS, ALMEIDA & CA, commerçants A^...AO »   t.r. • ^   , „» AGUIAR & MELLO, LDA, commerce 
63, rua Dr Antonio Granjo, VILLA NOVA DE GAYA (Portugal) 

; 87-2°, rua Aurea, LISBOA (Portugal) 

Vins, vins mousseux, cidre, bière, alcool 
et eaux-de-vie, liqueurs. 

Enregistrée en Portugal le 23 mai 1928 sons le N° 36112. 

piSBIII 
PORTUGAL 

Conserves alimentaires, salaisons. 

Enregistrée en Portugal le 12 janvier 1929 sons le N* 36546. 
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tf 64077 15 juin 1929 

MANUEL FERNANDEZ & CA. S. L., 
propriétaires, exportateurs de vins 
JEREZ DE LA FRONTERA (Espagne) 

Vins. 

Enregistrée en Espagne le 13 avril 1929 BOUS le N° 73570. 

të 64078 15 juin 1929 

MARIANO CASQUERO Y VIETA, commerce 
92, Calzada, VEDADO (Habana, Cuba) 

-NODIABEY- 
Préparation pharmaceutique. 

Enregistrée à Cuba le 28 décembre 1928 sons le N" 47047. 

M 64079 17 juin 1929 

VORARLBERGER BAUERNKAMMER, fromagerie 
BREGENZ (Autriche) 

VORARLBERG 
AUSTRIA 

Fromage gras. 

Enregistrée en Autriche le 8 mars 1929 sous le N" 881 (Feldkirch). 

Jtë 64081 17 juin 1929 

Dame DUGNIOLLE, 
née EUGÉNIE-MARIE-JEANNE BRUNOT 
16, rue de Boulainvilliers, PARIS, 16e (France) 

DIALYL 
Produit pharmaceutique et hygiénique. 

Enregistrée en France le 26 septembre 1923 sons le N° 53 651. 

(Enregistrement international antérieur du 7 août 1909, N° 8210. 
Transmission à la titulaire ci-dessus, selon déclaration de 

F Administration française.) - 

M 64080 17 juin 1929 

ORFÈVRERIE WISKEMANN (Société anonyme) 
120, avenue des Anciens Étangs, FOREST-BRUXELLES (Belgique) 

Objets d'orfèvrerie et couverts en métal blanc argenté. 

Enregistrée en Belgique le 7 mars 1929 sous le N° 35929. 

AÊ 64083 17 juin 1929 

WILLIAM  PEARSON 
122, boulevard Victor Hugo, GLICHY (Seine, France) 

Produits hygiéniques, désinfectants et antiseptiques. 

Enregistrée en France le 26 octobre 1926 sous le N° 104265. 

(Enregistrement international antérieur du 26 juin 1909, N° 8066, 
pour une partie des produits.) 

]$ 64084 17 juin 1929 

LA MANNA, AZÉMA & FAR NAN 
69, rue La Boétie, PARIS, 8e (France) 

LORIMONT BRAND 
Conserves alimentaires, salaisons, huiles et vinaigres, pâtes 

alimentaires, pâtisserie, confiserie, sirops. 

Enregistrée en France le 22 avril 1927 sous le N" 112094. 

(Enregistrement international antérieur du 6 septembre 1909, N° 8307, 
pour une partie des produits.) 
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AS 64082 17 juin 1929 | M 64087 18 juin 1929 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES CIRAGES FRANÇAIS 
11, rue Beaurepaire, PARIS, 10e (France) 

**o*« 
Crème à la cire s'employant pour tous les cuirs. 

Enregistrée en Frase« le 1" avril 1924 sons le N° 62842. 

(Enregistrement international antérieur du 26 juin 1909, N° 8074.) 

3- 64085 18 juin 1929 

D* A. WANDER A.-G., fabrication 
BERNE (Suisse) 

Produits alimentaires de toute sorte et produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en Suisse le 1" novembre 1928 sons le N° 69860. 

A* 64086 18 juin 1929 

JURASSIA S.A.  FABRIQUE DE MACHINES 
PARLANTES, fabrication et commerce 

STE-CR0IX (Suisse) 

Jurassia 
Machines parlantes complètes, accessoires pour machines par- 

lantes, particulièrement mouvements, bras acoustiques, dia- 
phragmes, plateaux, moteurs électriques, albums à disques, 
disques, disques pour machines parlantes et autres supports 
de toute sorte pour ondes acoustiques. 

Enregistrée en Suisse le 2 mai 1929 sons le N* 70017. 

JOHANN LIEBIEG & C°, fabricants 
LIBEREC (Tchécoslovaquie) 

1 

,,' )iti^üttr >r>^^ 
«ssl    » 1 

4 ) 

4 > 

~3! 

34  XJ, WHtx "'         f 

Fils et tissus de toute sorte. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 23 mus 1929 
sons le N« 18787 (Libérée). 

m 64101 à 64103 18 juin 1929 

JOSEF PAU ER JUN., commerçant 
JABLONEC n. N. (Tchécoslovaquie) 

N° 64101 

Préparations chimiques. 

N° 64102 

ROMEO 
Produits chimiques. 

N° 64103 

PARACELSUS 
Produits chimiques, principalement préparations pharmaceutiques. 

Enregistrées en Tchécoslovaquie comme suit: 
N° 64101, le 26 octobre 1926 .   .......   sous le N* 16389; 

»  64102, »  24 mai 1927  .   .   .       »    »   ». 17047; 
»  64103, » 20 février 1929   ....      sous le N" 18705 (Libérée). 
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JVö 64088 à 64100 is juin 1939 
STEFAN SCHINDLER, fabricant 

KRÂSNÂ LÏPA, okres Rumburk (Tchécoslovaquie) 

N° 64088 

ATTRACTION 
N° 64089 

BARONESSE 
N° 64090 

N° 64091 

N° 64092 

DAME 

DIADEME 

DUCHESSE 
N° 64093 

GIRL 
N° 64094 

VOGUE 
• 

N° 64095 

N° 64096 

N° 64097 

BAKER 

CAPRICE 

. 
CRÉOLE 

N° 64098 

N° 64099 

N» 64100 

MULATTE 

VIOLETTA 
  

HERZ 
Bonneterie et tricotages de toute sorte. 
Enregistrées en Tchécoslovaquie comme suit: 

N" 64088 à 64094, le 26 février 1929 sous les N• 18757  à 18763; 
»   64095 à 64 099,  le 8 mars 1929 sous les N" 18764 à 18768; 

N" 64100, le 15 mars 1929 sous le N* 18786 (Libérée). 

64104 18 juin 1939 

WAGNER & SPOL., établissement électrotechnique 
18, tfida Csl. Legii, OLOMOUC (Tchécoslovaquie) 

Machines électriques, appareils et dispositifs électriques pour 
réclame, mesure, enregistrement et signalisation, dispositifs 
électriques pour l'éclairage, éléments des appareils électriques 
et dispositifs pour le courant faible et intense. 

Enregistrée en Tchécoslovaquie le 16 avril 1929 
sous le N" 3969 (Olomouc). 

M 64105 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
MACHINEFABRIEK „REINEVELD" 

DELFT (Pays-Bas) 

lymoor 
Appareils pour épurer l'eau et en éliminer le fer, tunnels, 

installations de transport et réservoirs à huile. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 16 juillet 1918 sous le N° 37182. 

m 64106 et 64107 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
MAALPRODUCTEN  MAATSCHAPPIJ 
184, Keizersgracht, AMSTERDAM (Pays-Bas) 

N° 64106 

FLOURJACK 
N° 64107 

EROICA 
Grain, farine, produits de grains et de farine. 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 27 avril 1929 
sous les NOÉ 57637 et 57 638. 
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të 64108 18 juin 1929 
THE QUAKER OATS COMPANY 

CHICAGO [Illinois, États-Unis] ; 
filiale: 5, Mosseltrap, ROTTERDAM (Pays-Bas) 

Cesar 
Grains, produits de grains. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 27 avril 1929 sons le N° 57 639. 

.të 64109 18 juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

NEDERL^NDSCHE SEINTOESTELLEN  FABRIEK 
HILVERSUM (Pays-Bas)   ' 

M 64110 18 juin 1929 

Toutes sortes d'appareils pour donner et recevoir des signaux, 
appareils télégraphiques et téléphoniques, appareils pour la 
télégraphie et la téléphonie sans fil, appareils pour le service 
des signaux à bord des vaisseaux, ainsi que toutes parties 
et accessoires de ces appareils et instruments en rapport avec 
ces appareils, appareils pour buts diathermiques et thérapeu- 
tiques et appareils pour d'autres buts médicinaux et les parties 
de ces appareils. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 1" mai 1929 sons le N° 57665. 

.të 64111 18 juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

HANDELMAATSCHAPPIJ V/H. OSIECK & C° 
Beursgebouw, Damrak, AMSTERDAM (Pays-Bas) 

GRIZZLY 
Fleur de froment. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 4 mai 1929 sons le N° 57 678. 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
HANDELMAATSCHAPPIJ  LAMBARÉ 

135, Keizersgracht, AMSTERDAM, C. (Pays-Bas) 

LAMBARE 
Huiles, huiles essentielles en général, naturelles ou rectifiées, 

articles de parfumerie, matières odorantes, savon, articles cos- 
métiques, extrait de viande, bouillon, cubes de bouillon, sauces, 
arômes de potages et d'aliments. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 4 mai 1929 sons le N* 57677. 

As 64114 18 juin 1929 

JOSEPHUS-HUBERTUS-BONIFACIUS POELL 

332, Maasstraat, WEERT (Pays-Bas) 

WEERTER BESCHUIT 
Biscotte. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 7 mai 1929 sons le N* 57 696. 

JVt 64 116 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
WAALWIJKSCHE CHROOMLEDERFABRIEK 

VOORHEEN VAN  DOOREN  DE GREEFF 

WAALWiJK (Pays-Bas) 

vjÏÏÏOra 

AG.VJ 
Toutes sortes de croupons pour courroies de transmission. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 11 mai 1929 sons le N* 57 716. 
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JVb 64112 et 64113 is juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP PHILIPS* GLOEILAM- 
PENFABRIEKEN — 13d, Emmasingel, EINDHOVEN (Pays-Bas) 

N" 64112 

N° 64113 

M 64115 18 juin 1939 

Marque déposée en couleur. — Description :  Fond jaune, lignes ondulées 
orange, étoile bleue. 

N08 64112 et 64113: Appareils électriques, appareils d'éclairage, 
particulièrement lampes électriques, appareils de téléphoto- 
graphie et de télévision, appareils de télégraphie et de télé- 
phonie avec et sans fil, tubes à décharge en général, redresseurs 
de courant, appareils et instruments de radiologie, radioscopie 
et radiographie, particulièrement appareils et instruments des- 
tinés aux examens aux rayons X, instruments de physique, 
gramophones et phonographes, en général appareils destinés 
à enregistrer, reproduire et amplifier les sons, objets fabriqués 
en totalité ou en partie en verre, particulièrement ampoules, 
armatures et réflecteurs et membres de tous lesdits articles 
dans le sens le plus étendu du terme. 

Enregistrées dans les Pays-Bas les 6 mai et 21 mai 1929 
sous les N" 57 682 et 57 772. 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP TOT VOORTZETTING 
DER ZAKEN  VAN  PIETER SCHOEN & ZOON 

ZAANDAM (Pays-Bas) 

SIGMARDA 
Toutes sortes d'huiles, laques, peintures laquées, couleurs 

et vernis. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 11 mai 1929 sous le N" 57 713. 

^64117 et 64118 18 juin 1939 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
K. H. DE JONG'S EXPORTHANDEL 

HOOBN (Pays-Bas) 

N° 64117 N° 64118 

Fromage d'Edam, fromage de Gouda, fromage de Leyde et toutes 
autres sortes de fromages, fabriqués en Hollande. 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 14 mai 1929 
sous les N" 57 728 et 57 729. 

M 64120 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP ZWOLSCHE 
BISCUITSFABRIEK V/H. E. HELDER & C° 

ZWOLLE (Pays-Bas) 

Biscuits et gaufres. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 15 mai 1929 sous le N" 57 741. 
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M 64119 18 juin 1929 [ AT« 64 132 . 18 juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP MAATSCHAPPIJ 
„LEVA" TOT IM- EN  EXPORT VAN  LAND-  EN 

TU IN BOUWPRODUCTEN 
61, Jacob Catsstraat, ROTTERDAM (Pays-Bas) 

LEVA 
^'QGEDEPO^ 

Produits agricoles et horticoles. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 14 mai 1929 sons le N* 57 731. 

M 64121 18 juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

„PHILIPS" OMROEP HOLLAND-INDIË" 
722, Keizersgracht, AMSTERDAM (Pays-Bas) 

PHOHI 
Appareils électriques, appareils d'éclairage, particulièrement lampes 

électriques, appareils de téléphotographie et de télévision, ap- 
pareils de télégraphie et de téléphonie avec et sans fil, tubes 
à décharge en général, redresseurs de courant, appareils et 
instruments de radiologie, radioscopie et radiographie parti- 
culièrement appareils et instruments destinés aux examens aux 
rayons X, instruments de physique, gramophones et phono- 
graphes, en général appareils destinés à enregistrer, reproduire 
et amplifier les sons, objets fabriqués en totalité ou en partie 
en verre, particulièrement ampoules, armatures et réflecteurs 
et membres de tous lesdits articles dans le sens le plus étendu 
du terme. 
Enregistrée dans les Paya-Bas le 21 mai 1929 sons le N° 57 770. 

JV* 64126 18 juin 1929 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

HOLLANDSCHE KUNSTZIJDE INDUSTRIE 
BREDA (Pays-Bas) 

NOBRILLA 
Soie artificielle ouvrée de toutes manières. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 30 mai 1929 sons le N' 57 807. 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
V/H. FIRMA WED. C. J. BECHT & ZONEN 

60, Moerstraatschebaan, BERGEN OP ZOOM (Pays-Bas) 

Vins et spiritueux. 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 23 mai 1929 sons le N° 57783. 

M 64123 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
VEENENDAALSCHE STOOMSPINNERIJ EN WEVERIJ 

VEENENDAAL (Pays-Bas) 

MERCIDA 
Toutes sortes de tissus de coton, laine, demi-laine, lin, demi-lin, 

soie, demi-soie et autres tissus, écrus, blanchis, mercerisés, 
imprimés, batiqués, teints ou à carreaux, y compris toutes 
étoffes fabriquées de laine artificielle, chanvre, jute ou autres 
fibres et toutes sortes d'articles confectionnés. \ 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 29 mai 1929 sons le N" 57800. 

JV« 64124 et 64125 18 juin 1929 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
DAARNHOUWER & C°'s HANDELMAATSCHAPPIJ 

223-225, Heerengracht AMSTERDAM (Pays-Bas) 

N° 64124 - 

Gloriosa 
N° 64125 

Bellona 
Beurre de cacao. i, 

Enregistrées dans les Pays-Bas le 29 mai 1929 
sons les N" 57802 et 57803. 

i 
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M 6412*7 19 juin 1929 

D" EGG ER LEO & EGGER I., fabricants 
12, Révay u., BUDAPEST, VI (Hongrie) 

DrEGGEBL 
Toutes sortes de produits chimiques et pharmaceutiques. 

Enregistrée en Hongrie le 18 mai 1929 sous le N° 53 560/1. 

M 64128 19 juin 1929 

TITÂNJA CIPÔGYÂR RÉSZVÉNYTÂRSASÂG, fabrication 
134, Lenke-ut, BUDAPEST, I (Hongrie) 

• 

Chaussures de toute sorte pour hommes, dames et pour enfants. 

Enregistrée en Hongrie le 1" juin 1929 sous le N° 53 397/1. 

M 64129 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ  NOUVELLE DES RAFFINERIES 
DE LA MÉDITERRANÉE 

24, rue Montgrand, MARSEILLE (France) 

.. 

-::V: 

Sucre. 

Enregistrée en France le 10 juillet 1914. 

M 64131 19 juin 1929 

Société LA MARMORINE 
4, rue de la Marne, ALFORTVILLE (Seine, France) 

MARMORINE 

Chaux, plâtres, ciments, briques, tuiles, marbres, pierres, ardoises 
et autres matériaux ouvrés ou taillés. 

Enregistrée en France le 18 mai 1928 sous le N" 131507. 

m 64132 à 64134 19 juin 1929 

COMPAGNIE DES EAUX MINÉRALES DE POUGUES 
ET AUTRES (Société anonyme) 

21, rue Chaptal, PARIS, 9e (France) 

N° 64132 

POUGUES-SODA 

Boissons gazeuses et de fantaisie. 

N° 64133 

N° 64134 

POUGUES 
w — ALICE' 

EAU MINÉRALE NATURELLE ! 
ALCALINE. BlCARBONATÉE-CALC!QUE:GAZE(J5E:] 

EAU DE TABLE ETDE. RÊ&ME INCOMPARABLE 
..."    APERITIVE - DIGESTIVE. -RÉCONSTITUANTE 

CUREDEAU:CUBEÏTAIR CURE De«EPOS.CURFDETtRRAlN 

Nos64133 et 64134: Eaux minérales de sources. 

Enregistrées en France la première le 3 octobre 1928, les suivantes le 
11 avril 1929 sous les N~ 138 015, 147 740 et 147 741. 
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.164130 19 juin 1929 

PARFUMERIE SAVONNERIE GILOT 

68, faubourg S'-Martin, PARIS, 10e (France) 

Produits agricoles et horticoles: grains, farines, cotons bruts et 
autres fibres, semences, plants, bois d'œuvre et de feu, char- 
bon de bois, liège et écorces, goudrons, résines et gommes 
à l'état brut, caoutchouc, animaux vivants, peaux, poils, crins, 
laines et soies, plumes à l'état brut, écaille, ivoire, nacre, corail, 
baleine, corne, os, bruts ou dégrossis, minerais, terres, pierres 
non taillées, charbons minéraux, cokes et briquettes, métaux 
en masses, lingots, barres, feuilles, plaques, fils, débris, huiles, 
essences et graisses non comestibles, pétroles, cuirs et peaux 
préparés, caoutchouc et analogues en feuilles, fils, tuyaux, pro- 
duits chimiques pour l'industrie, la photographie, matières 
tannantes préparées, drogueries, explosifs, poudres, fusées, 
mèches, allumettes, allume-feux, artifices, engrais artificiels et 
naturels, substances chimiques pour l'agriculture et l'horticul- 
ture, savons d'industrie ou de ménage, substances pour les- 
siver, blanchir, nettoyer et détacher, teintures, apprêts, outils 
à main, machines-outils, machines à coudre et leurs or- 
ganes, meules diverses, machines agricoles, instruments de cul- 
ture et leurs organes, machines à vapeur et leurs organes, 
chaudronnerie, tonneaux et réservoirs en métal, tuyaux, mastics 
pour joints, électricité (appareils et accessoires), horlogerie, 
Chronometrie, machines et appareils divers et leurs organes, 
constructions navales et accessoires, aérostation et aviation, 
matériel fixe ou roulant de chemin de fer, locomotives, rails, 
charronnerie, carrosserie, maréchalerie, automobiles et véloci- 
pèdes, pneumatiques, sellerie, bourrellerie, fouets, etc., cordes, 
cordages, ficelles en poils ou fibres de toute espèce, câbles 
métalliques, courroies de transmission, armes à feu, de guerre 
ou de chasse et leurs munitions, chaux, plâtres, ciments, 
briques, tuiles, marbres, pierres, ardoises et autres matériaux 
ouvrés et taillés, charpente, menuiserie, pièces pour construc- 
tions métalliques, quincaillerie, ferronnerie, serrurerie, clou- 
terie, vis et boulons, chaînes, papiers, toiles et substances à 
polir, couleurs pour le bâtiment, vernis et accessoires, cires, 
encaustiques et colles, mastics, papiers peints et succédanés 
pour tentures murales, calorifères, appareils de ventilation, 
ascenseurs, monte-charges, ébénisterie, meubles, encadrements, 
lits, literie confectionnée, plumes, duvets, laines et crins pré- 
parés pour la literie, ferblanterie, articles pour cuisines, appa- 
reils pour bains et douches, filtres, extincteurs, articles d'éclai- 
rage, de chauffage et de cuisson, verrerie, cristaux, glaces, 
miroirs, porcelaines, faïences, poteries, coutellerie, instruments 
tranchants, armes blanches, boissellerie, brosserie, balais, pail- 
lassons, nattes, vannerie commune, fils et tissus de laine ou 
de poil, fils et tissus de soie, fils et tissus de chanvre, lin, 
jute et autres fibres, fils et tissus de coton, vêtements con- 
fectionnés en tous genres, lingerie de corps et de ménage, 
chapellerie, modes, plumes de parure, fleurs artificielles, bro- 
deries, passementerie, galons, boutons, dentelles, rubans, 
bonneterie, ganterie, mercerie, corsets, aiguilles et épingles, 
chaussures en tous genres, cirages et graisses pour cuirs, 
cannes, parapluies, parasols, articles de voyage, tentes et bâches, 
toiles cirées, huilées, caoutchoutées, linoléum, bijouterie, or- 
fèvrerie, joaillerie en vrai ou en faux, maroquinerie, éven- 
tails, bimbeloterie, vannerie fine, parfumerie, savons, peignes, 
éponges et autres accessoires de toilette, articles pour fu- 
meurs,  papiers à cigarettes,  tabacs fabriqués,  jouets, jeux 

divers, cartes à jouer, articles de pêche, de chasse et de sport, 
viandes, poissons, volailles et oeufs, gibier à l'état frais, con- 
serves alimentaires, salaisons, légumes et fruits frais et secs, 
beurres, fromages, graisses et huiles comestibles, vinaigres, 
sels, condiments, levures, glaces à rafraîchir, pain, pâtes ali- 
mentaires, pâtisserie, confiserie, chocolats, cacaos, sucres, miel, 
confitures, denrées coloniales, épices, thés, cafés et succédanés, 
vins, vins mousseux, cidres, bières, alcools et eaux-de-vie, 
liqueurs et spiritueux divers, eaux minérales et gazeuses, limo- 
nades, sirops, articles d'épiceries, chandelles, bougies, veilleuses 
et mèches, insecticides, substances alimentaires pour les ani- 
maux, produits alimentaires non spécifiés, imprimés, papiers 
et cartons, papeterie, librairie, articles de bureau, encres à 
écrire, à imprimer et à tampon, reliure, articles de réclame, 
couleurs fines et accessoires pour la peinture, matériel pour 
modelage, moulage, etc., objets d'art et d'ornement, sculptés, 
peints, gravés, lithographies, photographies, caractères d'im- 
primerie, instruments pour les sciences, l'optique, la photo- 
graphie, phonographes, cinématographes, poids et mesures, 
balances, instruments de musique en tous genres, matériel 
d'enseignement: modèles, cartes, plans, mobiliers d'écoles, de 
gymnastique, etc., instruments et appareils de chirurgie, de 
médecine, de pharmacie, d'orthopédie, produits pharmaceutiques 
spéciaux ou non, objets pour pansements, désinfectants, pro- 
duits vétérinaires, produits divers non spécifiés dans les autres 
classes, marque utilisée pour le commerce de produits multiples. 

Enregistrée en France le 26 mars 1924 BOUS le N° 63 540. 

JVI64135 19 juin 1929 

JEAN PATOU (Société anonyme) 
7, rue S'-Fiorentin, PARIS, 8e (France) 

COCKTAIL 
Tous produits de parfumerie  et de beauté,  savons,  peignes, 

éponges et autres accessoires de toilette. 

Enregistrée en France le 24 octobre 1928 sons le N* 138980. 

Jfc 64138 et 64139 19 juin 1929 

Abbé GABRIEL-JEAN-LOUIS BOURDOUX 
prieuré AMBIALET, par Villefranche d'Albigeois (Tarn, France) 

N° 64138 

DRAGÉES   MARAVILHA 

N° 64139 

COMPRIMÉS   CABAÇA 

Produit pharmaceutique. 

Enregistrées en France le 2 février 1929 sons les N- 144342 et 144343. 
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të 64136 19 join 1929 

ANTOINE LAPIERRE-BALLANDRAS, négociant 
36, rue Pierre Berthier, VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE 

(Rhône, France) 

ORITA 
Tous tissus de soie, tous tissus de coton avec ornementation 

imprimée ou appliquée. 

Enregistrée en France le 8 novembre 1928 sons le N" 149863. 

M 64137 19 juin 1929 

EDOUARD DEHAUSSY 
66, rue Nationale, LILLE (France) 

MANI 
Produits pharmaceutiques, spéciaux ou non, objets pour panse- 

ments, désinfectants, produits vétérinaires. 

Enregistrée en France le 17 décembre 1928 BOUS le N° 142450. 

rë 64140 19 juin 1929 

ÉTABLISSEMENTS GÉRARDOT & C* 
56, rue du Faubourg S'-Honoré, PARIS, 8e (France) 

MELOVOX 
Tous appareils de T. S. F. (télégraphie et téléphonie sans fil), 

machines parlantes, pièces détachées et accessoires, et notam- 
ment des appareils amplificateurs pour machines parlantes 
électriques. 

Enregistrée en France le 26 février 1929 sons le N* 145527. 

M 64141 19 juin 1929 

SCHNEIDER & CIE  (Société en commandite par actions) 
établissements métallurgiques 

42, rue d'Anjou, PARIS, 8e (France) 

SCHNEIDER-VIRGO 
Métaux, tels qu'aciers et alliages et en particulier des aciers 

inoxydables en lingots, barres, tubes, fils, plaques ou autres 
produits semi-ouvrés; et articles de chaudronnerie, cylindres 
et réservoirs en métal. 

Enregistrée en France le 6 mars 1929 sous le N° 145947. 

JV*ï 64142 et 64143 19 juin 1929 

SIMON  FRÈRES LIMITED 
364, rue S'-Honoré, PARIS, 1er (France) 

N° 64142 

MANHATTAN CLUB WHISKY 
N° 64143 

Whisky. 

Enregistrées en France le 11 mars 1929 sous les N" 146285 et 146286. 

J\Ê 64144 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME  DES AÉROPLANES 
HENRY POTEZ 

MÉAULTE (Somme, France) 

Constructions navales et accessoires, aérostation, aviation. 

Enregistrée en France le 22 mars 1929 sous le N° 147 200. 
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JV« 64145 19 juin 1929 

LILLIAN S. THOMAS (Harriet-Hubbard-Ayer) 
Société en nom collectif en commandite simple 

33, boulevard Haussmann, PARIS, 9e (France) 

PURMASQUE 
Tous produits de parfumerie et de beauté, savons, fards et 

notamment un fard pour cils et sourcils. 

Enregistrée en France le 17 avril 1929 Bons le N° 148086. 

JVs 64146 à 64150 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ  ANONYME  DE  LA GRANDE DISTILLERIE 
E. CUSENIER  FILS AÎNÉ & C'E 

226, boulevard Voltaire, PARIS, IIe (France) 

N° 64146 

N° 64147 

PKi 
[OXYGÉNÉE 
l       CUSENIER 

6?&srmaiftCtBPBfnsÄ«»C 

Marque déposée en couleur. — Description: Carré en vert clair, bleu, 
noir et or, avec réserves blanches, rectangles latéraux en noir sur fond 
blanc. 

Nos 64146 et 64147: Eaux-de-vie, liqueurs, vins, spiritueux, 
apéritifs, sirops et toutes autres boissons. 

jSf° 64148 

%^ §& ô (^Mms l & m 

Marque déposée en couleur. — Description: Étiquette à fond jaune, limitée 
par un dessin noir, rouge et blanc, inscriptions noires et rouges, mé- 
daillon à fond blanc, impression noire et rouge, bande noire avec ins- 

'    jaune. 

Vins, alcools, eaux-de-vie, liqueurs, spiritueux, limonades, sirops 
et toutes autres boissons. 

N° 64149 

MARC SOLENÇON 

N° 64150 

SOLENçON 

©Pâhde Distillerie 

G. (Suseniep9^ 
Société 0nonyme,Capital : 30:000.000'; 

PARIS. CHAHËNTON .ÖHNANS. 
UtHOUS£,MARSÊttLE,C06NAC.N£UÊNBURGi.S. 
:•:-.'•   BRUXELLES, BUENOS-AVRES. 

Marque déposée en couleur. — Description: Fond crème, impression en 
noir et rouge, écusson et cachet rouges, heaume noir. 

N08 64149 et 64150:  Vins, eaux-de-vie, liqueurs, spiritueux, 
sirops et autres boissons. 

Enregistrées en France connue suit: 
N" 64146 à 64148, le 23 mars 1929 sous les N" 146 797 à 146799; 
N" 64149 et 64150, le 11 avril 1929 sous les N~ 147 736 et 147737. 
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M 64151 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ MENIER 
56, rue de Châteaudun, PARIS, 9e (France) 

ÄM     BP mim\ 
1    •        -V! IM            .  mm 
-m            <ciOLTA>            g^* 

1   CHOCOLAT-MENfER WjS 

Marque déposée en couleur. — Description : Étiquette imprimée en vert, 
rouge, jaune, personnage en bleu, gris, rouge et noir, animal en gris 
et violet foncé, arbres en bleu, feuillages et fruits en bleu et en blane 
dans les parties latérales limitées par des filets jaunes et bleus, ins- 
criptions blanches sur fond bleu ou rouge. 

Chocolats. 

Enregistrée en France le 19 avril 1929 sous le N* 148180. 

JV« 64152 19 juin 1929 

DIXIA COMPANY (dite DIXIACO), 
Société à responsabilité limitée 

24, rue Guibal, MARSEILLE (France) 

Produits pharmaceutiques, désinfectants et vétérinaires, notam- 
ment vaselines médicamenteuses et huiles médicinales. 

Enregistrée en France le 30 avril 1929 sous le N° 149 452. 

M 64155 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 
DRIVER-HARRIS 

25, rue du Bois de Boulogne, NEUILLY-SUR-SEINE (France) 

Tous métaux en masses, lingots, barres, feuilles, plaques, fils, 
débris, produits chimiques pour l'industrie, la photographie, 
matières tannantes préparées, drogueries, électricité, appareils 
et accessoires, machines et appareils divers et leurs organes, 
articles d'éclairage, de chauffage et de cuisson. 

Enregistrée en France le 24 mai 1929 sous le N° 149759. 

M 64153 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS ROURE 
BERTRAND FILS ET JUSTIN  DUPONT 

GRASSE (Alpes-Maritimes, France) 

(fe DES PèRES MISSIONNAIRES •# 

Produit de parfumerie et de savonnerie parfumée. 

Enregistrée en France le 10 mai 1929 sous le N" 149496. 

JVs 64154 19 jnin 1929 

LES GRANDES CASSERIES DE DELMONTE 
(ÉTABLISSEMENTS  ALGÉRIENS   BLOCH   ET  KAHN 

ET TOUBOUL) Société anonyme 

49, avenue de Sidi Chami, ORAN (Algérie) 

Tous légumes et fruits frais et secs et tous légumes décortiqués. 

Enregistrée en France le 13 mai 1929 sous le N° 149 533. 
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J^ 64156 et 64157 19 juin 1929 

USINES CHIMIQUES DES LABORATOIRES FRANÇAIS 
(Société anonyme) — H, rue Beautreillis, PARIS, 4e (France) 

N° 64156 MYOVARSYL 

N° 64157 PREVARSYL 
Tous produits pharmaceutiques, spéciaux ou non, objets pour 

pansements, désinfectants, produits vétérinaires. 

Enregistrées en France le 24 mai 1929 sous les NM 149749 et 149750. 

M 64158 19 juin 1929 

JACQUES PLÉ, pharmacien 
Hlbis, rue de Turenne, PARIS, 3e (France) 

PHYTOSPLÉNOL 
Tous produits pharmaceutiques spéciaux ou non, objets pour 

pansements, désinfectants, produits hygiéniques pharmaceu- 
tiques et vétérinaires. 

Enregistrée en France le 24 mai 1929 sous le N° 149762. 

AI 64159 19 juin 1929 

MANUFACTURES DE BONNETERIE DE L'ARGON NE, 
Société industrielle — VIENNE-LE-CHÂTEAU (Marne, France) 

YBRID 
Tous articles et produits, tels que fils et tissus de laine ou de 

poils, fils et tissus de soie, fils et tissus de coton, articles 
de bonneterie, de ganterie, de mercerie, corsets, aiguilles et 
épingles. 

Enregistrée en France le 25 février 1929 sons le N* 145 728. 

të64160 19 juin 1929 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES ANCIENS ÉTABLISSEMENTS SALVADORI  ET 

LEPERCHE-FRANGIALLI & C« 
26, rue de Navarin, PARIS, 9e (France) 

VAS 
Papiers photographiques. 

Enregistrée en France le 16 mai 1929 sons le N° 149 385. 

J^ 64161 20 juin 1929 

F. W. HENS (firme), fabrication et vente 
REMSCHEID-HASTEN (Allemagne) 

Torpedo 
Patins, patins à roulettes, crampons à glace, crampons de luge, 

Enregistrée en Allemagne le 17 juillet 1909/17 juillet 1919 
sous le N* 128210. 

M 64162 20 juin 1929 

NEUFELD & HENIUS, commerce d'éditeur 
94, Grossbeerenstrasse, BERLIN, S. W. Il (Allemagne) 

Sang und Klang 
Livres, éditions musicales, objets d'art, imprimés, couvertures 

de livres et de périodiques. 

Enregistrée en Allemagne le 26 août 1909/15 août 1919 
sous le N'123845. 

.Yœ 64163 et 64164 20 juin 1929 

DEUTSCHE SPIRALBOHRER- 
UND WERKZEUGFABRIKEN, Gesellschaft m. b. H. 

REMSCHEID-VIERINGHAUSEN (Allemagne) 

N° 64163 

-vTWÇvB 

Outils et machines-outils. 

N° 64164 

Ouvrages de coutellerie, outils, faux, faucilles, armes blanches, 
machines, organes de machines, courroies de transmission, 
tuyaux flexibles, distributeurs automatiques, ustensiles de mé- 
nage et de cuisine, ustensiles d'étable, de jardinage et agricoles. 

Enregistrées en Allemagne les 27 décembre 1919/23 octobre 1920 
et 18 avril 1925/29 octobre 1925 sous les N" 254513 et 342541. 
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Afe 64165 à 64170 2© juin 1929 

CARL MAMPE AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication et commerce 

17, Hallesche Strasse, BERLIN, S. W. 11 (Allemagne) 

N* 64165 

Bière, vins, spiritueux, eaux minérales, boissons non alcooliques, 
jus de fruits, vinaigre, chocolat, sucreries, articles de pâtisserie 
et de confiserie, aliments diététiques, produits de parfumerie, 
tabacs fabriqués.   

N° 64166 

Schimmelgespann 
Schnaps, bitters, liqueurs, eaux-de-vie et autres spiritueux, es- 

sences de liqueur et d'eau-de-vie, jus de fruits, punch et es- 
sences de punch.   

N° 64167 

Marque déposée en couleur. — Description: Bande jaune avec disque 
rouge. 

Liqueurs et autres spiritueux. 

N° 64168 

Gute Stube 
Bitters, liqueurs et autres spiritueux, vins mousseux et non 

mousseux, bière, boissons non alcooliques, alcool dénaturé, 
eaux minérales artificielles et naturelles, jus de fruits, limo- 
nades, esprit de vin, vinaigre, essences et extraits non alcoo- 
liques, huiles essentielles, huile alimentaire, cigares et ciga- 
rettes, tabacs fabriqués, chocolat, confitures, cakes, verres, 
carafes de verre et de cristal, produits de parfumerie. 

N° 64169 

Spiritueux, liqueurs et essences. 

N° 64170 

fflampe der Grosse 
Spiritueux, bière, vins, eaux minérales, boissons non alcooliques 

sels d'eaux minérales et sels pour bains. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
N" 64165, le 10 septembre 1906/16 juin 1920   . 

»   64166, . 25 septembre 1903/12 mai 1922   . 
»   64167,  » 27 mars 1905/19 février 1925   .   . 
»   64168,  » 27 décembre 1924/6 mai 1925   .   . 
»   64169,  » 18 février 1897/13 janvier 1927     . 
»   64170, »    8 juin 1907/23 avril 1927   .   .   . 

. sous le N'97166; 

. » » » 64092; 
. » » » 85575; 
.      »      »   »333227; 

»      »   »  23 312 ; 
>      »   »   99 982. 

.^64171 à 64173 20 juin 1929 

VOIGTLÄNDER & SOHN, Aktiengesellschaft, 
. ateliers optiques et mécaniques 

BRAUNSCHWEIG (Allemagne) 

N° 64171 

VA6 
N° 64172 

Bergheil 
N° 64173 

Appareils, instruments et ustensiles optiques et photographiques. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
N" 64171, le 29 février 1912/17 février 1922   .    .   sous le N* 157561; 

»  64:172,*  27 décembre 1913/10 décembre 1923     »     »   »   189755; 
»  64173,* 17 octobre 1928/16 janvier 1929 .   ...»   397055. 
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^64174 et 64175 20 juin 1929 

JOH. PET. BECKER  JUNR.  AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrication 

RËMSCHEID (Allemagne) 

N° 64174 

BORUSSIA 
Patins à glisser et à roulettes. 

N° 64175 

TURF 
Patins à glisser. 

Enregistrées en Allemagne la première le 21 juillet 1902/28 juin 1922 
sons le N° 56288, la seconde le 1" octobre 1894/4 juin 1924 

sous le N° 414. 

}k 64176 à 64178 20 juin 1929 

DEUTSCHE  LUFTFILTER-BAUGESELLSCHAFT 
m. b. H. 

11-15, Schweidnitzer Strasse, BERLIN-HALENSEE (Allemagne) 

N° 64176 

„Bahteiicidol" 
Liquide mouillant à filtre pour débarrasser l'air ou les gaz de 

bactéries et germes. 

Machines et organes de machines, fonte coulée à la machine, 
appareils et ustensiles de réfrigération et de séchage, appareils, 
instruments et ustensiles pour l'hygiène, appareils, instruments 
et ustensiles de chimie, laques, colles, huiles et graisses in- 
dustrielles, lubrifiants, désinfectants, feutre. 

N° 64178 

Filtres pour le dépoussiérage de l'air. 

Enregistrées en Allemagne comme suit: 
2V 64176, le 23 février 1923/16 mai 1923 .   .   .   sous le N° 301955; 

»   64177,   > 5 juillet 1918/18 mai 1928    .   .   .      »     »    »   227048; 
»  64178,  » 6 décembre 1928/6 avril 1929    .   .      »    »    »   401003. 

JV* 64179 20 juin 1929 

HANFWERKE  FÜSSEN-IMMENSTADT, 
Aktiengesellschaft, fabrication et vente de corderies 

FÜSSEN (Bayern, Allemagne) 

V 1      y 

Ficelles, cordelles, fouets retors, fils cordonnés, écrus, teints, 
blanchis; filé pour tisseries, pour cordonniers et emballeurs, 
pour la fabrication de tuyaux, voiles, filets et rets. 

Enregistrée en Allemagne le 14 janvier 1890/22 septembre 1924 
sous le N» 3893 

M 64180 20 juin 1929 

AUGUST-HEINRICH  KISKER, 
fabrique de produits chimico-pharmaceutiques 

BAD OEYNHAUSEN (Allemagne) 

\ ? 

Vismedica 
Bad Oeynhauser Gicht- und Rheumatismus- 

Salbe A. H. Kisker, Bad Oeynhausen. 

Médicaments, produits chimiques pour des buts médicinaux et 
hygiéniques, drogues et préparations pharmaceutiques, onguents 
antigoutteux et antirhumatismaux, emplâtres, étoffes pour panse- 
ments, produits pour la destruction d'animaux et de végétaux, 
désinfectants, matières servant à conserver les aliments. 

Enregistrée en Allemagne le 20 juin 1925/2 décembre 1925 
sons le N* 344339. 

M 64181 20 juin 1929 

KURT BARUCH (firme), commerce en gros 
16, Neue Krame, FRANKFÜRT a. M. (Allemagne) 

99 Halali •€€ 

Chapellerie (chapeaux, bonnets et casquettes). 

Enregistrée en Allemagne le 29 mai 1926/31 juillet 1926 
sous le N° 355163. 
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M 64183 20 juin 1929 

TUCKMANTEL & MARTIN, fabrication d'objets en acier 

OHLIGS (Rheinland, Allemagne) 

BESTE ^QUAUHT 
#TUCKMM$ 
FONSIERSESm 

Ouvrages de coutellerie, rasoirs, rasoirs de sûreté, appareils d'af- 
filage, savon à barbe, outils, faux, faucilles, armes blanches. 

Enregistrée en Allemagne le 21 octobre 1916/20 août 1926 
sous le N* 214656. 

JV* 64183 20 juin 1929 

C. ED. SCHULTE AKTIENGESELLSCHAFT, 
Schloss- u.  Metallwarenfabrik 

VELBERT (Rheinland, Allemagne) 

Serrures. 

Enregistrée en Allemagne le 8 janvier 1907/13 décembre 1926 
sous le N* 95 777. 

64184 20 juin 1929 

LÖWENTHAL & WEISSBERGER,  Gesellschaft m. b. H., 
atelier mécanique et vente de machines 

131, Gutleutstrasse, FRANKFURT a. M. (Allemagne) 

Colibri 

Briquets de poche. 

Enregistrée en Allemagne le 16 mars 1926/18 mai 1927 
sous le N° 368884. 

M 64185 20 juin 1929 

C. U. SPRINGER (firme), retorderie de soie, teinturerie 

ISNY (Württemberg, Allemagne; 

Fix 
Fils de soie, de soie artificielle et de coton, écrus et teints, 

simples, retordus ou tressés. 

Enregistrée en Allemagne le 24 février 1927/31 décembre 1927 
sous le N° 378950. 

M 64186 20 juin 1929 

WILH. BLEYLE GESELLSCHAFT m. b. H., 
fabrication, exportation, importation 

120, Rotebùhlstrasse, STUTTGART (Allemagne) 

Chaussures, bonneterie, tricotages, habits, linge de corps, cravates, 
gants, fils, tissus, tissus à mailles, feutre. 

Enregistrée en Allemagne le 5 janvier 1928/2 mars 1928 
sous le N° 382 702. 

Jfc 64187 et .64188 20 juin 1929 

KÜHL-SOLE AKTIENGESELLSCHAFT, 
fabrique de produits chimiques 

41, Blücherstrasse, LEIPZIG, C. 1. (Allemagne) 

N° 64187 

Reinhartin 
N° 64188 

:iï»/ 

Liquides réfrigérants et matières réfrigérantes. 

Enregistrées en Allemagne les 8 septembre 1928/15 novembre 1928 
et 8 septembre 1928/7 décembre 1928 sous les N• 394459 et 395401. 
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^64189 20 juin 1929 

DRESDNER GOLD- UND SILBER-SCHEIDEANSTALT 
FRITZ & C°, exportation et importation 

33, Johann Georgen-Allee, DRESDEN-A. (Allemagne) 

Produits de l'agriculture, de la sylviculture, de l'horticulture, de 
l'élevage, de la pêche et de la chasse; médicaments, produits 
chimiques pour la médecine et l'hygiène, drogues et prépa- 
rations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes pour pansements, 
produits pour la destruction d'animaux et de végétaux, dés- 
infectants, produits servant à conserver les aliments; cha- 
peaux, coiffures, modes, fleurs artificielles; chaussures; bonne- 
terie, tricotages; habits, lingerie, corsets, cravates, bretelles, 
gants; appareils et ustensiles d'éclairage, de chauffage, de 
cuisson, de réfrigération, de dessiccation et de ventilation, 
conduites d'eau, installations de bains et de closets; soies, 
crins, poils pour la brosserie, brosserie, pinceaux, peignes, 
éponges, ustensiles de toilette, articles de nettoyage, paille de 
fer; produits chimiques pour l'industrie, les sciences et la 
photographie, mélanges extincteurs, trempes, soudures, ma- 
tières à empreintes pour dentistes, plombages de dents,' ma- 
tières premières minérales; matières servant à calfeutrer, à 
étouper et à conserver la chaleur, matières isolantes, produits 
en amiante; engrais; métaux communs, bruts ou mi-ouvrés; 
coutellerie, outils, faux, faucilles, armes blanches; aiguilles, 
épingles et hameçons; fers à cheval et clous de maréchal; 
produits émaillés et étamés; matériel pour la superstructure 
des chemins de fer, quincaillerie de bâtiment, ouvrages de 
serrurerie et de forgerie, serrures, garnitures, articles de fil 
métallique, articles en tôle, ancres, chaînes, boules d'acier, gar- 
nitures pour harnachements, harnais, cloches, patins, crochets 
et œillets, coffres-forts et cassettes, métaux façonnés méca- 
niquement, matériaux à bâtir laminés et fondus, fonte coulée 
à la machine; véhicules sur terre, dans l'air et sur l'eau, 
automobiles, vélocipèdes, accessoires d'automobiles et de vélo- 
cipèdes, parties de véhicules; matières colorantes, couleurs, 
métaux en feuilles; peaux, boyaux, cuirs, pelleterie; vernis, 
laques, mordants, résines, colles, cirages, matières à astiquer 
et à conserver le cuir, apprêts, matières à tanner, cire à par- 
quet; fils, produits de corderie, filets, câbles métalliques; 
fibres textiles, produits pour matelassiers et pour emballeurs; 
bière; vins et spiritueux; eaux minérales, boissons non al- 
cooliques, sels d'eaux minérales et sels pour bains; métaux 
précieux, objets en or, en argent, en nickel, en aluminium, 
en maillechort, en métal anglais et autres alliages, articles 
de bijouterie fine et de bijouterie en faux, objets léoniques, 
garnitures d'arbres de Noël; matières premières et objets 
fabriqués servant à des buts techniques, en caoutchouc et 
succédanés du caoutchouc; parapluies et ombrelles, cannes, 
articles de voyage; combustibles; cire, matières servant à 
l'éclairage, huiles et graisses industrielles, lubrifiants, benzine ; 

bougies, veilleuses, mèches de lampe; objets en bois, en os, 
en liège, en corne, en écaille, en baleine, en ivoire, en nacre, 
en ambre, en écume de mer, en celluloïd et autres matières 
semblables, objets tournés, sculptés ou tressés, cadres de 
tableaux, mannequins pour tailleurs et coiffeurs; instruments 
et appareils pour chirurgiens et médecins et pour l'hygiène, 
appareils de sauvetage, extincteurs d'incendie, bandages mé- 
dicaux, prothèses, yeux, dents; appareils, instruments et usten- 
siles de physique, de chimie, optiques, géodésiques, nautiques, 
électrotechniques, de pesage, de signalisation, de contrôle et 
photographiques, instruments de mesurage; machines, parties 
de machines, courroies de transmission, tuyaux flexibles, 
distributeurs automatiques, ustensiles de ménage et de cuisine, 
ustensiles d'étable, de jardinage et d'agriculture; meubles, miroirs, 
objets de rembourrage, produits pour tapissiers-décorateurs, 
lits, cercueils; instruments de musique, pièces et cordes pour 
ces instruments; viandes, poissons, extraits de viande, con- 
serves, légumes, fruits, jus de fruits, gelées ; oeufs, lait, beurre, 
fromage, margarine, huiles et graisses alimentaires ; café, succé- 
danés du café, thé, sucre, sirop, miel, farine, comestibles (Vor- 
kost), pâtes alimentaires, condiments, sauces, vinaigre, mou- 
tarde, sel de cuisine; cacao, chocolat, sucreries, articles de 
confiserie et de pâtisserie, levures, poudre pour faire lever; 
aliments diététiques, malt, fourrages, glace; papier, carton, 
articles en papier et en carton, matières premières et mi- 
ouvrées pour la fabrication du papier, papiers peints ; produits 
de la photographie et de l'imprimerie, cartes à jouer, en- 
seignes et plaques, lettres, clichés, objets d'art; matières pre- 
mières et objets fabriqués, en porcelaine, en argile, en verre 
et en mica; articles de passementerie, rubans, bordures, bou- 
tons, dentelles, broderies; articles de sellerie, de ceinturerie, 
poches, ouvrages en cuir; articles pour écrire, dessiner, peindre, 
modeler, craie pour billard et craie à marquer, ustensiles de 
bureau et de comptoir (à l'exception des meubles), matériel 
d'enseignement; armes à feu; produits de parfumerie, cos- 
métiques, huiles essentielles, savons, substances pour laver et 
blanchir, amidon, préparations d'amidon, colorants pour la 
lessive, matières à détacher, préservatifs contre la rouille, 
matières à nettoyer et à polir (sauf pour le cuir), abrasifs; 
jeux et jouets, engins de sport et de gymnastique; explosifs, 
matières inflammables, allumettes, feux d'artifice, projectiles, 
munitions; pierres naturelles et artificielles, ciment, chaux, 
gravier, plâtre, poix, asphalte, goudron, matières à conserver 
le bois, nattes de roseau, carton goudronné pour toitures, 
maisons transportables, cheminées, matériaux à bâtir; tabac, 
matière première et articles fabriqués, papier à cigarettes; 
tapis, nattes, linoléum, toile cirée, couvertures, rideaux, dra- 
peaux, tentes, voiles, sacs; pièces d'horlogerie (horloges, pen- 
dules, montres) et leurs parties; tissus, tissus à mailles, feutre. 

Enregistrée en Allemagne le 25 janvier 1919/19 décembre 1928 
sons le N* 232 224. 

^64195 20 juin 1929 

DR M. ALBERSHEIM (firme), fabrication et commerce 
i5-17, Lûtzowstrasse, FRANKFURT a. M. (Allemagne) 

Transpirol 
Produits de parfumerie, cosmétiques, huiles essentielles, savons, 

substances pour laver et blanchir, amidon et préparations 
d'amidon, colorants pour la lessive, matières à détacher, anti- 
rouilles, matières à nettoyer et à polir (sauf pour le cuir), 
abrasifs. 

Enregistrée en Allemagne le 6 août 1928/11 mars 1929 
sons le N° 399887. 
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të 64190 2© juin 1929 

PO-HO SANITÄTS-WERK HAMBURG, 
OTTO JOH. JUL. WITT & SÖHNE 

100, Hasselbrookstrasse, HAMBURG (Allemagne) 

POHOSAN 
Médicaments, produits chimiques pour la médecine et l'hygiène, 

drogues et préparations pharmaceutiques, emplâtres, étoffes 
pour pansements, produits pour la destruction d'animaux et 
de végétaux, désinfectants, produits servant à conserver les 
aliments, bandages médicaux, prothèses, yeux, dents; produits 
de parfumerie, cosmétiques, huiles essentielles, substances pour 
blanchir, amidon et préparations d'amidon, colorants pour la 
lessive, antirouilles, abrasifs. 

Enregistrée en Allemagne le 19 mai 1928/13 février 1929 
sons le N" 398558. 

të64193 20 juin 1929 

D* EICKEN & C°, Gesellschaft m. b. H., 
fabrication et vente 

31, Falkenburgstrasse, KÖLN-LINDENTHAL (Allemagne) 

Produits de parfumerie, cosmétiques, huiles essentielles, savons, 
substances pour laver et blanchir. 

Enregistrée en Allemagne le 15 octobre 1928/2 mars 1929 
sons le N° 399495. 

M 64194 2© juin 1929 

BERLIN-KARLSRUHER INDUSTRIE-WERKE, 
Aktiengesellschaft, fabrication 

15-26, Charlottenburger Strasse, BERLIN-BORSIGWALDE 
(Allemagne) 

OWF 
Roulements à billes et à rouleaux avec pièces accessoires, outils 
et machines pour fabriquer les roulements à billes et les billes. 

Enregistrée en Allemagne le 18 mars 1909/11 mars 1929 
BOUS le N° 117834. 

JYb64191 et 64192 20 juin 1929 

ERNST SCHLIEMANN'S  EXPORT-CERESIN-FABRIK, 
Gesellschaft m. b. H. 

38-39, Catharinenstrasse, HAMBURG, 8 (Allemagne) 

N° 64191 

ORUSIN 
Vernis, laques, mordants, résines, colles, cirages, matières à as- 

tiquer et à conserver le cuir, apprêts, matières à tanner, cire 
à parquet, cire, matières servant à l'éclairage, huiles et graisses 
industrielles, lubrifiants, benzine. 

N° 64192 

ORUS 
Vernis, laques, mordants, résines, colles, cirages, matières à as- 

tiquer et à conserver le cuir, apprêts, matières à tanner, cire 
à parquet, cire, matières servant à l'éclairage, ozokerite, cérésine. 

Enregistrées en Allemagne les 14 septembre 1928/17 janvier 1929 
et 14 septembre 1928/2 mai 1929 sous les N" 397090 et 402322. 

m 64196 et 64197 20 juin 1929 

PYROPHOR-METALLGESELLSCHAFT, 
Aktiengesellschaft, fabrication et vente 

WERDEN (Ruhr, Allemagne) 

N° 64196 

Métaux précieux, objets en or, en argent, en nickel, en alu- 
minium, en maillechort, en métal anglais et en alliages sem- 
blables de métaux, clichés et plaques à morsure chimigra- 
phique.  • 

N° 64197 

Métaux communs, bruts ou mi-ouvrés, clichés et plaques à 
morsure chimigraphique. 

Enregistrées en Allemagne le 1" octobre 1928/19 mars 1929 
sous les N" 400208 et 400209. 
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M 64 198 20 jnin 1929 
KAFFEE-HANDELS-AKTIENGESELLSCHAFT 

Holzhafen, BREMEN (Allemagne) 

Marque déposée en couleur. — Description: Bandes rouges, mot noir. 

Café et thé. 

Enregistrée en Allemagne le 26 janvier 1929/21 mars 1929 
 sons le N° 400360.  

M 64 199 2© juin 1929 
MOTOREN FABRIK HATZ, Gesellschaft m. b. H. 

RUHSTORF (Niederbayern, Allemagne) 

Moteurs à combustion interne, moteurs Diesel, moteurs semi- 
Diesel, moteurs Diesel sans compresseur, et leurs pièces dé- 
tachées, véhicules à moteur. 

Enregistrée en Allemagne le 27 novembre 1928/26 mars 1929 
sous le N° 400575. 

LIMITATIONS DE PRODUITS 
Marque N° 49185. 

Suivant une notification de l'Administration allemande, 
reçue le 10 juin 1929, les produits auxquels s'applique la 
marque internationale N° 49185, enregistrée le 28 octobre 1926 
au nom de M. Mayer (firme), à Coblenz-L., doivent être limités 
aux „Papier, carton, articles en papier et en carton, matières premières et 
mi-ouvrées pour la fabrication du papier, papiers peints; produits de la photo- 
graphie et de l'imprimerie, cartes à jouer, enseignes et plaques, lettres, cli- 
chés, objets d'art ; articles pour écrire, dessiner, peindre, modeler, craie pour 
billard et craie à marquer, ustensiles de bureau et de comptoir (à l'exception 
des meubles), matériel scolaire". 

Marques N08 50634 et 50635. 
Suivant une notification de l'Administration autrichienne, 

reçue le 3 juin 1929, les produits auxquels s'appliquent les 
2 marques internationales Nos 50634 et 50635, enregistrées le 
8 février 1927 au nom de Josef Feda, à Wien, doivent être 
limités par l'inscription de la restriction suivante : „à l'exception 
des machines pour couper la viande et d'autres comestibles". 

Marque N° 53549. 
Suivant une notification de l'Administration autrichienne, 

reçue le 3 juin 1929, l'indication des produits auxquels s'ap- 
plique la marque internationale N°53549, enregistrée le 30 août 
1927 au nom de la maison Reissnägel- und Metallkurzwaren- 
fabrik Heinrich Sachs, à Wien, doit être limitée par la radia- 
tion du mot „punaises". 

Marque N° 57764. 
Suivant une notification de l'Administration des Pays-Bas, 

reçue le 8 juin 1929, l'indication des produits auxquels s'ap- 
plique la marque internationale N° 57764, enregistrée le 19 mai 
1928 et inscrite, par suite de transmission * au nom de la 
Naamlooze vennootschap pharmaceutische fabriek A. Hijnhardt, 
à Zeist, doit être limitée par la radiation des mots „produits cos- 
métiques, savons." 

* (Voir les Marques internat., 1928, page 655). 

Marque N° 58140. ~~~ 
Suivant une notification de l'Administration allemande, 

reçue le 10 juin 1929, l'indication des produits auxquels 
s'applique la marque internationale N° 58140, enregistrée le 
29 mai 1928 au nom de la maison Simson & 0°, à Suhl, doit être 
limitée par la radiation des mots „et motocyclettes, camions, pièces 
détachées (après le mot camions), et voitures, carters pour changement de 
vitesse, différentiels, arbres de direction, volants, régulateurs et leurs pièces 
détachées, soupapes d'aspiration et d'évacuation et pièces détachées, ressorts 
pour soupapes, cylindres pour moteurs, axes pour camions, serpentins de 
refroidissement, tubes à ailettes, châssis pour camions, dais, carrosseries, 
remorques, carburateurs et leurs parties détachées, gicleurs, douilles pour 
carburateurs, injecteurs, arbres pour moteurs, pistons, segments de piston, 
réservoirs d'essence, pots d'échappement, commutation de marche, bougies 
d'allumage".  

Marque N° 58659. 
Suivant une notification de l'Administration tchécoslovaque, 

reçue le 7 juin 1929, les produits auxquels s'applique la marque 
internationale Ne 58659, enregistrée le 23 juin 1928 au nom de 
Waldes & C°, à Praha-Vrsovice, doivent être limités comme suit : 

Groupe I, a) par la radiation des mots: „presse-papiers, attache- 
lettres, articles de bureau, porte-plumes, boîtes à plumes, porte-plumes 
à réservoir, règles, articles de peinture, mesures, punaises, plumes, 
accessoires d'écriture, encriers, articles de dessin"; 

b) par l'inscription de la mention restrictive suivante: „ex- 
cepté articles de bureau, articles de dessin, articles de peinture, ac- 
cessoires (récriture" à la suite de chacun des termes: « ar- 
ticles de bijouterie en tous genres, articles en or en tous 
genres, articles en métal en tous genres, articles en nickel 
en tous genres, articles en argent en tous genres » ; 

c) par l'inscription de la mention restrictive suivante: „ex- 
cepté les limes et outils" à la fin du groupe. 

Groupe II, par la radiation des mots : „articles de bureau, articles 
de peinture, accessoires d'écriture, articles de dessin". 

Groupe III, a) par la radiation des mots: „articles de bureau, 
articles de peinture, accessoires d'écriture, articles de dessin"; 

b) par l'inscription de la mention restrictive suivante : „excepté 
articles de bureau, articles de dessin, articles de peinture, accessoires 
d'écriture" à la suite de chacun des termes: c objets en celluloïd, 
objets en galalithe, objets en caoutchouc, objets en bois ». 

Groupe IV, a) par la radiation du mot: „fils"; 
b) par l'inscription de la mention restrictive suivante: „ex- 

cepté coton filé et fils retors en tous genres" à la fin du groupe 
Groupe  VI, par la radiation des mots : „colles, articles de bureau". 
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RECTIFICATIONS 
Marques N°° 63251 à 63255. 

Une erreur s'est glissée dans la publication des marques 
internationales N08 63251 à 63255, enregistrées le 29 avril 
1929. Ces marques doivent être séparées en deux séries. Celles 

N0B 63251 et 63252 sont enregistrées telles qu'elles ont été 
publiées. Par contre les trois marques N08 63253 à 63255 
sont enregistrées au nom de Bodega Compagnie S. A., fabri- 
cation et commerce, à Zurich. 

Marque N° 63538. 
Suivant une notification de l'Administration française, 

reçue le 14 juin 1929, une erreur s'est glissée dans la de- 

mande d'enregistrement de la marque internationale N° 63 538, 
enregistrée le 16 mai 1929. 

Le nom de la titulaire de cette marque doit être rectifié 
comme suit: Dame HERRMANN, née EULALIE MÉZIRARD. 

MODIFICATIONS DE FIRMES 
(ET CHANGEMENTS DE DOMICILE) 

Marques NM 8391 à 8395, etc. 
Suivant une notification de l'Administration autrichienne, 

reçue le 3 juin 1929, HEINRICH SACHS, à Wien, titulaire des 

7 marques internationales Nos 8391 à 8395, 10686 et 10687, 
enregistrées les 9 octobre 1909 et 24 avril 1911, a modifié sa 
firme en: REISSNÄGEL- UND METALLKURZWARENFABRIK HEINRICH SACHS, 

et changé son adresse comme suit: 37, Untere Weissgärber- 
strasse, à Wien, III. 

Marques N0810170 et 47404. 
Suivant une notification de l'Administration française, reçue 

le 6 juin 1929, la Société en commandite simple MANHEIM, METER 

& C«, à Paris*, titulaire des 2 marques internationales N0810170* 
et 47404, enregistrées les 3 janvier 1911 et 7 juin 1926, a 
modifié sa firme en: MANHEIM & MEYER. 

* (Voir les Marques internai., 1926, page 198.) 

Marques N" 11263 à 11266, etc. 
Suivant une notification de l'Administration suisse, reçue 

le 5 juin 1929, la SOCIÉTÉ POUR LA FABRICATION DES TOLLES 
PEINTES SALUBRA BALE, à Bâle, titulaire des 7 marques inter- 

nationales N"811263 à 11266, 14452, 24727 et 24728, en- 
registrées les 12 septembre 1911, 13 août 1913 et 7 mai 1921, 
a modifié sa firme en : SALUBRA A.-G. (SALUBRA S. A.), (SALUBRA 
LIMITED). 

Marques N0812973, 15015, etc. 
Suivant une notification de l'Administration autrichienne, 

reçue le 10 juin 1929, la STEIERMÄRKISCHE SENSENWERKS- 

A.-O., à Wien (pour les 3 premières marques) et à Graz (pour 
les autres marques), titulaire des 49 marques internationales 
enregistrées sous les numéros et aux dates indiqués ci-après, 
a modifié sa firme en : STYRIA, STEIERMÄRKISCHE SENSENWERKS- 
AKTIENGESELLSCHAFT, et transféré son domicile à l'adresse sui- 
vante: 1, Hoher Markt, à Wien, I (Autriche). 

Humeras des marques 

12973* 
15015* 
16502* 
35316 à 35337 
35339, 35340 
43683 à 43690 
46261 
46263 à 46267 
50256 à 50259 
53758 à 53760 
58210 

Dates d'enregistrement international 

26 octobre 1912 

1er décembre 1913 
21 novembre 1914 
17 mars 1924 
17 mars 1924 
15 septembre 1925 
23 mars 1926 
23 mars 1926 
21 janvier 1927 
13 septembre 1927 
29 mai 1928 

* (Voir les Marqua tournât., 1924, page 376.) 

Marques Nos 13027, 15022, etc. 
Suivant une notification de l'Administration française, reçue 

le 6 juin 1929, les ÉTABLISSEMENTS PASTIVAL (Société anonyme), 

à Paris*, titulaires des 12 marques internationales enregistrées 
sous les numéros et aux dates indiqués ci-après, ont modifié 
leur firme en: ÉTABLISSEMENTS PASTIVAL (Société à responsabilité 
limitée). 

Numéros des marques Dates d'enregistrement international 

13027* 16 novembre 1912 
15022* 8 décembre 1913 
28159* 2 octobre 1922 
29797* 19 février 1923 
35536 à 35542* 28 mars 1924 
37881 28 août 1924 

* (Voir les Marques internat., 1924, page 480.) 

Marque N° 21265. 
Suivant une notification de l'Administration des Pays-Bas, 

reçue le 24 mai 1929, la NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP HAN- 
DEL-MAATSCHAPPUNIEBOER & LINDENBERGH, à Groningen*, 

actuellement titulaire de la marque internationale N° 21265, 
enregistrée le 20 novembre 1919, a modifié sa firme en: 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP HANDELSMAATSCHAPPIJ NIEBOER. 

* (Voir les Marques internat., 1923, page 32.) 

Marques N08 25497, 26701 et 56490. 
Suivant une notification de l'Administration suisse, reçue 

le 31 mai 1929, la société AKTIENGESELLSCHAFT DER ME- 
CHANISCHEN STRICKEREIEN VORMALS ZIMMEREI S CIE, à 

Aarburg, titulaire des 3 marques internationales N08 25497, 
26701 et 56490, enregistrées les 24 août 1921, 28 février 
1922 et 10 mars 1928, a modifié sa firme en: STRICKEREIEN 
ZIMMERLI & CIE, AKTIENGESELLSCHAFT (TRICOTAGES ZIMMERLI & C'E, 
SOCIÉTÉ ANONYME) (KNITTING WORKS ZIMMERLI & CO, LIMITED), (MA- 
GLIERIE ZIMMERLI & C, S0CIETÀ AN0NIMA). 

Marque N° 35761. 
Suivant une notification de l'Administration des Pays- 

Bas, reçue le 14 juin 1929, la NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
OPRECHTE HAARLEMMER OLIE FABRIEK VOORHEEN G. DE 
KONING TILLY, à Haarlem, titulaire de la marque internationale 
N° 35761, enregistrée le 16 avril 1924, a modifié sa firme en: 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP OPRECHTE HAARLEMMEROLIE FABRIEK, GE 
NUINE HAARLEM OIL MANUFACTURING COMPANY, SOCIÉTÉ ANONYME FA- 
BRIQUE DE LA VÉRITABLE HUILE DE HAARLEM, ECHTE HAARLEMER 0EL 
FABRIK A.-G. 
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Marques Nos 37784, 37785, etc. 
Suivant une notification de l'Administration allemande, 

reçue le 10 juin 1929, la société HUGO DUSCHNER, G.m.b.H., 
à Berlin, titulaire des 4 marques internationales N08 37784, 
37785, 48074 et 51293, enregistrées les 23 août 1924, 22 juil- 
let 1926 et 28 mars 1927, a modifié sa firme en: FLUIDOSAN- 
GESELLSCHAFT m. b. H. 

(L'adresse actuelle de la société titulaire est: 8, Schönhauser Allee, 
à Berlin, N. 54.) 

Marques N" 44959 à 44965. 
Suivant une notification de l'Administration française, 

reçue le 10 juin 1929, la SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSE- 
MENTS A. HÉMARD, distillerie de l'Amourette, à Montreuil-sous-Bois, 
titulaire des 7 marques internationales Noe 44959 à 44965, 
enregistrées le 16 décembre 1925, a modifié sa firme d'abord en: 
Maison A. Hêmard & Pernod fus réunis, puis ultérieurement en : 
ÉTABLISSEMENTS PERNOD, MAISONS PERNOD FILS, HÉMARD & PERNOD 
PÈRE & FILS RÉUNIES (Société anonyme).  

Marque N° 45373. 
Suivant une notification de l'Administration allemande, 

reçue le 10 juin 1929, la société PARKER OSMIA A.-G., à Dossen- 
heim i. Baden*, titulaire de la marque internationale N° 45373, 
enregistrée le 15 janvier 1926, a modifié sa firme en; PARKER 
AKTIENGESELLSCHAFT. 

* (Voir les Marques internat., 1928, page 719.) 

Marques Nos 49480, 50659, etc. 
Suivant une notification de l'Administration suisse, reçue 

le 24 mai 1929, la société KAFFEE-HANDELS-AKTIENGESELL- 

SCHAFT, à Feldmeilen, titulaire des 9 marques internationales 
enregistrées sous les numéros et aux dates ci-après, a modifié 
sa firme en: KAFFEE-HAG AKTIENGESELLSCHAFT (CAFÉ-HAG SOCIÉTÉ 
ANONYME). 

Numéros des marques 

49480 
50659 
51943 à 51947 
53233 
59090 

Dates d'enregistrement international 

19 novembre 1926 
11 février       1927 

9 mai 1927 
6 août 1927 

1er août 1928 

Marque N° 57472. 
Suivant une notification de l'Administration des Pays- 

Bas, reçue le 14 juin 1929, la NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
EEBSTE NEDERLANDSCHE FORTOLIETFABRIEK, à Utrecht, 
titulaire de la marque internationale N° 57 472, enregistrée le 
5 mai 1928, a modifié sa firme en: NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 
NEDERLANDSCHE FABRIEK VAN BETON-EMAILLE „F0RT0LIET". 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
Marque N° 61860. 

Suivant une notification de l'Administration des Pays-Bas, 
reçue le 14 juin 1929, la Naamlooze vennootschap Wellner 
ziher fabriehen, à Amsterdam, titulaire de la marque inter- 
nationale N° 61860, enregistrée le 6 février 1929, a changé 
son adresse comme suit: 109-111, Rokin, à Amsterdam, C. 

RADIATIONS DE MARQUES 
Ensuite  de  notifications  reçues  de  l'Administration du pays d'origine des marques internationales désignées ci-dessous, 

le Bureau international a procédé à leur radiation. 

Einiistnant iirtinutiMul dl b mirqii 
Propriétaire Data di la radiation 

Numéro Date iRtniitiinali 

1929 

11838 29 janv.   1912 STAUDT & Cœ, à Anvers (Belgique). 21 mai 

14439 11 août    1913 USINES ÉLECTRIQUES DE LA  LONZA, à Gampel (Suisse). 25 mai 

14490 25 août    1913 DE MAATSCHAPPIJ TOT EXPLOITATIE VAN RADEMAKER'S  KONINKLUKE 

CACAO EN CHOCOLADEFABRIEKEN, à La Haye (Pays-Bas). 

25 avril 

14876 10 novb. 1913 E. FOUCHER & Gm, à Paris (France). 14 juin 

23435 27 octb.   1920 IZAAK ISRAEL FRANK, .... FRANK & C° , à Groningen  (Pays-Bas). 3 juin 

48730 14 septb. 1926 RUDOLF EIS1NGER, à Wien (Autriche). 15 mai 

49716 11 décb.  1926 ALBIN & OTTO WISKEMAN, à Forest-Bruxelles (Belgique). 21 mai 

56126 16 févr.   1928 COMPAGNIE DES LAMPES (S. A.), à Paris (France). 15 mai 

56812 29 mars   1928 COMPAGNIE 1NGERS0LL-RAND, à Paris (France). 26 avril 

59167 
59455 

6 août    1928 
27 août    1928 

1 I. G. FARBENINDUSTRIE A.-G., Frankfurt a. M. et Ludwigshafen a. Kà. 
(Allemagne). 

13 mai 

59721 17 septb. 1928 ÖSTERREICHISCHE SERUMGESELLSCHAFT m. b. H., à Wien (Autriche). 15 mai 

60240 18 octb.   1928 Société LA RADIOTECHNIQUE, à Paris (France). 26 avril 
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TRANSMISSIONS DE MARQUES 
Ensuite de notifications reçues de l'Administration du pays d'origine des marques internationales désignées ci-dessous,  le 

Bureau international a enregistré leur transmission. 

EnniisiriMflt ntini tiauNi II unit Enregistrement 

Ancien propriétaire Nouveau propriétaire international di II • lllbl !!• IIWIIU!    «•    1" 

Numéro Date transmission 

1929 
8430* 16 octb. 1909 ANDRÉ-GAËTAN FOURNIER, à Paris. 

* (Voir les Marques internat, 1918, page 52.) 
ANDRÉ GUILLAUMIN, 13, rue du Cherehe-Midi, 

à Paris, 6' (France). 
5 juin 

9876 à 9880 15 octb. 1910 Dame V» THÉOPHILE BIJON, TOULET & EYMERI (Société en nom collectif), 1er juin 
à Bordeaux. 10, rue des Trois Conils, à Bordeaux 

10137 20 décb. 1910 (France). 

13250 à 13255 7 janv.   1913 
16336, 16337 30 septb.1914 
16605 23 janv.   1915 
17052 à 17054 6 octb.   1915 
17699 7 juill.   1916 
18656, 18657 22 août   1917 • 

18991 à 18993 22 janv.  1918 NAAMLOOZE   VENNOOTSCHAP   NEDER- NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP MAATSCHAPPIJ 3 juin 
19126, 19127 13 mars   1918 LANDSCHE N. V. FRANSCH-HOLLAND- TOT   EXPL0ITATIE   DER   OLIEFABRIEKEN 

19743 à 19745 28 septb.1918 SCHE   0L1EFABRIEKEN,   NOUVEAUX 
CALVÊ DELFT, 1, Wateringsche weg, à Delft 
(Pays-Bas). 

20391 26 mai    1919 ÉTABLISSEMENTS CALVÉ-DELFT, 
22118 8 avril   1920 à Delft. 

24178, 24179 2 mars   1921 
27114, 27115 10 mai    1922 
33366 25 octb.  1923 
37552, 37553 2 août   1924 
43212 5 août   1925 
49316 4 novb. 1926 
50651, 50652 8 févr.   1927 

11606 i 11608 18 décb. 1911 C. FREYSSINGE, à Paris. 7 MARQUES DART0IS FRÉMINT (Société à r. 1.), 
9, rue Parrot, à Paris, 12° (France). 

14 juin 

11979* 9 mars  1912 FRANÇOIS ROY, à Paris. 
* (Voir les Marques internat., 1928, page 256.) 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DU TAP0 (Société à res- 
ponsabilité limitée), 16, rue Miromesnil, 

25 mai 

12845 27 septb.1912 CONSTANTINO  D'ALMEIDA, 
à Paris, 8° (France). 

â Villa Nova de Gaya. S0CIEDADE DOS VINH0S D0 PORTO C0NSTAN- 10 juin 

32378 28 juill.   1923 CORPORAÇÂO DOS VINH0S DO PORTO 
CONSTANTINO, Limitada, 
à Villa Nova de Gaya. 

>    TINO, Limitada, à Villa Nova de Gaya 
(Portugal). 

12907 14 octb. 1912 BRÄCHET, PRAVAZ,  RICHARD & CIE, 
à Lyon. 

ÉTABLISSEMENTS BRÄCHET & RICHARD 
(Société anonyme), 38-40, chemin S'-Maurice, 

30 mai 

12941, 12942 21 octb. 1912 
\ï. CASTANET, à Asnières. 

1 

à Lyon (France). 

12945 21 octb. 1912 LA SCINTILLANTE (Société à r. 1.), 83, avenue 1er juin 

15 796 i 15 798 4 mai    1914 
Faidherbe, à Asnières (Seine, France). 

12950* 21 octb.  1912 I 
S EUGENE GALBRUN, à Paris. 34847 11 févr.   1924 LABORATOIRE GALBRUN (Société à r. 1.), 5 juin 

56369 8 mars  1928 » (Voir les Marque* internat., 1916, page 108.) 8 et 10, rue du Petit Musc, à Paris, 4' 
(France). 

14658* 29 septb.1913 j NADELBURGER MESSING- UND METALL- 
\     WARENFABRIK M. HAINISCH A.-G., 
)     à Wien et Nadelburg-Lichtenwörth. 36260* 12 mai    1924 VEREINIGTE METALLWERKE A.-G., 1, Sehotten- 10 juin 

* (Voir les Marques internat., 1925, page 416 et (    gosse, à  Wien, I (Autriche). 

39657 26 décb. 1924 
1926, page 424.) 

1 SPEZIALBRONZEN- UND METALLWALZ- 
'     WERK A.-G., à Wien. 40339 9 févr.   1925 

16150 6 juill.   1914 PIETER SCHOEN & ZOON, à Zaandam. 1 NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP TOT V00RTZET- 24 mai 
41500 27 avril   1925 Handelsvennootschap onder de 

firma PIETER SCHOEN & ZOON, 
à Zaandam. 

]    TING DER ZAKEN VAN PIETER SCHOEN & 
Z00N, à Zaandam (Pays-Bas). 

16798, 16799 25 mai    1915 VE1L-PICARD & CIE, propriétaires de la 
maison Pernod fils, à Pontarlier. ÉTABLISSEMENTS PERNOD, MAISONS PERNOD 

FILS, HÉMARD & PERNOD PÈRE & FILS 
10 juin 

47586 17 juin    1926 VEIL-PICARD & Cm (Société en nom 
collectif), propriétaires de la maison 
Pernod fils, à Paris. 

RÉUNIES (Société anonyme), 87, rue de Paris, 
à Montreuil-SOUS-Bois {Seine, France). 

23040 12 août   1920 PAUL FOURNIER, à Vaucresson. ÉTABLISSEMENTS RIGAUD (Société anonyme), 
8, rue Vivienne, à Paris, 2° (France). 

25 mai 

23102, 23103 6 septb.1920 ALPHONSE BRUNOT, à Paris. Dame DUGNI0LLE, née EUGÉNIE-MARIE-JEANNE 
BRUNOT, 7, rue Massenet, à Paris, 16" 
(France). 

17 juin 



408 LES MARQUES INTERNATIONALES 

TRANSMISSIONS (Suite) 
Enregistrement international de la 

Numéro Date 
Ancien propriétaire Nouveau propriétaire 

Enregistrant 
international de la 

transmission 

27634 

28332, 28333 
45351 
31216 
34543 
33216, 33217 
46366 
55699, 55700 
61432 

35351, 35352 
48491 

36988,36989* 
50603* 
56930 

37985 

54833 

56808 

57129 

57264, 57265 

58061 

58963 

60813 

62174 

10 juill. 1922 

21 octb. 1922 
13 janv. 1926 

24 mai 1923 
26 janv. 1924 

12 octb. 1923 
1er avril 1926 
30 janv. 1928 
14 janv. 1929 

17 mars 1924 
24 août 1926 

17 juin 1924 
7 févr. 1927 
2 avril 1928 

4 septb. 1924 

39016 13 novb. 1924 

39760* 5 janv. 1925 

42249 11 juin 1925 

49085 18 octb. 1926 

51981 à 51984 12 mai 1927 

52441 
52443, 
59781 
60507 

52444 
13 juin 
13 juin 
24 septb 

7 novb. 

1927 
1927 

. 1928 
1928 

5 décb. 1927 

29 mars 1928 

16 avril 1928 

23 avril 1928 

29 mai 1928 

20 juill. 1928 

30 novb. 1928 

28 févr. 1929 

OTTO ED. KUNZ, DROGERIE EDELWEISS 
THUN, à Thoune. 

ODON WARLAND, à Jette-St-Pierre. 

\ JACOTIN & BINOCHE FILS, à Billan- 
/     court. 

HANNOVERSCHE GUMMIWERKE „EX- 
CELSIOR" A.-G., à Hannover-Lämmer. 

OESTERREICHISCHE CERESITGESELL- 
SCHAFT m. b. H., à Wien. 

NEÜFELDT & KUHNKE, Betriebsgesell- 
schaft m. b. H., à Kiel. 
*(Voir les Marques internat., 1927, page 703.) 

ÉTABLISSEMENTS MOERCH & ROUMET 
„L'OUTILLAGE MODERNE", S. A., 
à Paris. 

G. POLYSIUS (firme), à Dessau. 

ALEXIS DE COURNAND & FÉLIX LAVRAT, 
à Paris. 
* (Voiries Marques internat., 1926, page 88.) 

LE GLOBE S. A., à La Chaux-de-Fonds. 

NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS MORI- 
SONS, S. A., à Anvers. 

JOSEPH LESQUENDIEU, à Paris. 

ZÄHNER & SCHIESS & Cm, à Hérisau. 

„SYMA" (Société coopérative), 
à Bruxelles. 

SOCIÉTÉ DES CIMENTS DE DAIGNAC S.A., 
à Espiet. 

AUGUSTO DE FREITAS, Gesellschaft 
m. b. H., à Hamburg. 

J. HIRSCHHORN A.-G., à Berlin. 

ADDIATOR GESELLSCHAFT m. b. H., 
à Berlin. 

RENÉ CLAPIN, à Paris 

J. O. GHEYSEN & R. C. GHEYSEN,  
O. R. GHEYSEN FRÈRES & Cffi, 
à Anderlecht-Bruxelles. 

PAUL-ÉMILE-ANTOINE MONAL, à Paris. 

0TT0 ED. KUNZ, AKTIENGESELLSCHAFT, 
DROGERIE EDELWEISS, CHEM. TECHN. PRO- 
DUKTE, FARBEN UND LACKEN EN GROS 
UND EN DÉTAIL, à Uttigen et Thoune (Suisse). 

ÉTABLISSEMENTS ODON WARUND (Société ano- 
nyme), 20, rue Werrie, à Jette-S'-Pierre (Belgique). 

C. FERRIER & CIE (Société en commandite par 
actions), 9, rue de Plombières, à Marseille 
(France). 

CONTINENTAL-CAOUTCHOUC- UND GUTTA- 
PERCHA COMPAGNIE, à Hannover (Allemagne). 

OESTERREICHISCHE CERESITGESELLSCHAFT 
ADOLF FISCHER & SÖHNE, à Wien 
(Autriche). 

NEUFELDT & KUHNKE, Gesellschaft m. b. H., 
Werk Ravensberg am Habsburgerring, 
à  Kiel (Allemagne^. 

SOCIÉTÉ DES APPAREILS DE PESAGE AUTO- 
MATIQUE (Société anonyme), 140, avenue 
du Roule, Neuilly-sur-Seine (Seine, France). 

G. POLYSIUS AKTIENGESELLSCHAFT, à Dessau 
(Allemagne). 

Demoiselle GERMAINE CHAPUIS ET FÉLIX UVRAT, 
la 1": 37, rue du Château London, à Paris, 10" ; 
le 2°" : 7 et 9, rue Çrespin, à Paris, 10" (France). 

GEORGES E. BRODBECK, SUCCESSEUR DE LE 
GLOBE S. A., à La Chaux de-Fonds (Suisse). 

GEORGES VAN NOTEN, négociant, faisant les 
affaires sous le nom de MORISONS WASHER, 
34, rue Gramme, à Anvers (Belgique). 

PARFUMERIE J. LESQUENDIEU (Société anonyme), 
5Ws; rue de la Tâcherie, à Paris (France). 

ZAHNER & SCHIESS & C>E AKTIENGESELL- 
SCHAFT, à Hérisau (Suissej. 
(Note: En notifiant la transmission de ces marques, 

l'Administration suisse ajoute que l'indication des pro- 
duits auxquels s'applique la marque internationale 
îf* 52 444 doit être rectifiée (limitée) comme suit : 
„Étoffes de coton blanchies et teintes dites nankin, de 
provenance européenne". 

,,SYAM" (Société coopérative), 7, rue des 
Hirondelles, à Bruxelles (Belgique). 

SOCIÉTÉ ANONYME DES CIMENTS FRANÇAIS ET 
DES PORTUND DE BOULOGNE-SUR-MER & 
COMPAGNIE DES PORTUND DE DESVRES, 
à Boulogne-sur-Mer tlranœ). 

AUGUSTO DE FREITAS SUCCS, 14-15, Alster- 
damm, à Hamburg, 1 (Allemagne). 

AIDA-GESELLSCHAFT FÜR BELEUCHTUNG UND 
HEIZUNG m. b. H., 27, Alexandrinenstrasse, 
à Berlin,  S. W.   68 (Allemagne). 

MEMBRAX PATENT-TUBEN, Gesellschaft m. b. H., 
98, Wilhelmstrasse, à Berlin, S. W. 48 
(Allemagne). 

LES CORSETS SIRÈNE PARIS (Société anonyme), 
13, rue des Petifs-Hôtéls, à Paris, 10" (France). 

USINES GHEYSEN, MANUFACTURE GÉNÉRALE 
DE CAOUTCHOUC (Société anonyme), 16, rue 
van Lint,  à Anderlecht-Bruxelles (Belgique). 

UBORATOIRES ROMON (Société à responsa- 
bilité limitée), 6, rue Bridaine, à Paris, 17* 
(France). 

1929 

10 juin 

3 juin 

14 juin 

10 juin 

17 juin 

10 juin 

14 juin 

10 juin 

14 juin 

31 mai 

14 juin 

1er juin 

31 mai 

14 juin 

14 juin 

10 juin 

10 juin 

10 juin 

28 mai 

14 juin 

5 juin 

InraniEiu> COOPHHATITE, BKRNI. 
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